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    COMMENT UTILISER CE GUIDE ?


    Il est, certes, possible de lire ce livre chapitre après chapitre, pour découvrir un panorama de la société ottomane ; mais il est aussi conçu pour que le lecteur puisse y trouver rapidement (et en extraire) des informations précises sur un sujet qui l’intéresse. Il est donc conseillé :


    ‒ de se reporter au sommaire : chaque chapitre est divisé en rubriques (avec des renvois internes) qui permettent de lire, dans un domaine choisi, une notice générale. En outre, les autres rubriques du chapitre complètent l’information.


    Au début de chaque chapitre, une introduction situe le sujet dans une perspective différente, illustrant la société et les mentalités turques ;


    ‒ d’utiliser l’index à partir duquel, sur une notion générale, un terme ¬technique, voire un personnage, il est possible de réunir, à travers l’ensemble du livre, plusieurs données complémentaires.


    Une bibliographie choisie permet, dans un premier temps, de se reporter à des ouvrages récemment parus pour y commencer une recherche. Tous offrent, sur le sujet qu’ils traitent, une bibliographie plus ou moins riche.


    Enfin, les tableaux de synthèse, les cartes et graphiques pourront aider à visualiser et mieux retenir les informations désirées. (Cf. Table des cartes, tableaux et encadrés.)

  


   


   


  
    Pour l’Europe, les Turcs ont été pendant de longs siècles « les barbares de l’intérieur ». Ils ont été admirés quand ils étaient forts, et méprisés quand ils sont devenus faibles. Poussés dehors depuis trois siècles, ils se sont accrochés à l’extrémité de l’Europe et ont décidé de « s’occidentaliser ». On trouvera difficilement un autre peuple entretenant pendant si longtemps des rapports aussi conflictuels et ambigus avec l’Europe, formant un contentieux fait d’envies et de ressentiments, de fascination et de terreur, auxquels s’ajoutent des préjugés qui empêchent une approche un tant soit peu rationnelle.


    Or, comme l’écrivait déjà en 1874 Pierre Larousse, l’auteur du Grand dictionnaire universel du XIXe siècle, « la société turque gagne à être connue » (XI, p. 1465). De fait, même chez un voyageur comme Chateaubriand, dont les écrits sont généralement défavorables aux orientaux, l’Empire ottoman peut réserver des surprises. Ainsi, lorsqu’il débarque à Modon, dans le Péloponnèse, en 1806 : « contre l’idée que je m’étais formée de la taciturnité des Turcs, ils riaient, causaient ensemble, et faisaient grand bruit (Itinéraire de Paris à Jérusalem, Gallimard, 2005, p. 87-88). » Dans le même temps, l’imaginaire oriental vient titiller les sens de ses contemporains, que ce soit à travers la peinture, avec des toiles comme Le Bain Turc de Ingres ou L’Esclave Blanche de Lecomte du Nouÿ, ou la littérature exotique avec les romans à l’eau de rose de Pierre Loti.


    Mais bien que l’Empire ottoman tende à « s’occidentaliser » au XIXe siècle, son histoire reste complexe, soulevant de nombreuses interrogations. Comment, en effet, est-on passé d’un empire, autrefois immense territoire s’étendant sur trois continents, à un pays quasiment réduit au plateau anatolien ? D’un empire musulman, dirigé par un sultan-calife confiné dans ses palais du Bosphore, à un pays laïc ayant pour capitale Ankara ? Comment est né cet État-nation turc qui a donné naissance à une république ?


    Le présent ouvrage propose d’apporter quelques réponses à ces questions en faisant le point sur les recherches en cours, principalement sur l’émergence et l’affirmation de l’identité turque à la fin de l’Empire ottoman et lors de la transition de l’Empire à la république. Au cours de cette période, on assiste au renforcement de l’État central, alors que l’Empire subit une perte de ses territoires et est soumis à la pression impérialiste des grandes puissances ; dans le même temps, comment un Empire multinational et multireligieux peut-il survivre face à la poussée des nationalismes et au désir d’émancipation de certains groupes ethniques ?


    L’ensemble du guide porte sur une durée d’environ un siècle, de la fin du XVIIIe siècle à la naissance de la république de Turquie. Une longue durée donc, qui, bien qu’elle enjambe le passage d’un Empire multinational à un État « national », révèle une continuité : c’est en effet une période de réformes impulsées par les élites dirigeantes ottomanes d’abord, puis turques. Elles commencent à l’époque de Selim III, qui monte sur le trône en 1789 au moment où débute notre Révolution française, sont relancées sous Mahmud II (1808-1839), se concrétisent à l’époque des Tanzimat (1839-1876), sont poursuivies sous les régimes suivants (Abdülhamid II [1876-1909], puis les jeunes-turcs [1908-1918]), et enfin trouvent leur apogée à l’époque de Mustafa Kemal Atatürk.


    Ces réformes ont eu un fort impact sur la société ottomane, entraînant des changements de comportements, et ont conduit à de nouveaux rapports entre l’État et la société. En un peu plus d’un siècle, la centralisation a progressé, certes d’un pas inégal : l’État a eu recours à des instruments de gestion et de contrôle des territoires (par exemple, le télégraphe, les transports, la presse, l’école publique, le cadastre, la conscription, la censure, l’usage de la symbolique politique). Parallèlement, l’opinion publique a pris consistance dans la presse, les lieux publics, les cafés, les associations ; des groupes sociaux ont émergé, tels les ouvriers, les femmes, les jeunes ; l’individu, avec ses droits et ses devoirs, s’est affirmé du fait de la scolarité, du code foncier, des recensements, de la conscription, etc.


    Une nouvelle société ottomane émerge à l’époque des réformes. Elle apparaît mieux intégrée, plus homogène, où les anciens clivages ethnico-religieux commencent à se brouiller partiellement pour faire place à des différenciations sociales, comme on le voit dans les grandes villes ottomanes où des quartiers réservés aux élites politiques et sociales sont en train d’éclore à côté des anciens quartiers organisés autour de la communauté (millet). Certaines pratiques culturelles et sociales sont davantage partagées entre les communautés, comme la cuisine, la musique, le théâtre. Bien entendu, il s’agit d’un processus lent, très inégal, inachevé, mais qui suit une tendance claire. Au cœur de ce processus apparaît nettement le rôle joué par les bureaucrates ottomans, ainsi que par les élites des communautés non musulmanes.


    Poursuivie sous le règne autocratique d’Abdülhamid II, cette tendance culmine avec la révolution de 1908 : on assiste alors à des scènes de fraternisation entre les communautés et aux prémices de la création d’un espace public. En même temps, on voit clairement après 1908 la tendance inverse, la mise en œuvre de forces souterraines tout d’abord, puis de plus en plus visibles, de forces centrifuges qui vont provoquer la mort de cette « nouvelle société » ottomane. Cette évolution a donc contribué à rapprocher les communautés et en même temps à les renforcer dans leur autonomie. D’où, sans doute, le caractère dramatique et explosif de l’Empire ottoman, accompagné de violences inouïes, jamais vues à ce degré dans toute l’histoire ottomane, telles que les répressions perpétrées contre les civils pendant les guerres balkaniques, les divers nettoyages ethniques qui s’ensuivent et pour finir la dramatique extermination des Arméniens en 1915.


    Au final, on constate que les réformes mises en place après la création de la république de Turquie par Mustafa Kemal ne constituent pas une rupture, mais au contraire une continuité. L’Empire ottoman est entré, non pas au XXe siècle, mais dès le début du XIXe siècle dans l’ère de la modernité, ce qui fait de son étude un objet à la fois passionnant et difficile.


    Depuis vingt-cinq ans, des recherches considérables ont été menées sur le dernier siècle de cet Empire ottoman. Thèses, monographies, articles savants se sont multipliés sur le sujet. La plupart puisent à une source encore inaccessible il y a quelques décennies, les archives ottomanes.


    Pourtant, malgré les centaines de travaux en toutes langues, la synthèse de ces recherches n’est pas parvenue à faire surface dans les ouvrages de vulgarisation ou dans les manuels scolaires. Les préjugés et les idées fausses perdurent. L’Empire ottoman apparaît toujours comme « l’homme malade de l’Europe », sans que l’on sache forcément pourquoi, tandis que l’expression Bachi-bouzouks si chère au capitaine Haddock est rangée dans la catégorie des gros mots, alors qu’elle renvoie à des mercenaires ! Mais, au cours de la même période, des termes ont été adoptés par nos sociétés modernes et font désormais partie de notre quotidien, tels que le kiosque, le sofa, le divan, ou bien, dans le domaine alimentaire, le sorbet, le yoghourt, le café, sans oublier le fameux kebab !


    Cependant, l’actualité, parfois dramatique, des anciennes régions ottomanes incite de plus en plus de personnes à se pencher sur cet empire qui a donné naissance à de nombreux États.

  


  
    NOTE SUR LES TRANSCRIPTIONS


     


     


     


     


    NOTE SUR LES TRANSCRIPTIONS


     


     


     


    Pour les termes et noms propres turcs, on a utilisé la transcription en usage depuis l’adoption de l’alphabet latin en Turquie en 1928.


    Les lettres suivantes se prononcent comme en français : a, b, d, f, i, j, k, l, m, n, o, p, r, t, v, y, z.


    Pour les autres lettres :


    c se prononce « dj ».


    ç se pronce « tch ».


    e se prononce é.


    g est toujours dur comme dans « gare ».


    ğ allonge la voyelle précédente ou a valeur de « y ».


    ı (i sans point) est une voyelle intermédiaire entre le « i » et « eu ».


    s est toujours dur comme « ç » ou « ss ».


    ş se prononce « ch ».


    Pour les autres langues, on a utilisé les systèmes les plus courants en français. Les termes étrangers et les noms passés dans l’usage en français ont été maintenus dans leurs transcriptions actuelles. On trouve ainsi :
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  Le réveil de la Question d’Orient en 1908,
 Le Petit journal, 18 octobre 1908.



    I

    

    L’HISTOIRE


    L’Empire ottoman constitue encore au XIXe siècle un immense territoire. Sur trois continents, l’Europe, l’Asie et l’Afrique, il s’étend de l’Adriatique au golfe Persique, du Caucase jusqu’à l’Algérie (au moins jusqu’en 1830). Il occupe aussi une situation géopolitique exceptionnelle : il contrôle les accès de la Méditerranée orientale ‒ les détroits des Dardanelles et du Bosphore et le canal de Suez (ouvert en 1869) ‒ et renferme de grandes richesses potentielles, à commencer par les gisements de pétrole dont l’enjeu commence à poindre à la fin du XIXe siècle.


    Mais depuis le XVIIIe siècle, cet empire est menacé par les grandes puissances qui veulent s’en partager l’immense territoire : c’est ce qu’on appelle la « Question d’Orient ». Celle-ci aboutit au démembrement progressif de l’Empire et se clôt en 1923 avec le traité de Lausanne, quelques mois avant la proclamation de la république.


    En 1839, pour sauver leur empire, les dirigeants ottomans mettent en place des réformes (les Tanzimat) dans les domaines administratif, social, politique et culturel. Ces mesures ne parviennent cependant pas à mettre un terme à la désagrégation de l’Empire. Soumis aux convoitises des grandes puissances, miné par l’émergence des nationalismes, balayé par le vent des dissidences et des insurrections, l’Empire va de crise en crise.


    Le bien-fondé de la politique des Tanzimat est remis en cause par le sultan Abdülhamid II qui monte sur le trône en 1876. Souverain d’un empire désormais moins étendu et affaibli, il met tout en œuvre pour le redresser. Sa politique se heurte cependant à l’émergence des nationalismes, aux pressions accrues de l’Europe et à l’opposition des jeunes-turcs. L’Empire ottoman est l’« homme malade » que le sultan veut sauver mais dont les Occidentaux souhaitent se partager les dépouilles.


    LA QUESTION D’ORIENT


    La « Question d’Orient » correspond à un ensemble de faits intervenus entre 1774 (traité de Küçük Kaynarca) et 1923 (traité de Lausanne). Ils ont pour traits essentiels le démembrement progressif de l’Empire ottoman et la rivalité des grandes puissances qui cherchent à contrôler l’Europe balkanique et les pays riverains de la Méditerranée orientale (jusqu’au golfe Persique et l’océan Indien) et méridionale.


    Les principaux acteurs de cette politique internationale sont :


    ‒ L’Empire russe, qui vise à étendre sa domination sur les Balkans et recherche l’accès aux « mers chaudes », c’est-à-dire la Méditerranée ; le tsar prend pour prétexte la protection des orthodoxes et des Slaves.


    ‒ Les Autrichiens, qui redoutent l’extension de l’influence russe dans les Balkans ; ils s’efforcent d’y établir un barrage, notamment en Bosnie-Herzégovine.


    ‒ Les Anglais, qui cherchent à protéger la route des Indes, donc à contrôler l’isthme séparant la Méditerranée de l’océan Indien, d’où leur intérêt pour les pays arabes de ces régions.


    ‒ Les Français, qui veulent défendre leurs positions commerciales et culturelles auprès des chrétiens du Levant.


    ‒ Les Allemands, qui dans l’optique du Drang nach Osten sont surtout présents après 1880, et proposeront leur aide militaire et économique.


    Au plan intérieur, l’Empire ottoman est confronté au problème des « nationalités ». Les populations chrétiennes des Balkans prennent progressivement conscience de leur « nationalité » et commencent à se rebeller contre l’autorité centrale représentée par l’État ottoman. Après une série de révoltes dans les années 1810, la Serbie obtient son autonomie en 1829, et la Grèce, qui s’est rebellée contre le pouvoir central depuis 1821, acquiert son indépendance en 1830 après intervention des puissances européennes. Par la suite, on assiste vers le milieu du XIXe siècle à l’émergence des nationalismes bulgare, macédonien, arménien.


    Dans l’ensemble, ces mouvements nationaux présentent des traits communs : ils sont fondés sur l’existence d’un noyau ethnique ayant conservé la conscience de son histoire et d’avoir été une nation (notamment au sein de la paysannerie très conservatrice, fortifiée dans ses convictions par l’Église), et sur la présence d’une bourgeoisie nationale influencée par les idées européennes, qui joue un rôle de leader en revendiquant l’autonomie culturelle, voire l’indépendance.


    Vers la fin du XIXe siècle, la fièvre nationaliste touchera à leur tour les peuples musulmans de l’Empire : Albanais d’abord, puis Arabes, Kurdes et enfin Turcs.


    LES TANZIMAT (1839-1878)


    La période des Tanzimat (de l’arabe tanzim, « réorganisation »), qui s’étend de 1839 à 1878, est un tournant majeur dans l’histoire de l’Empire ottoman. Conscients de son affaiblissement et soucieux d’enrayer son déclin, les sultans Abdülmecid Ier (1839-1861), Abdülaziz (1861-1876), Murad V (1876) et Abdülhamid II (1876-1909) poursuivent la voie ouverte par Selim III (1789-1807) et Mahmud II (1808-1839). Prenant pour modèles les pratiques et les institutions européennes, ils entreprennent un vaste programme de réformes qui va bouleverser les institutions, l’économie et la société ottomanes. Cette politique est menée pendant près de quarante ans. Elle bénéficie d’un environnement politique relativement favorable. Il y a certes des crises internes, des dissidences et des insurrections, aggravées par des difficultés financières auxquelles s’ajoutent la présence pesante des grandes puissances et leurs multiples interventions, mais, de 1841 à 1877, l’Empire ottoman n’est entraîné que dans un seul conflit international, celui de la guerre de Crimée (1854-1856), où il a pour alliés, face à la Russie, la France et l’Angleterre.


    Promulgué le 3 novembre 1839, quelques mois après l’accession au trône d’Abdülmecid Ier, « le noble rescrit de Gülhane » (Gülhane Hatt-ı Şerifi) constitue le point de départ des réformes. Il promet de garantir la vie, l’honneur et la propriété des sujets du sultan, de moderniser le système d’imposition, d’instaurer la conscription et, ce qui est sans doute le plus important, il implique l’égalité de tous les sujets, sans distinction de religion ou de nationalité, devant la loi. S’ensuivent toute une série de mesures de modernisation, comme l’établissement de la conscription, la réforme de la bureaucratie centrale avec le développement de ministères et d’assemblées consultatives, la création de nouvelles écoles, la promulgation de codes législatifs et de transformations dans le domaine fiscal.


    Cette politique de réformes renforce la centralisation de l’État, car la modernisation donne au pouvoir central de nouveaux instruments pour gouverner d’une manière plus efficace, comme le télégraphe, les premiers chemins de fer, la presse.


    Les Tanzimat sont une étape importante dans la voie de la sécularisation. Une législation inspirée de l’Europe est introduite dans le droit pénal et le droit commercial, ce qui a pour résultat de restreindre le champ d’application de la loi religieuse (charia) et de réduire le rôle des oulémas et de leur jurisconsulte suprême, le « grand mufti », dans l’État.


    Ces réformes ne sont pas sans effet sur la monarchie ottomane. Elles sont mises en œuvre par les grands commis de l’État, les ministres, comme Mustafa Reşid, Mehmed Fuad et Mehmed Emin Ali pacha. Ces hommes veulent mettre fin au pouvoir absolu et se prémunir de l’arbitraire des sultans. Leur politique aboutit à affaiblir le pouvoir de ces derniers. Après Mahmud II (1808-1839), ses deux fils et successeurs Abdülmecid Ier (1839-1861) et Abdülaziz (1861-1876) ne disposent plus que d’une autorité restreinte. Les vrais dirigeants sont désormais les ministres et les bureaucraties.


    La politique menée par les ministres réformateurs n’est pas sans susciter des réactions hostiles. D’abord, celle des « Jeunes Ottomans », un groupe de journalistes et d’écrivains critiquant leur mode de gestion autoritaire et bureaucratique, aussi bien que leur tendance à imiter les modèles européens d’une manière servile. Réunis autour du poète et publiciste Namık Kemal, les « Jeunes Ottomans » fondent une société secrète en 1865 avant d’être contraints de fuir et de se retrouver en exil en Europe à la fin des années 1860 pour y continuer leur combat. C’est ce premier noyau d’une intelligentsia ottomane qui lance l’idée d’un contrôle du pouvoir en redonnant vie au concept islamique de la « consultation » (meşveret). Ils souhaitent l’établissement d’une constitution qui les préservera à la fois de l’autorité excessive de la Sublime Porte, c’est-à-dire des membres du gouvernement, et du pouvoir arbitraire du sultan.


    Deux tendances politiques se dessinent alors. La tendance « libérale », menée par Midhat pacha et les Jeunes Ottomans, va s’illustrer dans les années 1870 par divers projets de constitution pour l’Empire. Par ailleurs, la tendance autoritaire est affirmée par Mahmud Nedim pacha, qui s’entoure de conservateurs favorables au renforcement du pouvoir sultanien.


    Un autre clivage concerne les bases mêmes du pouvoir. Certains voient l’Empire comme un État musulman reposant sur la communauté islamique, avec à sa tête un sultan calife, animé de l’esprit de justice, appliquant la loi religieuse avec l’aide du « grand mufti » et des oulémas ; d’autres souhaitent un État moderne, séculier, reposant sur l’égalité entre les différentes communautés et sur l’idée de citoyenneté.


    Les questions religieuses s’affirment dans les années 1870. Elles ne sont pas sans incidence sur la population musulmane de l’Empire qui assiste, impuissante, à l’afflux de réfugiés musulmans en provenance de Crimée, du Caucase, puis des Balkans, chassés par l’expansion russe. Dans le même temps, de plus en plus de musulmans, victimes de la colonisation européenne, sollicitent l’intervention et l’aide du sultan.


    Si le bilan des quarante années de réformes du Tanzimat n’est pas bon sur le plan extérieur, il est remarquable sur le plan intérieur. On assiste à un démarrage économique, à un essor culturel, à une sécularisation et une modernisation des institutions, à un progrès dans le domaine des droits de l’homme. Mais désigné comme « l’homme malade de l’Europe » , l’Empire ottoman reste lourdement endetté, menacé par les grandes puissances, fragilisé par les nationalismes, englué dans les crises politiques. C’est à ces nouveaux défis que le sultan Abdülhamid II doit faire face en montant sur le trône le 31 août 1876.


     


    
      
        
          	
            L’« homme malade

            de l’Europe ».

            Cette expression a été utilisée pour la première fois par le tsar de Russie Nicolas Ier, en 1853,

            lors d’une conversation avec l’ambassadeur d’Angleterre à la vieille

            de la guerre de Crimée (1854-1856).

            Pour le guérir, le tsar voulait tout simplement démembrer l’Empire,
 à l’image de cette caricature qui montre les grandes puissances se partageant ses territoires.


             


            Le Pèlerin, n° 1659, 1908.
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      Démembrement de l’Empire ottoman (fin XIXe siècle)

    


    





 


    LE RÈGNE D’ABDÜLHAMID II (1876-1909)


    Le début du règne d’Abdülhamid II est catastrophique. Neuf mois après son accession au trône, le souverain est confronté à une nouvelle guerre avec la Russie. Mais contrairement à la guerre de Crimée (1854-1856), cette fois-ci l’Empire n’est pas soutenu par la France et l’Angleterre ; il est seul. Le 24 avril 1877, les troupes russes lancent leur assaut. La guerre sera courte et s’achève, au bout de neuf mois, par une défaite écrasante des armées ottomanes, les troupes russes s’arrêtant à seulement dix kilomètres d’Istanbul. Les Anglais sauvent la capitale in extremis en envoyant des navires dans le Bosphore ; le prix à payer sera Chypre quelques mois plus tard.


    Désormais, après les militaires, ce sont les diplomates qui entrent en scène. Le congrès de Berlin, qui se réunit du 13 juin au 13 juillet 1878, marque une nouvelle étape dans l’affaiblissement de l’Empire en Europe. La Serbie est déclarée indépendante ; le Monténégro obtient des gains territoriaux. La Turquie ne possède plus en Europe que la Macédoine, l’Albanie et la Thrace. En Anatolie orientale, les Russes conservent les provinces de Kars et d’Ardahan, mais rétrocèdent Bayazıd et Alaşkert, laissant ainsi libre la voie de pénétration commerciale vers la Perse. Les Habsbourg et les Anglais sont les grands vainqueurs. Les provinces de Bosnie et d’Herzégovine sont occupées et administrées par l’Autriche-Hongrie, et l’île de Chypre est cédée à l’Angleterre. En perdant une partie de ses provinces européennes et sa population slave, l’Empire ottoman devient à la fois plus asiatique et plus musulman.


    Dans un jeu compliqué de bascule, d’équilibre et de neutralité, Abdülhamid II consolide ce qui reste de son empire. Il s’éloigne de sa politique de rapprochement avec la Grande-Bretagne au profit de l’Allemagne de Bismarck qui offre ses services. Des officiers instructeurs allemands arrivent à Istanbul à partir de 1882, tandis que des officiers ottomans sont envoyés en Allemagne.


    Les tensions internationales autour de la Question d’Orient retombent au début de la décennie 1880, les grandes puissances se tournant désormais vers l’expansion coloniale, la Russie vers la Sibérie et l’Extrême-Orient (les travaux du Transsibérien commencent en 1891). Les convoitises des grandes puissances dans l’Empire ottoman se manifestent davantage dans les domaines économique, financier, politique, religieux, culturel, avec comme corollaire le développement des écoles et des missions religieuses.


    Abdülhamid II peut enfin exercer pleinement le pouvoir, d’autant que l’état de banqueroute a pris fin avec le décret de Muharrem et qu’il s’est débarrassé de ses principaux opposants jugés subversifs par leurs idées et leur influence, à commencer par Midhat pacha, le « père » de la Constitution, laquelle a été suspendue quelques mois après sa promulgation.


    Abdülhamid II poursuit ses idées de réforme et de modernisation de l’État : des avancées importantes sont accomplies dans les domaines de la justice, de l’armée et de l’enseignement. Il s’attire toutefois la critique par une gestion de plus en plus autocratique des affaires de l’Empire, qu’il habille d’un projet de califat remis à l’honneur (cf. « Le califat », chap. VI).


    Cela n’empêche pas les difficultés de poindre. Les nationalistes ne désarment pas et l’agitation dans les provinces arméniennes prend des proportions inquiétantes au point de conduire à des massacres de masse en Anatolie orientale au cours de l’automne 1895. Les populations musulmanes non turques (Albanais, Kurdes, Arabes) commencent aussi à s’agiter et se demandent si l’Empire est assez fort pour assurer leur intégrité.


    Le 23 juillet 1908, sous la menace d’un coup de force militaire, Abdülhamid rétablit la monarchie constitutionnelle. C’est la révolution jeune-turque, soutenue par des patriotes, à l’esprit progressiste et séculariste. Ils veulent sauver l’Empire par une constitution, instaurer l’égalité entre les communautés. À Istanbul et dans les grandes villes de l’Empire, une foule en liesse applaudit la fin du despotisme hamidien et le début d’une nouvelle ère. L’Empire se retrouve doté d’une constitution, d’un parlement, d’élections et, pendant un certain temps, d’une grande liberté d’expression et d’association.


    Mais les jeunes-turcs subissent trois déconvenues en octobre 1908. Tout d’abord, la Bulgarie, encore vassale théoriquement, proclame son indépendance (5 oct.). Le même jour, l’Autriche-Hongrie annexe la Bosnie-Herzégovine qu’elle administre depuis le congrès de Berlin. Enfin, le lendemain, la Crète demande son rattachement à la Grèce. Même si ces territoires ne sont plus théoriquement dans l’Empire ottoman, ils figurent comme « des territoires bien gardés » dans lesquels le sultan-calife exerce encore un pouvoir spirituel sur les populations musulmanes. Malgré les protestations d’Istanbul, les puissances étrangères laissent faire.
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    Les jeunes-turcs doivent se rendre à l’évidence : la Constitution ne suffira pas à protéger l’Empire. Les grandes puissances ne sont pas plus favorables à un empire constitutionnel et moderne qu’à un vieil empire autocratique. En outre, la liberté, réelle et acquise en 1908, a profité aux communautés qui ont créé leurs journaux et associations. Un malentendu s’installe sur ce que signifie l’égalité. Pour les jeunes-turcs, on est d’abord citoyen de l’Empire et seulement ensuite arménien, grec, kurde. Pour les communautés, c’est le contraire. Les jeunes-turcs se heurtent aussi à des résistances chez les musulmans, qui leur reprochent des mesures trop sécularistes. Une mutinerie éclate à Istanbul le 13 avril 1909.


    La contre-révolution est réprimée par l’armée de Macédoine. Les combats sont violents. Abdülhamid II est déposé et placé en résidence surveillée à Salonique. Le prince héritier, son frère cadet, le remplace sur le trône sous le nom de Mehmed V Reşad (27 avril 1909). C’est la fin de la révolution jeune-turque. Le régime se durcit, les dissensions internes se font jour, des difficultés financières apparaissent. En 1909, le pogrom des Arméniens à Adana fait plusieurs milliers de morts.


    LA FIN D’UN EMPIRE


    Après la révolution de 1908, qui a suscité tant d’espoirs, l’histoire de l’Empire ottoman se poursuit au sein du Comité Union et Progrès (CUP), animé par les jeunes-turcs, qui domine la scène politique et contrôle le gouvernement, le Parlement et l’armée.


    Sur le plan intérieur, l’idée-force des jeunes-turcs est de créer une véritable « communauté ottomane » et de supprimer les millet (communautés non musulmanes) qui ont instauré une séparation de fait entre les musulmans et les non-musulmans. Se sentant menacés, les millet grec, arménien et juif demandent leur autonomie culturelle, requête largement reprise par les députés non turcs, arabes, albanais, kurdes, slaves. En réponse, les jeunes-turcs font voter en août 1909 une loi interdisant les associations politiques ayant pour base la race ou la nationalité ; parallèlement, ils tentent d’uniformiser l’enseignement en rendant obligatoire l’emploi de la langue turque.


    Sur le plan extérieur, les jeunes-turcs se heurtent à l’indifférence de l’Europe lorsqu’éclate la crise balkanique. Encouragés par la facile victoire de l’Italie en Tripolitaine, en octobre 1911, la Bulgarie, la Grèce, la Serbie et le Monténégro manifestent ouvertement leur intention de se partager la Macédoine et la Thrace. Face à cette menace, le gouvernement ottoman multiplie les démarches auprès des puissances européennes, leur demandant d’intervenir en faveur de la paix. En vain. Perçue comme un signe de faiblesse militaire, cette agitation diplomatique ne fait que déclencher les hostilités. Les guerres balkaniques (octobre 1912-août 1913) se soldent par un bilan catastrophique : perte de Salonique, foyer de la révolution jeune-turque ; perte de l’Albanie, de l’Épire, de la Macédoine et d’une bonne partie de la Thrace. Amputée de ses possessions, la Turquie ne conserve plus en Europe qu’Istanbul et la Thrace orientale.


    En juin 1913, après l’échec d’un contre-coup d’État libéral, le CUP prend le pouvoir et décrète des mesures d’exception : état de siège, arrestations, condamnations à mort ou à l’exil, suspension des journaux hostiles et suppression des partis d’opposition. Dominé par les chefs du mouvement, Talat, Enver pacha et Cemal pacha, il dispose de pouvoirs quasi dictatoriaux et tient à l’écart les non-Turcs.


    À la veille de la Première Guerre mondiale, l’opinion publique est favorable à la France et à la Triple-Entente, mais le CUP, par hostilité envers les Russes, conclut une alliance secrète avec l’Allemagne. Les Turcs entrent en guerre le 11 novembre 1914. Peu après, le sultan proclame la « guerre sainte » contre les Alliés. L’hiver 1914-1915 est désastreux pour les Ottomans en Anatolie orientale, en Irak et sur le canal de Suez, mais l’attaque anglo-française par voies de mer et de terre sur les Dardanelles est bloquée. C’est au cours de la contre-offensive du printemps 1915 qu’ont lieu les massacres et déportations massives de toute la population arménienne de l’Est anatolien vers la Mésopotamie. L’attaque russe de 1915-1916 en Anatolie est très meurtrière, tandis que dans les provinces arabes, les Arabes et les Anglais progressent à la suite de la révolte arabe.


    La révolution bolchevique (1917) bouleverse la situation militaire en Anatolie ; les Ottomans doivent battre en retraite en Syrie, alors que les Alliés menacent d’envahir la Turquie méridionale et progressent simultanément dans les Balkans, en direction d’Edirne et d’Istanbul. Acculé, à bout de souffle, l’Empire ottoman n’a pas d’autre issue que de signer l’armistice de Moudros (30 octobre 1918). Tandis que les Alliés pénètrent en Thrace orientale et que la flotte anglaise arrive dans la mer de Marmara, les dirigeants du CUP s’enfuient de la capitale où les troupes alliées entrent le 13 novembre 1918. L’Empire a cessé d’exister, même s’il se maintient encore officiellement jusqu’à la fondation de la République turque en 1923.


    CHRONOLOGIE FONDAMENTALE


    LA QUESTION D’ORIENT


    1768-1774 : Guerre contre la Russie de Catherine II. La flotte ottomane est détruite par la flotte russe de Baltique venue en Méditerranée à Çeşme (1770), non loin d’Izmir.


    1773-1789 : Règne d’Abdülhamid Ier


    1774 : Traité de Küçük Kaynarca (21 juil.). Les Russes occupent les rivages du nord et de l’est de la mer Noire et obtiennent la libre navigation dans cette mer et le franchissement des Détroits pour leur flotte de commerce. Ce traité est considéré comme le point de départ de la « Question d’Orient ».


    1783 : Annexion de la Crimée par les Russes, reconnue par le sultan (accords d’Aynalı Kavak, 9 janv. 1784). Pour la première fois de son histoire, l’Empire ottoman perd un territoire musulman.


    1788 : L’Autriche déclare la guerre, à la suite de la Russie.


    1789 : [Début de la Révolution française.] Mort d’Abdülhamid Ier.


    1789-1807 : Règne de Selim III


    1791 : Paix de Sistova (Svitchov, 4 août) avec l’Autriche, qui doit rendre Belgrade et ses conquêtes ; marque pour près d’un siècle la fin des hostilités avec l’Autriche et le statu quo frontalier.


    1792 : Paix de Jassy (9 janv.) avec les Russes. Le fleuve Dniestr devient la frontière entre les deux empires. L’Empire vit en paix avec sa voisine du nord : la Révolution française et Napoléon Ier présentent bien plus de dangers pour les grandes puissances.


    1793 : Selim III procède à des réformes. Création de nouvelles troupes dans le cadre du nizam-i cedid (« le nouvel ordre »).


    1793-1796 : Pour la première fois, nomination d’ambassadeurs ottomans permanents à Londres, Berlin, Paris, Vienne.


    1798-1801 : Expédition de Bonaparte en Égypte. Guerre contre la France. Traité de paix d’Amiens, signé à Paris le 25 juin 1802 (6 messidor an X).


    1806 : Déclaration de guerre à la Russie qui occupe la Moldavie, puis la Valachie et la Bessarabie.


    1807 : [Paix de Tilsit entre les Russes et les Français.] Les Russes abandonnent leurs conquêtes, les Français occupent les îles Ioniennes. Armistice russo-ottoman (25 août).


    1807 : Révolte des janissaires, opposés au nizam-i cedid. Déposition de Selim III (29 mai), assassiné le 28 juillet 1808.


    1807-1808 : Règne de Mustafa IV


    1808-1839 : Règne de Mahmud II


    Début d’un vaste programme de réformes. Cette politique est lancée au moment où de graves conflits menacent l’intégrité de l’Empire : la Serbie accède à l’autonomie (1815-1829), le châh de Perse obtient des concessions (1821-1823), la Grèce devient indépendante (1821-1829) et l’Égypte autonome (1831-1841), tandis que du côté des Régences barbaresques la France entame la conquête de l’Algérie (1830).


    1826 : Massacre et abolition des janissaires (16 juin). Création d’une nouvelle armée, connue sous le nom de l’« armée victorieuse de l’Islam », dont l’uniforme et la formation sont inspirés du modèle occidental.


    1827 : Traité de Londres scellant l’alliance entre la Grande-Bretagne, la France et la Russie afin de libérer la Grèce (6 juil.). Défaite de la flotte ottomane dans la baie de Navarin, à l’ouest du Péloponnèse (27 oct.).


    1829 : Traité d’Andrinople (14 sept.). Indépendance de la Grèce, autonomie reconnue de la Serbie, de la Moldavie et de la Valachie. La Bessarabie passe aux mains des Russes ; liberté de passage des Détroits aux navires marchands russes.


    1830 : Débarquement des troupes françaises près d’Alger (14 juin).


    1831-1832 : La Palestine, le Liban et la province de Damas tombent aux mains des troupes égyptiennes de Méhémet Ali.


    1833 : Traité de Kütahya (29 mars) mettant fin à la crise égyptienne.


    Traité de Londres (6 mai), la Grèce passe sous la souveraineté du prince Othon de Bavière.


    Traité d’Hünkar Iskelesi (8 juillet) ; libre accès des Russes à la Médi-terranée et fermeture des Détroits aux bâtiments de guerre étrangers.


    1836-1839 : Création de ministères : Affaires étrangères, Intérieur, Justice, Finances, Commerce, Direction des fondations pieuses.


    1837 : Inauguration de la ligne maritime Marseille-Constantinople.


    1838 : Traité de Balta Limanı (18 août). En échange de son aide dans la crise égyptienne, la Grande-Bretagne obtient un traité de commerce permettant l’exportation de marchandises anglaises dans l’Empire. La France de Louis-Philippe obtient également un traité de commerce (25 nov.).


    LES TANZIMAT (1839-1878)


    1839-1861 : Règne d’Abdülmecid Ier


    Abdülmecid, âgé de seize ans, succède à son père Mahmud II (1er juil. 1839).


    1839 : Proclamation de la charte impériale (Hatt-ı Şerif) de Gülhane (3 nov.) annonçant la période des réformes (Tanzimat). Tous les sujets de l’Empire ottoman sont désormais égaux, sans distinction de religion ; la justice est la même pour tous.


    1839-1840 : Crise d’Orient liée à la question d’Égypte. Elle se solde, grâce à l’intervention des grandes puissances, par le rétablissement de l’autorité ottomane sur la Syrie, province provisoirement occupée par les troupes égyptiennes de Méhémet Ali.


    1841 : Convention de Londres. Elle ferme les Détroits (Bosphore, Dardanelles) à tous les vaisseaux de guerre et confirme la souveraineté héréditaire de Méhémet Ali sur l’Égypte (13 juil.).


    1850 : Ouverture de l’Académie des sciences ottomane ; adoption du Code de commerce inspiré du modèle français.


    1853-1856 : Un conflit entre catholiques et orthodoxes pour le contrôle des sanctuaires de Terre sainte déclenche la guerre de Crimée. Français et Anglais soutiennent les Ottomans face aux Russes.


    1856 : Le traité de Paris, signé le 30 mars 1856, met fin à la guerre de Crimée. L’Empire ottoman est admis dans le concert européen.


    Un nouveau rescrit impérial (18 fév.), Islâhat Hatt-ı Hümayunu, deuxième grand texte des Tanzimat, confirme et amplifie les principes de celui de 1839 en réaffirmant la liberté des cultes, l’égalité civile, la suppression de l’affermage des impôts, l’admissibilité des non-musulmans à tous les emplois et leur représentation accrue dans les institutions administratives.


    1858 : Adoption du Code pénal inspiré du modèle français.


    1859 : Conspiration de Kuleli dont l’objectif est de renverser le sultan Abdülmecid. Cette tentative de putsch implique des éléments conservateurs et des membres de la confrérie Nakşibendi, hostiles au rescrit impérial de 1856.


    1860 : Violences intercommunautaires au Liban et en Syrie. L’inter-vention militaire française conduit à l’autonomie de la montagne libanaise, sous l’autorité d’un gouverneur chrétien.


    1861-1876 : Règne d’Abdülaziz


    1861 : Le sultan Abdülmecid Ier meurt de tuberculose à l’âge de trente-huit ans (25 juin). Son frère Abdülaziz lui succède et poursuit la politique des Tanzimat.


    1862 : Union de la Moldavie et de la Valachie.


    1863 : Voyage d’Abdülaziz en Égypte pour resserrer les liens entre Le Caire et Istanbul. Fondation de la Banque ottomane.


    1867 : Voyage d’Abdülaziz en Europe (Paris, Londres, Vienne). Pour la première et dernière fois dans l’histoire ottomane, un sultan se rend en « terre infidèle ».


    L’Empire ottoman concède aux étrangers le droit de posséder des propriétés et immeubles dans l’Empire, à l’exception du Hedjaz.
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      Arrivée du sultan à Paris :

      l’empereur Napoléon III et le sultan Abdülaziz à la gare de Lyon.

    


     


    1868 : Inauguration du lycée francophone Galatasaray (31 août).


    1869 : Voyage de l’impératrice Eugénie à Constantinople (15-20 oct.). Inauguration du canal de Suez (17 nov.) ; mort du grand vizir Mehmed Fuad pacha.


    1871 : Mort d’Ali pacha : Mahmud Nedim pacha grand vizir. À la conférence de Londres, les Russes obtiennent la révision du traité de Paris concernant le régime des Détroits ; ils peuvent construire une flotte de guerre et installer des bases militaires en mer Noire.


    1872 : Reconquête du Yémen, prise de Sanaa.


    1875 : Révolte de la Bosnie-Herzégovine (août) ; déposition du grand vizir Mahmud Nedim pacha (mai) ; banqueroute de l’État (oct.).


    LE RÈGNE D’ABDÜLHAMID II (1876-1909)


    1876 : Déposition d’Abdülaziz et avènement de Murad V (30 mai). Trois mois plus tard, incapable de gouverner, Murad V est déposé au profit de son frère Abdülhamid II (31 août).


    1876-1909 : Règne d’Abdülhamid II


    1876 : Le 23 décembre, le grand vizir Midhat pacha annonce la promulgation d’une constitution. Pour la première fois de son histoire, l’Empire ottoman est dirigé par un souverain constitutionnel.
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      Proclamation, à la Sublime Porte, de la constitution ottomane,

      le 23 décembre 1876. L’Illustration, n° 1768, 13 janvier 1877.

    


     


    1877 : Midhat pacha exilé (5 fév.). Avec lui s’achève l’époque des grands vizirs et des ministres réformateurs ; le « Siècle de la Sublime Porte » laisse la place au pouvoir autoritaire d’Abdül-hamid II.


    1876-1878 : Guerre avec la Serbie et la Russie.


    1877 : Invoquant le droit de porter secours aux Slaves des Balkans, la Russie déclare la guerre (19 avr.). Les troupes du tsar Alexandre II pénètrent en Anatolie orientale, passent en Bulgarie et prennent Sofia, puis Edirne.


    1878 : Abdülhamid II suspend la Constitution (14 fév.), dissout le Parlement. Fin de la première expérience de régime constitutionnel dans l’Empire ottoman.


    Armistice signé à Edirne (31 janv.). Les troupes russes avancent jusqu’à San Stefano (Yeşilköy), à seulement dix kilomètres de la capitale ottomane ; la flotte anglaise entre dans la mer de Marmara. Traité de San Stefano (3 mars).


    Le congrès de Berlin marque une nouvelle étape dans l’affaiblissement de l’Empire en Europe (13 juil.) : indépendance de la Serbie, de la Roumanie et de la Bulgarie. Occupation de la Bosnie et de l’Herzégovine par les Autrichiens, de l’Anatolie orientale par les Russes (Batum, Kars, Ardahan). L’île de Chypre cédée à l’Angleterre. La Thessalie rattachée à la Grèce.


    1878 : Tentative de putsch menée par Ali Suavi pour restaurer le sultan déchu Murad V (mai). Obsession sécuritaire d’Abdülhamid II après l’attaque du palais de Çırağan.


    1880 : Abdülhamid II fait savoir à Bismarck qu’il souhaite l’aide de l’Allemagne dans son projet de réforme de l’armée (mai). Les Ottomans doivent abandonner le port monténégrin de Dulcigno (Ülgün, Ulcinj) sur l’Adriatique (oct.).


    1881 : Le « père » de la Constitution, Midhat pacha, et une dizaine de personnes, accusés d’organiser un complot contre le sultan, sont jugés et bannis à perpétuité à Djeddah. Le sultan est débarrassé de son principal opposant.


    Le « Décret de Muharrem » (20 déc.) met fin à l’état de banqueroute de l’Empire ; le gouvernement ottoman cède une part importante de sa gestion à l’Administration de la dette publique ottomane (Duyun-i umumiyye), chargée d’administrer et de percevoir une partie des revenus de l’Empire.


    1881 : Occupation de la Tunisie par les Français.


    1882 : Occupation de l’Égypte par les Anglais.


    1884 : Publication du règlement des Antiquités.


    1888 : Création de la Banque agricole (Ziraat Bankası). La concession du chemin de fer d’Anatolie est octroyée à la Deutsche Bank.


    1889 : Un bateau de guerre ottoman, l’Ertuğrul, se rend au Japon (14 juil.) ; il suscite un accueil enthousiaste des musulmans à chaque escale, mais il fait naufrage au retour (sept. 1890).


    1889 : Guillaume II effectue une visite à Istanbul (nov.). Un groupe d’étudiants forme le premier noyau du mouvement jeune-turc, l’Union Ottomane (Ittihad-i Osmani Cemiyeti).


    1890 : À Istanbul, des nationalistes arméniens tentent de marcher sur le palais de Yıldız pour réclamer des réformes. Répression sanglante. L’événement est symbolique, car pour la première fois des chrétiens osent défier le pouvoir dans la capitale (15 juil.). La propagande arménienne se répand en Anatolie.


    1893 : Rapprochement avec la Russie d’Alexandre III. Le sultan autorise la construction d’une chapelle à San Stefano, point extrême de l’avancée russe à Istanbul en 1878.


    1894-1895 : Création à Paris du Comité Union et Progrès (CUP), mouvement clandestin des réformateurs jeunes-turcs.


    1895-1896 : Révoltes arméniennes et répression. Une manifestation arménienne organisée à Istanbul tourne au drame (30 sept. 1895). Elle est suivie d’une série d’émeutes anti-arméniennes en Anatolie orientale qui conduisent à d’importants massacres (oct.-déc. 1895). Prise d’otages à la Banque ottomane d’Istanbul menée par le parti arménien Dachnak (26 août 1896). Explosion de violence contre les Arméniens d’Istanbul. Abdülhamid surnommé le « sultan rouge ».
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            Caricature d’Abdülhamid II,

            « le grand saigneur »,
 Assiette au beurre, n° 72,

            16 août 1902.

          
        

      
    


    1897 : Autonomie de la Crète.


    1898 : Voyage de l’empereur Guillaume II et de l’impératrice à Istanbul, puis en Terre sainte (18 oct.-16 nov.).


    1901 : Nouvelle visite de l’empereur Guillaume II. Une fontaine offerte par l’empereur est érigée sur la place de l’Hippodrome (inaugurée le 27 janv.).


    1904 : Mort de l’ex-sultan Murad V (29 août), après vingt-huit ans d’enfermement au palais de Çırağan.


    1905 : Insurrection au Yémen ; Sanaa reprise au prix de lourdes pertes (août). Attentat manqué contre Abdülhamid II (21 juil.) lors du rituel du selamlık.


    
      
        
          	
            Inauguration de la fontaine commémorative de l’empereur Guillaume II sur la place de l’Hippodrome, à l’occasion de sa seconde visite à Constantinople, le 27 janvier 1901.
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    1906 : Des officiers ottomans fondent à Damas un comité Patrie et Liberté. La même année naît à Salonique la Société Ottomane de la Liberté (Osmanlı Hürriyet Cemiyeti), qui fusionne un an plus tard avec le Comité Union et Progrès (CUP).


    1908 : Le 24 juillet, après trente années de pouvoir despotique et devant les menaces de coup d’État qui viennent de l’armée de Macédoine, le sultan Abdülhamid II consent à rétablir la Constitution suspendue depuis 1878 et annonce les élections d’un nouveau Parlement. La révolution jeune-turque est en train de s’accomplir. L’État ottoman redevient un État constitutionnel.


    La Bulgarie proclame son indépendance ; annexion de la Bosnie-Herzégovine par l’Autriche-Hongrie (6 oct.). Boycott des marchandises autrichiennes.
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            La révolution


            jeune-turque


            reprend les slogans de la Révolution française :

            Liberté (Hürriyet), Égalité (Musavat), Fraternité (Uhuvvet) en ajoutant

            Justice (Adalet).

          
        

      
    


    1909 : La perte de la Bulgarie provoque la colère des milieux religieux ; une sanglante mutinerie, connue sous le nom d’« événements du 31 mars » (otuzbir mart vak’ası), est réprimée par l’armée de Macédoine (12-13 avr.). Le sultan Abdülhamid II tente de revenir au despotisme, mais les jeunes-turcs du CUP prennent la direction du gouvernement et le déposent, mettant à sa place Mehmed V Reşad (27 avr.).


    LA FIN D’UN EMPIRE


    1909-1918 : Règne de Mehmed V Reşad


    1911 : Conquête de la Tripolitaine et des îles du Dodécanèse par les Italiens.


    1912 : Première guerre balkanique. Bulgarie, Monténégro, Serbie et Grèce, devenus alliés pour se partager la Macédoine, déclarent la guerre à Istanbul (oct.) ; Abdülhamid, exilé à Salonique, est ramené à Istanbul et installé dans le palais de Beylerbeyi (1er nov.). Les Grecs occupent Salonique (8 nov.).


    1913 : Les Unionistes provoquent un coup de force connu sous le nom « d’attaque de la Sublime Porte » (janv.) ; assassinat du grand vizir Mahmud Şevket pacha (11 juin) ; mise en place d’une dictature dirigée par le triumvirat Enver, Cemal et Talat pacha.


    Le traité de Londres (30 mai) marque la fin de la première guerre balkanique, entérinant un nouveau découpage territorial du sud de la Roumélie ottomane.


    Seconde guerre balkanique (16 juin-18 juil.), opposant la Bulgarie à ses anciennes alliées, la Serbie et la Grèce. Traité de Bucarest, nouveau partage (1er août), au détriment de la Bulgarie.


    1914 : L’Allemagne déclare la guerre à la Russie (1er août), début de la Première Guerre mondiale. Deux cuirassés allemands, le Goeben et le Breslau, se réfugient dans les eaux ottomanes après avoir bombardé les bases françaises d’Afrique du Nord (3 août) ; ils sont achetés par le gouvernement ottoman, devenant le Yavuz Sultan Selim et le Midilli ; abolition des capitulations (8 sept.) ; fermeture des Détroits à la navigation commerciale (27 sept.) et droits de douane relevés de 4 %.


    La flotte turque bombarde Odessa, Sébastopol et Novorossiisk (29 oct.) ; la Russie déclare la guerre à l’Empire ottoman (2 nov.) ; la France et la Grande-Bretagne joignent leurs voix à celle du tsar (5 nov.). Mehmed V fait acte de belligérance (11 nov.) et appelle à la guerre sainte, le djihad (14 nov.).


    1915 : Reconquête turque. Déportation de toute la population arménienne de l’Est anatolien vers la Syrie et la Mésopotamie. Ce crime de masse, qualifié à l’époque de massacre collectif, est considéré comme le premier génocide du XXe siècle.


    1915-1916 : Bataille des Dardanelles. Les forces anglaises, françaises, australiennes et néo-zélandaises repoussées au prix de lourdes pertes : plus de 200 000 combattants tués ou blessés du côté de l’Entente, 120 000 victimes dans le camp adverse.


    1916 : Invasion russe en Anatolie orientale ; prise d’Erzurum (fév.), Trabzon (avr.), Erzincan (juil.).


    Le chérif de La Mecque, Hüssein, lance l’étendard de « révolte arabe » contre les Turcs (juin).


    1917 : Offensive britannique en Mésopotamie et en Palestine ; malgré un grave échec à Kut-el-Amara (avr.), prise de Bagdad (10 mars), puis de Jérusalem (9 déc.).


    1918 : Mort d’Abdülhamid II (10 fév.). Retrait des troupes ottomanes de Palestine et de Syrie face aux troupes du général Allenby ; les Anglais reprennent Damas (1er oct.), Alep, Homs ; les Français débarquent à Beyrouth (6 oct.). L’armée de Salonique, dirigée par le général Franchet d’Espèrey, écrase les forces bulgares.


    La révolution russe (nov. 1917) permet aux Ottomans, par le traité de Brest-Litovsk (3 mars 1918), de récupérer les territoires perdus en 1876, c’est-à-dire les provinces de Kars et d’Ardahan. Mort du sultan Mehmed V Reşad (3 juil.), avènement de son frère Mehmed VI Vahideddin.


    L’armée ottomane s’élance en direction de la Transcaucasie (Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan) et de la Caspienne ; elle parvient à Bakou (16 sept.).


    1918 : Pourparlers anglo-turcs à bord du cuirassé britannique Superb, mouillé en rade de Moudros (île de Lemnos), à l’entrée des Dardanelles. Armistice de Moudros (30 oct.). Capitulation sans condition de l’Empire ottoman. Occupation d’Istanbul (13 nov.) et de l’Anatolie par les Alliés. Dans la nuit du 1er au 2 novembre, les dirigeants jeunes-turcs s’enfuient à bord d’un navire allemand pour Odessa.


    1918-1922 : Règne de Mehmed VI Vahideddin, dernier sultan.


    1919 : Ouverture de la conférence de paix à Paris (18 janv.). Le général Franchet d’Espèrey, commandant de l’armée d’Orient, entre dans Istanbul (8 fév.). Débarquement de l’armée grecque à Smyrne (15 mai).


    Mustafa Kemal quitte Istanbul pour Samsun (19 mai), date considérée comme le début de la résistance. Congrès d’Erzurum (juil.), congrès de Sivas (sept.).


    1920 : Les députés réunis à Istanbul approuvent les manifestes d’Erzurum et de Sivas et proclament l’indivisibilité des territoires turcs. Certains députés fuient la capitale et se réunissent à Ankara où se tient la première Grande Assemblée nationale de Turquie (23 avr.). Début de la guerre d’Indépendance. Occupation d’Istanbul par les Alliés (mars).


    Signature du traité de Sèvres (10 août), qui marque le démembrement de l’Empire ottoman et réduit la Turquie au plateau anatolien.


    Accord avec les Soviets pour financer la guerre. Récupération de l’Anatolie orientale. Accord d’Ankara avec la France (20 oct.), les troupes françaises quittent la Cilicie.


    1922 : Reprise de Smyrne (9 sept.), peu après détruite par un incendie. Armistice de Mudanya (11 oct.) ; ouverture de la conférence de paix à Lausanne (22 nov.).


    La Grande Assemblée vote l’abolition du sultanat (1er nov.), le sultan conservant uniquement le titre de calife.


    1922-1924 : Règne d’Abdülmecid II, dernier calife.


    Après la fuite de Mehmed VI, le dernier sultan, sur un navire anglais pour Malte (17 nov. 1922), son cousin Abdülmecid II est nommé calife.


    1923 : Signature du traité de Lausanne (24 juil.), qui abroge le traité de Sèvres et garantit l’indépendance de la Turquie nouvelle. Entrée des Turcs à Istanbul et fin de l’occupation des Alliés (6 oct.). Ankara devient la nouvelle capitale (13 oct.). Mustafa Kemal devient le premier président de la nouvelle République. Il prendra le nom d’Atatürk, c’est-à-dire « Père des Turcs », en 1933.


    Proclamation de la république de Turquie (29 oct. 1923).


    1924 : Abolition du califat (3 mars), exil en France du calife Abdülmecid II. Les derniers représentants de la dynastie ottomane sont expulsés. Interdiction des ordres et des confréries. Adoption d’une nouvelle constitution.


    1938 : Mort de Mustafa Kemal Atatürk au palais de Dolmabahçe (10 nov.).


    N. B. : Le lecteur trouvera en fin de volume les Notices bio-graphiques des principaux hommes qui ont fait l’histoire du dernier siècle de l’Empire ottoman.
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    Mısır ve Avrupa / Égypte et Europe. 

    Affiche des Services maritimes roumains, vers 1910.

  



    II

    

    L’EMPIRE ET SA CAPITALE


    Jusqu’en 1923, Constantinople / Kostantiniye / Istanbul reste la capitale de l’Empire ottoman. Elle est le siège du pouvoir central et demeure une place économique importante, point de passage obligé des routes maritimes et des chemins terrestres entre l’Asie et l’Europe.


    Pour les Occidentaux, Istanbul est la porte de l’Orient. Toujours convoitée, elle demeure pour diverses puissances voisines un but de conquête, ou du moins un enjeu diplomatique.


    La capitale connaît au XIXe siècle une forte croissance démographique (la population passe, entre 1800 et 1900, de 700 000 à 1 million d’habitants environ) et d’importantes transformations urbanistiques. Son cadre de vie est confronté à de profonds bouleversements avec le développement des communications (ponts sur la Corne d’Or, bateaux à vapeur sur le Bosphore, tramways attelés puis électriques), l’apparition de l’éclairage urbain, l’amélioration des routes, l’aménagement de nouveaux espaces publics, la multiplication des cafés, théâtres et autres lieux de loisirs. Héritière d’une longue histoire de cité marchande, elle voit peu à peu se concentrer les sociétés, les entreprises étrangères, et abrite un nombre croissant de résidents occidentaux. Lieu de brassage culturel, elle devient une ville de plus en plus cosmopolite, encouragée par un commerce occidental florissant qui se développe au nord de la Corne d’Or, dans le quartier de Galata-Péra.


    Mais Istanbul n’offre pas que des avantages. Elle est souvent frappée par des épidémies ou ravagée par des incendies qui dévorent ses constructions en bois. Les élites, surtout l’été, ont d’ailleurs commencé à fuir le centre-ville et à bâtir des demeures spacieuses, au fond de la Corne d’Or dans le quartier d’Eyüp, et de part et d’autre du Bosphore. Les sultans ont suivi et ont bâti des résidences secondaires, des pavillons de plaisance au milieu d’immenses jardins et des maisons au bord de l’eau entre lesquelles ils circulent en caïque. Le palais de Topkapı est progressivement déserté, tout en restant la résidence officielle. De nouveaux palais voient le jour le long des rives du Bosphore.


    Tout au long du XIXe siècle, Istanbul est confrontée à l’afflux massif de migrants. Aux ruraux à la recherche de travail et aux entrepreneurs en quête de bonnes affaires, s’ajoutent les émigrants chassés du Caucase et des Balkans à partir des années 1860. Ces populations mouvantes posent des difficultés au pouvoir central en termes de gestion, de sécurité et de contrôle. En somme, des problèmes proches de ceux des grandes métropoles occidentales, avec cependant deux différences. D’une part, la population ouvrière y est faible et la question sociale de peu d’actualité, en tout cas jusqu’au début du XXe siècle. D’autre part, la capitale ottomane se trouve toujours « sous surveillance », les ambassades des grandes puissances se montrant très soucieuses de la protection de leurs ressortissants et de leurs intérêts dans l’Empire.


    Quant aux provinces, elles bénéficient des égards du pouvoir central, car elles continuent de fournir les ressources nécessaires au fonctionnement de l’État et les contingents de soldats pour la défense de l’Empire. Le destin de l’Empire se joue donc là. En retour, l’État doit veiller à ce qu’elles soient bien gérées, car une bonne gestion permet de maintenir l’ordre et de désamorcer les aspirations à l’autonomie ou à l’indépendance. Des municipalités sont créées, d’abord à Istanbul, puis dans l’ensemble des grandes villes de l’Empire, avec la volonté de mettre la ville en ordre. Le cadre urbain se modernise avec l’apparition de nouveaux moyens de transports et l’ouverture de nouveaux espaces publics. La très forte poussée démographique des grandes villes ottomanes fait craquer les cadres traditionnels, tandis que la pénétration du capital européen amène du savoir-faire, des modes nouvelles. Ces facteurs créent dans la ville ottomane des possibilités inédites de mobilité, de contacts, d’échanges ; ils contribuent incontestablement à un « élargissement des horizons de la vie sociale ».


    Ce chapitre présente les transformations d’Istanbul et de ce que les Ottomans ont coutume d’appeler les « domaines bien gardés » (memalik-i mahruse).


    





 


    • ISTANBUL •


    Istanbul continue de fasciner les voyageurs qui, grâce à la mise en place de lignes maritimes régulières à partir des années 1840, s’y rendent chaque année plus nombreux. Il est vrai que le site reste exceptionnel, enchevêtrement de terre et d’eau, si bien adapté aux activités humaines, offrant un port naturel idéal, la Corne d’Or, sur un carrefour essentiel, puisque le Bosphore relie la mer Noire à la mer de Marmara, puis, via les Dardanelles, à la mer Égée, et qu’il sépare deux continents, l’Europe et l’Asie. Peintres et dessinateurs, puis photographes, tentent sans relâche de capter ce mirage éblouissant. La capitale ottomane reste un monde à part, une sorte de sanctuaire, dont les rues, les places, les monuments sont investis d’une charge symbolique particulière et dont les habitants sont d’une essence différente du reste de l’Empire.
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      Carte d’Istanbul en 1900.

    


    La ville se répartit en trois grands secteurs, séparés par l’eau et prolongés par des faubourgs :


    ‒ sur la rive asiatique du Bosphore et la mer de Marmara, les faubourgs d’Üsküdar et de Kadıköy, dominés par l’imposante école de médecine militaire (1894) et la gare de Haydarpaşa (1909) ;


    ‒ au sud de la Corne d’Or, Stamboul proprement dite, la capitale byzantine historique, où se dressent les grandes mosquées impériales (Sainte-Sophie, la mosquée Bleue, Süleymaniye), le Grand Bazar et, depuis 1828, l’immense tour du ministère de la Guerre (actuelle tour Beyazıt) ; cette zone perd du prestige auprès des élites qui émigrent de plus en plus au nord ;


    ‒ au nord de la Corne d’Or, le quartier de Galata-Péra (Beyoğlu). C’est ce quartier qui, au XIXe siècle, forme le cœur de la vie économique et culturelle de la ville, et connaît le développement le plus spectaculaire. L’activité de la cité se déplace dans ce secteur, mais aussi bien au-delà, dans les quartiers proches du palais de Yıldız, comme Nişantaşı, Teşvikiye, Maçka, Ayazpaşa ou Sişli. Les notables et les grandes familles grecques, arméniennes, juives, quittent le vieux Stamboul, notamment les anciens quartiers de Balat, Fener et Samatya, pour se retrouver à Péra ou le long du Bosphore, où ils peuvent continuer la vie cosmopolite et confortable qui s’accorde à leurs aspirations. Les patriarcats grec et arménien continuent de résider dans la péninsule historique, respectivement à Fener et Kumkapı. Depuis 1836, la traversée de la Corne d’Or est facilitée par la mise en place d’un pont flottant (à l’emplacement de l’actuel pont Atatürk) ; un deuxième pont, sur pontons, celui de Galata, voit le jour en 1845.
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      Le pont de Galata sur la Corne d’Or. Photo Pascal Sebah, 1874.

    


    Modeste à l’origine, l’urbanisation de Péra connaît d’importants changements après le gigantesque incendie qui ravage le quartier en août 1831. Les ambassades occidentales, pour marquer leur puissance, en profitent pour y faire construire d’immenses palais. Autour d’elles se groupent leurs clientèles, chrétiens locaux ou descendants de familles occidentales installées au Levant, les célèbres Levantins, parmi lesquelles se distinguent les familles des drogmans, interface incontournable entre la Porte et les ambassades, et celles des banquiers et hommes d’affaires, qui montent en puissance. L’ensemble de cette population s’installe de part et d’autre d’une ligne de crête reliant la tour de Galata, au sud, au réservoir d’eau de Taksim, vers le nord. C’est la fameuse « grande rue de Péra », en turc Cadde-i Kebir, aujourd’hui Istiklâl Caddesi, le long de laquelle s’alignent les ambassades, les théâtres, les cafés-concerts, les hôtels, les magasins à la mode, les studios de photographie.
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            Entrée de la « grande rue

            de Péra », aujourd’hui

            Istiklâl Caddesi.


            Photo Abdullah Frères, 1891-1892.

          
        

      
    


    Au tournant du XIXe siècle, Istanbul, qui depuis la fondation de Constantinople est la plus grande ville d’Europe, est dépassée par les grandes capitales que sont Londres et Paris. Les trois cités subissent au même moment de plein fouet l’exode rural. Cependant, dans les cités européennes, celui-ci est absorbé par l’industrialisation, et les progrès de l’hygiène et de l’urbanisme per-mettent, malgré les conditions de vie, de réduire la mortalité. Istanbul continue, elle, à être frappée par les épidémies.


    Vers 1840, la capitale compte un peu moins de 400 000 habitants. Un demi-siècle après, sa population a plus que doublé : le recensement effectué en 1886 en compte 873 000 (44 % de musulmans, 17,5 % de Grecs, 18,1 % d’Arméniens, 5,1 % de Juifs, 15,3 % d’étrangers). La répartition entre musulmans et non-musulmans est donc quasi égale. À l’aube du XXe siècle, cette population est passée à 1 million environ. Cette progression s’explique, surtout à partir de 1876-1878, par l’afflux d’immigrants turcs et musulmans (les muhacir) venus des Balkans, d’Anatolie orientale, du Caucase, de Crimée et de Crète en 1897 (cf. infra « Aspects démographiques »). La grande majorité des deux à trois millions d’immigrés arrivés entre 1877 et 1914 ne se fixe pas à Istanbul puisque les autorités les installent en province.


    LES RÉFORMES URBAINES


    À partir des années 1830, l’État ottoman veut améliorer l’image de la capitale et faire régner l’ordre : Tanzimat signifie précisément « mettre en ordre ». La nécessité d’une réforme urbaine s’impose d’autant plus aux dirigeants ottomans que, dans le même temps, les rapports des ambassadeurs ottomans envoyés en Europe ne tarissent pas d’éloges sur les larges avenues rectilignes et les bâtiments qu’ils découvrent dans les capitales occidentales. C’est d’ailleurs Mustafa Reşid pacha, le père de l’édit des Tanzimat, autrefois ambassadeur à Paris en 1834-1836 puis à Londres en 1836-1837, qui formule les premiers principes généraux de planification urbaine. Dès 1836, il propose d’élargir les voies de communication (d’une largeur de 15 m pour les avenues et de 7,50 m, au minimum, pour les autres voies), de supprimer les impasses, de modeler les quartiers en damier, de prévoir des constructions en pierre. Un ingénieur allemand, Helmuth von Moltke, reprit ces propositions à son compte, jetant ainsi les bases de l’urbanisme du Tanzimat.


    À partir de 1848, les premiers « règlements de construction » sont mis en place. Pour améliorer le tissu urbain, toute une série de mesures sont édictées : largeur des voies entre 6 et 10 zira (4,50 m et 7,50 m) ; construction obligatoire en maçonnerie pour les caravansérails ; isolation par des murs mitoyens coupe-feu en briques pour les boutiques et les habitations en bois ; interdiction des encorbellements et auvents trop proéminents, des appentis et soupentes, pouvant favoriser la propagation des incendies. Les constructions en hauteur sont limitées à 22 zira (16,50 m) pour les bâtiments en bois et 30 zira (22,50 m) pour les bâtiments en maçonnerie, mais elles sont ramenées en 1849 à 14 et 20 zira (10,50 m et 15 m). Ces mesures sont surtout appliquées dans les quartiers neufs de la périphérie des villes.


    Ailleurs, c’est aux incendies de faire le ménage. Les incendies ont toujours été nombreux à Istanbul car les maisons sont construites en colombage revêtu par un bardage de bois. Entre 1853 et 1922, on compte 308 sinistres importants. Jusqu’au milieu du XIXe siècle, les incendies n’ont pas de répercussions urbaines, les habitants se contentant de reconstruire en bois sur les mêmes emplacements. Mais dans les années 1850, l’incendie est désormais utilisé comme instrument de modernisation. Pour les planificateurs, ces cataclysmes représentent une aubaine. En 1856, un grand incendie détruit 650 maisons dans le quartier d’Aksaray à Istanbul. Un décret publié le 11 mars autorise, moyennant une faible indemnité, l’expropriation pour utilité publique. Le secteur est peu après entièrement reconstruit sous la conduite d’un ingénieur italien, Luigi Storari, offrant au regard un quadrillage des rues aux largeurs strictement normalisées. En septembre 1865, c’est le cœur même du vieil Istanbul qui brûle, entre la Corne d’Or et la mer de Marmara. Les autorités en profitent pour élargir les principales artères, supprimer les impasses, régulariser le tracé des rues. Le 5 juin 1870, même scénario à Beyoğlu où le feu anéantit plus de 3 000 immeubles.
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      Incendie du quartier de Péra, 5 juin 1870. Le Monde illustré, 1870.

    


    À partir de 1870, sur ordre de la municipalité, les maisons en bois sont proscrites. On construit désormais des maisons en pierre, de plusieurs étages, capables d’accueillir un grand nombre d’habitants.


    NAISSANCE D’UNE MUNICIPALITÉ


    Les services urbains, autrefois apanage des janissaires, comme ceux de la police ou des pompiers, sont désormais du ressort de corps spécialisés : le muhtesib, ancien contrôleur des marchés, prend le titre de ihtisab ağası (1828). Il est assisté par un conseil des anciens (ihtiyar meclisi), représentatif des différents éléments constitutifs de la ville (communautés religieuses, ethniques, économiques). Istanbul intra-muros est divisée en quartiers, appelés mahalle (au nombre de 147 en 1907), dont les habitants sont représentés par un muhtar ou kahya à partir de 1829. C’est désormais aux muhtar qu’incombent l’ordre et la sécurité du quartier, succédant à l’imam dans son rôle d’intermédiaire entre l’État et les populations.


    Pour gérer Istanbul, est créée en août 1854 une municipalité dirigée par un préfet (şehir emini), assisté de deux adjoints et d’un « conseil de la ville » (şehir meclisi), composé de douze membres représentant les corporations et « toutes les nations ottomanes ». Parmi les nombreuses tâches du nouvel organisme figurent la fixation de l’assiette des impôts locaux, la surveillance des marchés, la mise en œuvre de mesures d’assainissement, le contrôle des approvisionnements en eau et en nourriture, la réglementation des travaux de construction. Trois ans plus tard, la capitale est découpée, à l’exemple de Paris, en quatorze arrondissements (daire) dont, pour l’immédiat, seul le sixième, couvrant le secteur de Galata-Péra, c’est-à-dire les quartiers habités par un grand nombre d’Européens et leur clientèle, voit le jour (28 déc. 1857). À la tête de ce district se trouve un comité constitué d’un directeur (müdür, nommé plus tard reis), nommé par le grand vizir, et d’un conseil de sept membres, dont quatre de nationalité étrangère, tous désignés par le gouvernement.


    Ce « sixième arrondissement » a un caractère expérimental. Les édiles qui en ont la charge ont pour mission d’en faire un secteur urbain modèle. Aussitôt, la municipalité se met au travail. Elle procède au pavage des rues, à l’éclairage au gaz des grands axes, à la mise en place d’un réseau d’adduction d’eau, d’alignements réguliers d’immeubles, à la surveillance des lieux publics tels que théâtres, hôtels, restaurants, cafés, tavernes, salles de danse, etc. Parmi les nouvelles réalisations, le quartier de Galata-Péra voit la création de deux parcs municipaux, de deux nouveaux hôpitaux, sans compter de nombreuses améliorations ponctuelles pour la santé, la sécurité et la commodité des résidents.


    Cette expérience se révèle si concluante que, dès 1867, la nouvelle méthode d’administration municipale est appliquée aux 13 autres arrondissements d’Istanbul et dans certaines agglomérations de province (cf. infra « Provinces »). En 1879, le nombre d’arrondissements est réduit à 10 avec, à leur tête, un directeur (müdür) nommé par le gouvernement. Ce système restera en vigueur jusqu’en 1908.


    Malgré ces subdivisions administratives, l’appartenance à une communauté religieuse, avec ses propres divisions spatiales, continue de jouer un rôle important non seulement dans les pratiques religieuses, mais aussi dans la vie quotidienne des habitants.


     


    Les dix arrondissements d’Istanbul en 1879


    
      
        
        
      

      
        
          	
            1er. Sainte-Sophie

          

          	
            6e. Galata-Péra

          
        


        
          	
            2e. Aksaray
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            3e. Fatih Sultan Mehmed
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            9e. Büyükdere

          
        


        
          	
            5e. Kasımpaşa

          

          	
            10e. Üsküdar

          
        

      
    


    DE TOPKAPI AUX PALAIS DU BOSPHORE


    Depuis 1478, les sultans résident dans le palais impérial de Topkapı, sur ce promontoire qui surplombe la mer de Marmara, l’entrée de la Corne d’Or et du Bosphore. Ils possèdent également, ainsi que les membres de la dynastie et les hauts dignitaires, des résidences secondaires, d’été ou de plaisance, le long des rives du Bosphore. C’est là qu’au début du XIXe siècle les sultans s’installent définitivement.


    L’exode impérial commence avec Mahmud II. Sous prétexte de mauvais souvenirs remontant à son accession au trône et d’une sécurité insuffisante, Mahmud II délaisse le vieux palais de Topkapı pour s’installer dans son nouveau palais de Beşiktaş, construit par son architecte en chef Krikor Balyan. Les souverains suivants quittent définitivement le palais de Topkapı, désormais surnommé le « Vieux Sérail », et s’installent dans de nouvelles demeures impériales construites sur les rives du Bosphore ou sur les collines proches : Dolmabahçe, Çırağan, Beylerbeyi, Yıldız.


    Les façades en marbre blanc du palais de Dolmabahçe, construit pour Abdülmecid, ainsi que ses majestueux portails adoptent un décor composite chargé. Plus sobre et plus homogène est Beylerbeyi, à l’architecture mélangeant les styles Renaissance et baroque, construit dès l’avènement d’Abdülaziz sur la rive asiatique, à l’emplacement d’un précédent palais édifié par Mahmud II. Édifié par les frères Agop et Sarkis Balyan, il doit en particulier sa célébrité au fait que l’impératrice Eugénie de Montijo y a séjourné en octobre 1869, lors de sa visite au sultan à l’occasion de l’inauguration du canal de Suez. Outre ce palais d’été, Abdülaziz se fait construire, toujours par les Balyan, sur la côte européenne, Çırağan. Il faudra douze ans pour mener à bien ce chantier si ruineux qu’il ne sera pas étranger à la banqueroute partielle du Trésor impérial en 1875, trois années après son achèvement. Un incendie le détruira en janvier 1910.
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      Le palais de Beylerbeyi. Photo de Basile Kargopoulo.
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      Le palais de Çırağan.

    


    LE PALAIS DE DOLMABAHÇE


    Le palais de Dolmabahçe, construit pour le souverain Abdül-mecid à partir de 1844 et inauguré le 10 juin 1856, est l’un des plus imposants palais du XIXe siècle. S’étirant le long de la rive européenne du Bosphore, il est l’œuvre de l’architecte arménien Garabed Amira Balyan, assisté de son fils Nikoğayos Balyan.


    Ce palais est représentatif du style extraverti adopté par les sultans réformateurs : il manifeste, de la façon la plus ostentatoire, la grandeur et la puissance. Il n’est plus question d’une architecture qui se cache, d’une architecture de dédales, de corridors, de cours « intérieures », comme à Topkapı, mais au contraire de longues façades, de larges terrasses qui s’ouvrent sur la mer et aux regards du dehors. Comme Versailles, Dolmabahçe est fait pour être vu. Il est le palais qui convient à des sultans de plus en plus visibles.
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      Vue du palais de Dolmabahçe.

    


    Tout dans cet édifice évoque l’opulence, la démesure : 280 pièces, 43 salons, 6 hammams (dont un en albâtre), 68 toilettes, un lustre en cristal de Bohême de 4,5 tonnes (750 bougies) envoyé par la reine Victoria, un escalier aux balustrades en cristal de Baccarat, de magnifiques tapis de Hereke ou des Gobelins, mobilier Boulle, porcelaines de Sèvres et de Saxe, immense salle du trône couverte par une coupole de verre rouge, ornée de 56 colonnes cannelées aux chapiteaux corinthiens. On retrouve l’image du palais français ou autrichien par ses dimensions imposantes et ses profils néoclassiques. Mais les architectes ont su conserver une distribution centrée et une ambiance spatiale proprement ottomanes. L’examen des plans du palais révèle non pas un palais unitaire, mais une succession de plans traditionnels à sofa central, mis bout à bout, utilisant adroitement cours internes et antichambres pour assurer la liaison. La décoration intérieure est essentiellement l’œuvre de décorateurs français : Charles Séchan (1803-1874) et Léon Parvillée (1830-1885). Les jardins sont agrémentés de sculptures animalières, œuvres des sculpteurs Pierre-Louis Rouillard (1820-1881) et Isidore-Jules Bonheur (1827-1901).
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      Escalier aux balustrades en cristal de Baccarat, palais de Dolmabahçe.
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      Plan du palais de Dolmabahçe.

    


    LE PALAIS DE YILDIZ


    Abdülhamid II se fait construire le palais de Yıldız (Étoile) qui domine le Bosphore, les faubourgs de Beşiktaş et Ortaköy. Il y demeure en permanence à partir de janvier 1878 jusqu’à sa déposition en avril 1909. L’histoire de Yıldız se confond avec son règne. Édifié en hauteur sur un grand terrain accidenté et dont la construction peut être expliquée par des raisons de sécurité, Yıldız renoue avec l’esprit architectural de Topkapı et marque le retour à la tradition ottomane : bâtiments (mabeyn, harem, grenier impérial, cuisines, dépôt d’armes) et kiosques séparés les uns des autres, aménagement de corridors, de ruelles, de cours et de jardins intérieurs, fermés aux regards extérieurs. Ces murs renferment également un musée, un théâtre, une pharmacie, une fabrique de porcelaines, un zoo pour abriter les animaux sauvages offerts par le négus Ménélik, une ferme, des potagers, des vergers, des vignes, une bergerie où les produits laitiers sont transformés pour la consommation du palais. Des fruits et légumes tropicaux sont même cultivés dans les jardins d’hiver. Quant aux affaires, elles sont traitées dans un bâtiment appelé mabeyn (chancellerie).


    Pour la construction de ce vaste complexe, Abdülhamid fait appel à plusieurs architectes aux styles forts différents, comme l’Italien Raimondo D’Aronco et le Français Alexandre Vallaury, lesquels déclinent une grande variété architecturale, depuis le style néoclassique jusqu’à l’Art nouveau (cf. « Architecture », chap. VIII). Quant au grand pavillon d’apparat nommé Şale (Chalet), il reproduit un modèle occidental avec une kyrielle de pièces alignées de part et d’autre d’un couloir. Il est réalisé en 1899 par Sarkis Balyan à l’occasion de la première visite de l’empereur Guillaume II d’Allemagne en Turquie.


    Yıldız n’est pas seulement le lieu de résidence exclusif du sultan Abdülhamid II ; sous son règne despotique le palais devient le cœur du gouvernement, où parviennent les nouvelles de l’Empire et d’où partent les ordres impériaux (cf. « L’exercice du pouvoir », chap. III). Pour des questions de sécurité, nous ignorons le nombre de personnes travaillant au palais de Yıldız, peut-être douze mille.


    L’EAU


    L’alimentation en eau d’une capitale comme Istanbul, dépourvue de sources à l’intérieur des murs, requiert une échelle d’intervention particulièrement importante. Depuis le XVIe siècle, trente-trois aqueducs, dont quatre monumentaux, acheminent l’eau depuis la forêt de Belgrade, située au nord de la ville. D’autre part, afin d’accumuler les eaux durant l’hiver, de nombreux barrages (bend) ont été construits au XVIIIe siècle. Ce système complexe d’alimentation en eau permet de desservir les nombreuses fontaines dispersées dans la ville : les çeşme (grandes fontaines publiques), les sebil (petites fontaines), les şadırvan (fontaines d’ablution des mosquées). Ce sont toujours des décors architecturaux particulièrement bien adaptés qui attestent de l’importance donnée à l’eau par les Ottomans. La qualité de l’eau est inégale, car les réservoirs à ciel ouvert collectent les eaux de pluie et se chargent de débris de toutes sortes, surtout en cas de crue. Les fosses d’aisances, n’étant pas totalement imperméables, peuvent aisément contaminer les canalisations d’eau et entraîner de graves maladies, voire des épidémies (cf. « Santé et médecine », chap. X). Pour l’épuration, des systèmes hydrauliques, dits « balances à eau », faisant appel à la force de la gravitation pour décanter les effluents, sont mis en place dans les années 1850. Ce système est progressivement remplacé par les filtres à sable que prônent les bactériologistes. Les élites prennent l’habitude de boire de l’eau minérale en provenance d’Inegöl, près de Bursa, et se rendent de plus en plus souvent aux sources thermales de Yalova, Bursa, et dans les environs de Smyrne, où se trouvent les célèbres eaux de Lidja, connues aussi sous le nom de « Bains d’Agamemnon ». La population continue de se rendre régulièrement aux bains publics, les hammams, fort nombreux dans la capitale.


    Le service des eaux est progressivement concédé au secteur privé : Selim Faris efendi reçoit en 1873 la concession des eaux de Beyrouth ; Kamil bey, celle des eaux de Constantinople l’année suivante ; l’exploitation des eaux de Salonique est accordée à Nemli Zadé en 1888 ; celle de Smyrne à Niyazi bey en 1893.


    Pendant longtemps, le transport de personnes se fait par le Bosphore, car il n’existe pas de routes carrossables longeant les côtes. On utilise des caïques dont le nombre de rameurs indique la condition sociale des passagers. Le caïque privé d’une famille moyenne comporte trois rameurs. Quand on n’a pas les moyens de posséder son propre équipage, on a recours à de grosses barques dites « caïques de marché », sortes d’omnibus aquatiques.


    La famille impériale utilise de longs caïques effilés, dont la longueur peut atteindre trente-deux mètres pour une largeur d’environ deux mètres, qui comportent plus de dix paires de rameurs (seize pour celui du sultan) et portent un pavillon à la poupe.
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            Les caïques

            sur le Bosphore.


            The Illustrated London News,

            21 avril 1877.

          
        

      
    


    Dans les années 1840, on évalue le nombre de caïques à 80 000, mais ils sont de plus en plus concurrencés par les petits bateaux à vapeur. À partir de 1852, la « Société Fortunée » (Şirket-i Hayriye), la première société anonyme ottomane, met en service des bateaux à vapeur sur le Bosphore. Ce sont les premiers moyens de transport public à Istanbul, où les rues sont souvent trop étroites pour laisser circuler des omnibus à traction animale. Désormais, les commerçants enrichis établissent leur résidence sur le Bosphore et descendent chaque matin en bateau traiter leurs affaires en ville.


    LIEUX DE VILLÉGIATURE


    L’expansion de la ville vers le Bosphore entraîne des habitudes de villégiature facilitées par la mise en service de bateaux à vapeur et par la présence de nombreux caïques. Dès le retour de la belle saison, la population va pique-niquer dans les prairies en bordure des petites rivières qui se déversent dans la Corne d’Or et le Bosphore, sites respectivement connus sous les noms d’« Eaux-Douces d’Europe » (Kağıthane) et d’« Eaux-Douces d’Asie » (Göksu). On fréquente aussi les collines de Çamlıca, les prairies de Fenerbahçe ou de Kestane Suyu. Dans ces espaces ombragés, les sultans ont édifié depuis le XVIIIe siècle des kiosques et aménagé des bassins, des canaux et des cascades pour rendre ces lieux les plus agréables possibles. La notion de loisirs de plein air s’installe ainsi progressivement au point de devenir une activité sociale.
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      Groupe de femmes turques aux « Eaux-Douces d’Europe ».

      Photo de Basile Kargopoulo, 1865.

    


    Dans ces espaces de verdure, hommes et femmes peuvent se contempler de loin sans enfreindre les mœurs de l’époque. Les voyageurs s’y rendent volontiers pour étudier les mœurs orientales, tandis que les artistes y trouvent une source d’inspiration. Ces divertissements campagnards se passent séparément : les femmes vont entre elles par petits groupes avec enfants et servantes ; les hommes vont entre eux, par trois ou quatre. L’espace est constellé de musiciens et de vendeurs ambulants qui proposent citronnades, sorbets à l’eau de rose ou à l’orange, amandes, pistaches, tandis que des diseuses de bonne aventure invitent le passant à se faire lire l’avenir dans les lignes de la main ou dans le marc de café.


    Les non-musulmans, s’ils ne dédaignent pas les plaisirs champêtres, préfèrent se retrouver dans des espaces plus occidentalisés, notamment dans le quartier de Péra qui, dès le milieu du XIXe siècle, n’a rien à envier à un centre-ville européen. Leur lieu de promenade favori est le jardin du « Petit Champ-des-Morts », appelé ainsi parce qu’il occupe l’emplacement d’un ancien cimetière, qui offre à Tepebaşı une vue magnifique sur la Corne d’Or, ou le jardin municipal de Taksim. En été, nombre de Grecs fortunés se retrouvent sur le Bosphore, à Therapeia (Tarabya), où leurs résidences secondaires se mêlent aux palais d’été des diplomates occidentaux.


    L’habitude d’hiverner à Istanbul et de passer l’été dans des espaces plus aérés se généralise. Du mois d’avril au mois d’octobre, les familles désertent les chaleurs humides du centre-ville pour s’installer dans les environs de la capitale. Une ordonnance impériale autorise même les ministres et les principaux fonctionnaires à quitter leurs demeures (konak) pour rejoindre leurs maisons de plaisance sur le Bosphore (yalı). On loue des villas (sayfiye) non seulement sur le Bosphore, mais aussi sur les neuf îles de la capitale, les îles des Princes.


    Dans les années 1880, les chemins de fer permettent d’aller plus loin et de trouver de nouveaux espaces de repos. À partir de la gare de Sirkeci, les habitants prennent l’habitude de louer des villas à Ayastefanos (San Stefano, Yeşilköy) ; en Asie, on se rend à Adapazarı, ville située à environ 140 kilomètres sur la route d’Ankara, à proximité du lac de Sapanca.


    
      Chronologie

      des principaux événements et monuments d’Istanbul


      Au XIXe siècle


      1803 : Épidémie de peste, 150 000 victimes.


      1805 : Mosquée de Selim III, la Selimiye, à Üsküdar (Scutari).


      1813 : Nouvelle épidémie de peste ; 150 000 victimes.


      1826 : Mosquée de Tophane, la Nüsretiye.


      1831 : Péra partiellement détruit par un incendie (3 août).


      1833 : Violent incendie (31 août). La moitié de la ville détruite.


      1836 : Premier pont en bois sur la Corne d’Or, entre Azapkapı et Unkapanı, appelé Hayratiye (bienfait), inauguré le 19 octobre.


      1836 : Construction du palais de Çırağan, où s’installe le sultan Abdülmecid.


      1837 : Dernière grande épidémie ; mise en place de la quarantaine.


      1844-1856 : Palais de Dolmabahçe.


      1845 : Inauguration du pont de Galata, deuxième pont en bois sur la Corne d’Or (20 novembre).


      1846 : La « Grande rue de Péra », première avenue éclairée au gaz.


      1847-1849 : Restauration de Sainte-Sophie par Gaspare Fossati.


      1848 : Application du premier « règlement sur les constructions ».


      1852 : Şirket-i Hayriye (la Société Fortunée), première compagnie maritime ottomane mettant en service des bateaux à vapeur.


      1853 : Mosquée d’Ortaköy, œuvre de Nikoğayos Balyan.


      1854 : Création de la municipalité d’Istanbul.


      1855 : Incendie dans le quartier d’Aksaray, destruction de 650 maisons.


      1857 : Les quartiers de Péra et de Galata deviennent une entité indépendante et moderniste, nommée le 6e arrondissement (altıncı daire).


      1863 : Inauguration du Robert College (anglophone) à Istanbul. Démolition des murailles génoises de Galata.


      1865 : Palais de Beylerbeyi.


      1865 : Gigantesque incendie dans les quartiers de Hocapaşa et Kumkapı (6-8 sept.), 2 800 maisons détruites, 22 500 sans-abri.


      1868 : Règlements municipaux étendus aux 14 quartiers d’Istanbul. Inauguration du lycée francophone Galatasaray.


      1869 : Règlement municipal interdisant toute inhumation dans les enclos jouxtant les édifices religieux. Les chrétiens transportent leurs défunts au cimetière de Feriköy.


      1870 : Grand incendie (harik-i kebir) de Péra (5 juin) ; destruction de 3 000 maisons, boutiques et ateliers, 20 000 sans-abris. Mise en place de la première ligne de tramway à traction animale le long du Bosphore, entre Karaköy et Ortaköy.


      1871 : Mosquée Pertevniyal à Aksaray, réalisée par Sarkis Balyan et Pietro Montani.


      1872 : Mise en place d’un tramway à traction animale sur la « Grande rue de Péra ». Construction, par la compagnie anglaise G. Wells, d’un troisième pont sur la Corne d’Or, utilisé jusqu’en 1912.


      1873 : Le préfet Haussmann visite Istanbul.


      1874 : Palais de Çırağan.


      1875 : Mise en service du funiculaire du Tünel, reliant Galata à Péra, réalisé par l’ingénieur civil français Eugène-Henri Gavand.


      1876 : Début de la construction du palais de Yıldız. Mosquée Hamidiye.


      1879 : Le nombre de quartiers municipaux dans la capitale passe de 14 à 10.


      1888 : Arrivée de l’Orient-Express en gare de Sirkeci (12 août).


      1891 : Inauguration du Grand Hôtel de Londres à Tepebaşı, doté des premiers ascenseurs.


      1892 : Ouverture de l’hôtel Péra Palace, conçu par l’architecte Alexandre Vallaury, destiné aux voyageurs de l’Orient-Express.


      1892 : Inauguration du musée archéologique.


      1893 : Construction d’une chapelle commémorative russe à San Stefano, point extrême de l’avancée des armées du tsar en 1878.


      1894 : Tremblement de terre (10 juil.). Destruction du Grand Bazar.


      1895 : Premiers films tournés à Istanbul par les opérateurs des frères Lumière.


      1896 : En l’honneur de Guillaume II, empereur d’Allemagne, édification d’une fontaine néobyzantine sur la place de l’Hippodrome.


      1897 : Inauguration du grand hôtel Tokatlian sur la « Grande rue de Péra ».


      1898 : Inauguration de l’église en métal Saint-Étienne des Bulgares sur la Corne d’Or.


      Au XXe siècle


      1908 : Ouverture de la première salle de cinéma dans le quartier de Galatasaray.


      1909 : Sur la rive asiatique, inauguration de la gare ferroviaire de Haydarpaşa, œuvre de l’architecte allemand Otto Ritter.


      1909 : L’aviateur français Louis Blériot victime d’un accident lors d’une démonstration au-dessus de la place Taksim (12 déc.).


      1910 : 30 000 chiens d’Istanbul déportés sur l’île de Hayırsız (Sivriada), en mer de Marmara.


      1911 : Gigantesque incendie dans le quartier d’Aksaray (23 juil.).


      1912 : Construction par une société allemande du quatrième pont sur la Corne d’Or, en activité jusqu’en 1992.


      1917 : Église néogothique de Saint-Antoine.


      1918 : Gigantesque incendie de la Corne d’Or à la mer de Marmara, 7 500 bâtiments détruits dans la vieille ville.


      1918 : Istanbul frappée par la grippe espagnole. Occupation de la ville par les troupes alliées (13 nov.)


      1920 : Le général Wrangel et les survivants des armées russes blanches arrivent à Istanbul (17 nov.).


      1922 : Près de 50 000 Grecs quittent Istanbul.


      1923 : Fin de l’occupation d’Istanbul par les Alliés (oct.). Ankara devient la nouvelle capitale de la Turquie (13 oct.).

    


    





 


    • L’EMPIRE •


    VILLES ET BOURGADES


    L’Empire ottoman est un État immense qui s’étend sur trois continents avec pour centre le bassin oriental de la Méditerranée. De là, une grande variété géographique à laquelle fait écho la diversité ethnique, linguistique et religieuse de la population. Tout au long du XIXe siècle, l’Empire est confronté à de multiples crises qui l’affaiblissent considérablement. Il subit des pertes territoriales considérables en Grèce en 1829, puis dans les Balkans après le traité de Berlin (1878) : la Roumanie, la Serbie et le Monténégro obtiennent leur indépendance, la Bosnie-Herzégovine est occupée par l’Autriche, et la Bulgarie devient une principauté autonome.


    Le recul ottoman ne concerne pas que la partie européenne de l’Empire : l’Algérie est occupée par la France depuis 1830, l’île de Chypre est cédée à l’Angleterre (1878) et, à l’est de l’Anatolie, les provinces de Kars et d’Ardahan sont annexées par la Russie (1878). Enfin, en 1881, la Tunisie passe sous protectorat de la France, tandis que, l’année suivante, l’Égypte est occupée militairement par les Anglais « pour une durée indéterminée ». Au total, ce sont environ 210 000 km2 qui se trouvent détachés de l’Empire ottoman, ainsi que 5,5 millions d’habitants, soit près d’un cinquième de la population totale de l’Empire.


    Les villes de l’Empire ottoman ne sont pas épargnées par les réformes institutionnelles et économiques. Contrairement aux campagnes, elles connaissent de profondes mutations car tout l’espace de la Méditerranée orientale est en voie de restructuration.


    La ville change progressivement de physionomie en raison du développement économique : construction de gares de chemin de fer, de quais, d’entrepôts de marchandises, de bureaux de poste. Suite au développement des échanges commerciaux avec l’Occident et à l’ouverture de l’Empire aux capitaux étrangers, apparaissent des quartiers d’affaires avec la construction de gigantesques banques, sièges de compagnies d’assurances, maisons de commerce, bureaux, sans oublier les hôtels pour les hôtes de passage ou les touristes. Fascinées par les modes de consommation européens, les villes se dotent de magasins de luxe, de salles de théâtre, de cafés, de lieux de loisirs de toutes sortes. Des jardins sont aménagés, ainsi que des lieux de promenade.


    Pour affirmer sa modernité et sa puissance, l’État prend soin de construire des palais, des casernes, des écoles, des hôpitaux, des bâtiments administratifs et des horloges sur les places publiques (cf. « Mesure du temps », chap. V).


    Bien qu’elles abordent progressivement le tournant de la modernité, les villes n’évoluent pas au même rythme. Les premières à connaître des changements extrêmement voyants sont les cités portuaires, ainsi que celles placées sur les grands axes de communication et certaines capitales provinciales. Istanbul donne naturellement l’exemple. Elle est suivie par Izmir, Salonique, Bursa, Beyrouth, Alexandrie. Le centre de gravité des villes se déplace ainsi de l’intérieur vers la côte. Les littoraux méditerranéens connaissent une véritable renaissance et attirent à eux, davantage que les villes de l’intérieur, les fruits de la croissance démographique et de l’exode rural. À l’éternelle opposition entre Alep et Damas va ainsi se substituer celles entre Beyrouth et Damas, Alexandrie et Le Caire.


    Toutes les grandes villes portuaires de la Méditerranée orientale connaissent une évolution similaire. À Beyrouth, par exemple, le gaz d’éclairage fait son apparition en 1881 ; l’exploitation du port commence en 1895. À Izmir, la Société des Tramways est fondée en 1884, celle des Eaux en 1893, et les installations portuaires, dont la construction a été concédée à une entreprise française dès 1867, sont inaugurées en 1891. En 1888, la Compagnie ottomane des eaux de Salonique est créée ; la Société des Tramways de Salonique met sur pied en 1892 un service de tramways hippomobiles auxquels succèdent, en 1907, des tramways électriques.


    Les limites des agglomérations sont repoussées, de nouveaux quartiers naissent dans les périphéries. Ces nouvelles zones d’habitation sont l’occasion d’aménagements divers : les rues en damier succèdent aux impasses ; les immeubles de rapport se multiplient ; les murailles traditionnelles des vieilles villes sont démolies pour laisser place à de larges artères. Grâce au développement des transports (calèches, tramways, chemins de fer), on assiste au déplacement des élites et des familles fortunées. Celles-ci préfèrent s’éloigner des centres-villes pour émigrer vers des secteurs plus agréables, loin de l’agitation bruyante : Bosphore pour les habitants d’Istanbul, montagne libanaise pour ceux de Beyrouth.


    Alors que les villes ottomanes conservent le caractère pluriconfessionnel et pluriethnique de leur peuplement, les élites des différentes communautés tendent à se rapprocher. Rapprochement d’abord spatial, lorsqu’elles décident d’abandonner le quartier communautaire pour un quartier mixte ; elles choisissent ainsi la notabilité plutôt que la communauté. Dorénavant, les grandes familles grecques, arméniennes, juives et turques se côtoient en périphérie des villes ; les alliances matrimoniales oublieuses des clivages religieux sont plus fréquentes.


    Les politiques locales ne sont plus dominées par des conflits confessionnels, mais par des groupes de notables qui rivalisent entre eux pour gagner en pouvoir et en influence. Il n’est pas aisé de circonscrire les limites de ces groupes, de cerner leurs assises et leurs stratégies politiques, économiques et sociales (familiales ou tournées vers le clientélisme).


    Les villes grossissent car elles sont confrontées à l’exode des villageois et à l’afflux des réfugiés. Les zones rurales bougent en effet en raison des nombreux mouvements de population que l’on observe à travers tout l’Empire ottoman.


    Pour expliquer ce phénomène, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte :
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    ‒ Exode rural. Les conditions de vie dans les campagnes restent difficiles. Les paysans ne sont pas à l’abri des mauvaises récoltes, des raids de brigands, des affrontements interethniques, ou de quelque autre catastrophe (disette, tremblement de terre) qui les contraignent à l’exode. C’est ainsi qu’en 1873-1874, une famine particulièrement meurtrière en Anatolie centrale jette sur les routes des milliers de paysans affamés ayant abandonné tous leurs biens et recherchant de quoi survivre ; en 1879-1880, l’Anatolie orientale est à son tour touchée, on parle de dix mille personnes mortes de faim dans les vilayet de Van, Diyarbakır et Erzurum.


    La main-d’œuvre se concentre principalement dans les zones économiques que sont la capitale, les grands ports de l’Égée et de la Méditerranée, mais aussi autour de nouveaux foyers d’industrialisation et d’essor, tels que les mines de charbon de Zonguldak, les zones agricoles de Samsun sur les bords de la mer Noire, ou la plaine d’Adana propice à la culture du coton.


    À partir du milieu du XIXe siècle, avec le développement progressif des cultures commerciales dans les plaines côtières de l’Anatolie, on assiste à des migrations temporaires. Le cas le plus significatif est celui des migrations en direction de la Cilicie qui mobilisent chaque année, pour la récolte du coton, plusieurs dizaines de milliers de paysans venus du plateau anatolien et du Taurus. Un certain nombre d’entre eux participent aussi à la moisson. La saison finie, si la plupart repartent, d’autres préfèrent rester et occuper un emploi dans un des grands domaines de la plaine ou bien en ville, à Adana ou Mersin. Ces allers et retours cycliques répondent ainsi aux besoins de main-d’œuvre des villes, sans pour autant priver le monde rural des bras dont il a besoin.


    ‒ Nomadisme. Pour contrôler les populations susceptibles de mettre en danger l’ordre public, le gouvernement cherche à fixer les tribus nomades. Certaines se sédentarisent spontanément sur des terres récemment colonisées ; d’autres sont fixées de force par l’État. C’est le cas de certaines tribus qui sont installées à partir de 1865 dans la plaine cilicienne et ses franges montagneuses. Cette politique marquera le point de départ d’un remarquable essor agricole et industriel de la Cilicie.


    ‒ Émigration. Au XIXe siècle, l’Empire ottoman est confronté à de multiples conflits armés comme la guerre russo-turque de 1812, la guerre de Crimée (1854-1856) ou la crise d’Orient, qui jettent sur les routes des centaines de milliers de réfugiés majoritairement musulmans. Ces afflux massifs d’émigrants proviennent principalement de l’Empire russe (Crimée, Caucase, Caspienne) et des pays de l’Europe centrale (Hongrie, Bohême, Pologne, Balkans). Afin d’encourager l’installation de ces muhacir (terme qui désigne les réfugiés musulmans), la Sublime Porte édicte une loi (1857) qui promet aux familles un lopin de terre, l’exemption d’impôt et de service militaire pour une durée de six à douze ans, modulée en fonction du lieu d’installation. Les résultats sont spectaculaires : 300 000 Tatars de Crimée entre 1854 et 1876, 500 000 réfugiés du Caucase se fixent dans les limites de l’Empire. Pour la seule année 1864, les statistiques ottomanes font état d’environ 400 000 muhacir embarqués dans les ports russes ; 380 000 transitent dans la capitale durant les années 1878-1879. Le nombre des seuls réfugiés du Caucase établis au XIXe siècle dans l’Empire est évalué à près de 1 200 000 personnes.
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      Arrivée des réfugiés au cours de l’hiver 1877. Le Monde illustré.

    


    L’État met en place des politiques d’accueil et d’implantation. Une « Commission pour les réfugiés » (Muhâcirîn Komisyonu) est instaurée en 1860. Elle compte onze départements en 1891, mais elle est fermée en 1894 en raison du tarissement des flux migratoires. Cette main-d’œuvre permettra de relancer l’agriculture ottomane, notamment dans les régions nouvellement mises en exploitation.


    ASPECTS DÉMOGRAPHIQUES


    Les habitants de l’Empire ottoman mènent des vies précaires. Les fléaux continuent de les accabler : famines, tremblements de terre, maladies endémiques et épidémiques, au premier rang desquelles figurent la peste et le choléra (cf. « Santé et médecine », chap. X). Ces épidémies frappent régulièrement les foules, notamment lors des grands rassemblements, tels que les pèlerinages aux Lieux saints de l’islam, La Mecque et Médine (cf. « Le pèlerinage », chap.  VI). La concentration des foules et la promiscuité des pèlerins rendent les conditions sanitaires très précaires. En 1865, c’est l’hécatombe : près de 30 000 pèlerins meurent du choléra. Une nouvelle épidémie, moins grave, est signalée en 1877-1878. Le Hedjaz est à nouveau frappé en 1893 ; selon les estimations, de 32 000 à 40 000 pèlerins tombent victimes de la maladie. À cela s’ajoutent les nombreuses guérillas et guerres qui ponctuent le XIXe siècle et entraînent la disparition d’un nombre important d’hommes.


    À partir des années 1830, les dirigeants ottomans prennent conscience de la nécessité de se procurer des données chiffrées des populations dont ils ont la charge. Pour réorganiser l’armée ottomane et améliorer la fiscalité, on procède à un recensement en 1831, puis à nouveau en 1845. Les résultats se révèlent imprécis. On constate cependant que la partie de l’Empire ottoman soumise au sultan, tant en Roumélie qu’en Anatolie, est peu peuplée si on la compare aux puissances ennemies de l’Empire, telle que la Russie. Un nouveau recensement général débute en 1881-1882, mais ne sera publié qu’en 1893. Un dernier recensement interviendra en 1906 et sera achevé après la révolution jeune-turque. En 1900, la population de l’Empire est estimée à environ 25 millions d’habitants. Sur 3,4 millions de km2, cela représente une faible densité, à peine plus de 7 habitants au km2 (à titre indicatif, la population de l’Empire russe atteint 125 millions d’habitants en 1897, 159 en 1918).


    C’est également à partir des années 1830 que l’État se préoccupe de mettre en place une politique sanitaire de lutte contre les maladies. Cela témoigne de l’importance acquise par le facteur démographique dans les préoccupations des dirigeants. Le Conseil sanitaire de l’Empire ottoman, créé en 1838 par le sultan Mahmud II, adopte les principes et pratiques européens (administration spécifique, notion de contagion, législation organisant les quarantaines, construction de lazarets) qui aboutissent, vers 1843-1845, à l’élimination de la peste. Cette influence européenne se traduit par la présence et l’action déterminante de personnalités éminentes du monde médical, telles que le Dr Clot-Bey au Caire et le Dr Antoine Fauvel à Istanbul. Le premier est resté en Égypte de 1825 à 1849 où il a fondé l’école de médecine et deux hôpitaux, formé des centaines de praticiens, et organisé la médecine dans le reste du pays. Le second a séjourné de 1847 à 1867 à Istanbul où il a réformé l’enseignement de la médecine, fondé la Société impériale de médecine (1858) et la Gazette Médicale d’Orient, et organisé la troisième conférence sanitaire internationale. En raison des dates différentes de leurs séjours, le premier a surtout été confronté à la peste alors que le second a principalement eu affaire au choléra.


    Si la santé et l’hygiène font d’énormes progrès au XIXe siècle, il reste que les villes de l’Empire ottoman connaissent surtout de fortes croissances démographiques, davantage en raison de l’afflux des immigrants (muhacir) et des villageois tentés par l’aventure de l’exode que de l’accroissement naturel. Cela soulève d’autres problèmes car, parmi ces populations, figurent des mendiants (dilenci) et des vagabonds (serseri). Ils représentent une menace potentielle pour l’ordre public et moral, particulièrement dans la capitale à la fin du XIXe siècle (cf. « Police et gendarmerie », chap. III). La création d’une Maison des pauvres (Darülaceze) en 1896 est conçue comme un moyen de lutter contre la mendicité dans la capitale.


    L’afflux des réfugiés musulmans a une autre conséquence. Du fait des changements territoriaux, la proportion des musulmans par rapport à la population totale de l’Empire est passée en quelques années de 68 à 76 %. L’Empire ottoman est maintenant peuplé aux trois quarts de musulmans.


    Au début du XXe siècle, on assiste à l’émigration de 300 000 sujets ottomans qui quittent en masse l’Empire. Ce phénomène s’inscrit dans un courant migratoire commun à tout le bassin méditerranéen, qui amena des Siciliens, des Italiens et des Grecs à s’embarquer pour l’Europe occidentale et le Nouveau Monde. Tel est le cas, par exemple, de Stavros, le héros du film d’Elia Kazan, America, America (1963). Mais le phénomène migratoire fut accentué en territoire ottoman par le règlement sur la conscription mis en place par les jeunes-turcs (1909), lequel, pour la première fois, astreignait au service militaire les non-musulmans. C’est ainsi qu’une multitude de chrétiens, qu’ils fussent grecs, arméniens ou libanais, quittèrent l’Empire. À ceux-ci vinrent bientôt s’ajouter les populations fuyant les guerres et les massacres qui entraînèrent la disparition des communautés grecques et arméniennes de l’Anatolie.


    PROVINCES


    Au cours du XIXe siècle, la carte administrative de l’Empire a considérablement changé. Après le congrès de Berlin (1878), on peut distinguer deux types de régions administratives. Une première partie est constituée de territoires jouissant d’un statut spécial. Il s’agit du Liban, de la Crète, de la Roumélie orientale, du mont Athos et de l’île de Chio. Le reste de l’Empire, c’est-à-dire la plus grande partie, dépend directement d’Istanbul et est régi par le système administratif mis en place par les Tanzimat, notamment les lois de 1864 et 1872 qui fixent les cadres de l’administration des provinces.


    En 1864, l’Empire est divisé en vingt-sept provinces (vilayet). À la tête de chacune d’elles, un gouverneur général (vali) nommé par la Porte. La hiérarchie des circonscriptions rappelle le système napoléonien : au-dessous du vilayet, on trouve un certain nombre de sancak ou liva (département) avec à leur tête un gouverneur (mutasarrıf), directement nommé par le sultan ; puis viennent des arrondissements (kaza) dirigés par des sous-gouverneurs (kaymakam), et enfin deux échelons inférieurs, les communes (nahiye), dirigées par un « directeur » (müdir), et les villages (karye), administrés par un « maire » (muhtar) élu par la population. Le muhtar est lui-même assisté d’un « conseil des anciens » (ihtiyar meclisi), qui peut être assimilé à un conseil municipal.


    En marge de cette hiérarchie, certains sancak sont dits « indépendants » (müstakil), au sens où ils ne relèvent pas d’une province mais directement du ministère de l’Intérieur à Istanbul. Ils sont étroitement dépendants de la capitale :


    ‒ pour des raisons de proximité, comme le sancak d’Izmit ;


    ‒ pour des raisons stratégiques, comme le sancak de Biga dans les Dardanelles ;


    ‒ pour des raisons politiques et diplomatiques, comme les sancak de Jérusalem ou du Liban.


    Le gouverneur général ou vali réside au chef-lieu de la province. Représentant du pouvoir exécutif, il dispose de larges attributions : administration civile de la province, des finances, de l’instruction, des travaux publics, de la police, et des affaires civiles et criminelles. Il veille aussi au bon fonctionnement des multiples rouages fiscaux mis en place par l’État.


    Pour remplir ces fonctions, le vali est entouré d’un certain nombre de hauts fonctionnaires :


    ‒ un directeur des finances (defterdar) ;


    ‒ un secrétaire général (mektupçu) qui s’occupe de la correspondance officielle et de la presse, et dispose donc d’un pouvoir de censure (cf. « Censure », chap. VII) ;


    ‒ un directeur des Affaires étrangères qui est en relation avec les consuls, les marchands étrangers et les protégés.


    
      [image: ]


      Carte des vilayet et sancak autonomes

      dans la partie asiatique de l’Empire ottoman, 1890

    


    





 


    
      Les vilayet et sancak de l’Empire ottoman en 1877 et 1918

    


    
      
        
          
          
        

        
          
            	
              1877

            

            	
              1918

            
          


          
            	
              ISTANBUL VILAYETI

            

            	
              Istanbul et sa banlieue dépendent du ministère de l'intérieur

            
          


          
            	
              EDIRNE VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Edirne (Andrinople)

            

            	
              Edirne

            
          


          
            	
              Tekfurdağı (Rodosto, Tekirdağ)

            

            	
              Tekfurdağı

            
          


          
            	
              Gelibolu (Gallipoli)

            

            	
              Gelibolu

            
          


          
            	

            	
              Kırkkilise (Kırklareli)

            
          


          
            	
              Filibe (Philippopolis, Plovdiv)

            

            	
              Rattachés à la Roumélie orientale en 1878

            
          


          
            	
              Islimye / Islimia (Sliven)

            
          


          
            	
              TUNA VILAYETI (DANUBE)

            

            	
          


          
            	
              Rusçuk (Roustchouk, Ruse)

            

            	
              Rattachés à la Roumélie orientale en 1878

            
          


          
            	
              Varna

            
          


          
            	
              Vidin

            
          


          
            	
              Tolca (Toultcha, Tulcea)

            
          


          
            	
              Tirnova (Turnovo)

            
          


          
            	
              SOFYA VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Sofya (Sofia)

            

            	
              Rattachés à la Roumélie orientale en 1878

            
          


          
            	
              Niş (Nich)

            
          


          
            	
              BOSNA VILAYETI (BOSNIE)

            

            	
          


          
            	
              Saray Bosna (Sarajevo)

            

            	
              Occupation (1878-1908),

              puis annexion (1908) par l’Autriche-Hongrie

            
          


          
            	
              Yeni Bazar (Novi Pazar)

            
          


          
            	
              Svornik (Zvornik, Izvornik)

            
          


          
            	
              Bihke (Behkèh, Bihac)

            
          


          
            	
              Banialouka (Banja Luka)

            
          


          
            	
              Travnik

            
          


          
            	
              HERSEK VILAYETI (HERZÉGOVINE)

            

            	
          


          
            	
              Mostar

            

            	
              Occupation (1878-1908),

              puis annexion (1908) par l’Autriche-Hongrie

            
          


          
            	
              Gaçka (Gatzko, Gacko)

            
          


          
            	
              MANASTIR VILAYETI (ROUMÉLIE)

            

            	
          


          
            	
              Manastir (Monastir, Bitola)

            

            	
              Annexés par la Serbie en 1913

            
          


          
            	
              Prizren (Perzerin, Prizrend)

            
          


          
            	
              Üsküb (Skopje)

            
          


          
            	
              Debre (Dobra)

            
          


          
            	
              IŞKODRA VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Işkodra (Scutari, Scodra, Shkodër)

            

            	
              Rattachés à l'Albanie en 1913

            
          


          
            	
              Draç (Durrës)

            
          


          
            	
              1877

            

            	
              1918

            
          


          
            	
              YANYA VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Yanya (Janina, Ioannina)

            

            	
              Rattachés à la Grèce en 1913

            
          


          
            	
              Ergiri / Erghéri (Gjirokastër)

            
          


          
            	
              Tırhala (Trikala)

            
          


          
            	
              Berat

            
          


          
            	
              Preveze (Préveza)

            
          


          
            	
              SELÂNIK VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Selânik (Salonique, Thessalonique)

            

            	
              Rattachés à la Grèce en 1913

            
          


          
            	
              Siroz (Serez, Serrès)

            
          


          
            	
              Drama

            
          


          
            	
              HÜDAVENDIGÂR VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Bursa (Brousse)

            

            	
              Bursa

            
          


          
            	
              Karesi (Balıkesir)

            

            	
              Ertuğrul (Bilecik)

            
          


          
            	
              Kütahya

            

            	
          


          
            	
              Karahisar-ı Sahib (Afyon)

            

            	
          


          
            	
              AYDIN VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Izmir (Smyrne)

            

            	
              Izmir

            
          


          
            	
              Aydın

            

            	
              Aydın

            
          


          
            	
              Saruhan (Manisa)

            

            	
              Saruhan

            
          


          
            	
              Menteşe (Muğla)

            

            	
              Denizli

            
          


          
            	
              KONYA VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Konya (Iconium)

            

            	
              Konya

            
          


          
            	
              Niğde

            

            	
              Burdur

            
          


          
            	
              Hamid (Isparta)

            

            	
              Isparta

            
          


          
            	
              Burdur

            

            	
          


          
            	
              Teke, Adalia (Antalya)

            

            	
          


          
            	
              ANKARA VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Ankara (Angora)

            

            	
              Ankara

            
          


          
            	
              Yozgat

            

            	
              Yozgat

            
          


          
            	
              Kayseriyye (Kayseri, Césarée de Capp.)

            

            	
              Çorum

            
          


          
            	
              Kırşehir

            

            	
              Kırşehir

            
          


          
            	
              KASTAMONU VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Kastamonu (Kastemouni)

            

            	
              Kastamonu

            
          


          
            	
              Bolu

            

            	
              Sinop

            
          


          
            	
              Sinop

            

            	
              Kangırı

            
          


          
            	
              Kangırı/Kengırı (incorporé au vilayet d'Angora en 1892)

            

            	
          


          
            	
              1877

            

            	
              1918

            
          


          
            	
              SIVAS VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Sivas

            

            	
              Sivas

            
          


          
            	
              Amasya

            

            	
              Amasya

            
          


          
            	
              Karahisar-ı Şarkı

            

            	
              Karahisar-ı Şarkı

            
          


          
            	

            	
              Tokat (à partir de 1880)

            
          


          
            	
              TRABZON VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Trabzon (Trébizonde)

            

            	
              Trabzon

            
          


          
            	

            	
              Lazistan (Rize)

            
          


          
            	
              Gümüşhane

            

            	
              Gümüşhane

            
          


          
            	
              Canik (Samsun)

            

            	
              Canik

            
          


          
            	
              Batum (Batoumi)

            

            	
              Cédé à la Russie en 1878, repris en 1918, intégré à l'Union soviétique en 1922

            
          


          
            	
              ERZURUM VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Erzurum

            

            	
              Erzurum

            
          


          
            	
              Bayezid

            

            	
              Bayezid

            
          


          
            	
              Erzincan (Erzendjân)

            

            	
              Erzincan

            
          


          
            	
              Çıldır (Tchaldir)

            

            	
              Cédé à la Russie en 1878

            
          


          
            	
              Kars

            

            	
              Cédé à la Russie en 1878, repris en 1918

            
          


          
            	
              Muş (Mouch)

            

            	
          


          
            	
              VAN VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Van

            

            	
              Van

            
          


          
            	
              Hakkâri

            

            	
              Hakkâri

            
          


          
            	
              BITLIS VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Bitlis

            

            	
              Bitlis

            
          


          
            	
              Siirt (à partir de 1883)

            

            	
              Siirt

            
          


          
            	
              Genç

            

            	
              Genç

            
          


          
            	
              Dersim (Tunceli)

            

            	
              Rattaché en 1888 au vilayet de Mamuretü'l-Aziz

            
          


          
            	
              DIYARBAKIR VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Diyarbakır

            

            	
              Diyarbakır

            
          


          
            	
              Malatya

            

            	
              Ergani

            
          


          
            	
              Mardin

            

            	
              Mardin

            
          


          
            	
              Siirt

            

            	
              Siverek

            
          


          
            	
              MAMURETÜ'L-AZIZ VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Mamuretü'l-Aziz (Elazığ)

            

            	
              Formé en 1888 sur une partie du vilayet de Diyarbekir

            
          


          
            	
              Ergani Madeni

            

            	
              Malatya

            
          


          
            	

            	
              Dersim (Tunceli)

            
          


          
            	
              1877

            

            	
              1918

            
          


          
            	
              HALEB VILAYETI ( ALEP)

            

            	
          


          
            	
              Haleb (Alep)

            

            	
              Haleb

            
          


          
            	
              Maraş (Marach)

            

            	
              Antep

            
          


          
            	
              Urfa (Orfa)

            

            	
          


          
            	
              Zor

            

            	
          


          
            	
              ADANA VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Adana

            

            	
              Adana

            
          


          
            	
              Içel (Itchil)

            

            	
              Cebel-i Bereket (Osmaniye)

            
          


          
            	
              Kozan

            

            	
              Kozan

            
          


          
            	
              Payas

            

            	
              Mersin (à partir de 1888)

            
          


          
            	
              SURIYE VILAYETI (SYRIE)

            

            	
          


          
            	
              Şam-ı Şerif (Damas)

            

            	
              Şam-ı Şerif

            
          


          
            	
              Hama

            

            	
              Hama

            
          


          
            	
              Trablus Şam (Tripoli)

            

            	
              Havran

            
          


          
            	
              Havran (Hauran)

            

            	
              Kerek

            
          


          
            	
              Akkâ (Saint-Jean-d'Acre)

            

            	
          


          
            	
              Belka

            

            	
          


          
            	
              TRABLUS GARB VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Trablusgarb (Tripoli)

            

            	
              Occupation italienne en 1912

            
          


          
            	
              Hums (Khams)

            
          


          
            	
              Fizan (Fezzan)

            
          


          
            	
              Cebel-i garbiye

            
          


          
            	
              Bingazi (Benghazi)

            
          


          
            	
              BAGDAD VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Bağdad (Bagdad)

            

            	
              Bağdad

            
          


          
            	
              Musul (Mossoul)

            

            	
              Divaniye

            
          


          
            	
              Kerbelâ

            

            	
              Kerbelâ

            
          


          
            	
              Hille (Hellèh)

            

            	
          


          
            	
              Süleymaniye

            

            	
              Rattachés au vilayet de Musul en 1918

            
          


          
            	
              Şehr-i Zor (Kirkouk)

            
          


          
            	
              Amare

            

            	
          


          
            	
              BASRA VILAYETI (BASSORAH)

            

            	
          


          
            	
              Basra (Bassorah)

            

            	
              Basra

            
          


          
            	
              Necd (Nedjd)

            

            	
              Necd

            
          


          
            	
              Müntefik

            

            	
              Müntefik

            
          


          
            	

            	
              Amare

            
          


          
            	
              1877

            

            	
              1918

            
          


          
            	
              CEZAIR-I BAHR-I SEFID VILAYETI (ÎLE DE L'ARCHIPEL)

            

            	
          


          
            	
              Biga

            

            	
              Rodos (Rhodes)

            
          


          
            	
              Midilli (Metelin, Mytilène)

            

            	
              Midilli

            
          


          
            	
              Sakız (Chio)

            

            	
              Sakız

            
          


          
            	
              Rodos (Rhodes)

            

            	
              Limni (Lemnos)

            
          


          
            	
              Istanköy (Cos)

            

            	
          


          
            	
              Kıbrıs (Kıbrıs)

            

            	
              Chypre, occupée par la Grande-Bretagne en 1878

            
          


          
            	
              GIRID VILAYETI (CRÈTE)

            

            	
          


          
            	
              Kandiye (Candie)

            

            	
              Rattachés à la Grèce en 1913

            
          


          
            	
              Hanya (La Canée)

            
          


          
            	
              Resmo (Réthymno)

            
          


          
            	
              Laşid (Lassithe, Lassithi)

            
          


          
            	
              Sultaniye (Spakia)

            
          


          
            	
              HICAZ (HEDJAZ) VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              Djeddah

            

            	
              Djeddah

            
          


          
            	
              La Mecque

            

            	
              La Mecque

            
          


          
            	
              Médine

            

            	
              Médine

            
          


          
            	
              YEMEN VILAYETI

            

            	
          


          
            	
              San'a (Sanaa)

            

            	
              San'a

            
          


          
            	
              Hudeyde (Al Hudaydah)

            

            	
              Hudeyde

            
          


          
            	
              Asir

            

            	
              Taaz (Ta'izz)

            
          


          
            	
              Taaz (Ta'izz)

            

            	
          

        
      


       


      LES STATUTS PARTICULIERS :


      BEYRUT MUTASARRIFLIĞI devient BEYRUT VILAYETI (à partir de 1888) :
 Beyrut (Beyrouth) ‒ Akkâ (Saint-Jean-d'Acre) ‒ Trablus Şam (Tripoli) ‒ Nablus (Naplouse) ‒ Lazkiye (Lattaquié)


      CEBEL-I LÜBNAN (LIBAN) MUTASARRIFLIĞI devient sancak du Liban


      CANIK MUTASARRIFLIĞI devient sancak de Canik (Samsun)


      KUDÜS-ŞERIF MUTASARRIFLIĞI devient sancak de Jérusalem


      TUNUS EYALETI (TUNISIE), statut autonome, administré par des beys héréditaires


      MISIR HIDIVLIĞI (ÉGYPTE), statut autonome, sous la juridiction du khédive d'Égypte


      SISAM BEYLIĞI (PRINCIPAUTÉ DE SAMOS), tributaire de la Porte depuis 1832


       


      Deviennent Sancak :

    


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Sancak de Zor (Déïr el-Zor)


            Sancak d'Asır


            Sancak de Médine


            Sancak d'Urfa


            Sancak d'Izmit


            Sancak d'Içel


            Sancak d'Eskişehir

          

          	
            Sancak de Bolu


            Sancak de Teke (Antalya)


            Sancak de Çatalca


            Sancak de Karesi (Balıkesir)


            Sancak de Biga (Çanakkale)


            Sancak de Kayseri

          

          	
            Sancak de Karahisar-i Sahib (Afyonkarahisar)


            Sancak de Kütahya


            Sancak de Menteşe (Muğla)


            Sancak de Maraş


            Sancak de Niğde

          
        

      
    


    Il existe d’autre part un certain nombre de fonctionnaires en charge de divers bureaux : les travaux publics, les affaires agricoles, l’instruction, le cadastre, les fondations pieuses (evkaf).


    En revanche, le vali ne dispose pas de pouvoir militaire ni de pouvoir judiciaire, mais de forces de police organisées sur le modèle militaire : régiments (alay) divisés en bataillons (tabur), compagnies (bölük) et sections (takım). Par ailleurs, si les hauts fonctionnaires de la province dépendent du vali, ce n’est pas lui qui les choisit : ils sont nommés par ordonnance impériale sur proposition du ministère concerné.


    En outre, pour assister les gouverneurs dans leur tâche, la législation provinciale a organisé des conseils : une assemblée générale (meclis-i umumî) à la tête du vilayet, et des conseils administratifs (meclis-i idare) au niveau des sancak et des kaza. Ces conseils sont les successeurs des « conseils de province » (memleket meclisleri), créés par les Tanzimat, qui avaient inauguré le début d’un système de représentation et de participation au niveau local. Les conseils comprennent des membres nommés par l’administration provinciale et quatre membres élus (deux musulmans et deux non-musulmans) par la population locale. Ces conseils assurent aux non-musulmans une participation dans les affaires locales, puisque, outre les membres élus, les chefs des communautés religieuses en sont membres de droit.


    L’affirmation de l’autorité centrale passe par la modification de la carte administrative. On compte 27 provinces en 1864, 25 en 1881, et 29 en 1908.


    Nommés personnellement par le sultan, les gouverneurs marquent de leur empreinte la province et le chef-lieu où ils sont nommés en faisant construire des écoles, des hôpitaux, des hôtels de ville, des ponts, des bureaux de poste et télégraphe, des casernes, des horloges, en développant le réseau routier, en améliorant les adductions d’eau. Ces constructions d’édifices publics répondent aussi à la fonction symbolique d’affirmer la présence de l’État dans toute l’étendue de l’Empire.


    Le bon administrateur cesse d’être un vieux pacha, un homme d’expérience aux multiples relations, pour devenir un administrateur, parfois jeune, compétent, connaissant le droit administratif, et dévoué au sultan. Ainsi, sous la conduite d’Ahmed Midhat pacha, Bagdad (en 1869-1872) et Damas (en 1878-1880) firent l’expérience d’une période intensive, quoique brève, de développement urbain comportant la démolition de remparts, le réalignement de rues et la construction de marchés couverts et autres bâtiments publics. De son côté, Ahmed Vefik pacha transforme la ville de Bursa après le tremblement de terre de 1855, la dotant en particulier d’hôtels pour les touristes venant prendre les eaux thermales, d’un splendide théâtre à la française, d’un hôtel de ville et d’un bureau de poste et télégraphe. Quant à Galib pacha, il remodèle complètement Salonique au cours de ses dix ans de gouvernorat (1881-1891).


    Cependant, la capacité d’action des gouverneurs et de leurs collaborateurs est souvent limitée en raison du manque de moyens, de la corruption, de l’intervention fréquente des consuls étrangers dans les affaires provinciales et locales, et de l’action de certains notables locaux qui cherchent à conserver leur pouvoir et leur influence.


    NAISSANCE DES MUNICIPALITÉS


    Dans l’Empire ottoman de l’époque classique, il n’y avait pas d’administration autonome et séparée des villes. La ville était gérée par les organes généraux de l’État, les gouverneurs, les kadi, les janissaires. Une organisation municipale est apparue d’abord à Istanbul en 1854, où une tentative pilote est menée, avec succès, dans les quartiers nord de la ville (cf. supra « Istanbul »). Cette expérience est si concluante que, dès 1867, la nouvelle méthode d’administration municipale est appliquée à l’ensemble des arrondissements d’Istanbul et dans certaines agglomérations de province, comme Salonique, Izmir ou Jérusalem. En 1877, une loi votée par le Parlement étend le régime municipal d’Istanbul à toutes les villes de l’Empire ottoman.


    Les municipalités sont formées d’un conseil, de 6 à 12 membres, suivant la taille de leur population. Ce conseil siège pour quatre ans, avec des élections tous les deux ans portant sur le renouvellement de la moitié des membres. Un des membres du conseil est nommé maire (belediyye reisi), non par élection, mais par nomination du gouvernement.


    Les municipalités doivent assurer de manière continue l’assainissement, l’embellissement et l’équipement de leur ville. Elles mettent en place des services urbains (nettoyage public, enlèvement des ordures, réseau d’égouts, éclairage, transports publics, lutte contre les incendies), fixent l’assiette des impôts locaux, surveillent les marchés, contrôlent les approvisionnements en eau et en nourriture, assurent une édilité efficace dans des villes qui se densifient rapidement et se développent à des rythmes accélérés. Inévitablement, des conflits naissent parfois entre maire et conseil municipal, qui s’opposent aux prérogatives de certains gouverneurs (vali). Généralement, les nouvelles municipalités prospèrent là où le vali de la province a le soutien des élites locales ; dans le cas contraire, les projets urbains n’avancent pas. Parfois les querelles religieuses viennent entraver le fonctionnement des municipalités. C’est particulièrement le cas du Mont-Liban et de Jérusalem, où la situation religieuse exige que le président du conseil municipal soit musulman.


    L’intégration des élites locales dans l’appareil administratif offre des opportunités aux grandes familles. Ainsi, en Syrie, les notables locaux, appartenant à des familles influentes, comme les al-‘Azm ou les Mardam, occupent des postes administratifs. De même, à Tripoli, un membre de la famille des Qaramanlı occupe le poste de maire pendant trente ans. Le même phénomène s’observe à Jérusalem ou à Salonique.


    Parallèlement à la mise en place des nouvelles structures municipales, on assiste à la même époque à l’apparition, encore bien timide, de la planification urbaine. À Istanbul, comme à Salonique, Izmir, Beyrouth et bien d’autres villes de l’Empire, les incendies permettent de déblayer les vieux centres urbains encombrés d’édifices délabrés et d’appliquer de nouvelles normes d’urbanisme.


    L’organisation municipale ottomane, en dépit de ses imperfections, survivra à la désagrégation de l’Empire après la Première Guerre mondiale. Pour assurer la continuité durant la période de transition, les Britanniques en Irak, en Palestine et en Transjordanie, les Français en Syrie et au Liban, continueront à appliquer le code municipal ottoman durant plusieurs années, avant d’introduire des changements reflétant leur influence de puissance mandataire.

  


  
    III

    

    L’ORGANISATION POLITIQUE ET SOCIALE


    « Sultan, sors de ton sérail ! » Tel est le conseil que Napoléon aurait donné au sultan Selim III, si l’on en croit le Mémorial de Sainte-Hélène. C’était, selon l’empereur, le seul moyen pour que « recommence[nt] les beaux jours de la monarchie [ottomane] ». Un conseil qui nous prouve que Napoléon avait saisi l’une des grandes faiblesses du système politique ottoman : la réclusion des sultans dans leurs palais.


    Il s’agit de fait d’une coutume ancienne dans l’histoire ottomane, qui s’est imposée peu après la prise de Constantinople (1453), lorsque les souverains prirent l’habitude de demeurer dans le palais de Topkapı. À partir du XVIIIe siècle, cette règle de la réclusion impériale commence à s’assouplir. Les sultans sortent plus volontiers du palais pour se promener en ville, se reposer dans les pavillons royaux, pour séjourner dans les kiosques ou les palais d’été construits le long des rives ou de la Corne d’Or du Bosphore. Cette tendance s’accentue au XIXe siècle, sous l’influence des modèles européens.


    Les sultans jouent un rôle important dans l’animation du processus de réforme, d’autant qu’ils y sont souvent encouragés par les vizirs qui dirigent les divers bureaux ministériels de la Sublime Porte.


    L’autre fait marquant du XIXe siècle est l’émancipation des non-musulmans. Les deux édits de modernisation ‒ charte impériale de Gülhane (1839) et plus encore les édits de 1856 ‒ établissent l’égalité entre tous les sujets de l’Empire, donnant aux différentes communautés le droit de gérer librement leurs affaires internes. Dorénavant, les minoritaires peuvent aussi bien accéder à des emplois dans l’Administration (jusqu’à des postes de ministre) que dans des sociétés occidentales installées dans l’Empire.


    Paradoxalement, toutes ces communautés se partagent entre réformateurs, qui aspirent à se dégager de la tutelle des instances religieuses, et milieux cléricaux, qui entendent préserver leur pouvoir. Que ce soit le patriarche grec orthodoxe ou le patriarche arménien, l’un et l’autre se montrent hostiles à la participation de laïcs dans la direction de leur communauté, ce qui saperait leur autorité. Dans les années 1860, les laïcs entrent progressivement dans les conseils communautaires chargés des finances, de l’éducation, de la justice et des œuvres de bienfaisance.


    Quant à la population étrangère, elle progresse au fur et à mesure de l’implantation des sociétés européennes, de la multiplication des écoles privées, laïques ou religieuses : en 1886, rien qu’à Istanbul, les étrangers représentent environ 130 000 personnes. Désormais, beaucoup de villes, principalement les villes portuaires, ont un caractère cosmopolite marqué.


    Les rubriques de ce chapitre couvrent cinq domaines :


    ‒ le statut des personnes ;


    ‒ les institutions et l’exercice du pouvoir ;


    ‒ la justice ;


    ‒ les finances ;


    ‒ le pouvoir militaire.


    • LE STATUT DES PERSONNES •


    SUJETS DU SULTAN


    L’Empire ottoman, à l’origine, est aux antipodes d’un État-nation : il s’agit d’un empire constitué d’éléments hétérogènes. Les territoires se distinguent par des conditions naturelles très variées. Les peuples relèvent d’une multiplicité d’ethnies : Turcs, Arabes, Persans, Kurdes, Tziganes, Berbères, Grecs, Arméniens, Slaves, Albanais, etc. De nombreuses religions s’y côtoient : l’islam y est représenté de façon prédominante sous sa forme sunnite, mais le chiisme et des croyances hétérodoxes diverses (cf. « Le soufisme », chap. VI) n’en sont pas absents. Le christianisme apparaît sous plusieurs formes : grecque orthodoxe, arménienne (avec trois obédiences : grégoriens, catholiques, protestants), catholique… Le judaïsme comprend des communautés romaniotes, karaïtes, sépharades, ashkénazes. Il existe aussi d’autres communautés comme les yézidis, nestoriens, samaritains, syriaques anciens et nouveaux, jacobites, etc.


    Jusqu’en 1839, les sujets du sultan sont soit des asker, c’est-à-dire des soldats au sens large, exempts d’impôts en contrepartie de leur service, ou bien des re’aya (litt. « troupeau de bétail »), terme qui désigne tous les producteurs sujets du souverain. Ceux qui reçoivent leur subsistance du sultan (administrateurs, militaires) sont désignés par le terme de kul, c’est-à-dire « esclaves ». Le sultan a sur la vie et le patrimoine de ces derniers un libre arbitre, au contraire des asker, des re’aya et des hommes de religion qui bénéficient, pour leur personne, leurs biens, leur héritage, de la protection de la loi religieuse, la charia.


    Les Tanzimat cherchent à créer une « nation ottomane », union fraternelle de tous les peuples de l’Empire sous la houlette du sultan. Le rescrit impérial de Gülhane (1839) promet à tous les sujets de l’Empire, quelles que soient leur race et leur religion, une parfaite sécurité quant à leur vie, leur honneur et leur fortune, le respect de leurs droits légaux et une réforme du système fiscal allant dans le sens de l’équité. Promulgué au lendemain de la guerre de Crimée, sous la pression des puissances alliées de l’Empire, le firman de réforme de 1856 va plus loin encore. Il garantit l’égalité de tous, musulmans ou non, devant la justice et l’impôt, l’accès de tous à l’ensemble des instances administratives. Les non-musulmans se voient garantir leur liberté de culte et la libre jouissance de leurs immunités traditionnelles, notamment en matière d’organisation interne des communautés. La capitation (harac, ciziya), qui frappait jusqu’alors les non-musulmans, est solennellement abrogée tandis que le service militaire devient ouvert à tous. En cas de refus de service, les non-musulmans ont la possibilité de s’acquitter d’une dispense, le bedel. Toutes ces mesures se heurtent à l’opposition des musulmans, en particulier des oulémas, des notables et des grands propriétaires, qui y voient une atteinte aux principes de l’islam et aux traditions ottomanes, mais aussi à leur fortune. Ils appellent le rescrit impérial de 1856 le « rescrit des privilèges », par allusion aux avantages concédés aux chrétiens et aux juifs.


    Cela étant, la plupart des notables de l’époque, ainsi que le sultan et ses vizirs, ont conscience qu’il s’agit de sauvegarder par des réformes cet État multiracial et multiconfessionnel.


    LES MILLET


    Les nouveaux droits accordés à tous les sujets de l’Empire sont surtout accueillis avec satisfaction par les non-musulmans. Ces concessions représentent cependant une arme à double tranchant. Certes, pour l’essentiel, elles ont un caractère rassembleur et ne peuvent par là que contribuer à la fraternisation des populations sujettes. Mais en laissant par ailleurs aux communautés le droit de gérer librement leurs affaires internes, le gouvernement ottoman les autorise aussi, du même coup, à s’enfermer dans leurs particularismes. C’est là tout le paradoxe des Tanzimat. D’un côté, les réformateurs insistent sur l’idéal d’union et de fraternité des peuples ; de l’autre, les communautés vont affirmer leur identité et leurs particularismes. L’effet pervers est que cela entraîne la renaissance des diverses « nations » de l’Empire. L’autre paradoxe est qu’au moment où les non-musulmans peuvent enfin accéder aux plus hautes charges de l’État, on assiste à la montée en puissance des nationalismes.


    Les Ottomans utilisent le terme millet pour désigner ces communautés ethnico-religieuses semi-autonomes. Dans le cadre de ces millet, les communautés grecque, arménienne et juive connaissent une situation florissante à la fin du XIXe siècle. Grâce au développement de leurs réseaux philanthropiques, elles assurent un encadrement scolaire et médical efficace, mènent la lutte contre la pauvreté, l’alphabétisation progresse à grands pas, les œuvres de charité, les institutions d’assistance, les orphelinats se multiplient. Elles profitent en même temps largement de la pénétration des intérêts économiques européens dans l’Empire : les sociétés, les banques, les compagnies d’assurances recrutent abondamment leur personnel parmi les non-musulmans. L’expansion économique et culturelle de l’Europe dans l’Empire s’accompagne de l’ascension des Juifs, des Grecs et des Arméniens. La fin du XIXe et le début du XXe siècle constituent pour cette bourgeoisie nouvelle un véritable âge d’or.


    L’État assure aux communautés, en principe, davantage d’égalité et de sécurité. L’impôt de capitation (harac, ciziya) a été aboli le 4 mai 1855. La liberté religieuse, c’est-à-dire en fait le droit de changer de religion, a été proclamée ; les interdits vestimentaires ont été supprimés ; les confiscations, normalement, n’existent plus ; et les formules injurieuses, adressées aux chrétiens et aux juifs, sont en principe interdites. Certes, la situation est loin d’être parfaite, la stigmatisation n’a pas disparu. Mais il reste que la « violence symbolique » dont sont victimes les non-musulmans a quelque peu diminué. En cas de besoin, ces communautés peuvent bénéficier de la protection exercée par les ambassades et consulats étrangers.


    Enfin, la modernisation urbaine rend possible un certain brassage entre les différentes communautés qui n’existait pas auparavant lorsqu’elles se trouvaient simplement juxtaposées. Le développement des communications, l’apparition d’espaces publics, la multiplication des cafés, les nouveaux loisirs comme le théâtre ou le cinéma (cf. « Les loisirs », chap. IX), le développement de la presse (cf. « Presse et édition », chap. VII), les salons de lecture, la fréquentation au quotidien dans les entreprises, l’existence de certaines écoles mixtes, constituent autant de possibilités nouvelles de côtoiement, d’interpénétration, de brassage communautaire.


    Mais la diversité confessionnelle et l’absence de divisions strictes de l’espace urbain selon des lignes communautaires font des villes ottomanes des terrains particulièrement sensibles aux frictions. Les cas de violences interconfessionnelles n’ont pas totalement disparu. Ils éclatent ici et là dans les villes ottomanes du dernier tiers du XIXe siècle, puis conduisent aux massacres dont sont victimes les Arméniens dans les provinces orientales de l’Anatolie (1895, 1915), aux affrontements interethniques et interreligieux en Macédoine, aux désordres qui interviennent à intervalles réguliers en divers points de l’Empire.


    ABOLITION DE L’ESCLAVAGE


    L’esclavage est largement pratiqué par les Ottomans, perpétuant les traditions médiévales des peuples de l’Islam. Il procure des domestiques, des concubines, des fonctionnaires, des soldats. Vendu sur les marchés, chaque esclave possède une pièce d’état civil à son nom qui reste comme titre de propriété entre les mains de ses possesseurs successifs. Les grands personnages, qui imitent le palais impérial, possèdent des harems renfermant plusieurs dizaines de femmes (cf. « Le harem », chap. X). À côté de l’élément féminin vivent également des eunuques noirs préposés au service des dames du harem.


    Les esclaves reçoivent généralement une éducation soignée car leur valeur dépend non seulement de leur beauté physique, mais encore de leurs compétences. Les jeunes filles apprennent à danser, à chanter, à jouer d’un instrument, à broder. Les jeunes garçons sont élevés avec encore plus de soin et les plus distingués d’entre eux se paient fort cher.


    Sous la pression des puissances étrangères qui abolissent complètement l’esclavage dès les années 1840 (Angleterre, 1833 ; France, 1848 ; Pays-Bas, 1854), le sultan commence par affranchir, dès 1830, les esclaves blancs d’origine chrétienne restés fidèles à leur foi. En 1846, une ordonnance impériale impose la fermeture des marchés aux esclaves. On recense alors à Istanbul environ 52 000 esclaves, dont 47 000 femmes, tant noires que blanches. L’opinion évolue doucement. En novembre 1849, le grand vizir Mustafa Reşid pacha s’émeut du sort de 1 600 esclaves venant d’Afrique et qui sont morts de soif : il demande un traitement plus humain à l’égard des esclaves.


    En octobre 1854, Abdülmecid Ier interdit la traite des Blancs ; en février 1857, celle des Noirs. L’esclavage est aboli officiellement dans tout l’Empire ottoman, à l’exception du Hedjaz. Cependant, il faut attendre plusieurs années pour que la loi soit appliquée partout et pour que les trafics d’esclaves et d’eunuques cessent. En 1890, les autorités ottomanes autorisent l’affranchissement des esclaves qui cherchent refuge auprès des ambassades et consulats étrangers.


    L’abolition de l’esclavage touche de nombreuses villes, particulièrement la capitale et Izmir qui, pendant longtemps, furent les plaques tournantes du trafic d’esclaves d’origine africaine en provenance des régions subsahariennes, expédiés depuis les ports de Tunis et de Tripoli. Quant aux eunuques, autrefois chargés de surveiller les harems, officiellement il n’en n’existe plus que dans le palais impérial. Douze eunuques servent le sultan Abdülhamid II, quatre Mehmed VI.


    LES ÉTRANGERS


    Le XIXe siècle ottoman est marqué par une présence étrangère de plus en plus importante. Que ce soit sur le plan économique, financier, politique, religieux ou culturel, les intérêts des grandes puissances se développent d’une manière spectaculaire. Encouragés par une politique libérale et protégés par les capitulations qui leur accordent des privilèges, les étrangers affluent dans l’Empire, surtout après 1880. Ce sont des commerçants, des entrepreneurs, des ingénieurs, des experts, des architectes, des médecins, des artisans, des religieux, sans compter ceux qui sont de passage, les voyageurs, les touristes, les archéologues, les romanciers. En 1899, ils représentent 1,22 % de la population totale de l’Empire. Grâce aux capitulations, mais aussi grâce à leur évidente suprématie économique et politique, ils n’ont aucun mal à s’implanter dans les villes et les campagnes du Levant.


    Sur place, ces étrangers travaillent essentiellement, pour ne pas dire exclusivement, avec les non-musulmans, qu’ils soient grecs, arméniens, juifs ou levantins. Ces derniers sont les descendants de familles occidentales installées depuis des générations au Levant. Ils parlent le français, comme l’immense majorité des non-musulmans, mais un français mêlé de mots et d’expressions empruntés au grec ou au turc : cette langue singulière suffit à les trahir aux oreilles des Occidentaux, parfois méprisants. Les Turcs ne les tiennent pas non plus en haute estime et une expression populaire les affuble du sobriquet de tatlı su frengi, « Européen d’eau douce », c’est-à-dire Européen frelaté, par opposition à ceux venus par mer d’Occident.


    Cette présence occidentale est surtout importante à Istanbul, dans le quartier de Beyoğlu (cf. « Istanbul », chap. II), où les ambassadeurs et leur personnel s’installent dans de gigantesques ambassades qui prennent le nom pompeux de palais, palazzo, palace, mais également dans les grandes villes comme Izmir, Salonique, Beyrouth, où ces étrangers sont protégés par des consuls. Leur regroupement constitue à Izmir et Salonique des Quartiers francs (Frenk mahallesi ou Francomahallas) qui conserveront longtemps leur caractère commercial. À eux seuls, les États-Unis, qui entretiennent pourtant des relations commerciales réduites, disposent dans les années 1880 d’un réseau de trente postes consulaires dans l’Empire.


    Outre des écoles étrangères, pour la plupart ouvertes par des ordres religieux (cf. « Éducation et école », chap. X), les Occidentaux créent des bureaux de poste étrangers dans les grandes villes de l’Empire (cf. « Communications », chap. IV).


    Pour lutter contre les privilèges acquis par les Occidentaux, le gouvernement ottoman cherche, chaque fois que l’occasion s’en présente, à en restreindre l’application. Ainsi, au moment de la réforme du système judiciaire en 1879, le sultan Abdülhamid II tente d’imposer aux étrangers le Code de procédure, mais les missions diplomatiques refusent de s’y plier. De même, à plusieurs reprises, il cherche à s’attaquer au privilège que constitue l’existence de bureaux de poste étrangers dans les grandes villes ottomanes, là aussi sans succès. Le même sultan se heurte aux missions diplomatiques qui refusent que les écoles étrangères soient soumises à autorisation et qu’elles fassent l’objet d’inspections, etc.


    Quels que soient les efforts déployés par les sultans pour freiner la présence occidentale dans l’Empire, il est évident que celle-ci a conduit à d’incontestables progrès matériels, techniques et culturels, mais aussi à de nouvelles inégalités et à de nouveaux déséquilibres sociaux.


    • L’EXERCICE DU POUVOIR •


    LE SULTAN


    Le sultan appartient à une très vieille dynastie, dont l’origine se confond avec celle de l’Empire au début du XIVe siècle. C’est le fondateur de la dynastie, Osman ‒ dont nous avons fait « Ottoman » ‒, qui a créé l’Empire, demeuré depuis dans la même famille. En cinq cent cinquante ans, trente et un sultans se succèdent sans interruption. Si l’on regarde du côté des grands empires territoriaux, seuls les Habsbourg, qui règnent depuis 1278, devancent les Ottomans. Ancienneté et continuité caractérisent donc la dynastie ottomane. Mais contrairement aux monarchies européennes, la monarchie ottomane est isolée. Alors qu’en Europe les maisons royales ont tissé de multiples liens de parenté, essentiellement par voie de mariages, rien de tel ne s’est produit dans la dynastie ottomane. Tandis qu’un mariage suffisait aux rois de France pour mettre la main sur une province comme la Bretagne, les Ottomans ont dû guerroyer pour agrandir leur domaine. La règle de succession dans l’Empire ottoman, en usage depuis le XVIIe siècle, est le seniorat, en vertu duquel c’est l’aîné de la famille qui succède au sultan (donc un oncle, par exemple, et pas forcément son fils).
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      Le sultan Abdülmecid recevant les oulémas lors des fêtes religieuses, Le Monde illustré, 1861.

    


    À son avènement, l’un des premiers actes du nouveau sultan est de s’asseoir sur le trône en or de ses ancêtres, installé devant la porte de la Félicité (Babüssaade), située dans la deuxième cour du palais de Topkapı : c’est le cülus (litt. « montée sur le trône ») ; puis il reçoit le serment d’allégeance du grand vizir, des ministres, des oulémas, des officiers supérieurs de l’armée et des représentants des communautés qui lui présentent leurs respects et leurs félicitations. Quelques jours plus tard, le souverain se rend en caïque impérial à Eyüb, au fond de la Corne d’Or, où il revêt le manteau du Prophète et ceint l’épée d’Osman, le second des califes successeurs du Prophète. Après cette cérémonie, appelée « cérémonie du sabre » (kılıç alayı), il regagne le palais de Topkapı à cheval. Il accorde alors le don de joyeux avènement. Le nom du nouveau souverain est désormais prononcé lors du prône du vendredi, la khotba (hutbe), dans toutes les mosquées de l’Empire.


    À partir du désastreux traité de Küçük Kaynarca (1774), les sultans travaillent à la rénovation de l’Empire ottoman. Abdülhamid Ier, mais plus encore Selim III, puis Mahmud II, restaurent l’autorité gouvernementale et redonnent prestige et grandeur à l’État. Le rôle joué par les sultans dans l’animation du processus de réforme des Tanzimat mérite d’être particulièrement souligné.


    Dès les années 1820, les sultans adoptent un style comparable à ceux des souverains européens. Le mouvement est lancé par Mahmud II qui opte pour le costume européen, sauf le couvre-chef pour lequel il impose l’usage du fez, et ses successeurs suivront son exemple (cf. « Costume », chap. X). Jusque-là confinés dans leur palais, les sultans font désormais des sorties dans les rues de la capitale et dans ses environs, pour remplir de nouvelles fonctions, liées à la modernisation de l’État, comme inaugurer des bâtiments publics (ministères, casernes, arsenaux, écoles, hôpitaux, fabriques). Ils donnent des réceptions, assistent à des concerts, se rendent au théâtre en ville. Fait sans précédent dans l’histoire ottomane, à l’époque de la guerre de Crimée, Abdülmecid Ier honore de sa présence les réceptions organisées par les ambassades étrangères à l’occasion de la visite d’hôtes de marque, ou pour prendre part à la vie mondaine diplomatique. Le 31 janvier 1856, il se rend au bal donné par l’ambassadeur britannique, Lord Stratford Canning, et quatre jours plus tard à celui de son homologue français, le marquis de Thouvenel. Ce geste provoque un grand émoi parmi les religieux, offusqués que le commandeur des croyants se rende chez des « Infidèles » assister à des danses.
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      Présence du sultan au bal donné à l’ambassade de France le 4 février 1856


      L’Illustration, Journal universel, fév. 1856.
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      Selamlık, défilé du sultan se rendant à la mosquée Sultan Ahmed ou mosquée Bleue


      L’Univers illustré, VIII, n° 418, 25 mars 1865.

    


    Les souverains prennent l’habitude de visiter les marchés et les bazars, de parcourir les espaces publics. Sans donner lieu à des « bains de foule », ces visites, effectuées avec une petite escorte, sont l’occasion de rencontres entre le souverain et ses sujets. Tous les vendredis, à l’occasion de la cérémonie du selamlık, le sultan et son entourage défilent en grande pompe pour se rendre à la mosquée Sultan Ahmed (ou « mosquée Bleue »). Le rituel s’est compliqué au cours du XIXe siècle car les souverains ont quitté le « Vieux sérail » de Topkapı pour de nouveaux palais au bord du Bosphore (cf. « Istanbul », chap. II). De même, tous les 15 du mois de ramadan, à l’occasion du « cortège du manteau du Prophète », les sultans effectuent une visite solennelle aux reliques du Prophète conservées dans le palais de Topkapı (cf. « Le ramadan », chap. VI).


    Autre particularité des souverains ottomans des Tanzimat, ils se mettent à voyager dans les provinces de l’Empire. À l’occasion de ces voyages, ils inspectent les institutions publiques, rencontrent les notables et écoutent les doléances de la population, établissant ainsi les modalités d’une nouvelle manière de régner en promouvant un modèle fondé sur l’ubiquité sultanienne à travers les territoires impériaux.


    La première de ces visites impériales a lieu en 1827. Le sultan Mahmud II s’embarque sur son yacht Sür’at (Célérité), le premier navire ottoman à vapeur, pour se rendre à Rhodes. Suivent des voyages aux Dardanelles et en Thrace orientale en 1830 et 1831, deux visites à Izmit en 1833 et 1836, et un grand tour de la Roumélie en 1837 qui le mène jusqu’à l’intérieur de la Bulgarie. En 1845, c’est au tour d’Abdülmecid Ier de se rendre à Izmit, où il visite la draperie, les réservoirs, et où il reçoit les représentants des diverses communautés. La même année, il se rend à Bursa pour y effectuer une sorte de pèlerinage dans la ville qui avait été la première capitale de l’Empire ottoman (1326-1365) ; du 1er au 24 juin 1850, c’est au tour des Dardanelles, de la Crète, de Rhodes et de Smyrne. Le 27 juillet 1859, Salonique accueille le souverain ottoman. Son successeur, Abdülaziz, prend lui aussi le chemin de Bursa en 1861 et effectue un voyage en Égypte en 1863.


    Ces déplacements sont importants : ils mettent les sultans en contact direct avec les gouverneurs, les administrateurs provinciaux, les notables, les dignitaires, les représentants des communautés ; les villes qu’ils honorent de leur présence sont décorées, embellies, modernisées.


    Abdülaziz ira même plus loin : en 1867, sur l’invitation de Napoléon III, il se rend à Paris à l’occasion de l’Exposition universelle ; il en profite pour visiter ensuite Londres, Bruxelles, Coblence, Vienne et Budapest. Ce voyage reste l’unique apparition d’un sultan ottoman en Europe. Partout, les souverains européens ont rivalisé pour accueillir avec faste le sultan et sa suite (réceptions, défilés et manœuvres militaires, bals, soirées d’opéra, concerts).
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      Le sultan Abdülaziz aux côtés de l’empereur Napoléon III lors de la distribution

      des récompenses aux lauréats de l’Exposition universelle de 1867.


      L’Illustration, Journal universel, n° 1272, 13 juillet 1867.

    


    Les sultans du XIXe siècle commencent à ressembler, dans leur comportement, aux « Majestés impériales » qui gouvernent le Second Empire et la Couronne britannique, avec cependant une différence de taille, l’institution du harem impérial (cf. « Le harem », chap. X).


    Mais si les sultans Mahmud II, Abdülmecid Ier et Abdülaziz se présentent comme des personnages publics, multipliant les apparitions et les déplacements dans la capitale et dans l’Empire, il existe une exception, celle du règne d’Abdülhamid II. Pendant près de trente ans, de 1876 à 1909, ce sultan despotique, qui craint les attentats, ne sortira pratiquement pas de son palais de Yıldız (cf. « Istanbul », chap. II).


    LA SUBLIME PORTE


    Au cours du XIXe siècle, le pouvoir absolu des sultans est remis en question. Certes, ils continuent de régner mais ne gouvernent plus guère. Les vrais dirigeants sont désormais les ministres et la bureaucratie. Le centre de gravité du pouvoir s’est progressivement déplacé du palais vers la Sublime Porte, expression qui désigne l’office du grand vizir, c’est-à-dire le gouvernement ottoman, par opposition au palais. Il est d’ailleurs courant de dire que la période des Tanzimat constitue « le siècle de la Sublime Porte ».


    Traditionnellement, il existait un Divan impérial, équivalent d’un conseil des ministres présidé par le grand vizir, qui se réunissait quatre matins par semaine dans la deuxième cour du palais de Topkapı. Le sultan n’y participait plus depuis la fin du XVIe siècle, mais il pouvait assister aux séances, incognito, derrière une fenêtre grillagée. L’après-midi des mêmes jours, le grand vizir expédiait les affaires secondaires depuis sa résidence privée. Dès la fin du XVIIe siècle, le Divan impérial est transféré progressivement chez le grand vizir qui, à partir de 1740, réside à proximité du palais de Topkapı dans un palais qui brûla le 2 août 1826 au moment de la suppression du corps des janissaires. Reconstruit l’année suivante, ses nouveaux bâtiments servent de siège à l’Administration. Derrière une porte surmontée d’un gigantesque auvent, tous les services du gouvernement sont désormais réunis à la Sublime Porte (Bab-ı ali).
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      La Sublime Porte (Bab-ı ali), siège du grand vizir et du gouvernement.

    


    En 1835, on assiste à une séparation des départements. Toujours dans les mêmes locaux, furent créés un ministère des Affaires civiles sous la direction du grand vizir et un ministère des Affaires étrangères sous celle du Reis efendi. Deux ans plus tard, les anciens services des contrôleurs des finances (defterdar) forment le ministère des Finances, tandis que le defterdar, après le grand vizir et le Reis efendi, devient ministre. Le ministère des Affaires civiles est rebaptisé ministère de l’Intérieur (dahiliyye nezareti). En 1838, le titre de grand vizir est aboli pour être remplacé par celui, plus moderne, de Premier ministre (baş vekil). Cependant, le titre de grand vizir allait être rétabli en 1882. Dans les faits, le grand vizir n’est pas un Premier ministre, car il n’existe pas de responsabilité collective du cabinet ; les ministres sont responsables uniquement devant le sultan qui les nomme et les révoque à son gré.


    Les réunions du Divan sont désormais remplacées par un Conseil privé ou Conseil des ministres (Meclis-i Hass ou Meclis-i Vükela), présidé par le Premier ministre deux fois par semaine. Cet organisme voit son importance s’accroître à mesure que se multiplie le nombre de ministres au fil des ans.


    Au Conseil des affaires militaires (Meclis-i Dar-i Şura-i Askeri) et au Haut Conseil des ordonnances judiciaires (Meclis-i Vala-i Ahkam-i Adliye), créés respectivement en 1836 et 1838, viennent s’ajouter des conseils pour l’agriculture, le commerce, l’industrie et les travaux publics.
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      Le conseil des ministres. L’univers illustré, 1877.

    


    Ces changements d’appellations représentent le premier pas vers la destruction des anciennes institutions et la renaissance du vieux conflit entre le Palais et la Sublime Porte. Mais la complexité croissante des affaires publiques contribue à renforcer le pouvoir des pachas et des fonctionnaires de la Sublime Porte.


    À partir des années 1880, le sultan Abdülhamid II cherche à affaiblir la position du grand vizir. Un des moyens efficaces d’affirmer son pouvoir est d’en changer fréquemment. C’est ainsi que, de 1876 à 1881, douze grands vizirs se succèdent ; la durée moyenne en poste est seulement de quatre mois. Cette valse des grands vizirs permet à Abdülhamid de récupérer pour lui-même et pour le Palais le pouvoir qui a été perdu à l’époque des Tanzimat au profit des grands vizirs, des ministres de la Sublime Porte. On assiste ainsi au transfert progressif de la Sublime Porte vers le Palais et à la concentration du pouvoir autour de la personne d’Abdülhamid II. Il dispose de l’exécutif, du pouvoir législatif et de l’autorité de commandant en chef des armées. Tout est dirigé depuis le palais de Yıldız, ce qui nécessite une augmentation conséquente du nombre de secrétaires (mabeynci). De 5 en 1876, ceux-ci passent à 10 en 1878, 19 en 1890, 28 en 1896. Désormais, le premier secrétaire de la chancellerie (mabeyn başkâtibi) assure l’interface entre les ministres et le sultan.


    La révolution jeune-turque mettra un terme à cette concentration du pouvoir. Après la déposition d’Abdülhamid II, le nouveau sultan, Mehmed V Reşad, devient un souverain constitutionnel à l’action limitée.


    • LES INSTITUTIONS POLITIQUES •


    DROIT ET JUSTICE


    La justice dans la société ottomane est pratiquée au sein d’une configuration complexe, faite de l’interaction de différentes institutions, références judiciaires (charia, kanun, coutumes) ou acteurs, et donne lieu à une multiplication de pratiques différentes. Les personnes qui sont en désaccord disposent de plusieurs recours. Les sujets (musulmans ou non-musulmans) peuvent s’adresser aux tribunaux des kadı, au Divan impérial ou bien aux autorités des communautés religieuses. Les Tanzimat bouleversent les pratiques, tendant vers une unification du droit et une sécularisation des codes.


    Pour élaborer les nouvelles lois et règlements, le gouvernement fonde en 1838 le Conseil supérieur de justice (Meclis-i Vala-i Ahkam-i Adliye). Son rôle consiste à préparer les textes législatifs qui doivent encadrer les réformes et veiller à leur application. Mais face à la diversification croissante des institutions, il a fallu aussi créer des instances spécialisées : commission chargée des questions commerciales, une autre pour étudier les mesures pour développer l’agriculture, une autre encore pour le secteur des travaux publics, etc.


    Un principe fondamental des rescrits impériaux des Tanzimat est que, désormais, tous les citoyens de l’Empire ottoman sont égaux devant la loi, sans distinction de race ni de religion. La tâche n’est pas facile car il s’agit de se débarrasser des droits coutumiers, d’ôter aux populations non musulmanes une partie des privilèges dont elles jouissaient en matière de justice afin de les soumettre à la loi commune, et, enfin, d’établir des codes qui, tout en demeurant respectueux des principes juridiques de l’islam, soient susceptibles d’être acceptés par toutes les communautés.


    Un Code pénal (ceza kanunnamesi) est adopté en 1840. Révisé en 1851, ce premier corpus est remplacé, en 1858, par un nouveau code d’origine française, le Code pénal impérial (ceza kanunname-i hümayun). À cette période, la France fournit à l’État ottoman le modèle d’un Code commercial (1850, révisé en 1861) et celui d’un Code de commerce maritime (1863). Un Code agraire, respectueux du droit coutumier et des règles juridiques de l’islam, est mis en place en 1858.


    Établis à partir de 1840, les tribunaux de commerce constituent un premier pas en direction d’une justice laïque, détachée de l’appareil religieux. Ils cherchent à régler les litiges commerciaux opposant musulmans et non-musulmans, Ottomans et ressortissants étrangers. Formées de trois juges nommés par le gouvernement et de quatre assesseurs représentant les marchands non musulmans et européens, ces cours appliquent un code importé de France et fonctionnent selon des procédures comparables à celles en vigueur en Europe.


    Mettre en place des lois est une chose, les faire appliquer en est une autre. Or, en raison des nombreuses réformes, on constate qu’il est parfois difficile de trouver des administrateurs connaissant bien la législation. Souvent les juges (kadı) ignorent le Code pénal et le Code commercial dont la teneur est en grande partie séculière, et ils continuent de dire le droit en fonction de la loi religieuse, la charia.


    Pour éviter les conflits, le gouvernement met en place dans les années 1860 un réseau de tribunaux civils dits nizami (« réglementaires » ou « conformes à l’ordre nouveau »), chargés de s’occuper de toutes les questions échappant à la compétence des autorités religieuses. Dorénavant, sont du ressort des tribunaux religieux : les questions de divorce, de mariage, de pension alimentaire, de liberté, d’esclavage, de talion (kisas), de prix du sang (diyet), de testament et d’héritage. De leur côté, les tribunaux nizamiye traitent les affaires commerciales, les affaires pénales, les questions de dommages-intérêts, d’affermage et de contrats. Grâce à cette répartition des tâches, les oulémas ne perdent leur autorité ni dans la société ni dans le cadre des nouvelles institutions mises en place. Les autorités ottomanes, ne voulant pas se mettre à dos ces personnages clés, veillent d’ailleurs à créer une école spécifique pour la formation des kadı, que l’on désigne désormais par le terme naib. L’école de ces nouveaux naib ouvre ses portes en 1854 et fonctionne jusqu’à la fin de l’époque ottomane sous diverses appellations (Muallim-i nüvvab, Mekteb-i nüvvab, Mekteb-i kuzat, et enfin Medresetü’l-kuzat). D’autre part, pour former des juges capables d’appliquer les codes séculiers relatifs au droit pénal et au droit commercial, une école de droit (Mekteb-i hukuk) est créée en 1878.


    La plus importante réforme judiciaire du XIXe siècle est la promulgation d’un nouveau Code civil, le Mecelle, dont la première partie est publiée en 1870. Achevé en 1876, il est fortement inspiré du droit français mais laisse une place importante à la tradition islamique. Ce monumental ouvrage de seize volumes (1 851 articles) demeure en vigueur en Turquie jusqu’à son abrogation en 1926 par la république.


    En 1913, une nouvelle réglementation limite considérablement l’aire d’intervention des tribunaux religieux et place les kadı et autres interprètes de la loi sous le contrôle des autorités civiles. Un décret de 1915 prescrit la réunification de tout l’appareil judiciaire, tribunaux religieux compris, sous la férule du ministère de la Justice. Dans le même temps, le gouvernement s’efforce de « fonctionnariser » les oulémas en les rattachant à l’administration centrale et en leur allouant des salaires comme à tous les autres employés de l’État.


    Le Code pénal de 1851 interdit les sévices corporels (mutilation, bastonnade, torture), mais les condamnations à mort et les exécutions, par pendaison, même si elles sont rares, continuent d’être pratiquées en public. Elles sont désormais relayées par la presse, notamment étrangère, surtout lorsqu’elles se déroulent sur les places publiques de la capitale (Hippodrome, Beyazıt, Eminönü).


    On recourt davantage à la condamnation aux travaux forcés ainsi qu’à la détention dans des prisons construites dans toutes les villes de l’Empire ; les conditions d’hygiène y sont souvent déplorables. Nous savons peu de chose sur celles-ci et les conditions d’incarcération. On sait seulement que leurs cellules accueillaient des détenus de tout genre : meurtriers, brigands, contrebandiers, fonctionnaires corrompus, malfaiteurs, etc.


    En 1871, une prison modèle est construite à Istanbul (l’actuel Four Seasons Hotel), près de la place de l’Hippodrome, et un règlement des prisons et maisons de détention (hapishane ve tevkifhane) est mis en place en 1880. Mais à cette époque, l’arme favorite des sultans, en particulier Abdülhamid II, c’est l’exil, vieille pratique ottomane à laquelle ce sultan va donner une dimension sans précédent. Une simple décision, un irade impérial ‒ l’équivalent d’une lettre de cachet ‒ suffit pour se débarrasser d’un gêneur. Il existe diverses formes d’exil : la mise au secret dans une forteresse éloignée, par exemple à Sanaa au Yémen ; la condamnation aux travaux forcés à perpétuité dans une contrée lointaine ; la résidence surveillée, la relégation, le « limogeage » ou la simple mutation qui consiste à envoyer dans une province éloignée un administrateur gênant. L’Empire ne manque pas de terres d’exil : Damas, Bagdad, Kastamonu, Erzurum, Konya, Diyarbakır, sans oublier les îles ‒ Lesbos (Midilli), Chio (Sakız), Rhodes. Il y a enfin l’Arabie, le Yémen, la Tripolitaine avec son terrible bagne dans la région du Fezzan.


    À chaque anniversaire, des amnisties sont décrétées pour les prisonniers ayant purgé les deux tiers de leur peine ; dans sa clémence, le sultan Abdülhamid II décide de ceux qu’il va amnistier en regardant les photographies de détenus qui lui sont présentées.


    LES FINANCES


    Depuis la fin du XVIIIe siècle, les services financiers de l’Empire sont rassemblés dans un bâtiment situé près du palais de Topkapı et désigné par l’expression Bab-i Defteri. Ces services sont dirigés par trois hauts fonctionnaires, les defterdar, le premier étant le véritable chef des services financiers. Outre les documents relatifs aux recettes et aux dépenses de l’Empire, ces bureaux veillent à verser les soldes aux diverses catégories de personnel militaire et de fonctionnaires du palais, ainsi que les sommes dues pour l’approvisionnement de la capitale et des principales forteresses.


    Jusqu’aux Tanzimat, la perception des impôts se fait principalement au moyen de l’affermage, soit à titre annuel (iltizam), soit à vie (malikane). Plusieurs réformes financières sont entreprises au XIXe siècle pour limiter les exactions fiscales et réorganiser le Trésor de l’État.


    Sous Mahmud II, les grands départements du gouvernement ottoman prennent la forme de ministères de type européen, pour lesquels on adopte le terme générique de nezaret, que l’on retrouve pour désigner le ministère des Finances (Maliyye nezareti).


    RECETTES ET IMPÔTS


    En matière de finances, les réformateurs des Tanzimat s’inspirent des pratiques européennes ou bien élaborent leurs propres solutions. Pour améliorer les rentrées fiscales, l’une des premières mesures va consister à réorganiser l’administration des provinces (cf. « Provinces », chap. II).


    Dans les années 1840, le gouvernement prévoit toute une série d’innovations, notamment la suspension d’un grand nombre d’impôts anciens (donnant lieu fréquemment à des exactions), l’abolition de l’affermage des impôts (iltizam) ‒ système anachronique et peu rentable que la population, au surplus, supportait mal ‒ et la création d’un corps de percepteurs (muhassil) nommés et payés par l’État. Mais ce nouveau système se révélera peu efficace et il faudra rétablir l’affermage pour bon nombre de prélèvements. Toutefois, la fiscalité ottomane s’étoffe au cours des décennies.


    Dans les années 1860, l’arsenal fiscal de l’Empire ottoman comprend :


    ‒ une taxe sur le bétail (ağnam resmi) ;


    ‒ la dîme sur les produits du sol (öşr), céréales et fruits ;


    ‒ le bedel, un impôt payé par les hommes désireux d’échapper au service militaire (15 000 piastres/personne en 1886) qui remplace la capitation des non-musulmans supprimée en 1840.


    Il existe enfin une vaste gamme d’impôts nouveaux, dont les plus productifs sont l’impôt sur les propriétés, l’impôt sur les bénéfices et les revenus.


    Parmi les autres prélèvements qui viennent alimenter les caisses de l’État, il faut ajouter :


    ‒ les droits de timbre (acte public, administratif, judiciaire ou notarié) ; 13 % des ressources totales de l’Empire en 1861-1862 ;


    ‒ les frais perçus sur les papiers d’identité délivrés aux citoyens à l’occasion des recensements (nüfüs tezkeresi) ;


    ‒ les diverses taxes sur le tabac, le sel, les boissons alcoolisées ; les péages de ponts et à l’entrée de certaines villes ; les postes ;


    ‒ les droits de douane sur les marchandises importées ou exportées, et sur celles qui sont acheminées à l’intérieur du pays.


    Pour assurer la rentabilité de cette fiscalité, le gouvernement met en place plusieurs services administratifs chargés de déterminer l’assiette des impôts et d’en contrôler la perception. Le plus notable de ces nouveaux organes est le cadastre, institué en 1858.


    Grâce aux « fermiers de l’impôt » (mültezim), aux collecteurs salariés par l’État, aux douaniers et aux multiples fonctionnaires chargés de l’encadrement de la fiscalité, on assiste à une croissance considérable des revenus. Les revenus de la dîme sur les récoltes passent de 434 millions de piastres en 1862-1863 à 675 millions en 1877-1878. Dans le même intervalle, le bedel passe de 60 à 92 millions et les droits de timbre de 22,5 à 50 millions.


    Jusqu’à la fin de l’Empire ottoman, la perception des impôts reste dominée par le système du fermage. Ce qui signifie, en termes financiers, une déperdition importante pour les caisses de l’État et, sur le plan social, à la fois le renforcement du pouvoir des notables de province et le mécontentement latent des paysans.


    LES DÉPENSES


    Les recettes ne suffisent cependant pas à couvrir les dépenses engendrées par les budgets des divers ministères, les investissements, l’armée, la liste civile et les dépenses extraordinaires du palais, surtout sous les règnes dispendieux d’Abdülmecid Ier (1839-1861) et Abdülaziz (1861-1876). Les réformateurs vont dès lors avoir recours à deux recettes particulièrement dangereuses pour l’avenir de l’Empire : l’émission de papier-monnaie et les emprunts (cf. « Monnaie », chap. IV).


    LA LISTE CIVILE


    Avant les Tanzimat, les sultans possédaient leur propre trésor (hazine), alimenté par certaines branches des revenus publics, telles que les revenus fiscaux des grands « domaines augustes » (havass-i hümayun), une partie du tribut de l’Égypte, les droits de succession et de confiscation des « esclaves » (kul). Grâce à cette liste civile, les sultans pourvoyaient à toutes les charges et dépenses de leur maison. Vers la fin du XVIIIe siècle, le personnel du palais, en comptant les gardes et domestiques, représentait environ douze mille personnes.


    À partir de Mahmud II, le nombre d’emplois diminue de façon drastique. D’autre part, une liste civile fixe remplace les apanages autrefois donnés à la sultane mère (valide sultan), ainsi qu’aux princesses de sang royal.


    En 1855 est instituée la Liste civile (Hazine-i hassa), dotation sur le budget de l’État réservée au fonctionnement de la maison royale et du palais. Une somme considérable, d’environ 1 300 000 livres turques, est répartie entre les différents membres de la famille impériale. Chaque membre est libre d’utiliser ou de faire fructifier les sommes qui lui sont attribuées. Beaucoup d’argent sera dilapidé dans les dépenses extravagantes des sultans qui font édifier de gigantesques palais (cf. « Istanbul », chap. II). On rapporte qu’Abdülaziz s’amusait à remplir son palais de cinq cents perroquets et à organiser des combats de coqs et de boucs, attachant des diamants au cou de l’animal vainqueur !


    De leur côté, les princes et princesses de la dynastie dépensent sans compter et vivent au-dessus de leurs moyens. Désormais libres de circuler hors du palais impérial, ils peuvent avoir leur propre résidence et recevoir. Les goûts européens se font envahissants ; vêtements à la mode de Paris, décoration intérieure, ameublements, calèches s’ajoutent désormais aux pelisses, fourrures et bijoux traditionnels, toilettes. À titre d’exemple, Pertevniyal, mère d’Abdülaziz, a droit à 72 000 livres turques par an en tant que sultane mère, le prince héritier Murad à 12 000, ses frères et sœurs à 9 000 chacun. Malgré cela, tous les membres de la famille impériale, ou presque, sont endettés.


    Le sultan Abdülhamid II, bien que vivant simplement, utilise son argent pour impressionner les visiteurs qui se rendent à son palais de Yıldız, surtout les étrangers, en faisant étalage de sa vaisselle d’or, de sa collection de rares manuscrits orientaux, de ses chevaux de race ; il couvre ses hôtes de somptueux présents. Il offre autour de lui des gratifications, des récompenses, des salaires supplémentaires, et des cadeaux considérables tels que bijoux, konak, antiquités. À cela s’ajoutent les ressources nécessaires pour mener son œuvre philanthropique et caritative, la construction ou l’entretien d’hôpitaux, d’asiles, d’écoles ou de mosquées, les distributions de nourriture, de vêtements ou de combustibles destinées aux catégories les plus défavorisées de la population.


    Pour parvenir à ses fins, Abdülhamid II crée le ministère de la Liste civile (Hazine-i hassa nezareti), qui regroupe près d’une centaine de fonctionnaires et d’employés, divisé en deux sections : l’administration des biens de la Couronne et celle du Palais.


    Cette Liste civile acquiert un immense domaine foncier, « les propriétés impériales » (çiftlikat-i hümayun). De vastes domaines se constituent dans les districts autour d’Alep et de Homs. Les achats de terre concernent également le nord du Liban, l’Anatolie, le Yémen, où le sultan acquiert des plantations de caféiers autour de Lohaya, en Mésopotamie où, au début des années 1890, la Liste civile détient 30 % des terres cultivées du vilayet de Bagdad.


    Bien entendu, ce sont les meilleures terres que recherche la Couronne. En dehors des biens fonciers, la Liste civile dispose de nombreuses autres sources de revenus : elle exploite les bateaux sur le Tigre et l’Euphrate, le pétrole de la région de Mossoul, les nappes de naphte, les mines de charbon d’Héraclée (Ereğli), celui-ci étant acheminé depuis le port de Zonguldak, les mines de Thasos ; elle gère les ports de Salonique et de Dedeağaç (Alexandropolis), possède de nombreux entrepôts à Salonique, Izmir, Bagdad, Bassorah, détient des usines comme la fabrique de textiles d’Hereke. À cela s’ajoute une part des revenus de la douane, des municipalités, les reversements de la régie des Tabacs qui ont été affectés à la Liste civile. Au total, l’ensemble des revenus dont dispose le sultan se situe entre 6 et 10 % des revenus de l’État.


    LA DIPLOMATIE


    Pendant longtemps, les Ottomans ne se sont pas adaptés à la pratique de la diplomatie, qui apparaît dans l’Italie du XVe siècle et s’impose progressivement en Europe à travers la mise en place d’ambassades permanentes dans les principales capitales. Ils ne se convertissent que tardivement à cet usage, puisque leurs premières ambassades permanentes sont installées seulement à la fin du XVIIIe siècle. En octobre 1793, Yusuf Ağah efendi est nommé ambassadeur permanent à Londres ; en 1795, Seyyid Ali efendi est envoyé à Berlin et Afif Ibrahim efendi à Vienne, puis en septembre 1796, arrive à Paris le premier ambassadeur ottoman, Moralı Seyyid Ali efendi. Ces premières ambassades permettent à de jeunes secrétaires d’apprendre une langue étrangère et d’observer le monde occidental. Leurs observations sont importantes dans la mise en œuvre des réformes destinées à moderniser l’État ottoman sur le modèle occidental ; certains d’entre eux joueront un rôle éminent à cette occasion.


    En 1836, un véritable ministère des Affaires étrangères (Vekalet hariciye), dont dépend aussi le commerce extérieur (des traités de commerce sont signés avec différents États à partir de 1838), est créé et placé sous l’autorité du Re’is ül-küttab. Ce ministère est une structure extrêmement diversifiée qui regroupe une vingtaine de sections. La plus notable d’entre elles est la Chambre de traduction (Tercüme odası) dont la fonction est de traduire les documents relatifs aux affaires conduites dans une autre langue que le turc, mais qui assure aussi la formation des nouvelles élites. De ses bureaux sortiront des fonctionnaires connaissant au moins une langue étrangère, qui le plus souvent feront un séjour en Occident, avant de revenir dans leur pays pour appliquer les méthodes observées en Europe : Mustafa Reşid pacha, le « père » des Tanzimat, a été ambassadeur à Paris (1834, 1838) et Londres (1836, 1841), Mehmed Emin Ali pacha à Londres (1841-1844).


    Les services diplomatiques ottomans sont loin de couvrir l’ensemble de la planète, mais ils assurent une liaison efficace avec les grandes capitales : Londres, Paris, Vienne, Saint-Pétersbourg, Berlin, Washington, Rome… C’est pour une bonne part à travers eux qu’arrivent les informations et les analyses destinées à servir d’assise aux projets de réformes de la Sublime Porte.


    De leur côté, les grandes puissances disposent de représentations diplomatiques dans la capitale ottomane, installées au nord de la Corne d’Or, dans l’ancienne cité génoise de Galata et sur les hauteurs de Péra. Le long de la « Grande rue de Péra », elles élèvent des palais. Ce quartier cosmopolite est l’un des hauts-lieux de la diplomatie européenne. C’est là que les ambassadeurs défendent les intérêts politiques et commerciaux de leurs pays respectifs devant les ministres du sultan, mais également où, plus globalement, se joue l’équilibre européen. C’est aussi une vitrine internationale où chacun mesure son prestige, à l’aune des honneurs accordés par le sultan à ses représentants comme à l’ordre des préséances en vigueur sur le Bosphore.
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      L'ambassade de France

      dans le quartier de Péra à Istanbul.
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      L’ambassade d’Allemagne

      dans le quartier de Gümüşsuyu à Istanbul.

    


    LE POUVOIR MILITAIRE


    LA FIN DES JANISSAIRES


    Depuis la fin du XVIIIe siècle, le principal obstacle au renouveau de l’armée ottomane est le corps des janissaires ; formidable force de frappe à l’apogée de l’Empire au XVIe siècle, il est devenu un poids mort incapable de l’emporter sur les champs de bataille et un facteur permanent de troubles dans la capitale. Ainsi, les efforts du sultan Selim III pour créer une armée performante butent sur l’opposition des janissaires et conduisent à sa déposition en 1807.


    Après une période de crise dynastique, Mahmud II monte sur le trône. Il profite d’une succession de défaites militaires et de pertes de territoires pour réorganiser l’armée. Une fois de plus, cette mesure suscite la révolte des janissaires. Mais grâce à l’appui des oulémas, des artilleurs et d’officiers favorables à la réforme, le 16 juin 1826 Mahmud II fait bombarder les casernes des janissaires. Durant les jours suivants, les janissaires sont pourchassés, arrêtés et exécutés. On va jusqu’à détruire leurs stèles funéraires pour effacer leur mémoire. La confrérie Bektaşi (cf. « Le soufisme », chap. VI), qui avait soutenu leurs différentes révoltes, est abolie et ses dirigeants sont exécutés ou exilés. Désignée comme « l’heureux événement » (vak’a-ı hayriye) par les chroniqueurs de l’époque, la disparition des janissaires constitue l’un des événements les plus marquants du XIXe siècle ottoman.


    L’abolition des janissaires, ainsi que des cavaliers sipahi, modifie profondément les équilibres sociopolitiques de l’Empire et de sa capitale. Elle rend possible un processus de centralisation et de renforcement de l’autorité politique.


    
      
        
        
      

      
        
          	

          	
        

      
    


    
      
        
          	
            Le sultan Mahmud II

            dans le nouvel uniforme

            des armées ottomanes.


            

            Tableau

            de Henri Schlesinger,


            1839.
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    La création d’une armée de conscription ‒ le service militaire obligatoire est instauré en 1834 (Istanbul est exemptée ainsi que quelques provinces comme la Crète) ‒ fait partie de ce processus qui touche la plupart des aspects de la vie publique, tels que l’éducation, la justice ou la fiscalité.


    Cet événement permet l’établissement d’une nouvelle armée, connue sous le nom d’« armée victorieuse de Mahomet » (‘asakir-i mansure-i muhammediye), dont l’uniforme aussi bien que la formation sont directement inspirés du modèle occidental. Deux ans plus tard, cette réforme est complétée par l’introduction du fez, auquel viennent s’ajouter des grades indiquant le rang et l’appartenance des officiers et sous-officiers de la nouvelle armée.


    Quant au corps des sipahi, lui aussi aboli, le gouvernement tente d’intégrer certains de ses membres dans un corps de cavalerie moderne. En 1844, on imagine de les utiliser dans différents services, comme celui de la gendarmerie ; d’autres fournissent les redoutables cavaliers Bachi-bouzouks.


    L’ORGANISATION DES NOUVELLES ARMÉES


    Le ministre de la Guerre porte le titre de serasker. L’armée ottomane comprend 6 corps d’armée (ordu), la garde impériale (hassa) formant le premier corps. Chacun des 6 corps est commandé par un maréchal (muşir) et se compose de 2 divisions (firha), commandées chacune par un général de division (ferih) et composées de 4 régiments d’infanterie, de 2 régiments de cavalerie et de 64 canons (8 batteries). Chaque régiment d’infanterie comprend 3 bataillons dont l’effectif est de 500 hommes, qui se subdivisent chacun en 8 compagnies. Chaque régiment de cavalerie comprend 6 escadrons de 120 hommes chacun. Chaque batterie d’artillerie comprend 96 hommes (12 par pièce), commandés par un adjudant-major (kol ağası).


    Vers 1870, on estime les effectifs de l’armée ottomane à 700 000 hommes.


    La modernisation passe par l’enseignement dans les écoles militaires mises en place à l’époque de Mahmud II : École militaire d’ingénieurs, École navale, École militaire de médecine et, surtout, École des sciences militaires. En 1876, on compte 9 écoles militaires préparatoires (askeri rüşdiye) à Istanbul et dans sa région. Le sultan Abdülhamid II va étendre ce réseau dans les provinces ; en 1890, on dénombre 21 écoles préparatoires militaires dans les grandes villes de l’Empire (Damas, Beyrouth, Bagdad, etc.).


    Les six corps de l’armée ottomane au XIXe siècle


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Les corps d'armée

            (ordu)

          

          	
            Nom

          

          	
            Quartier général

          
        


        
          	
            1er corps

          

          	
            Hassa ordusu

            (armée impériale)

          

          	
            Üsküdar, Izmir

          
        


        
          	
            2e corps

          

          	
            Dersaadet ordusu

            (armée de la Félicité)

          

          	
            Istanbul, Ankara

          
        


        
          	
            3e corps

          

          	
            Armée de Roumélie

            (Rumeli)

          

          	
            Monastir (Bitola)

          
        


        
          	
            4e corps

          

          	
            Armée d'Anatolie

            (Anadolu)

          

          	
            Harput

          
        


        
          	
            5e corps

          

          	
            Armée d'Arabie

          

          	
            Damas, Alep

          
        


        
          	
            6e corps

          

          	
            Armée d'Irak

            et du Hedjaz

          

          	
            Bagdad, Hedjaz

          
        


        
          	
            7e corps

            (créé en 1869)

          

          	
            Armée du Yémen

          

          	
            Sanaa

          
        

      
    


    Le service militaire devient long et pénible. Depuis 1834, les conscrits qui ont tiré le mauvais numéro doivent demeurer cinq années dans l’armée active (nizamiye) et sept années dans l’armée de réserve (redif), soit douze ans de service. En 1869, une loi alourdit le système en instituant trois catégories de service : un service actif d’une durée de six ans, plus six ans de réserve (redif) et, enfin, « la garde » (muhafız) de huit ans, ce qui représente vingt ans de service ! En principe, tous les sujets musulmans valides ayant atteint l’âge de vingt ans révolus sont désignés par tirage au sort, rituel qui s’effectue chaque année au mois de mars, le contingent se renouvelant par cinquième. Mais les non-musulmans, dont la présence n’est guère souhaitée dans l’armée, ont la possibilité de se faire exempter en payant le bedel, une taxe qui permet le « rachat » du service militaire. À de rares exceptions, comme quelques médecins militaires, il n’y a pas de non-musulmans dans l’armée ottomane avant les réformes de 1909. En attendant, le recrutement se durcit pour les musulmans. La loi du 25 novembre 1886 rend obligatoire le service de trois ans pour tout musulman mâle de plus de vingt ans. D’autre part, le service est étendu aux réfugiés (muhacir) et la loi supprime la possibilité de se faire remplacer.


    L’armée ottomane est réputée, comme en témoigne l’héroïque défense de Plevna (Pleven en Bulgarie), un épisode resté célèbre lors de la guerre russo-turque de 1877-1878. Retranché dans la place, le général Osman pacha tint tête aux forces russes, trois fois plus nombreuses, pendant cinq mois (19 juillet-10 décembre 1877). La bravoure et le courage des soldats turcs firent l’admiration de leurs adversaires.


    LE MATÉRIEL


    Au lendemain de la défaite contre la Russie en 1878, l’État ottoman procède à la réorganisation et à la modernisation de son armée. Une grande partie du budget militaire passe dans l’achat de matériel pour l’armée de terre. Les dépenses militaires sont extrêmement élevées et absorbent plus de la moitié du budget de l’État. Ainsi, en 1891, elles s’élèvent à 6,1 millions de livres turques, 600 000 pour l’arsenal et la même somme pour la marine.


    Jusque dans les années 1880, l’armée ottomane emprunte ses équipements et ses méthodes à divers pays européens, la Grande-Bretagne, la France, la Prusse. Sous Abdülhamid II, l’Allemagne de Guillaume II tend à acquérir une sorte de monopole sur l’armée ottomane : elle assure la formation des officiers turcs, fournit des instructeurs militaires, livre des armes et munitions. Elle inspire même à l’état-major ottoman sa stratégie, une stratégie prussienne, continentale, qui met l’accent sur la valeur territoriale de l’Empire plutôt que sur ses dimensions maritimes.


    En mai 1882, un premier groupe d’officiers allemands arrive à Istanbul sous la direction du colonel Otto von Kaehler (1830-1885). On compte une dizaine de conseillers allemands, à la fois pour l’administration civile et comme instructeurs militaires. D’autres vont suivre, notamment le major Colmar Freiherr von der Goltz (1843-1916), professeur d’histoire à l’académie militaire de Berlin, qui arrive en 1885, après la mort subite de von Kaehler, et qui prend la tête de la mission deux ans plus tard. Pour équiper l’armée ottomane, des armes sont commandées et livrées, notamment 500 canons Krupp en 1885 ; l’année suivante, 426 canons de campagne et 60 mortiers, sans compter des dreadnoughts pour la marine. Deux ans plus tard, 500 000 carabines et fusils sont commandés aux fabriques Mauser et Loewe. En l’espace de quelques années, la France et l’Angleterre ont été évincées du marché militaire ottoman.


    Un autre volet de la coopération militaire avec le Reich consiste dans l’envoi d’officiers ottomans en Allemagne pour parfaire leur formation. Ces jeunes officiers reviennent le plus souvent fascinés par la puissance militaire allemande et se répandent en admiration pour la science allemande.


    L’effort de modernisation de l’armée connaît des points faibles. Les exemptions du service militaire demeurent très nombreuses (habitants d’Istanbul et de ses environs, du Hedjaz, du Yémen, de la Tripolitaine, de certaines régions d’Albanie, nomades kurdes et arabes), de même que les cas de désertion ; la solde des officiers et des hommes est souvent payée avec beaucoup d’irrégularité, entraînant un mécontentement dangereux dans les casernes. Des mutineries pour non-paiements des soldes se produisent dès 1888-1889 et le phénomène ira en s’aggravant jusqu’à la révolution de 1908. Cependant, mieux encadrée, mieux équipée et plus efficace, l’armée ottomane saura se montrer redoutable. Les premiers effets de l’encadrement allemand se font sentir dès 1897 lors d’un nouveau conflit avec la Grèce et, quelques années plus tard, dans la résistance aux Dardanelles face aux Alliés.


    LES TRIBUS ET TROUPES IRRÉGULIÈRES


    Les tribus représentent un vieux problème dans un empire qui est lui-même d’origine nomade. Un phénomène très général, qui va de l’Albanie à la Tripolitaine : on trouve des tribus nomades dans les Balkans, en Anatolie orientale, en Syrie, en Irak, en Arabie, au Hedjaz et au Yémen. Ces groupes sont appelés « tribus » (aşiret), terme utilisé pour les Druzes, les Kurdes ou les Zaïdites du Yémen. Ils représentent un obstacle à la taxation et à la conscription, donc moins d’impôts et moins de soldats pour l’État, et constituent une menace pour l’ordre établi et un défi à l’autorité du gouvernement. Depuis longtemps, l’État cherche à sédentariser ces populations. C’est ainsi que les nomades de la plaine de Çukurova sont installés de force dans les années 1860, au moment du boom cotonnier de la région.


    Dans les années 1890, Abdülhamid II cherche à obtenir des chefs de tribus une allégeance qui transcende les fidélités intertribales. Deux nouvelles institutions vont répondre à cette politique, les régiments kurdes « Hamidiye » et l’école des Tribus :


    ‒ En 1891, les régiments de cavalerie kurde « Hamidiye » sont constitués sur le modèle des Cosaques russes. Selon leur importance, les tribus fournissent un ou plusieurs régiments au sein desquels sont préservées les solidarités et les hiérarchies tribales, les cavaliers étant tenus de fournir eux-mêmes leur équipement et leur monture. En contrepartie, les tribus kurdes qui forment ces contingents se voient exemptées d’impôts. Au total, une force de 30 000 à 35 000 cavaliers va être réunie et placée sous le commandement d’un des beaux-frères d’Abdülhamid, le tout-puissant maréchal Mehmed Zeki pacha. Peu disciplinés, ils accomplissent des missions de renseignement et terrorisent les populations.


    ‒ En 1892, une école des Tribus (Aşiret Mektebi) est inaugurée. Elle s’adresse aux tribus arabes, et plus particulièrement aux fils de chefs des grandes tribus. L’idée est de faire venir ces enfants, âgés de douze à seize ans, à Istanbul, de leur donner une formation ottomane et, une fois diplômés, de les renvoyer dans leur circonscription où ils deviendront non plus des chefs de tribus comme leurs pères, mais des administrateurs. Véritable politique d’intégration, le poids de l’élément arabe se renforce peu à peu dans l’État ottoman et dans l’armée. Quatre cents élèves fréquenteront cette école qui sera fermée quinze ans plus tard.


    Parmi les troupes irrégulières tristement célèbres, il convient de mentionner les Bachi-bouzouks (litt. « tête cassée »), cavaliers mercenaires qui se sont illustrés par leur violence et leur cruauté dans les Balkans.


    LA MARINE


    L’année 1827 est une date capitale dans l’histoire maritime de l’Empire ottoman. Sa marine de guerre est détruite dans la rade de Navarin par une escadre anglo-franco-russe, lors d’un combat qui est le dernier à voir s’affronter des navires à voile. La même année, le gouvernement ottoman fait l’acquisition en Angleterre de son premier bâtiment à vapeur, le Sür’at (Célérité), gage de sa renaissance. Un second navire de ce type est acheté deux ans plus tard. Peu après, entre 1831 et 1839, des ingénieurs américains commencent la construction de bateaux à vapeur dans les arsenaux turcs.


    Abdülaziz constitue une imposante et coûteuse flotte de cuirassés, non plus construits dans les arsenaux ottomans, mais dans des chantiers européens. En 1875, la marine ottomane devient la troisième marine du monde, après l’Angleterre et la France, avec 21 cuirassés et 173 navires de guerre. Mais leur entretien est si onéreux que, pour des raisons budgétaires, Abdülhamid II diminue de manière drastique les crédits de la marine. Cependant, il n’abandonne pas pour autant la défense maritime. Il munit la marine de torpilles, de mines, de batteries fixes, qui assurent la défense des côtes et fait l’acquisition de trois sous-marins, construits dans les arsenaux anglais de Chertsey et de Sheffield.


    L’AVIATION


    L’histoire de l’aviation ottomane commence avec l’arrivée des pilotes Louis Blériot et le baron Pierre de Caters qui effectuent une démonstration aérienne à Istanbul le 2 décembre 1909. En 1913, Jules Védrine réalise la première liaison aérienne Paris-Le Caire en passant par Istanbul. Comprenant l’intérêt de cette nouvelle technologie, dès 1911 le ministre de la Guerre envoie le capitaine de cavalerie Fesa Evrensey et le lieutenant ingénieur Yusuf Kenan se former à l’École Blériot d’Étampes, près de Paris. Dans le même temps, un aérodrome et une école de formation sont aménagés à San Stefano (Yeşilköy, l’actuel aéroport Atatürk d’Istanbul) et les premiers appareils sont achetés à la France. Par la suite, les aéroplanes sont essentiellement fournis par l’Allemagne qui, parallèlement, offre le service d’un détachement dirigé par le major Erich Seno. Les avions ottomans, qui servent surtout pour la reconnaissance, sont engagés pour la première fois dans les combats lors de la première guerre balkanique (1912-1913) puis tout au long de la Première Guerre mondiale, notamment sur les fronts de Gallipoli, en Mésopotamie et dans le Caucase. Au moment de la signature de l’armistice de Moudros (oct. 1918), l’armée de l’air ottomane reste encore modeste. Elle compte une centaine de pilotes et 80 aéroplanes. La première liaison aérienne commerciale vers Istanbul a lieu le 3 octobre 1922. Le trajet Paris-Istanbul s’effectue en deux jours, soit en deux fois moins de temps que par l’Orient-Express. La ligne s’appelle ‒ comme elle se doit ‒ La Flèche d’Orient.


    LES FORTERESSES


    Au lendemain de la défaite de 1878, la mobilité des armées est oubliée au profit d’une conception plus défensive, plus stratégique de l’art militaire. Les menaces qui pèsent sur l’Empire étant essentiellement terrestres, les Ottomans veillent à mettre en place des lignes de défense fixes, des systèmes de fortifications, notamment dans les Balkans et dans le Caucase. Les officiers et stratèges allemands qui encadrent l’armée ottomane à partir des années 1880 ont tendance à la considérer comme l’aile sud-est de leur propre armée, destinée, en cas de guerre, à contenir l’ennemi et à tenir le verrou des Dardanelles. En conséquence, les défenses des Dardanelles sont renforcées par l’achat de canons Krupp, au point que, dès les années 1890, les experts anglais les considèrent comme imprenables. Ce renforcement des côtes mettra en échec le débarquement des troupes alliées aux Dardanelles (fév. 1915-janv. 1916).


    POLICE ET GENDARMERIE


    Jusqu’au début du XIXe siècle, les caractéristiques principales des services de police dans l’Empire ottoman sont la multiplicité des acteurs et la complexité du schéma de responsabilité. Dans la capitale, jusqu’à la dissolution du corps des janissaires (1826), les services de la police sont sous l’autorité du grand vizir et sous la dépendance du chef des janissaires (yeniçeri ağası).


    L’abolition du corps des janissaires marque ainsi une rupture majeure dans l’organisation des forces de l’ordre ottomanes. Cependant, tous les acteurs de l’ère des janissaires ne disparaissent pas. Les corporations continuent de peser sur le contrôle des marchés ; les prix et la sécurité de la ville sont désormais du ressort d’un ministère de l’ihtisab, instauré en août 1826.


    En 1845, une circulaire décrète la création d’une police (zaptiye müşiriyeti), sous l’autorité du Tophane-i Amire Müşiri. Largement inspirée du modèle français, l’accent est mis sur l’ordre et la sécurité publique, le contrôle des populations, la lutte contre la mendicité et les mouvements ouvriers, la censure, la surveillance des lieux publics, des cérémonies religieuses et des casinos. De 1846 à 1879, police et gendarmerie sont sous un commandement unifié, distinct de l’armée.


    À partir de 1879, la police (polis) est séparée de la gendarmerie (jandarma) qui passe sous l’autorité du ministère de la Guerre. La direction de la police est désormais remplacée par un ministère de la Police (zaptiye nezareti). La conséquence de cette transformation est l’organisation, en 1881, d’une force de police chargée du maintien de l’ordre dans la capitale. En 1902, celle-ci comprend 2 275 hommes répartis en 39 divisions. Les villes de province sont progressivement dotées d’organisations similaires. Porteurs d’un uniforme qui permet de les reconnaître immédiatement, les policiers arborent une épée courbe (kılıç), plus tard remplacée par une épée courte et pointue (meç), la matraque à partir de 1895, et un pistolet (tabanca) à l’époque hamidienne.


    La présence policière s’affirme dans l’espace urbain avec la construction de postes de police (karakol), dont les façades comportent souvent des poèmes à la gloire du sultan. Les intérieurs sont ornés de la tuğra (monogramme du sultan régnant). On dénombre 232 postes de police à Istanbul au début des années 1860, la plupart installés près des lieux de rassemblements publics, et 28 à Beyrouth à la fin du XIXe siècle.


    
      
        
          	
            Une patrouille de police

            dans les rues d’Istanbul.


            The Illustrated

            London News,

            7 avril 1897.
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    La révolution jeune-turque marque une nouvelle étape. Assimilé au despotisme du sultan, le ministère de la Police est dissous en juillet 1909 et la sécurité de la capitale est confiée au vilayet d’Istanbul et à la direction de la sûreté générale (Emniyet Umumiye Müdüriyeti), nouvellement créée.


    Depuis les années 1880, il existe un puissant réseau d’espionnage mis en place par Abdülhamid II. Du grand vizir jusqu’aux moindres petits fonctionnaires, en passant par les
ambassadeurs ottomans à l’étranger et les opposants jeunes-turcs, la police politique se livre à un travail de contrôle, de collecte d’informations et d’étroite surveillance. La délation est largement encouragée par l’utilisation du jurnal, terme d’origine française qui désigne les rapports de renseignements. C’est au palais de Yıldız que se constitue une sorte de police secrète qui s’occupe d’affaires de renseignements (umur-i hafiye), d’où le nom de hafiye ‒ hafî veut dire caché ‒ donné à ces informateurs. La capitale ottomane est divisée en 21 régions, chacune étant dirigée par un chef du renseignement (başhafiye). Le système sert à fournir des renseignements au sultan, mais il a aussi pour fonction de maintenir la population dans la crainte, de rendre le pouvoir du « sultan caché » partout présent et redoutable.


    Les déplacements des personnes sont également étroitement surveillés. Leur circulation est soumise à réglementation : il faut être muni d’un passeport intérieur (mürur tezkeresi) pour se déplacer d’une province à l’autre. Après une période de relâchement dans l’application de cette mesure, une circulaire de juin 1880 réaffirme avec force que le passeport intérieur est obligatoire.


    
      Les décorations


      La tradition ottomane des décorations commence peu après le débarquement des troupes françaises en Égypte (1798) lorsque, après avoir coulé la flotte française dans la rade d’Aboukir, l’amiral Nelson se voit remettre par Selim III une aigrette (çelenk) de pierres précieuses qu’il arbore fièrement sur son bicorne. Une deuxième décoration, l’« Ordre du Croissant », est envoyée à Nelson tandis que d’autres médailles, plus modestes, sont distribuées aux officiers anglais après le départ des Français d’Égypte. Par la suite, ce sont les Français qui reçoivent l’ « Ordre du Croissant », notamment pour avoir vaillamment protégé Istanbul d’un coup de force des Anglais (fév. 1807). Jusqu’aux années 1830, les décorations et médailles sont accordées exclusivement à des étrangers.


      Les sultans du Tanzimat veulent promouvoir une nouvelle image de leur empire. L’année 1831 voit la création de la première médaille ottomane destinée à des sujets ottomans, suivie l’année suivante de l’instauration du premier ordre ottoman, l’« Ordre de la Gloire » (nişan-ı iftihar).


      À la même époque apparaît le portrait impérial (tasvir-i hümayun) en tant que décoration officielle. Il s’agit de portraits miniatures du sultan Mahmud II, peints sur ivoire, souvent agrémentés d’un cadre doré de brillants, que l’on arbore sur la poitrine. La symbolique de cet objet est puissante : c’est une marque personnelle de la faveur impériale et un défi à l’interdiction de la représentation humaine. En créant cet ordre, Mahmud II propage non seulement son image, mais il brave un interdit religieux.


      Sous Abdülmecid, on assiste à la frappe de médaillons commémoratifs émis à l’occasion de la guerre de Crimée. Œuvre d’un graveur bruxellois, Laurent-Joseph Hart (1810-1860), ces médaillons sont destinés à promouvoir l’image de l’Empire auprès du public occidental. La première médaille, frappée en 1850, ne porte pas le portrait du sultan mais une forteresse orientale bravant les flots d’une mer déchaînée, surmontée de la devise : « L’empire subsistera Dieu le veut ». Le portrait impérial, qui apparaît à partir de 1854, vient orner six médaillons dont quatre sont consacrés à la guerre de Crimée, un à la première ligne ferroviaire ottomane et le dernier au décret de réforme de 1856. Le buste du sultan est entouré de la légende « Abdul-Medjid Khan empereur des Ottomans ». Par la suite, d’autres médailles voient le jour, comme celle du sultan Abdülaziz, de profil, pour commémorer sa visite à Londres en 1867.
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              Médaille commémorative du sultan Abdülaziz

              pour sa visite à Londres (1867). Bronze, 76,4 mm,

              réalisée par Joseph Shepherd Wyon

              et Alfred Benjamin Wyon, 1869.
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              Médaille commémorative frappée à l’époque

              des Tanzimat. L’Empire ottoman est symbolisé

              par une forteresse couverte d’un dôme et de

              deux minarets et la devise : « L’Empire subsistera

              Dieu le veut 1850 ».


              Bronze, 10 cm de diamètre, réalisée

              par Laurent-Joseph Hart.

            
          

        
      


      En 1852 est créé l’ordre du Mecidi sur lequel sont gravés en lettres d’or, sur le pourtour d’un émail rouge, les mots « dévotion » (hamiyyet), « zèle » (gayret) et « loyauté » (sadakat) ; en 1861, celui de l’Osmani, reconnaissable par l’utilisation des couleurs rouge et vert, symboles de l’Empire.
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              L’ordre du Mecidi ou Mecidiye


               


               


              L’ordre de l’Osmani ou Osmaniye
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        Armoirie impériale ottomane

        (arma-i osmani)

      


      Pour bien tenir en main la bureaucratie, Abdülhamid II utilise largement le système des honneurs. Les décorations se multiplient, de nouveaux ordres sont créés, comme le Hanedan-i Al-i Osman Nişanı (1892), « Ordre de la Dynastie Ottomane », qui honore les chefs d’État étrangers, les grandes familles et les personnalités. Parmi les nombreuses décorations on retiendra, en 1878, l’« Ordre de la Charité » (Şefkat Nişanı, transcrit en français « Chéfakat »), dont les femmes peuvent désormais être décorées, et l’« Ordre du Haut Privilège » (Nişan-ı Ali-i Imtiyaz). Toutes sortes de médailles patriotiques et commémoratives sont instaurées : médaille de la guerre de Crète, médaille de la guerre grecque ; médailles pour lever des fonds lors des épidémies, des séismes, pour récompenser les donateurs du chemin de fer du Hedjaz.


      Sous le règne d’Abdülhamid II, on assiste à l’apparition des armoiries impériales (arma-i osmani). Ce blason, constitué d’armes et de drapeaux entrelacés, surmonté du croissant de lune et du monogramme du sultan (tuğra), figure dès les années 1880 sur les bâtiments publics (postes de police, bureaux de poste, bazars) et de nombreux objets (livres, revues, reliures, enseignes, monuments funéraires).


       

    

  


  
    IV

    

    LA VIE ÉCONOMIQUE


    Depuis le Tanzimat, le débat économique porte essentiellement sur la question : faut-il accorder la priorité à l’agriculture ou à l’industrie ? Les libéraux pensent qu’il faut mettre l’accent sur l’agriculture et développer l’exportation des matières premières pour se procurer au-dehors les biens d’équipement nécessaires. Les partisans de l’économie nationale, à l’inverse, misent sur le développement industriel.


    Or, jusque dans les années 1850, l’Empire ottoman apparaît comme une sorte de pays neuf, sans capitaux, sans machines, sans usines, sans chemin de fer.


    Pays essentiellement agricole, les revenus de l’État dépendent des récoltes, et les rentrées ne s’effectuent dans les caisses du Trésor qu’à certaines époques de l’année. Pendant cinq mois environ le Trésor doit s’endetter, non forcément par insuffisance de ressources, mais du fait du retard dans l’encaissement des impôts. La dette flottante est une nécessité.


    Pratiquement sans budget sérieusement établi, l’Empire vit au jour le jour, victime d’un système fiscal et d’une organisation financière anachroniques, que les capitulations contribuent à pérenniser dans une large proportion : toute taxe sur les étrangers, toute modification du système douanier soulève la ferme opposition des puissances.


    Il existe également trop peu de capitalistes et d’industriels. Le développement industriel d’un pays exige du capital, de l’esprit d’entreprise, la connaissance du produit et l’art de l’écouler. La tendance du XIXe siècle est de fonder des sociétés où l’un des partenaires donne des idées, un autre détient les connaissances techniques, et un troisième se procure les matériaux et vend les produits finis. C’est cette répartition qui manque encore. L’Empire ottoman présente aussi la particularité de forts clivages ethniques et religieux pour contrôler l’industrie de telle ou telle province.


    L’Empire constitue néanmoins un territoire aux potentialités considérables. Avec une agriculture en pleine expansion, de vastes ressources minières, l’augmentation des besoins en matière d’équipement et de services, il offre à l’esprit d’entreprise un remarquable terrain d’action. Cela explique le nombre d’Européens qui viennent chercher fortune dans l’« eldorado ottoman ».


    C’est aussi une aubaine pour les pays industrialisés. Leurs capitaux, en quête de placements rentables, sont dès lors fort intéressés. De son côté, l’État ottoman est contraint de recourir à la solution de l’emprunt, dans la mesure où il lui est difficile d’accroître ses revenus et de faire face à des besoins que le développement de la « Question d’Orient » rend sans cesse croissants. Il encourage d’ailleurs les investisseurs à placer leurs capitaux dans des secteurs susceptibles de rapporter beaucoup : travaux publics, transports, bâtiments, services urbains, concessions minières… L’Empire offre des opportunités d’autant plus attractives que l’État est souvent partie prenante aux projets qu’il s’agit de financer et qu’il les couvre de sa garantie.


    Jusque vers les années 1860, les milieux d’affaires européens feront peu d’investissements directs et vont surtout se manifester en prêtant de l’argent à l’État. Après la guerre de Crimée (1854-1856), la présence européenne est essentiellement britannique et concerne pour partie le domaine ferroviaire. Il faudra attendre les années 1880-1890 pour voir Français et Allemands occuper l’essentiel du terrain. Toutefois, les Occidentaux ne sont pas les seuls à s’intéresser au marché ottoman. Les détenteurs locaux de capitaux, en particulier les Grecs et les Arméniens, veulent leur part du gâteau. Ils prêtent eux aussi de l’argent à l’État et figurent parmi les principaux actionnaires des grandes sociétés anonymes qui, à partir des années 1850, se multiplient à travers l’Empire.


    Ce chapitre comprend des rubriques sur les différents domaines de l’économie (agriculture, industrie, commerce), ainsi que sur les unités de mesure et la monnaie.


    AGRICULTURE ET ÉLEVAGE


    L’agriculture et l’élevage sont la première préoccupation des sultans car ces activités font vivre des milliers de personnes. Il existe de grandes disparités de pratiques, liées aux reliefs et aux climats. Les vastes déserts d’Arabie ou de l’est de la Syrie contrastent avec les riches plaines de l’Anatolie et des Balkans. Les céréales dominent un peu partout, à l’exception du coton et du tabac qui représentent un quart des cultures dans la région de Serrès en Macédoine en 1863 et un tiers dans la plaine d’Adana en 1909.


    Jusqu’à la Première Guerre mondiale, l’Empire ottoman demeure un État essentiellement agricole. La population agricole représente entre 75 et 85 % de la population totale de l’Empire et, en 1914, la part de l’agriculture représente encore 80 à 85 % des exportations. À la même époque, l’agriculture contribue pour 56 % au revenu national de l’Empire, contre 17 % pour l’industrie.


    Les productions agricoles restent tributaires des conditions naturelles et les techniques évoluent doucement. Pendant longtemps, il n’existe quasiment pas de machines industrielles et agricoles. Le labourage se fait à l’aide d’une charrue en bois traditionnelle. Pour moudre le maïs ou le blé, on emploie encore des moulins à bras à deux meules ou bien des manèges. Les moulins à vapeur apparaissent timidement dans les années 1850, principalement dans les grandes villes comme Istanbul. L’une des rares exceptions notables est la boulangerie de M. Augier, à Galata, créée en 1843, qui sera capable, lors de la guerre de Crimée, de fournir tous les jours à l’armée jusqu’à quarante mille rations de pain !


    L’agriculture souffre de trois maux : le manque de formation des cultivateurs, l’absence de capitaux et le défaut de voies de communication régulières. En priorité, l’État crée un ministère de l’Agriculture (1847), puis encourage l’enseignement agricole, soit en créant des écoles d’agriculture, soit en envoyant certains élèves se perfectionner à l’étranger. L’école la plus connue est celle de Halkalı, dans la banlieue d’Istanbul (1847) ; d’autres sont fondées à Bursa et à Salonique. Pour l’exploitation du bois, dans les années 1860, une école forestière est créée à Istanbul et dirigée les premières années par un conservateur des Eaux et Forêts français, Louis Tassy (1816-1895).


    Des fermes modèles sont fondées pour diffuser l’usage des engrais et l’utilisation des semences, et pour encourager les paysans à se lancer dans la culture des produits agricoles les plus demandés. Le gouvernement a recours à toute une gamme de mesures : publication d’un Code agraire (1858) généralisant la propriété privée ; exemptions d’impôts et distributions gratuites de semences et de plants en vue d’encourager certaines cultures spécialisées telles que le tabac, le coton, le mûrier ; mise en œuvre de divers travaux d’assainissement ; développement de l’irrigation et de prairies artificielles, exploitation des forêts et des lacs ; création, en 1888, d’une Banque agricole (Ziraat Bankası) ayant pour objectif de permettre l’accès au crédit des paysans tout en leur évitant de tomber entre les mains des usuriers. En pratique, cette banque rendra surtout service aux paysans les plus aisés, accentuant les inégalités sociales dans les campagnes et favorisant l’agriculture à objectifs commerciaux.


    À côté de la création de la Banque agricole, la Liste civile (cf. « La Liste civile », chap. III) apparaît comme un moyen de résoudre deux des grands handicaps de l’agriculture ottomane, le retard des techniques et le manque de capitaux. C’est sous Abdülhamid II que démarre la production agricole intensive de l’Irak. Au sud, dans le vilayet de Bassorah, la Liste civile acquiert de grandes plantations de palmiers qu’elle afferme à des chefs de tribus ; dans les vallées du Tigre et de l’Euphrate, ce sont des terres à blé, des rizières, des plantations de dattiers, des herbages, qui sont en jeu.


    Les céréales constituent toujours la culture dominante de l’Empire ottoman à la fin du siècle. En Anatolie, elles occupent entre 75 et 90 % des surfaces cultivées et se développent avec la construction des chemins de fer grâce auxquels Istanbul commence à être approvisionnée en blés anatoliens, en dépit de la rude concurrence des blés russe et américain produits dans des conditions de mécanisation bien supérieures. L’agriculture ottomane connaîtra un boom à partir des années 1880.


    
      Aperçu de quelques spécialités régionales :


      ‒ orge (pour la bière) de Toultcha (Tulcea), Küstendje (Constanta), Bourgas, Samsun, Amasya ;


      ‒ maïs, seigle, avoine dans les provinces danubiennes (Galatz, Ibraïla, Drama, Varna) ;


      ‒ raisins secs, figues, réglisse d’Izmir ;


      ‒ eaux et essences de rose d’Edirne, Lesbos, Tripoli de Barbarie ;


      ‒ riz à Tatar Pazarı, Philippopoli, Kastamonu ;


      ‒ savons, gommes, résines, graines jaunes ou vallonées (employées à la préparation des cuirs et peaux) de Préveza, Candie, Alep, Antioche, Damas, Tripoli de Syrie, Lesbos, Izmir ;


      ‒ opium de Kara Hissar, Burdur et Hamid ;


      ‒ éponges de Rhodes ;


      ‒ bois de pin, cèdres de Beyrouth et de la montagne libanaise pour la construction du chemin de fer ;


      ‒ vins et vins de liqueurs de Chypre, Crète ; muscats de Samos, Ténédos, Bursa, Dardanelles, Liban, Palestine ;


      ‒ tabac de Syrie (Djebel, Alep) : doux et parfumé de l’Asie Mineure (Bafra, Trabzon, Samsun) ; plus fort à Salonique, dans la région de Cavalla et les environs d’Üsküb (Skopje).
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      Le travail des figues à Izmir.

    


    Les cultures d’exportation progressent :


    -‒ Le coton. En 1855, l’Empire ottoman exporte 413 tonnes de coton vers la France ; le chiffre passe à 2 569 tonnes en 1875. Malgré une baisse des exportations après la guerre de Sécession, les prix s’envolent à partir de 1900. Dans la région d’Adana, la production triple en dix ans, et en Syrie elle double dans le même laps de temps.


    ‒ La laine. Produite en Bulgarie, dans les Principautés danubiennes et en Macédoine (laines de Giannitsa, Dojran, Stroumitsa, Serrès), elle est exportée à Vienne, Marseille, en Hollande et surtout vers Liverpool (9/10e des exportations en 1880).


    ‒ La soie. Les exportations de soie passent de 309 tonnes en 1850 à 1 265 tonnes en 1880.


    ‒ Les raisins secs. Malgré la maladie de la vigne et le protectionnisme français, les raisins secs retrouvent la première place dans les exportations de la région d’Izmir.


    ‒ Les figues. L’exportation est multipliée par quatre entre 1860 et 1914.


    ‒ Le tabac. Entre 1850 et 1880, les exportations passent de 434 tonnes à 681 tonnes. La production triple entre 1880 et 1914.


    L’Empire ottoman exporte également : huile d’olive, dattes (de Bagdad), figues, amandes, châtaignes, noix, légumes secs (fèves, pois), plantes industrielles (garance, sumac rouge, graine jaune d’Avignon, indigo).


    On assiste à des transformations sociales dans le monde rural. La petite exploitation familiale laisse la place à de grandes exploitations de type moderne, entraînant l’apparition d’un prolétariat rural. Le développement de ces grands domaines s’observe plus particulièrement en Cilicie et dans la région de Smyrne. Les grands propriétaires fonciers sont en majorité des Grecs et des Arméniens, les Grecs prédominant dans la culture du coton. Au Liban, ce sont les maronites qui dominent la production des fruits et la culture du mûrier.


    En 1867, l’Empire ottoman concède aux étrangers le droit de posséder des terres dans l’Empire (sauf dans le Hedjaz et à condition de renoncer au bénéfice de leur nationalité et de relever exclusivement des lois du pays). Un capitalisme anglais fait son apparition dans la région égéenne, principalement dans l’arrière-pays de Smyrne, où se forment de grandes exploitations de type capitaliste qui utilisent salariat agricole et machines. Les Anglais planteront surtout du coton et, après la chute de la demande du fait de la fin de la guerre de Sécession américaine, ils cultiveront la vigne, qui sera frappée par le phylloxéra à partir de 1894. Ces plantations laisseront des traces importantes dans la structure agricole du monde égéen. Jusqu’à la guerre de 1877-1878, l’Empire se montre relativement tolérant ; mais ensuite, la question d’une colonisation foncière étrangère comme prélude à une véritable colonisation se trouve posée.


    TIMAR ET VAKF


    LE TIMAR


    Traditionnellement, les forces militaires provinciales, mobilisées de façon saisonnière, étaient rétribuées par des concessions de taxes sur une base territoriale, les timar. Le timariote, généralement un cavalier (sipahi), se voyait attribuer, à titre temporaire, un ou plusieurs villages dont il percevait les dîmes et autres taxes en argent et en nature. Lui et ses gens étaient ainsi prêts à combattre, sans que cela fût une charge supplémentaire pour le Trésor. Jusqu’au début du XIXe siècle, l’institution du timar est l’un des fondements du système militaire ottoman mais aussi une composante socio-économique de l’Empire.


    Cependant, en 1804, les timar sont saisis par l’État et cédés sous forme de propriétés foncières (malikane) ou de concessions à ferme (mukata’a). En 1826, le corps des sipahi est supprimé en même temps que celui des janissaires ; à la suite de quoi, à partir de 1827, on tente de pensionner les anciens sipahi ou de les intégrer dans un corps de cavalerie moderne. Aucun nouveau timar n’est attribué et, désormais, les enfants de sipahi sont envoyés à Istanbul afin d’y être formés et affectés à des postes d’encadrement dans la nouvelle armée. Celle-ci est gérée et financée par une nouvelle administration, mukata’at hazinesi (litt. le « Trésor des fermes »).


    Ces réformes engendrent une résistance de la part des détenteurs de timar, qui se voient dépossédés de leurs traditionnelles sources de revenus. Dans l’ensemble, elles sont néanmoins appliquées et, une génération après les mesures prises en 1838 et 1844, il n’existe en théorie plus de timariotes.


    LE VAKF


    Un vakf, ou fondation pieuse, est un bien détenu en pleine propriété et aliéné au profit d’une œuvre d’utilité publique ou religieuse. Le fondateur d’un vakf fait donation de l’usufruit, assortie de dispositions à perpétuité, ce qui entraîne l’indisposition du bien érigé en legs pieux. Les biens administrés peuvent être des boutiques, des entrepôts, des caravansérails, des maisons, des hammams, des moulins, des fabriques, des propriétés foncières, ou bien des objets. Les revenus perçus sont dévolus soit au profit d’une personnalité, membre de la famille du fondateur, soit au profit d’institutions pieuses ou charitables, qui veillent à l’entretien des édifices religieux (mosquées, medrese, couvents), aux bâtiments publics (hôpitaux, écoles, fontaines, canalisations, ponts) ou au salut de l’âme des fondateurs et de leurs proches.


    Si les vakf sont à l’origine utiles à l’expansion et à la gestion de l’Empire, le système tend à devenir un moyen d’enrichissement personnel au détriment de l’État. Quelques hauts fonctionnaires concentrent un énorme patrimoine, comme le Grand amiral de la flotte, le chef des Eunuques ‒ qui a la charge de gérer les vakf de La Mecque et Médine ‒, le şeyh ül-islam, les kadi, etc. Outre l’enrichissement, le vakf est devenu un moyen pratique d’échapper à la confiscation de ses biens.


    Au XIXe siècle, l’utilité des vakf est d’autant plus contestée que de nombreuses fonctions éducatives, sanitaires et religieuses sont désormais du ressort de l’État et des municipalités (cf. « Naissance des municipalités », chap. II). Or, l’État a besoin d’argent pour financer ses réformes économiques, politiques et sociales. Aussi, en 1826, après avoir aboli le corps des janissaires, Mahmud II fait saisir les biens de la confrérie Bektaşi. Quelques mois plus tard, le 14 octobre 1826, il affaiblit la position des oulémas en leur retirant la gestion des fondations pieuses au profit d’un ministère impérial des vakf, le Evkaf-ı Hümayun Nezareti. Ce dernier est chargé de contrôler et de gérer les fondations à travers l’Empire, et de limiter l’accumulation des richesses. En 1828, tous les vakf placés sous la responsabilité de l’Eunuque en chef du palais sont transférés au nouveau ministère. Il en va de même de ceux qui sont détenus par des hauts fonctionnaires du palais.


    L’énorme patrimoine réuni entre les mains de cette nouvelle administration permet de lancer quelques projets. En 1828, une filature à Eyüp, au fond de la Corne d’Or, et une fabrique de feutre à Beykoz, sur la rive asiatique du Bosphore, voient le jour. L’argent sert aussi à restaurer le collège religieux (medrese) de la mosquée de Soliman le Magnifique, la Süleymaniye, et à le transformer en École des sciences littéraires, à la construction du mausolée de Mahmud II (1839) et de la mosquée impériale d’Ortaköy (1848).


    Mais il s’agit de la dernière opération d’envergure réalisée par le nouveau ministère. Les finances sont désormais versées au budget impérial et ne servent plus à l’aménagement urbain. Les vakf sont dès lors assimilés à des propriétés ordinaires, ramenés au problème de leur expropriation et de leur indemnisation.


    Devenus des salariés de l’État, avec des traitements de misère, de nombreux chefs religieux n’ont d’autre choix que de mendier des aides au ministère des vakf.


    En 1924, la quasi-totalité des fondations pieuses seront nationalisées, qu’elles appartiennent à la famille impériale, aux établissements religieux ou aux corporations professionnelles.


    MINES ET PRÉINDUSTRIE


    LES MINES


    L’Empire ottoman possède d’immenses richesses minières, parfois difficiles à exploiter. Avant même la mise en place des réformes du Tanzimat, le gouvernement ottoman dépêche en Occident de jeunes diplômés pour se former à la minéralogie. Un des cas les plus célèbres est celui d’Ibrahim Edhem pacha (1818 ?-1893) qui, envoyé avec quatre autres élèves à Paris, étudia à l’École des Mines de 1835 à 1839. De retour dans son pays, il prit la direction des mines et veilla à mettre en place un enseignement adéquat. Cette politique sera suivie, en 1866, par la venue de quatre ingénieurs français des mines pour aider à la formation d’un corps impérial des mines de Turquie.


    Dans les années 1860, le gouvernement ottoman exploite :


    ‒ les mines métallifères d’Eléon, près de Trébizonde et de Balia-Karaïdin (Balya Karaaydın), près de Bursa ;


    ‒ les mines de cuivre d’Arghana (Ergani) près de Diyarbakır et de Kustendil (Kyoustendil) en Bulgarie ;


    ‒ les houillères d’Ereğli (Héraclée du Pont) et de Zonguldak ;


    ‒ les gisements de fer à Manastir, Kerassonde (Giresun) et Djanik (près de Trabzon), mais surtout en Bosnie, Serbie, Valachie, Bulgarie (fonderies de Klissoura, de Palanka et Rieka);


    ‒ les gisements de sulfate de cuivre à Chypre, Tirnova, Damas, Trabzon, Kastamonu et Ankara ;


    ‒ les minerais argentifères de Karadağ (Serbie) et Havret Hissar (Macédoine), Ohrid (Albanie), Adana ;


    ‒ les carrières de marbre de Pandirma (Bandırma), connues en Occident sous le nom de « marbre rosé d’Orient » ;


    ‒ les mines de boracite de Sultan Tchaïr (près de Balıkesir) ;


    ‒ les mines de sel de Foça, les salines de Misrata en Tripoli de Barbarie ; Djéboul près d’Alep et Limassol sur l’île de Chypre ;


    ‒ le pétrole, le naphte et le bitume dans la région de Bagdad et Mossoul.


    Les gisements ottomans de charbon, de cuivre, de fer, d’argent, de chrome, d’émeri et de borax font l’objet d’un tel engouement de la part des investisseurs européens que la Sublime Porte édicte, en 1861, une loi fixant à un maximum de dix ans la durée des concessions et obligeant les exploitants à verser à l’État le quart de leurs bénéfices bruts.


    Les principales usines métallurgiques, installées près des gisements miniers, sont situées dans les provinces européennes de l’Empire, la « Turquie d’Europe », comme on la nomme parfois à l’époque : les plus célèbres sont les hauts fourneaux de Samokov, en Bulgarie (dont le fer est exploité depuis plusieurs siècles), la fonderie de Karatova, les hauts fourneaux d’Eğri-Palanka en Macédoine, les usines de fer de Sarajevo en Bosnie.


    L’ARTISANAT


    Le XIXe siècle marque le déclin de l’artisanat face à la concurrence européenne, en particulier celui des textiles et de la tannerie. À Ankara, les ateliers de tissage de la laine de chèvre (angora) disparaissent et la ville n’exporte plus que des laines brutes. À Salonique, incapables de s’adapter, les corporations des fabricants de feutre (abacı) et de draps de laine (cubacı) sont touchées de plein fouet, tandis que les articles américains de maroquinerie entraînent une chute brutale du nombre de tanneurs. Même chose à Tokat pour la fabrication de la vaisselle de cuivre. À Bursa, le nombre de métiers à tisser la soie passe d’un millier à soixante-quinze, phénomène accentué à partir des années 1850 par la maladie des vers à soie, la pébrine. Pour les cotonnades également, le recul est très rapide, mais il semble qu’il y ait stabilisation vers la fin du siècle. Les importations de cotonnades européennes, surtout anglaises, représentent alors près de 80 % de la consommation intérieure.


    Dans les années 1840, on assiste à l’apparition timide de quelques « fabriques », premier noyau d’un secteur industriel. Dans la plupart des cas, il s’agit d’établissements d’État qui manufacturent des équipements destinés à l’armée (uniformes, chaussures, couvertures, fez, armes) ainsi que des articles de luxe pour satisfaire les besoins du palais et des clients fortunés, comme les tapis de Hereke (cf. « Arts décoratifs », chap. VIII). Ici et là naissent aussi les premières entreprises privées : ainsi cette manufacture de mouchoirs de soie qu’un citoyen français a construite à Bursa en 1850 et cette chiffonnerie italienne installée près d’Izmir en 1862, ou, surtout, les dizaines de petites filatures de soie mises sur pied dans les différentes régions séricicoles de l’Empire. Les tapis dits « de Smyrne » (cf. « Arts décoratifs », chap. VIII), ainsi que diverses broderies et passementeries destinées à l’habillement et l’ameublement, tissés dans l’arrière-pays d’Izmir, sont exportés en grande quantité vers l’Europe. La briqueterie et la savonnerie continuent d’être des activités florissantes.


    Face à l’afflux de produits manufacturés européens, l’Empire ne se trouve pas sans ressources. On voit se former dans les grandes villes, en remplacement des métiers en déclin, un artisanat « moderne » qui sait être à l’écoute des nouveaux besoins : chaisiers, menuisiers (qui imitent les meubles venus d’Angleterre, de France et d’ailleurs), tailleurs de costumes à l’européenne, bottiers, horlogers, mécaniciens, serruriers, brasseurs, fabricants d’ombrelles, de parapluies, de gants.
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      La fabrication des tapis dans la région d’Izmir.
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      Les filatures de soie à Bursa.

    


    Certaines professions apparaissent dans les familles de la bonne société, comme le professeur de piano et les gouvernantes, surtout françaises (plus rarement anglaises ou allemandes), dont certaines furent des briseuses de famille, à l’image de cette Matmazel Anjel que met en scène l’écrivain Hüseyin Rahmi Gürpınar dans son roman La Gouvernante (Mürebbiye), publié en 1899.


    Des boutiques voient le jour et proposent toutes sortes de produits manufacturés, tels que sommiers, matelas, cristaux de baccarat, vélocipèdes, armes, pianos, orgues et autres instruments de musique, ainsi que des produits comestibles : chocolats, pâtisseries, vins, champagnes, liqueurs, cigares, etc.


    Les professions libérales sont en plein essor. Ici et là apparaissent des cabinets médicaux, dentaires, obstétriques, des officines de pharmacie, des lunetiers, des architectes, des cabinets d’avocat, des studios de photographe, des ateliers de peintre, des librairies, des restaurants, hôtels, cafés, magasins de luxe, etc. N’oublions pas les services du tertiaire comme les agences maritimes, les agences commerciales, les banques, les compagnies d’assurances. Les employés de bureau, les secrétaires, les comptables et autres cols blancs font partie des catégories socioprofessionnelles montantes. Dans la plupart des villes de l’Empire, un quartier moderne, vivant à l’heure de la révolution industrielle et de la finance occidentale, se juxtapose aux zones traditionnelles.
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            De nouveaux métiers apparaissent

            à l’image

            de cette publicité

            pour

            un magasin d’optique

            et de chirurgie.

          
        

      
    


    Vers la fin du XIXe siècle, on trouve, installés à Istanbul, à Izmir, à Bursa, ou même parfois dans quelques localités de l’Anatolie profonde, des entrepreneurs, souvent d’origine étrangère, occupés à faire fortune dans une grande variété de secteurs : mines, textiles, fabrication de bougies, assurances, banques, services, tapis, etc. Certains connaissent de véritables success stories. C’est le cas de Marius Michel, un capitaine au long cours au service des paquebots-postes desservant le Proche-Orient, qui, à la suite d’un naufrage en 1855, eut l’idée de proposer à la Sublime Porte la création d’un réseau de phares sur le pourtour des côtes ottomanes. Quelques années plus tard, nous le retrouvons en compagnie de son associé, Camille Collas, un autre marin, à la tête d’une importante société chargée de construire et d’administrer près de deux cents phares et feux à travers tout l’Empire ottoman. Devenu Michel Pacha, il partage son temps entre Istanbul et son pays natal, Sanary, où il a fait construire un ensemble d’édifices de style ottoman. On peut aussi mentionner la carrière d’un certain Eugène Toussaint, orthopédiste de Saint-Maur-des-Fossés, qui fit fortune en vendant des prothèses, et de ce John Abbot, une sorte de Crésus qui se spécialisa dans l’exportation en Europe des sangsues qu’il pêchait dans les puits et les terrains marécageux de Salonique !


    Abdülhamid II accorde une grande importance à la formation. À partir de 1874, dans chaque province, il fait ouvrir une École des arts et métiers (Hamidiye Sanayi Mektebi). Celle-ci propose aux jeunes un cursus de cinq ans au cours duquel ils apprennent, entre autres, la cordonnerie, la confection d’habits, de serviettes orientales, l’ébénisterie, la typographie et la lithographie. L’objectif est de former des techniciens et des ingénieurs, notamment dans la population musulmane. Le sultan craint en effet que, le libéralisme favorisant les étrangers et les non-musulmans dans la vie économique, celle-ci ne finisse par passer entièrement entre leurs mains. La création de ces écoles s’inscrit donc dans une politique plus générale, qui vise à la promotion de classes moyennes musulmanes dans les villes de province, capables de rivaliser avec le dynamisme économique, social et culturel des Arméniens et des Grecs. Dix-sept de ces écoles seront ouvertes en 1908, avec un total de 2 500 élèves.


    
      
        
          	
            L’École

            des Arts

            et métiers de Sivas.
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    COMMERCE


    TRAITÉS DE COMMERCE


    Depuis le XVIe siècle, l’Empire ottoman entretient des relations diplomatiques et économiques avec l’Europe. Ces relations fonctionnent dans le cadre des « capitulations », privilèges concédés par les sultans aux étrangers, marchands, ambassadeurs et membres des congrégations religieuses, afin de faciliter l’exercice de leurs activités dans l’Empire. Mais, au fil du temps, ces privilèges ont fini par se transformer en droits exorbitants dont profitent les ressortissants européens et de nombreux sujets ottomans non-musulmans, « protégés » par les ambassades et les consulats, ce qui donne lieu à des abus innombrables. Imposées au sultan par les puissances européennes, les capitulations sont devenues, au XIXe siècle, l’instrument de leur domination sur l’Empire.


    À l’abri de ces privilèges, le commerce européen prospère, mais les grandes puissances veulent davantage, comme la disparition des réglementations, des monopoles, des péages, du contrôle des prix ainsi que la prohibition de certaines exportations. Cette liberté de commerce, ils finissent par l’obtenir en 1838. Cette année-là, on assiste à l’ouverture du marché intérieur et à la libéralisation des échanges économiques. C’est à cette date qu’est signé entre l’Empire ottoman et l’Angleterre le traité commercial de Balta Limanı. Ce texte fixe les taxes douanières à 5 % pour les importations (8 % dans les années 1860), 12 % pour les exportations et 3 % pour les marchandises en transit. Par ce même accord, la Porte accepte aussi la suppression de tous les monopoles. Vers la même époque, le gouvernement ottoman signe des traités comparables avec la France, la Sardaigne, la Suède, la Norvège, l’Espagne, la Hollande, la Prusse, le Danemark, le grand-duché de Toscane et la Belgique. Ces accords jettent les bases d’un libéralisme presque absolu dans les relations commerciales de l’Empire. Ils vont largement contribuer à placer l’économie ottomane sous l’influence et la dépendance des grandes puissances européennes.


    Entre 1840 et 1870, les échanges commerciaux de l’Empire augmentent d’environ 5,5 % par an. Les exportations ottomanes passent de 4,7 millions de livres sterling à environ 20 millions ; dans la même période, les importations passent de 5,2 millions à plus de 24 millions de livres sterling. Après la banqueroute de 1875 et la guerre russo-turque de 1877-1878, les importations et exportations ne connaîtront plus qu’une croissance de 2,6 %.


    Les exportations portent principalement sur les produits de l’agriculture (blé, coton, fruits secs, plantes tinctoriales), l’élevage, les peaux et fourrures, les produits miniers. En échange de ces produits, l’Empire reçoit de ses partenaires toute une gamme de produits finis (tissus, vêtements, armes, meubles, machines, horloges, fils télégraphiques, produits pharmaceutiques, etc.), ainsi que des articles coloniaux (sucre, épices, café, thé) et des matières premières telles que du charbon et divers métaux. En 1870, 45 % des produits importés proviennent de Grande-Bretagne, 11,8 % de France, 11,8 % d’Autriche.


    Ces importations massives ont des conséquences néfastes sur la production artisanale locale, principalement dans le domaine textile. Dans toutes les provinces directement exposées à la pénétration occidentale, les statistiques signalent des chutes vertigineuses de la production. Seules les régions situées à l’écart des grands circuits commerciaux résistent mieux, en particulier les régions de l’Anatolie orientale.


    EXPOSITIONS UNIVERSELLES
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      Le pavillon de la Turquie à l’Exposition universelle de Paris en 1900.

    


    Pour promouvoir ses produits, l’Empire ottoman participe aux Expositions universelles. Les sultans ont compris très tôt leur intérêt. Dès 1851, leur empire participe à celle de Londres, puis de Paris (1855, 1867, 1878, 1900), Vienne (1873), Chicago (1893). On y présente les plus belles productions de l’industrie et de l’artisanat ottomans. En 1855, l’Empire ottoman expose près de deux mille objets, répartis en trente-quatre catégories : tapis, étoffes de coton, de chanvre, de lin, de soie, de laine ; broderies ; produits de filatures, passementerie ; rubanerie ; bonneterie ; fourrures ; cuirs et peaux ; cordonnerie ; sellerie ; armes (les lames courbes d’Erzurum, yatagan, sont réputées) ; quincaillerie ; chaudronnerie ; instruments de musique ; orfèvrerie ; bijouterie ; marqueterie ; produits des mines et de la métallurgie ; céramique ; parfumerie ; confiserie ; vins et liqueurs ; huiles ; farineux alimentaires ; fruits et graines ; gommes et résines ; matières tannantes et tinctoriales, etc. À l’exposition de Paris de 1867, pour attirer les visiteurs, le pavillon ottoman, installé sur le Champ-de-Mars et construit par l’architecte Léon Parvillée, présente un kiosque du Bosphore, un hammam et une mosquée où chaque jour un vrai muezzin, du haut d’un minaret, appelle à la prière !


    En 1893, la grande exposition de Chicago est une occasion extraordinaire pour présenter au monde un empire moderne, leader du monde musulman, faisant partie intégrante des nations civilisées. À côté des belles productions de l’industrie et de l’artisanat ottomans, notamment des chefs-d’œuvre de joaillerie et de porcelaine, le pavillon ottoman donne dans l’exotisme : un village ottoman avec un bazar, une mosquée, une reproduction grandeur nature de la fontaine du Sultan Ahmed à l’entrée du palais de Topkapı sont reconstitués. Un journal est même publié en turc, en arabe et en anglais, la Musavver Şikago Dergisi (The Chicago Fair Illustrated).
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      « Exposition nationale ottomane », place de l’Hippodrome, Istanbul, 1863,
The Illustrated London News, 1863.

    


    À Istanbul même, pour faire partie des grandes nations, l’Empire ottoman se doit d’organiser ses propres expositions pour « promouvoir le développement de la richesse et du bien-être du pays ». En 1863, le sultan Abdülaziz organise pour la première fois une « Exposition nationale ottomane » sur la place de l’Hippodrome. Les localités les plus reculées de l’Empire sont sollicitées pour envoyer des échantillons de leur production (coton, blé, avoine, riz, maïs, coton, laine) ou de leurs ressources, car le sultan souhaite mettre en avant les richesses et la prospérité de son empire.


    En 1894, Abdülhamid II lancera le projet d’une exposition agricole et industrielle sur un vaste terrain situé au nord de la capitale. La première pierre allait être posée lorsqu’un tremblement de terre frappa Istanbul (juillet 1894). Le projet fut abandonné et les fonds prévus affectés à la restauration des bâtiments endommagés ou détruits pendant le séisme.


    BOURSE ET CHAMBRES DE COMMERCE


    Réunis initialement dans un café, quelques gros négociants fondent en mai 1836 la première bourse d’Istanbul dans le quartier de Galata. Elle est dirigée pendant plusieurs années par Antoine Ducci (1775-1856). En 1852, un bâtiment plus important est construit par l’architecte André Manzin.


    Une autre initiative importante pour développer l’économie ottomane est la création de la chambre de commerce d’Istanbul, en 1882. Les membres fondateurs sont des banquiers, des commerçants, des armateurs, des assureurs, parmi lesquels on relève une majorité d’Arméniens, mais aussi des Grecs, des musulmans et des juifs. La chambre conseille le gouvernement pour développer l’agriculture, réduire les impôts, protéger les petites industries. Mais les hommes d’affaires étrangers sont méfiants ; pour protéger leurs intérêts commerciaux, ils fondent leurs propres chambres de commerce : une chambre de commerce française (1884), bientôt suivie par des chambres italienne (1885) et anglaise (1887).


    Pour mesurer les progrès de l’économie et du commerce dans l’Empire, il existe des statistiques dans le dernier tiers du XIXe siècle. Il s’agit des sâlnâme, sortes d’almanachs publiés annuellement, qui présentent des données sur la population, l’économie dans les différentes provinces, les initiatives des ministères.


    POIDS ET MESURES


    À l’origine, le système des poids et mesures dans l’Empire ottoman est très diversifié selon les provinces et les lieux. Pour les unifier, les standardiser et les diffuser sur tout le territoire, des réformes de centralisation, de rationalisation et d’homogénéisation sont entreprises.


    À l’initiative du ministre des Travaux publics, Ibrahim Edhem pacha, la loi du 26 septembre 1869 prescrit l’adoption du système décimal pour les poids et mesures dans tout l’Empire. Les nouvelles unités de longueur, de capacité et de poids, avec leurs divisions et subdivisions, sont désormais les mêmes qu’en France ; seules les dénominations changent. À partir du 1er mars 1871, toutes les administrations de l’Empire doivent se servir exclusivement du nouveau système. Pour faire connaître les nouvelles dispositions, des tables de concordance et des gravures explicatives sont distribuées aux administrations et écoles secondaires. La fabrication des nouveaux poids et mesures est réalisée dans un premier temps en France, puis à l’École des arts et métiers d’Istanbul.


    Les principales unités de mesure (utilisées à Istanbul)


    Unités de poids 


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            1 dirhem (drachme)

          

          	
            3,21 g 

          

          	
            Standard (fruits, légumes, épices)

          
        


        
          	
            1 okka = 400 dirhem

          

          	
            1,284 kg

          

          	
            Standard (fruits, légumes, épices)

          
        


        
          	
            1 quintal ou kantar

          

          	
            56,44 kg

          

          	
            Standard (fruits, légumes, épices)

          
        


        
          	
            1 kile

          

          	
            25,65 kg

          

          	
            Céréales

          
        


        
          	
            1 kile de riz

          

          	
            12,82 kg

          

          	
            Riz

          
        


        
          	
            1 müdd

          

          	
            513,12 kg

          

          	
            Grains

          
        


        
          	
            1 yük

          

          	
            162,14 kg

          

          	
            Charge de cheval ou de chameau

          
        

      
    


    Les poids varient selon les produits. Le poids de la soie s’exprime ainsi en tefeh (210 dirhem), celui de l’huile de rose en meskal (1,5 dirhem).


    Unités de mesure Équivalent-longueur Biens mesurés


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            1 arşın (pic) d’architecte

          

          	
            75,8 cm

          

          	
            Construction

          
        


        
          	
            1 arşın (pic) de marché

          

          	
            68,5 cm

          

          	
            Textiles

          
        


        
          	
            1 zira (coudée) d’architecte

          

          	
            76 cm

          

          	
            Construction

          
        


        
          	
            1 zira (coudée) ou endaze

          

          	
            65 cm

          

          	
            Textiles

          
        


        
          	
            1 fersah

          

          	
            5,68 m

          

          	
            Distance

          
        


        
          	
            1 dönüm

          

          	
            919 m2

          

          	
            Superficie agricole

          
        

      
    


    ‒ Mesure de capacité pour les liquides : 1 kile = 33 litres.


    ‒ Mesures itinéraires : la lieue ottomane est une mesure arbitraire représentant à peu près la distance qu’un cheval de charge parcourt en une heure au pas ordinaire. Selon la difficulté du terrain, l’évaluation ordinaire est de 4 à 6 kilomètres. Généralement, les Ottomans ont l’habitude de compter leurs déplacements par heure.


    Malgré l’obligation d’adopter ces nouveaux poids et mesures, la réforme reste difficile à appliquer. Les anciennes mesures continuent de subsister jusqu’à la fin de l’Empire ottoman et ne disparaîtront définitivement que soixante ans plus tard.


    MONNAIE


    Depuis le XVe siècle, l’Empire ottoman vit sous un régime monétaire bimétalliste basé sur l’or (hasene, sultani) et l’argent ‒ dont les deux principales monnaies sont l’aspre (akçe) et la piastre (kuruş, à partir de 1690), auxquelles s’ajoutent des monnaies de cuivre (mangır, pul) destinées à l’usage quotidien.


    À partir des années 1760, l’Empire est pris dans la tourmente des guerres extérieures et des révoltes intérieures. De 1760 à 1808, la piastre en argent (kuruş) perd ainsi 50 % de sa valeur. Les sultans réformateurs héritent de leurs prédécesseurs la malheureuse habitude de combler les déficits en dévaluant la monnaie. À titre d’exemple, sous le règne de Mahmud II (1808-1839), les pièces d’or changèrent trente-cinq fois de forme et de nom (rumi, adli, hayriye), et les pièces d’argent trente-sept fois. Par rapport à la livre sterling, la piastre perdit 78 % de sa valeur entre 1814 et 1839.


    Pour encourager les investissements, les gouvernements cherchent à stabiliser la monnaie. En avril 1840, un firman impérial autorise la création d’une banque ottomane, sur le modèle européen, avec la promesse d’une subvention gouvernementale annuelle de trente millions de piastres pendant quinze ans. L’année suivante, le gouvernement turc procède à sa première émission de papier-monnaie (kaime). Plus que des billets de banque, les kaime s’apparentent à des bons du Trésor qui doivent, en théorie, rapporter un généreux intérêt de 12 %, payable deux fois par an, l’émission totale ne devant pas dépasser soixante millions de piastres. Cependant, aucune garantie n’est fournie, pas plus que n’est précisée la date d’amortissement ; d’autre part, les kaime se prêtent merveilleusement à la falsification (calligraphiés à la main dans un premier temps). L’année suivante, le fastueux taux d’intérêt fut réduit de moitié, et une partie des bons rachetés ; mais de nouvelles émissions ne tardèrent pas à suivre, pour tripler en dix ans le montant initial. Ces bons restèrent relativement stables jusqu’en 1852.


    En 1853, l’ancien numéraire est retiré du marché et l’on met en circulation une nouvelle monnaie, sur le modèle européen : la livre d’or (lira, également appelée mecediye d’or).


    La piastre est l’unité monétaire de la Turquie, l’étalon monétaire étant la livre turque, pièce d’or très semblable, de forme et de dimensions, à une pièce de 20 francs or (napoléon). La stabilité de la monnaie ottomane n’est plus remise en question jusqu’à la fin de l’Empire. Désormais, l’État ottoman renonce aux manipulations de la monnaie au profit d’autres moyens, notamment des emprunts auprès des puissances européennes.


    1 livre (lira) = 100 piastres (kuruş).


    1 piastre (kuruş) = 40 para.


    1 livre d’or = 5 livres d’argent.


    De 1853 à 1918, la livre turque vaut 22,78 francs germinal ; 0,9 livre sterling ; 4,4 dollars américains.


    LES EMPRUNTS


    La guerre de Crimée (1854-1856) provoqua la multiplication des kaime et leur déclin, au point de ne valoir que la moitié de leur montant en or. Pour parer à la crise provoquée par la prolifération incontrôlée de cette monnaie de papier, mais aussi pour poursuivre le financement des réformes, le gouvernement ottoman se tourna vers les emprunts extérieurs. Souscrit en 1854, à un taux d’intérêt de 6 %, le premier emprunt ottoman allait porter sur une somme de 3 300 000 livres turques destinée en grande partie à financer la mise hors circulation des kaime émis jusque-là. C’est pour l’État ottoman le début de la spirale de l’endettement. Entre 1855 et 1875, quatorze nouveaux emprunts seront souscrits, à des taux variant de 4 à 9 %.


    La banqueroute survint en octobre 1875. Les faiblesses structurelles des finances ottomanes ont été aggravées par le krach de Vienne de mai 1873, point de départ de la grande dépression économique en Europe qui a provoqué une cascade de faillites à Istanbul, et surtout par les dépenses de plus en plus inconsidérées du sultan Abdülaziz, telles que palais somptueux et cuirassés. La guerre russo-turque de 1877-1878 ne va pas arranger les choses. À l’été 1877, pour une livre d’or, il faut 180 piastres ; 240 à la fin de l’année !


    Entre-temps, l’endettement auprès de l’étranger rendit nécessaire la création en 1863, à Istanbul, de la Banque impériale ottomane dont le comité, domicilié à Paris et à Londres, comptait, sur vingt-cinq personnes, dix Français et dix Anglais. Les financiers européens continuaient à consentir des prêts à l’Empire moins dans l’espoir de voir la Porte réaliser les indispensables réformes que dans la perspective d’investir dans les chemins de fer ou les équipements publics. Ainsi fleurirent en Turquie nombre d’établissements bancaires : la Société générale de l’Empire ottoman (1864) et sa filiale la Banque de Constantinople (1872), le Crédit général ottoman (1869), la Banque austro-ottomane (1871) et la Banque austro-turque (1872), la Deutsche Bank (1888).


    Quelques familles de la capitale ottomane, spécialisées dans le commerce de l’argent, participent également au développement des banques : les Baltazzi, les Zarifi, les Zografos, les Zafeiropoulos, les Misiroğlu, les Ralli, les Camondo, les Alléon. Ces noms apparaissent dans la plupart des montages financiers.


    LA DETTE PUBLIQUE OTTOMANE


    En 1879, le gouvernement affecta un certain nombre de ses recettes afin de renégocier sa dette : la perception des revenus des impôts du timbre (sur tout acte public, administratif, judiciaire ou notarié, adressé aux autorités ou administrations locales), les droits sur la pêche pour Istanbul et sa banlieue, les dîmes sur les soies, les droits sur les spiritueux et les revenus des monopoles du tabac et du sel. L’ensemble était désigné sous le nom des « six taxes » (rusum-i sitte). Pour les percevoir et les administrer, il créa un organisme financier, l’Administration de la dette publique (duyun-i umumiyye), chargé de recouvrer les créances de l’Empire. Il s’agit d’un organe exécutif à caractère privé, dont le siège est à Istanbul, comprenant sept délégués désignés pour cinq ans et représentant les porteurs de bons ottomans. Il est placé alternativement sous la présidence d’un délégué français ou anglais. Signé au mois de décembre 1881, qui correspond au mois musulman de muharrem, cet accord est connu dans l’histoire sous le nom de « décret de Muharrem ». Cet organisme, qui emploiera plus de sept mille personnes et disposera d’un réseau de plusieurs centaines de succursales dans les provinces pour collecter les taxes, deviendra une sorte d’État financier dans l’État, contrôlant presque un tiers des revenus de l’Empire ottoman. Vers 1911, son personnel atteignait neuf mille membres, nombre supérieur à celui du ministère ottoman des Finances.


    À partir de 1881, le gouvernement ottoman n’a plus aucune autorité sur une part notable des revenus du pays. Une grave atteinte est ainsi portée à la souveraineté nationale. Malgré le retrait des délégués anglais, français et italiens durant la guerre, l’Administration de la dette publique continuera de fonctionner pendant la Première Guerre mondiale et sous l’occupation alliée. Elle prendra fin avec la création de la république de Turquie et sera définitivement liquidée en 1944.


    PRIX ET SALAIRES


    L’État ottoman exerce un contrôle strict sur les prix des denrées alimentaires. Il fixe le cours des denrées (narh) et procède à un ajustement des prix lors de circonstances exceptionnelles, par exemple en cas de sécheresse, d’épidémie et de guerre, mais également, chaque année à la fin du mois de şaban, en prévision des dépenses que ses sujets vont effectuer pendant la période du ramadan et la fête qui s’ensuit.


    Au XIXe siècle, les prix de détail sont publiés dans les journaux. Les contrôles sur les marchés et dans les boutiques sont fréquents, surtout à la veille des deux grandes fêtes religieuses (fête marquant la fin du mois du ramadan et fête du sacrifice).


    Le sultan doit veiller au « bien-être de ses sujets ». Cela implique de garantir les moyens de subsistance de ses propres employés, les bureaucrates de la Porte ou les fonctionnaires des administrations provinciales, dont les ressources dépendent pour l’essentiel, parfois uniquement, des caisses de l’État. À partir du milieu du XIXe siècle, avec la crise financière de l’Empire, les « dettes » ottomanes et l’augmentation du nombre des fonctionnaires ‒ plusieurs dizaines de milliers dans la capitale ‒, le versement des salaires devient un gros problème. Les fonctionnaires se retrouvent bien souvent sans traitement pendant de longs mois. En principe, le ministère des Finances veille à verser au moins un salaire (avec parfois des arriérés) avant le mois de ramadan (et également avant la fête du sacrifice). De ce point de vue, les bureaucrates d’Istanbul sont beaucoup mieux lotis que leurs collègues de province. Il n’est pas rare que des employés installés dans les villes de province se retrouvent sans ressources et doivent emprunter le nécessaire à l’épicier du quartier.


    Pour éviter de telles situations aux fonctionnaires de la capitale, et un risque évident de protestations, le sultan Abdülhamid II veille personnellement à ce que les salaires leur soient versés à la fin du mois de şaban. Le paiement des salaires est même annoncé dans les journaux comme s’il s’agissait d’un bienfait ou d’un acte de générosité que le sultan accorde à ses sujets. Le traitement de l’État est ainsi perçu comme un cadeau, produit de la magnanimité du souverain !


    Les dépenses des familles changent avec le temps. Si les frais d’habillement et de nourriture sont relativement bon marché, la part des loisirs prend de plus en plus de place. Dans les villes nouvelles, les familles aiment se rendre dans les quartiers occidentalisés, qui offrent des commerces, des lieux de loisir et de sociabilité, des cinémas, des cafés, des gazino (cafés à terrasse), des pâtisseries, des restaurants et autres lieux pour déjeuner. Les tentations d’achat sont plus fortes.


    D’autre part, une famille aisée, ayant un mode de vie occidentalisé mais respectueuse des traditions, se doit d’avoir un certain train de vie domestique : gouvernante, précepteur (lala), intendant, nourrice, cuisinier assisté parfois d’aides et d’apprentis, servantes, lingères et amidonneurs pour s’occuper du linge, professeurs de musique, cocher pour la voiture à cheval, à quoi s’ajoute souvent la charge d’un gardien de quartier (bekçi). Jusqu’à l’abolition de l’esclavage (cf. « Abolition de l’esclavage » , chap. III), les grandes maisons utilisent également des esclaves (cariye).


    Les lycéens, de leur côté, constituent désormais une charge non négligeable pour leur famille, car ils utilisent des crayons, livres, cahiers, plumes, encre et il leur faut, dans certains établissements, porter un uniforme.


    En 1915, les salaires mensuels sont les suivants :


    ‒ un ministre, 30 000 piastres ;


    ‒ un haut fonctionnaire, 7 000 piastres ;


    ‒ un juge religieux (kadı), 3 500 piastres ;


    ‒ un enseignant, 1 000 piastres ;


    ‒ un lieutenant, 700 piastres ;


    ‒ une brodeuse qualifiée, 600 piastres ;


    ‒ un ouvrier, 350 piastres ;


    ‒ une brodeuse non qualifiée, entre 60 et 80 piastres.


    ‒ un soldat, 20 piastres.


    On peut emprunter de l’argent auprès des banques, mais aussi auprès de l’administration des fondations pieuses (evkaf), probablement l’organisme le plus avantageux pour le débiteur. En cas de nécessité, il est possible de mettre en gage des bijoux auprès de certains bijoutiers ou bien à la Caisse de Sécurité (Emniyet Sandığı), qui fonctionne comme un mont-de-piété. Si les sommes sont modestes, on peut emprunter à la famille proche ; on peut aussi laisser quelques « ardoises » chez les commerçants du coin, en attendant des jours meilleurs.


    Les guerres provoquent des inflations énormes, entraînant des effets ravageurs sur la situation sociale. À titre d’exemple, entre juillet 1914 et avril 1920, la hausse des prix pour les denrées de première nécessité a été de 1 390 %, atteignant 2 800 % pour le sucre et 500 % pour les œufs.


    NAISSANCE D’UNE CLASSE OUVRIÈRE


    Le développement économique de l’Empire et l’implantation de grandes sociétés étrangères (sociétés de chemins de fer, compagnies des ports, compagnies de navigation, etc.) donnent naissance à un prolétariat. Ce phénomène reste cependant limité à quelques grandes villes de l’Empire, comme Istanbul, Salonique et Izmir, et son ampleur est encore fort réduite. En 1914, on estime la population ouvrière de l’Empire à 250 000 (dont 70 000 femmes), occupée principalement dans les fabriques de textile, les manufactures de tabac et les industries alimentaires. En matière d’usines et de grandes infrastructures manufacturières, la Turquie ottomane se situe encore bien loin derrière l’Europe et les États-Unis.


    On reste assez mal renseigné sur les ouvriers, mais on sait que leurs conditions de travail sont très dures, la journée longue et les salaires misérables, et que le travail féminin joua un grand rôle car il était moins onéreux. Dans les diverses filatures de Salonique, dans les années 1880, les trois quarts de la main-d’œuvre se composent de jeunes filles, âgées de douze à dix-huit ans ; le montant de leur salaire initial n’atteint pas la moitié de celui versé aux garçons dans les mêmes usines. Le travail commence à l’aube et se termine au crépuscule, tous les jours, toute l’année. Fileurs et filandières travaillent donc quinze heures par jour l’été et dix heures l’hiver. Ils ont droit à quinze minutes de pause pour le repas de midi, mais pas pour le petit-déjeuner. Les jeunes filles restent travailler le plus souvent jusqu’au mariage.
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      Ouvriers turcs, 1880. Photo Abdullah Frères.

    


    Il n’existe pas d’organisation ouvrière, mais des clubs philanthropiques qui prennent en charge le sort des ouvriers, des associations de travailleurs comme « L’Association des travailleurs ottomans » (Amele-i Osmani Cemiyeti), fondée à Istanbul en 1894-1895, et des caisses d’entraide ou de retraite, qui commencent à se développer à partir des années 1880 dans les mines, les arsenaux, les chemins de fer et les compagnies de navigation. Bien que les grèves soient interdites, à partir de 1896, la hausse générale des prix dans l’Empire ottoman s’accompagne de revendications. La plupart de ces grèves ont pour origine des retards excessifs dans le paiement des salaires. En 1904, les travailleurs des usines de tabac de Salonique protestent, suivis par les cordonniers ; en 1906, c’est au tour des employés des briqueteries de déposer leurs outils. Mais le problème ouvrier va se manifester pour la première fois à grande échelle au cours de l’été 1908, juste après la révolution jeune-turque. On assiste à toute une série de grèves, à Istanbul, Izmir, Salonique, Beyrouth et dans les ports de la mer Noire.


    Les grèves de 1908 révélèrent un prolétariat souvent divisé selon les clivages ethniques ou religieux. Ses leaders essayèrent de dépasser ces clivages, à l’instar d’Abraham Benaroya (1887-1979), qui joua un rôle majeur à Salonique dans la création de la « Fédération socialiste ouvrière » (1909), dans laquelle tous les groupes nationaux pouvaient participer. Cette fédération devint rapidement le parti socialiste le plus important de l’Empire ottoman, considérée par la IIe Internationale comme le fer de lance de la lutte prolétarienne en Orient. Un an plus tard, le premier Parti socialiste ottoman naissait à Istanbul. Mais composé essentiellement d’intellectuels, il n’eut pratiquement pas d’impact sur le prolétariat ottoman.


    COMMUNICATIONS


    LES POSTES


    Depuis les années 1770, il existe des courriers et des bureaux de poste étrangers dans l’Empire ottoman. À l’origine uniquement destinés à la sécurité du courrier diplomatique, leur champ d’application a été abusivement élargi dans la pratique. En effet, les particuliers installés en Orient prirent l’habitude d’envoyer leur courrier soit par l’intermédiaire de leurs ambassades qui organisaient les départs à jours fixes, soit à la diligence de l’agent diplomatique local au rythme du passage des bateaux. La Sublime Porte laissa faire, car il n’existait pas de service postal fiable. C’est dans ce contexte que les bureaux de poste étrangers vont se développer grâce à la mise en place des lignes maritimes régulières à partir des années 1830.


    Des bureaux de poste sont construits dans les principaux ports de Méditerranée (Izmir, Beyrouth, Alexandrie, Rhodes, Mersin, Alexandrette, Lattaquié, etc.), de la mer Noire et du Danube (Volo, Galatz, Tulcea, Varna, Sinop, Samsun, Trabzon, etc.). Par ailleurs, lorsque le rail atteint Istanbul en 1888, la majeure partie de la correspondance emprunte désormais la voie de terre, beaucoup plus rapide que la voie maritime. Le courrier est ensuite redistribué à partir de la capitale, soit par terre, soit par mer.


    La gestion des bureaux de poste échappe totalement au contrôle de l’État central, le prétexte étant l’organisation et la gestion défectueuses du courrier par les Ottomans. Cette pratique a fini par être assimilée à un privilège capitulaire et une perte financière pour l’État ottoman qui décide de réagir.
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      Les guichets de la poste impériale ottomane à Istanbul.

    


    En octobre 1840, les autorités ottomanes établissent un ministère de la Poste. En 1847, on dénombre déjà 37 directeurs de poste dans les provinces. Pour améliorer le service postal en Turquie, le gouvernement nomme en 1875 un responsable du General Post Office britannique, Frank Scudamore (1823-1884). Ses efforts n’ont cependant qu’un succès limité et la plupart des gens préfèrent continuer à recourir aux services postaux extraterritoriaux maintenus, sous couvert des capitulations, par les missions diplomatiques étrangères.
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      Timbres ottomans de 10, 25 et 50 piastres.

    


    À quatre reprises, en 1881, 1884, 1888 et 1901, le sultan Abdülhamid II tente de prendre le contrôle des bureaux de poste étrangers. Cette série d’incidents, créés ou exploités, montrent que le gouvernement ottoman n’accepte pas l’état de fait. La Turquie obtiendra la suppression de ces bureaux par le traité de Lausanne. Ils seront tous fermés en 1923.


    Le premier timbre-poste ottoman fait son apparition en 1862. Les timbres comportent généralement un croissant (hilâl), parfois accompagné d’une étoile, du monogramme du sultan (tuğra) associé à des armoiries ou des calligraphies, et en bas, dans un style surchargé, l’inscription « ministère des Finances ». Exclusivement légendés en caractères ottomans, une légende en français et un chiffre de style occidental furent ajoutés à partir de 1876, lorsque la Turquie adhéra à l’Union postale internationale (1874). En 1914, apparaissent des timbres comportant des monuments de la capitale et, pour la première fois, l’effigie d’un sultan, Mehmed V Reşad. De leur côté, les grandes puissances utilisent les timbres ordinaires de leur pays, parfois avec des timbres sur-chargés pour éviter les abus, comme ceux mis en place par l’Autriche et la Russie (1867), l’Italie (1874), l’Allemagne (1884), la Grande-Bretagne (1885).


    TÉLÉGRAPHE


    Le télégraphe connut un énorme succès et se répandit très rapidement, d’autant que le gouvernement trouvait là un intérêt direct pour la défense et la sécurité du territoire. Ce furent les Anglais et les Français qui installèrent les premières lignes télégraphiques pendant la guerre de Crimée ; le premier message, expédié de Şumla à Istanbul via Edirne, et de là vers l’Europe le 14 septembre 1855, annonçait que « les forces alliées sont entrées à Sébastopol ».


    La guerre terminée, les Français Adolphe Delarue et Édouard Blacque furent chargés d’installer le télégraphe dans la capitale et de l’étendre aux régions européennes de l’Empire. En 1864, on compte déjà 74 stations télégraphiques, 267 lieues de lignes en service et 304 en construction. En 1871, Istanbul dispose de 19 bureaux de télégraphe.


    Deux hommes se partagent l’honneur d’avoir fondé la télégraphie turque : Vuliç efendi, qui devint le premier responsable turc des communications, et Mustafa efendi, l’inventeur du morse turc qui forma le premier groupe de télégraphes turcs. C’est en 1861 que Mustafa efendi, nommé directeur du bureau du télégraphe d’Edirne, envoya le premier télégramme en turc, de 128 mots, à Istanbul. Le réseau télégraphique fut placé sous l’égide du ministère des Postes et Télégraphes. En 1909, peu après la révolution jeune-turque, l’Agence télégraphique ottomane est fondée par Salih Gourdji (le père de la journaliste, écrivain et femme politique française Françoise Giroud). Elle sera remplacée en 1914 par l’Agence nationale ottomane, puis reprise en 1923 par l’Agence Anatolie, l’actuelle agence de presse nationale de la Turquie.


    TRANSPORTS


    ROUTES ET CARAVANES


    La circulation dans l’Empire ottoman est avant tout assurée par les caravanes de chameaux qui transportent marchandises, voyageurs ou pèlerins (cf. « Le pèlerinage », chap. VI). Les marchandises qui proviennent de l’intérieur de l’Empire, voire de Perse ou d’Afghanistan, sont acheminées à dos de chameaux, de chevaux, de mulets et sur des chariots tirés par des bœufs jusqu’aux principaux ports de la mer Noire (Samsun, Sinop, Trabzon), de la mer de Marmara (Gemlik, Mudanya, Bandırma) et de la Méditerranée (Salonique, Izmir, Mersin, Beyrouth), pour être ensuite transportées par bateau à vapeur à Istanbul ou vers les ports européens.


    Pendant longtemps, l’Empire ottoman est dépourvu de routes et de grandes voies de communication. Il suffit d’une pluie pour que les voies, détrempées, deviennent impraticables, tandis qu’ailleurs, à l’exception de quelques ponts fort anciens, de simples poutres jetées en travers d’une rivière font office de passages. Ce manque d’infrastructures ne facilite pas le déplacement des personnes et des biens dont certains pourrissent sur place, alors que d’autres régions souffrent de disette.


    Les projets ne cessent de fleurir et quelques-uns finissent par aboutir. En 1858, le baron Edmond de Perthuis fonde une société pour la construction d’une route carrossable entre Beyrouth et Damas, permettant de relier les 112 kilomètres qui séparent les deux villes en douze heures !


    En ville, les araba, que le voyageur Gérard de Nerval comparait à des charrettes de blanchisseuses, traînées par d’énormes bœufs, ou les talika, « aux caisses peinturlurées et dorées », font désormais figure de souvenirs à côté des coupés importés de Vienne et de Paris (victorias, landaus) et des calèches (fayton, de phaéton). Dans le domaine des services publics, l’initiative la plus notable est celle prise par la Banque ottomane de participer au financement de la Société des Tramways de Constantinople en 1869. Izmir est équipée de tramways en 1883, Salonique en 1893. En 1900, le tramway transporte 20 000 voyageurs quotidiennement dans la capitale, 10 000 à Salonique !


    TRANSPORT MARITIME


    L’arrivée du Swift sur les rives du Bosphore devant une foule stupéfaite, le 20 mai 1828, suscita l’enthousiasme des autorités. Le navire à vapeur anglais fut aussitôt acheté par Mahmud II. Les arsenaux se dotèrent à leur tour, sous la direction d’ingénieurs américains, de steamers bientôt affectés au service du Bosphore, des îles, de Trabzon en mer Noire et d’Izmir (cf. « L’eau », chap. II).


    En 1833, la Odessa Company envoie un bateau russe relier la mer Noire à Istanbul et, l’année suivante, un navire autrichien descend le Danube jusqu’à la capitale ottomane. Trois ans plus tard, le premier bateau à vapeur entre dans le port de Beyrouth et, en 1840, en mer Rouge. Dès les années 1840, la plupart des navires des compagnies occidentales sillonnent la Méditerranée, la mer Noire et la mer Rouge. Le phénomène s’accélère avec l’ouverture, en 1869, du canal de Suez. Au fil des années, le tonnage des navires ne cesse d’augmenter, transportant toujours plus de monde et de marchandises, marginalisant, de fait, les petits ports.
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      Les nouveaux quais de Smyrne.

    


    Créée en 1867, la Société des quais de Smyrne des frères Dussaud, entrepreneurs de travaux publics à Marseille, donne le coup d’envoi à la mise en œuvre, à travers l’Empire, de toute une série d’équipements portuaires qui se poursuivront jusqu’au début du XXe siècle. La construction des quais de Smyrne, débutée en 1868, est terminée en 1882. La Société Collas et Michel, dont le siège social se trouve à Paris, s’engage pour sa part, au début des années 1860, à construire une centaine de phares en divers points du littoral ottoman.


    La transformation des villes portuaires attire des dockers, douaniers, porteurs, et entraîne la disparition des bateliers. Les travailleurs des ports deviennent de plus en plus puissants. Ils sont capables de se faire entendre. En 1908-1909, ils boycottent les produits austro-hongrois pour protester contre l’annexion de la Bosnie-Herzégovine par les Habsbourg.
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      Les nouveaux quais de Karaköy, quartier de Galata.

    


    LES CHEMINS DE FER


    Ils font leur apparition dans l’Empire ottoman dans les années 1860. Ils se développent grâce à des capitaux étrangers. Les débuts sont modestes mais prometteurs : la première ligne, concession britannique, relie Izmir à Aydın par la vallée du Menderes ; longue de 130 kilomètres, elle est inaugurée en 1866. La même année, les Français réalisent la liaison Izmir-Kasaba, d’une longueur de 169 kilomètres. Ces deux lignes participent au développement de l’arrière-pays d’Izmir. S’y ajoutent une ligne de 93 kilomètres entre la gare stambouliote d’Haydarpaşa et Izmit, terminée en 1873, et le premier tronçon de l’Orient-Express, 320 kilomètres de voies d’Istanbul à Edirne.


    Sous l’impulsion des sociétés étrangères, intéressées par les matières premières et les moyens de les acheminer, les chemins de fer ottomans passent bientôt de quelques centaines à plusieurs milliers de kilomètres de voies. La Deutsche Bank obtient, en 1888, la concession du chemin de fer d’Anatolie, d’Izmit à Ankara, avec un embranchement d’Eskişehir à Konya. En 1903, soutenu par un consortium de banques présidé par la Deutsche Bank, l’Allemagne obtient la concession du tronçon Konya-Bagdad (projet Bagdad Bahn achevé en 1918). De leur côté, les Français se lancent dans la construction de la voie ferrée en Syrie, celle de Damas à Hama, qui permet de relier Beyrouth aux cités syriennes de l’intérieur. Symbole de la présence étrangère, le premier train de l’Orient-Express entre en gare de Sirkeci à Istanbul le 12 août 1888. Il ne faut plus que quatre jours pour relier Paris à Istanbul !


    Grâce aux chemins de fer, les marchandises anglaises arrivent à Salonique depuis Calais, pour être embarquées sur des navires à destination de l’Inde. Les articles en provenance de Vienne ne sont plus obligés de descendre le Danube et d’emprunter les routes difficiles de la Serbie montagneuse pour trouver l’accès à la mer. Time is money comme disent les Britanniques.


    Au total, en 1913, l’Empire ottoman dispose de 6 246 kilomètres de voies ferrées, tant en Europe qu’en Asie. Certes, c’est beaucoup moins qu’un pays comme la Belgique, mais certaines lignes sont stratégiques et lourdes de symboles. Le chemin de fer du Hedjaz, reliant Damas à Médine, fut ainsi financé par des donations de musulmans du monde entier. Commencé en 1900, il joua un rôle important dans la politique panislamique du sultan (cf. « Le califat », chap. VI). Le chemin de fer ne transporte pas uniquement des marchandises, des voyageurs et des pèlerins, mais également des soldats et du matériel de guerre.


    Le raccourcissement des distances et l’émergence de nouvelles façons de voyager se sont accompagnés d’une certaine banalisation des interactions entre la Turquie et ses partenaires européens. En 1914, l’Orient-Express circulait cinq fois par semaine entre Paris et Istanbul. De Marseille, il y avait tous les deux ou trois jours un départ pour la capitale ottomane et les autres ports de la région. Trafic massif et régulier donc, financé en grande partie par diverses sociétés étrangères.

  


  
    L’HOMME OTTOMAN
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  La tour-horloge d’Izmir avec sa fontaine commémorative

  du 25e anniversaire du règne du sultan Abdülhamid II.


  
    V

    

    LE TEMPS


    Les inventions du XIXe siècle ont multiplié les interactions entre l’espace et le temps. Ainsi en est-il du télégraphe introduit dans l’Empire ottoman à l’époque de la guerre de Crimée (1854-1856) ; dévorant les distances à une rapidité encore jamais vue, celui-ci permet aussi un gain de temps considérable, notamment pour les affaires de l’État, qu’elles soient diplomatiques ou administratives. De même, l’introduction des bateaux à vapeur et des chemins de fer a une influence décisive sur la gestion, la pratique et la conception du temps.


    Les réformes entreprises dans le domaine du temps concernent les questions de calendrier, de calcul des heures dans la journée, des horaires de travail, de détermination des fêtes et du jour chômé dans la semaine. Elles commencent en 1840, avec la généralisation du calendrier dit « financier » (malî) aux affaires de l’État et de l’administration. Et elles s’achèvent sous la république avec la loi sur la fête nationale. Ainsi, ce que l’on peut appeler le siècle des réformes dans l’espace ottomano-turc est marqué d’un bout à l’autre par des changements qui concernent le temps. Celui-ci a donc été, au même titre que les institutions politiques, l’administration, le droit, la langue et l’écriture, un objet de réformes.


    Tous les changements réalisés ou envisagés répondent aux mêmes besoins : rationaliser, unifier, centraliser l’État, et lui donner de nouveaux symboles de légitimation. Mais aussi lui fournir les outils adéquats pour pouvoir communiquer et échanger dans les meilleures conditions avec le monde extérieur.


    L’Empire ottoman n’est pas un cas à part. Il ne fait que suivre un mouvement général des pays en voie de modernisation à partir de la seconde moitié du XIXe siècle. Cependant, dans le cas ottoman, cette adoption se double d’une difficulté du fait que l’Empire est un empire de traditions musulmanes, alors que les normes proposées sont marquées du sceau de la religion chrétienne. Or, curieusement, il n’a pas été observé de résistance ou d’opposition organisée ou systématique de la part des hommes de religion, les oulémas. Il est certain que d’autres facteurs comme le développement des moyens de transport, les sociétés de navigation et de chemin de fer ont préparé le terrain et ont progressivement fait évoluer les mentalités de la société. Les réformes ont été possibles aussi parce que la société était prête à les accepter.


    En l’espace d’un siècle, la conception du temps va profondément changer chez les Ottomans. Ce ne sont plus des êtres oisifs si chers aux voyageurs européens et aux peintres orientalistes, mais, tout au moins dans les villes, des hommes pressés, le regard fixé sur leur montre ou les horloges qui se dressent sur les places publiques.


    Parler du temps conduit à s’interroger sur les façons de le mesurer (le calendrier, le décompte des heures), sur les manières dont les autorités tentent de l’instrumentaliser (célébrations, commémorations), mais aussi à voir comment il structure la vie de l’individu (sa journée, les diverses étapes de son existence).


    CALENDRIER


    Traditionnellement, les Ottomans utilisent le calendrier musulman de l’hégire, dit hicrî, qui débute le 16 juillet 622 avec l’« émigration » (hicra) de Mahomet à Yathrib (future Médine). Fondée sur les cycles de la lune, l’année musulmane, qui commence le 1er muharrem, s’achève toujours sur une nouvelle lune. Elle comporte douze lunaisons, alternativement de 29 ou 30 jours. Une année hégirienne compte ainsi 354 ou 355 jours, soit 11 jours de moins que l’année solaire grégorienne. Aussi l’année commence-t-elle tantôt au printemps, tantôt en été, en automne ou en hiver ; de même, les fêtes religieuses, remontant les saisons, avancent de 10 à 12 jours par an, le ramadan et le pèlerinage accomplissant une révolution complète du calendrier grégorien tous les 36 ans. Pour les musulmans sunnites, seules deux fêtes sont canoniques : celle de la fin de la période du mois de jeûne du ramadan et la « fête du Sacrifice » (Kurban Bayramı), ou « Grande fête » (Aïd al-Kabîr), qui célèbre le mois de pèlerinage, dernier mois de l’année musulmane.


    À mesure que l’Empire ottoman se modernise, le gouvernement ottoman est préoccupé par la multiplicité des calendriers dans l’État et des calculs du temps. Outre le calendrier de l’hégire, les Ottomans ont en effet l’habitude d’utiliser plusieurs calendriers :


    ‒ Chaque communauté religieuse dispose de son propre calendrier pour les affaires communautaires. Le calendrier hébraïque coexiste avec le calendrier orthodoxe, ou calendrier rumî de type julien (en retard de 12 ou 13 jours sur le grégorien), et le calendrier musulman (fondé sur la date de l’hégire). Quant au calendrier grégorien, il est utilisé par les Levantins et les étrangers vivant dans les grands ports et les villes de l’Empire. Dans ce cas-là, les dates sont généralement indiquées avec la mention miladi, c’est-à-dire de l’ère chrétienne.


    ‒ De son côté, l’État se sert pour les questions financières et commerciales d’un calendrier spécifique, le calendrier malî (financier). Ce calendrier a pour base le millésime de l’hégire, mais il suit le calendrier solaire de type julien ou « vieux style », en avance de 13 jours sur le calendrier grégorien, avec des noms de mois différents de ceux du calendrier hégirien. Apparu pour la première fois en 1667, pour les questions fiscales et financières, l’usage en a été étendu à la fin du XVIIIe siècle.


    En 1840, les autorités ottomanes généralisent l’usage du calendrier malî pour toutes les affaires de l’État et de l’administration. Les calendriers de l’hégire (hicrî) et financier (malî) sont désormais utilisés en même temps, le premier plutôt dans le domaine religieux, le second pour les questions administratives. La principale difficulté de conversion entre ces deux calendriers vient du fait que les mois solaires du calendrier malî ne recouvrent pas ceux de notre calendrier (grégorien), mais ceux du calendrier julien ; en conséquence, l’inégale durée des années solaires et lunaires entraîne un décalage des millésimes : il est seulement d’une année en novembre 1848, mais déjà de deux ans en août 1889. Autre inconvénient : si le nom du mois n’est pas fourni, il est quasiment impossible de savoir à quel calendrier on a affaire, hicrî ou malî ? L’État lui-même et l’administration sont loin d’être des modèles d’ordre dans ce domaine, au point que, dans un recueil de textes de lois, un auteur se plaint que « les dates employées [dans un grand recueil administratif, le Düstur] sont indifféremment tirées des quatre systèmes, systèmes arabe [l’hégire], turc [le calendrier malî], julien et grégorien ».


    La presse quotidienne reflète ces multiples calendriers. Le numéro 1904 du journal Sabah fournit par exemple trois dates pour cette journée : 28 cemazi ül-evvel 1312 (calendrier de l’hégire), 15 teşrin-i sani 1310 (calendrier rumî) et 28 teşrin-i sani efrenci 1894 (calendrier grégorien).
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    Page de calendrier

    sur laquelle figurent les diverses dates des calendriers

    musulman, juif, grec, arménien et franc


    Calendrier de l’hégire (lunaire), dit hicrî


    
      
        
        
      

      
        
          	
            Mois

          

          	
            Abréviation

          
        


        
          	
            Muharrem

          

          	
            M

          
        


        
          	
            Safer

          

          	
            S

          
        


        
          	
            Rebi ül-evvel

          

          	
            Ra

          
        


        
          	
            Rebi ül-ahır

          

          	
            R

          
        


        
          	
            Cemazi ül-evvel

          

          	
            Ca

          
        


        
          	
            Cemazi ül-ahır

          

          	
            C

          
        


        
          	
            Receb

          

          	
            B

          
        


        
          	
            Şaban

          

          	
            Ş

          
        


        
          	
            Ramazan

          

          	
            N

          
        


        
          	
            Şevval

          

          	
            L

          
        


        
          	
            Zi l-kade

          

          	
            Za

          
        


        
          	
            Zi l-hicce

          

          	
            Z

          
        

      
    


     


    Calendrier solaire « financier », dit malî


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Mois

          

          	
            Abréviation

          
        


        
          	
            Mart

          

          	
            Mars

          

          	
            mar.

          
        


        
          	
            Nisan

          

          	
            Avril

          

          	
            nis.

          
        


        
          	
            Mayıs

          

          	
            Mai

          

          	
            may.

          
        


        
          	
            Haziran

          

          	
            Juin

          

          	
            haz.

          
        


        
          	
            Temmuz

          

          	
            Juillet

          

          	
            tem.

          
        


        
          	
            Ağustos

          

          	
            Août

          

          	
            ağ.

          
        


        
          	
            Eylül

          

          	
            Septembre

          

          	
            eyl.

          
        


        
          	
            Teşrin-i evvel

          

          	
            Octobre

          

          	
            t. e.

          
        


        
          	
            Teşrin-i sani

          

          	
            Novembre

          

          	
            t. s.

          
        


        
          	
            Kanun-i evvel

          

          	
            Décembre

          

          	
            k. e.

          
        


        
          	
            Kanun-i sani

          

          	
            Janvier

          

          	
            k. s.

          
        


        
          	
            Şubat

          

          	
            Février

          

          	
            şub.

          
        

      
    


    Il faudra attendre la loi du 21 février 1917 pour que l’État ottoman adopte, pour les affaires administratives, le calendrier « occidental ». Cependant, il maintient le début de l’année au 1er mars et le millésime lunaire du calendrier financier. Cette mesure a pour but de « caler » le calendrier malî (de type julien) sur le calendrier grégorien ; en conséquence, 13 jours sont effacés, le 16 février 1332 devenant le 1er mars 1333, équivalant au 1er mars de l’année grégorienne 1917.


    Les jours de la semaine sont les mêmes qu’aujourd’hui : pazar ou bazar (dimanche), pazar ertesi ou pazartesi (lundi), salı (mardi), çarşanba ou çarşamba (mercredi), perşenbe ou perşembe (jeudi), cuma (vendredi), cuma ertesi ou cumartesi (samedi).


    MESURE DU TEMPS


    Au XIXe siècle, il existe deux manières de compter les heures dans la journée : la plus utilisée est l’heure dite « à la turque » (alaturca), obtenue en réglant sa montre sur 12 au moment du coucher du soleil. Une montre réglée sur cette heure doit donc être mise à l’heure tous les jours. Le problème principal posé par l’heure à la turque, c’est qu’elle varie sans cesse au cours de l’année : 6 heures à la turque correspond à 10 h 41 du matin le 1er janvier en heure solaire, et à 13 h 54 le 1er juillet, ce qui complique singulièrement la fixation d’horaires journaliers réguliers.


    D’autre part, les Ottomans utilisent de plus en plus l’heure « à la franque » (alafranga), telle qu’elle est employée en Europe occidentale à la même époque. Ce double décompte des heures est une source de bien des confusions dans les horaires de travail à l’école ou au bureau, les horaires des transports collectifs, etc. Un article paru en 1886 raconte sur le ton de l’ironie que « Lorsqu’on a affaire à Stamboul, sur la côte d’Asie ou dans le Bosphore, on se livre à des calculs compliqués qui ont souvent pour résultat de faire manquer le train ou le bateau » (Le Temps, 15 mai 1886).


    Malgré toutes sortes de mesures, le gouvernement a du mal à imposer régularité et ponctualité dans les horaires de l’administration. Les deux systèmes horaires subsistent, ce qui n’est pas sans poser parfois quelques problèmes, notamment en cas de mobilisation générale des forces armées.


    Un autre problème concerne la détermination du jour de repos hebdomadaire. Dans l’islam, il n’existe pas de jour de repos canonique comme le dimanche dans la chrétienté. Le jour de la semaine qui doit être chômé dépend largement des communautés. On décide de fixer le jour de congé hebdomadaire pour les fonctionnaires le vendredi, jour de la prière collective. Toutefois, la plupart des chrétiens continuent à ne pas travailler le dimanche, y compris ceux qui sont employés dans l’administration. De fait, jusqu’à la fin de l’Empire ottoman, il n’existe pas de jour de congé hebdomadaire officiel.
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      Caricature sur la confusion des heures alaturca et alafranga. Karagöz, n° 252, 10 teşrin-i sani 1326 (23 novembre 1910).


      Karagöz indique à un chrétien l’horloge à la franque à droite : « Il te reste encore quatre heures à travailler [c’est-à-dire jusqu’au coucher de soleil] », lui dit-il. Le chrétien lui désigne le cadran de gauche qui marque l’heure à la turque et qui indique presque 12 heures, donc la fin de la journée de travail.

    


    À la fin du XIXe siècle, le sultan Abdülhamid II va essayer de moderniser le décompte des heures. L’une des entreprises les plus spectaculaires de son règne est la construction de multiples « tours d’horloge » (saat kuleleri) dans les chefs-lieux de gouvernorat ou de sancak d’un bout à l’autre de l’Empire. La construction de ces horloges publiques répond à un souci de modernité et d’affirmer la présence du pouvoir jusque dans les bourgades reculées de l’Empire. Sur les 71 horloges publiques existant encore aujourd’hui dans les villes d’Anatolie, 33 ont été édifiées sous le règne d’Abdülhamid II. Nombre de bâtiments publics, notamment les bureaux de poste, les grandes écoles, les gares, et même le Parlement ottoman, comportent désormais côte à côte deux horloges, affichant l’une l’heure à la turque et l’autre l’heure à la franque. À côté du temps de la prière rythmé par les cinq appels quotidiens, coexiste désormais le temps de l’État et des affaires, symbolisant la modernisation de l’Empire.
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            La tour d’horloge (saat kulesi)

            à Adana, 1882.

          

          	
            [image: ]


            La tour d’horloge

            de la place Bab al-Faraj, Alep, 1899.

          
        

      
    


    La république de Turquie, par la loi du 26 décembre 1925, établit définitivement le calendrier national. Le début de l’année est fixé au 1er janvier et le millésime de l’année grégorienne est adopté. Le calendrier de l’hégire reste en vigueur pour les affaires privées et est désormais l’affaire de l’Observatoire d’Istanbul. Le même jour est votée une autre loi qui adopte définitivement l’heure à la franque. Elle fixe le commencement du jour à minuit et applique le décompte des heures de 1 à 24 en utilisant le référent du méridien de Greenwich. Pour des commodités de transport et pour des raisons militaires, malgré l’étendue du pays, on adopte un seul fuseau horaire, et donc une seule et même heure sur tout le territoire de la Turquie. Le dimanche devient le jour de congé hebdomadaire.


    CÉLÉBRATIONS ET COMMÉMORATIONS


    L’Empire ottoman a la particularité de posséder un calendrier festif d’une grande richesse. Si l’on s’amuse à les énumérer, il faut distinguer :


    ‒ les nombreuses célébrations des communautés confessionnelles : fêtes musulmanes (sunnites et parfois chiites), juives, orthodoxes, grégoriennes, catholiques, etc. Un Calendrier à l’usage de Constantinople pour l’année 1870, publié en français, fournit le détail des jours de fête pour chaque mois. Le nombre en est impressionnant. Ainsi, au mois de mars, on trouve le Mardi gras (le 1er du mois), le jour des Cendres (le 2), le Carnaval grec et arménien (le 6), la fête du Sacrifice [Kurban bayramı] (le 13), l’Annonciation (le 25) ; en juin de la même année, l’Ascension grecque et arménienne (le 2), la Pentecôte (le 5), la Naissance du Prophète [mevlud] (le 12), la Fête-Dieu (le 16), l’avènement du sultan Abdülaziz (le 25) ;


    ‒ les fêtes et cérémonies liées à la famille impériale : naissance des princes ou des princesses, circoncision des princes, mariages impériaux. Au XIXe siècle, on note ainsi le mariage d’Adile Sultan, fille de Mahmud II (1845), la circoncision des deux premiers fils d’Abdülmecid Ier (1847), le mariage des deux filles du même sultan (1858), la circoncision des fils d’Abdülaziz (1866) et des fils d’Abdülhamid II (1899) ;


    ‒ les fêtes célébrant les anniversaires de la naissance et de l’avènement au trône du sultan régnant. Inaugurées sous Mahmud II, les célébrations de l’anniversaire de l’avènement impérial prennent plus d’éclat sous Abdülaziz, en même temps que ce sultan fait célébrer l’anniversaire de sa naissance.


    Poussé par l’exemple de la reine Victoria, qui a fait célébrer en grande pompe son « jubilé de diamant » en 1897, fêtant ses soixante ans de règne ainsi que son titre d’impératrice des Indes, le sultan Abdülhamid II ira jusqu’à faire célébrer dans tout l’Empire son « jubilé d’argent », pour bien marquer le quart de siècle de son règne, le 1er septembre 1900, au moment du nouveau millénaire. Il s’agit là d’une manipulation politique puisque, monté sur le trône le 1er septembre 1876, le vingt-cinquième anniversaire aurait dû tomber le 1er septembre 1901 ! Le jubilé rencontrera un large écho parmi les musulmans extérieurs à l’Empire ‒ jusqu’en Extrême-Orient ‒ et servira à alimenter la propagande en faveur du califat (cf. « Le califat », chap. VI).


    Tous ces événements dynastiques donnent lieu à de grandes festivités avec des parades, de grands rassemblements avec illuminations et feux d’artifice la nuit, orchestres et spectacles.


    À la fin du XIXe siècle, au plus fort de la pénétration occidentale, les fêtes nationales des grandes puissances font également l’objet de manifestations diverses dans les principales villes et ports de l’Empire. La Grande-Bretagne célèbre ainsi l’anniversaire de la naissance de la reine Victoria le 24 mai, les États-Unis leur indépendance le 4 juillet, les Français le 14 Juillet (à partir de 1880), etc.


    À l’instar des puissances occidentales, les Ottomans tentent d’instaurer une fête nationale pour l’Empire à la fin du XIXe siècle. Il s’agit d’une question de symbolique politique, d’unité nationale et de diplomatie. Dès 1900, avec peu de succès, le sultan Abdülhamid impose le jour de son intronisation, soit le 1er septembre. Cette date est très vite oubliée après la révolution jeune-turque de 1908, l’Assemblée imposant le 10 juillet 1908 (23 juillet dans le calendrier grégorien), jour de la proclamation de la Constitution. L’Empire ottoman ‒ empire multinational par excellence ‒ a désormais sa fête nationale, commémoration d’un moment exceptionnel de fraternité entre les différentes communautés. En 1923, cette fête du 23 juillet cesse d’être un jour férié, mais elle continue à être commémorée, plus ou moins officiellement, jusqu’au début des années 1930 sous le nom de « fête de la Liberté » (Hürriyet Bayramı). Elle est remplacée par la date du 29 octobre 1923, marquant la création de la république de Turquie par Mustafa Kemal, qui devient dès lors le jour de la « fête nationale ».


    JOURNÉE DE L’OTTOMAN


    Le citadin ottoman du XIXe siècle est un homme pressé. Dès l’appel du muezzin, qui invite les fidèles à la prière, il saute de son lit. Depuis qu’il a adopté un mobilier occidental, plus besoin de ranger les couvertures et matelas dans un coffre ou dans des armoires murales. S’il est non-musulman, il se contente d’une toilette sommaire. En revanche, s’il est musulman, avant de s’acquitter de la prière, il s’empresse de faire sa toilette, ses ablutions et de s’habiller. L’habillement varie suivant la condition sociale, mais surtout selon le métier que l’on exerce. Une chose est sûre, on ne porte plus les habits à la longue depuis les années 1830, mais des pantalons, chemises, redingotes, sans oublier le fameux fez, couvre-chef que tous les hommes arborent (cf. « Costume », chap. X).


    Après un petit-déjeuner pris en compagnie de sa femme et de ses enfants dans une salle à manger, assis autour d’une table, l’Ottoman sort de chez lui et se dirige vers son lieu de travail. Il parcourt des rues bordées de petits immeubles en pierre, de trois, quatre étages. Les rues sont propres, pavées, bien entretenues et nettoyées par des employés municipaux. Seules quelques bandes de chiens errants continuent ici et là de rôder, à la recherche des rares poubelles oubliées. Dans tous les cas, il doit prendre garde de ne pas se faire renverser par les fiacres ou autres calèches qui circulent chaque jour plus nombreux dans la ville, et de se diriger vers les arrêts des transports collectifs, notamment le tramway, dont l’approche est signalée par le tintement d’une cloche.


    S’il est commerçant ou artisan, il se rend dans les quartiers les plus animés de la ville où l’on trouve toute une population bigarrée qui vient chercher son gagne-pain et les produits et marchandises que l’on ne peut trouver que dans les boutiques spécialisées. La plupart des artisans, qui sont non seulement fabricants mais aussi vendeurs, travaillent au grand jour, dans des échoppes ou des ateliers installés le long des rues. Mais s’il est fonctionnaire ou employé de bureau, il prend soin d’acheter son journal auprès d’un marchand ambulant et, une fois assis à son bureau, de commander un café. La journée de travail débute généralement à 9 h et s’achève à 18 h. Si l’on a oublié sa montre de poche, des horloges suisses, anglaises, françaises ou autrichiennes, fixées sur les façades des bâtiments publics, sont là pour rappeler l’écoulement du temps. La journée n’en est pas moins coupée par deux prières, les prières de midi et de l’ikindi (environ trois heures après celle de midi, vers quatre heures). À chaque appel du muezzin, le musulman prendra soin de faire ses ablutions et de déployer son tapis de prière dans un coin du bureau.


    En sortant des bureaux, les employés prennent le temps de prendre ensemble un café ou une bière dans les nombreux cafés, brasseries et restaurants. Si la discussion se prolonge, ils commandent un ensemble de plats, les mezze, et du rakı (une boisson alcoolisée tirée du raisin, parfumée au mastic), tout en fumant des cigarettes locales (cf. « Alcool et tabac », chap. X). Les retours au domicile ne sont pas un problème car les rues sont éclairées par des becs de gaz et la police veille à ce qu’aucun tapage nocturne ne vienne perturber le sommeil des habitants.


    En fin de semaine, les hommes aiment se rendre au café du quartier qui fait aussi office de barbier, tandis que les femmes préfèrent fréquenter les hammams pour échanger les dernières nouvelles. Le jour hebdomadaire de repos, le vendredi pour les musulmans, on part en famille pique-niquer ou faire des promenades. Les familles plus aisées préfèrent assister aux courses de chevaux ou se rendre aux casinos (cafés en plein air), et le soir sortir au théâtre, à l’opéra ou au cinéma (cf. « Théâtre et opéra », chap. IX).


    La ville ottomane du XIXe siècle est désormais riche, peuplée d’une bourgeoisie cosmopolite, dotée de commodités fleurant l’Europe.


    RITES DE PASSAGE


    Les rites de passage tiennent une place importante dans la vie des familles, qu’elles soient musulmanes ou non : le premier jour à l’école, l’admission d’un nouveau membre dans une corporation ou dans l’administration. À ceux-ci s’ajoutent les événements de la vie : naissance, circoncision pour les musulmans et les juifs, baptêmes pour les chrétiens, mariage et décès. Tous ces rites sont accompagnés de cérémonies traditionnelles.


    LA NAISSANCE


    L’accouchement reste un mélange de pratiques ancestrales et de superstitions orchestrées par des sages-femmes dont la vieillesse est censée garantir l’expérience. Quand l’enfant est né, la sage-femme le lave, le sale et frotte un morceau de sucre sur sa langue pour qu’il ait un doux langage. Ensuite, le nouveau-né, emmailloté, est remis à sa mère qui le protège par des voiles sur lesquels des amulettes destinées à conjurer le mauvais œil sont fixées, ainsi que sur son berceau et ses habits. Le septième jour, le père entre dans la chambre, prend l’enfant dans ses bras, prononce trois fois dans son oreille l’appel à la prière et répète ensuite trois fois le nom du nouveau-né, en le présentant tourné vers La Mecque. C’est seulement le quarantième jour que la mère est autorisée à sortir avec son nourrisson et à se purifier au hammam en compagnie de ses parentes, amies et voisines. Fait nouveau au XIXe siècle, de plus en plus de familles aisées prennent l’habitude de confier leurs nouveaux-nés à des nourrices qui les allaitent, généralement pendant 24 mois. Celles-ci viennent en ville puis repartent dans leur campagne dès la fin du sevrage, celui des garçons se faisant généralement plus tard que celui des filles.


    LA CIRCONCISION


    Généralement opérée sur le garçon entre trois et sept ans, elle est le rite de passage à caractère religieux qui sanctionne sa reconnaissance en tant que musulman. Cette cérémonie donne lieu à la célébration d’une fête qui s’accompagne de réjouissances particulièrement somptueuses si le garçon est de famille princière. À cette occasion, le sultan peut prendre à son compte la circoncision des enfants des familles les moins favorisées ; ainsi, à Edirne, sous le règne d’Abdülhamid II, cinq cents enfants sont circoncis gratuitement dans les meilleures conditions d’hygiène à l’hôpital Hamidiye. L’excision des filles, réprouvée par les Turcs, est pratiquée surtout en Égypte.
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      Spectacles donnés aux garçons avant la circoncision.

    


    LE MARIAGE


    Les mariages sont toujours arrangés, même si de plus en plus d’intellectuels s’y opposent à la fin du XIXe siècle. En islam, le mariage n’a pas de fonction religieuse. Il s’agit simplement d’un contrat conclu devant deux témoins et, le plus souvent, en présence d’un kadı. Le consentement d’une mineure n’est pas obligatoire, car son père peut la marier en exerçant un « droit de contrainte » en accord avec les deux familles. Lors de la conclusion du contrat, le mari verse à sa femme une dot (généralement de l’argent, mais cela peut être des ustensiles de cuisine ou des draps) qui restera la propriété de celle-ci mais dont le versement peut être effectué en plusieurs fois. À partir de 1883, le gouvernement ottoman exigera l’enregistrement des mariages dans les six mois. La mesure sera cependant peu suivie d’effet.


    Les noces, rites complexes, s’étalent généralement sur une semaine et se terminent par un repas offert par les parents du marié aux beaux-parents et aux amis des deux familles. Une fois mariée, la femme, qui vit dans la maison du mari ‒ parfois dans la réclusion du harem et le plus souvent auprès de sa belle-mère ‒, est légalement soumise à l’autorité de son mari à qui il revient de bien la traiter et de l’entretenir selon sa condition. Contrairement aux périodes anciennes, on constate qu’il est de plus en plus courant que le gendre s’installe chez ses beaux-parents ‒ gendre « uxorilocal » selon la terminologie des ethnologues. Il imite ainsi le palais impérial où vivent les « gendres impériaux » (damat).


    La répudiation est un acte réservé au mari, seul maître pour rompre le lien conjugal, en répétant trois fois de suite la formule « je te répudie » en présence de deux témoins. Mais il lui est prescrit de n’user de cette prérogative que pour des motifs graves. La répudiation n’est définitive qu’au terme de trois mois. La femme conserve sa dot et la possibilité de se remarier. Il est précisé toutefois que son ancien mari ne peut la reprendre que si elle a été entre-temps remariée, puis répudiée, et si ce nouveau mariage a été consommé, disposition destinée à dissuader le mari de prononcer une répudiation à la légère.


    Le divorce a lieu par consentement mutuel des époux ou sur la demande de la femme dans les cas suivants : si elle s’estime insuffisamment entretenue, si le mari néglige le devoir conjugal envers elle, s’il est impuissant, ou s’il a apostasié. Après la dissolution du mariage ou après le décès du mari, la femme n’est autorisée à se remarier qu’après avoir observé une période de retraite, généralement de trois mois et destinée à prouver qu’elle n’est pas enceinte.


    LA MORT


    Au XIXe siècle, malgré les progrès de la médecine, on meurt de la variole, de la grippe, de la diphtérie et du choléra, mais surtout de maladies pulmonaires (pneumonie, asthme, tuberculose) et d’affections intestinales (diarrhées, dysenteries, gastroentérites).


    La pratique funéraire musulmane veut que le corps du défunt soit lavé, enveloppé dans un linceul, puis, la prière des morts accomplie à la mosquée selon un rite défini, inhumé à même la terre, le visage tourné vers La Mecque. La particularité ottomane concerne la commémoration du souvenir du défunt : aspect extérieur des tombes et teneur des inscriptions servant d’épitaphes.


    Un monument funéraire ottoman se compose d’une stèle de tête épigraphe et d’une stèle de pied le plus souvent anépigraphe, fichée soit directement en terre, soit sur une dalle, soit même sur un sarcophage. Le plus frappant, lorsque l’on se promène dans un cimetière ottoman, c’est la présence d’un couvre-chef surmontant la stèle de tête, qui donne à l’ensemble un caractère anthropomorphe. Les stèles d’hommes sont surmontées d’un couvre-chef en rapport avec la profession et le rang social du défunt. On distingue ainsi facilement le janissaire, le petit artisan, le fonctionnaire, le derviche, et le fameux fez qui apparaît en 1828 et reste dominant jusqu’à son interdiction en 1925.
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            Cimetière


            de la Süleymaniye,

            Istanbul.
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    Les stèles féminines sont surmontées d’un petit bonnet, souvent décoré de boutons de rose et d’un collier de piécettes de monnaie, qui vient compléter l’apparence anthropomorphique de la stèle. On trouve aussi des décors de fruits, de cyprès, de fleurs, de feuillages et d’architecture.


    Au XIXe siècle, les stèles tendent au gigantisme, tandis que leurs décors figuratifs rappellent de plus en plus les cimetières parisiens. On trouve par exemple le cénotaphe d’un amiral de la flotte impériale, Ibrahim pacha (mort en 1889), entouré de chaînes de marine et de cordages sculptés dans la pierre, surmonté d’un mât brisé, auquel pend une vergue portant une voile battant au vent. Un autre présente un buste couvert de décorations militaires avec une poche d’où dépasse une montre ! Cette occidentalisation des formes se retrouve également dans les arts funéraires des chrétiens et des juifs des grandes villes.


    D’autre part, les stèles fournissent de plus en plus de renseignements biographiques sur la vie du défunt et sa famille. Généralement, le formulaire présente les caractéristiques suivantes : invocation à Dieu, nom et titulature du défunt, invitation à prononcer une prière, la fatiha, au nom du défunt, et la date de la mort. Au fil du temps, le volume et la surface gravée des stèles s’accroissent considérablement dans le but d’accorder une place plus importante à l’épitaphe. Il se développe toute une littérature ‒ souvent en vers mais parfois en prose ‒ qui aborde un univers sentimental centré sur le défunt, sur sa famille, sur les circonstances de son décès et, bien sûr, sur la mort elle-même. Certaines épitaphes sont exceptionnelles, comme cet officier de gendarmerie tombé dans l’exercice de ses fonctions :
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            mort en 1889.
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    « Un jeune homme plein de courage et de bravoure / Cet éminent personnage plein de qualités était gendarme / Il s’était dévoué au maintien de l’ordre / Et s’était fait une réputation par sa bonne conduite / Rencontrant des bandits sur son chemin / Il but la coupe du martyre et ses désirs sur terre prirent fin (1318 H./1900-1901). »


    Ou encore cette jeune femme morte en couches :


    « Cette jeune femme quitta la vie alors qu’elle accouchait / Elle fut ensevelie avec son nouveau-né en son giron / La mère était jeune et le nouveau-né était innocent / Hélas, elle connut le martyre dans cette voie avec son enfant / Que ceux qui lisent cette stèle / Accordent une fatiha à elle et à son Fu’âd (1312 H./1894-1895). »


    Certains textes jouent sur les mots. Ainsi un bureaucrate se voit « arraché de la liste tenue par le Souverain suprême » ; pour une femme de boucher : « Ô Seigneur Dieu, prends mes agneaux sous ta protection » ; ou encore la stèle d’un derviche dont le chronogramme dit que son âme « a été envoyée au paradis comme un boulet de canon ». La palme revient aux marins dont les stèles sont souvent truffées de métaphores marines adaptées à un contexte funéraire, comme « la voile de l’âme qui se gonfle sous le souffle de la mort », le « vaisseau éphémère du corps », « la perte corps et biens dans l’océan des péchés », ou encore le « mouillage en vue des côtes du paradis ». D’autres optent pour un style plus direct comme pour Ahmed, mort « aux mains d’une femme cruelle », ou la jeune Fatma qui « avait quitté ce bas monde pour le palais de l’éternité encore vierge, à vingt-deux ans, peu après son mariage, mais avant sa consommation » !


    Ces quelques épitaphes témoignent d’une transformation profonde des traditions funéraires au cours du XIXe siècle, d’une part par l’accroissement du texte, d’autre part par l’usage d’un discours de plus en plus personnalisé. On y voit une attitude plus humaine et plus réaliste face à la mort, et une certaine forme de modernité.

  


  
    VI

    

    LA VIE RELIGIEUSE


    L’Empire ottoman ne forme pas un tout homogène, mais un État dans lequel coexistent plusieurs religions ou confessions différentes. Le discours de l’État au XIXe siècle va consister à promouvoir une identité ottomane commune dépassant les clivages confessionnels et ethniques. Selon les réformateurs, c’est le seul recours possible contre le déchaînement des violences. Cette idée de créer une nation ottomane en accordant à tous, musulmans et non-musulmans, l’égalité, de faire de tous les sujets de l’Empire des citoyens à part entière du même État, est l’axe directeur de la politique des Tanzimat. L’État va ainsi s’efforcer de donner consistance à un patriotisme ottoman pétri de considérations sur des thèmes tels que l’égalité entre tous les sujets du sultan, la concorde entre millet, l’union de tous les éléments de la population autour d’objectifs communs, la fidélité à la dynastie, etc. Peine perdue. Non pas que l’idée d’une fraternité ottomane n’ait pas d’adeptes, mais du fait que l’Empire se trouve traversé par toutes sortes de courants divergents. Cette belle idée d’« ottomanisme » ne réussira pas à enrayer la désagrégation de l’Empire. Dans ce climat de crise généralisée, seule l’option de la guerre, avec ses aléas, pourra éventuellement conduire à une redistribution des cartes.


    C’est également dans ce contexte que naît l’idée, chez certains penseurs, que pour mieux résister à l’Europe, il faut revenir aux sources de la puissance originelle, qu’il est nécessaire de remettre en cause cette politique et de trouver un autre principe de solidarité : ce nouveau principe sera l’islam. La religion constitue une arme, à la fois de transformation sociale et de résistance à l’agression européenne. L’islam doit ainsi permettre de redonner espoir à des populations que les témoignages décrivent en proie à un grand désarroi dans la seconde moitié du XIXe siècle face à l’afflux incessant des migrants musulmans, et de les mobiliser.


    Cette pensée va trouver d’autant plus d’échos qu’à la même époque, en Europe, l’islam est dévalorisé. En 1862, dans sa leçon inaugurale au Collège de France, Ernest Renan appelle ouvertement à sa destruction : « Le génie européen se développe avec une grandeur incomparable ; l’islamisme, au contraire, se décompose lentement ; de nos jours, il s’écroule avec fracas » (« De la part des peuples sémitiques dans l’histoire de la civilisation », Œuvres complètes, Paris, 1948, t. II, p. 317-335).


    La réponse du sultan sera le panislamisme et l’affirmation islamique. Cette politique califale ne répond pas seulement au désir de trouver un substitut à l’ottomanisme. Elle cherche également à se prémunir du nationalisme qui, à tout moment, peut gagner les populations non turques (Albanais, Kurdes, Arabes). Il faut donc arrimer plus solidement les provinces à l’Empire. La religion est un moyen parmi d’autres pour parvenir à cette fin.


    L’islam est loin d’être restauré dans l’État et il n’est nullement question d’un retour à la théocratie comme le prétendent les adversaires du sultan. Dans ce chapitre, nous verrons que la religion continue d’occuper une place importante dans la société à travers les grands moments que sont le pèlerinage et le ramadan, même si ceux-ci sont de plus en plus instrumentalisés par le pouvoir dans le but de renforcer sa légitimité. Nous verrons aussi que les divers personnages de la vie religieuse, comme les soufis et les non-musulmans, ne sont pas épargnés par les bouleversements politiques.


    RELIGION


    Un terme désigne la bonne conduite en islam, l’adab. Ce terme arabe, qui signifie littéralement « convenance » ou « politesse », désigne la conduite que doit mener l’« honnête homme musulman », que ce soit l’usage des bonnes manières, l’art de la conversation, le maniement de la parole, un certain raffinement, une courtoisie et une politesse exquises. Elle englobe les actes recommandés dans la vie quotidienne et justifiés généralement par les prescriptions du hadith (les faits et gestes du Prophète), auxquels s’ajoutent des traditions locales qui évoluèrent selon les lieux et les époques. L’adab couvre à la fois la manière de vivre, de se vêtir, de manger, de se comporter et, par extension, il est devenu synonyme de politesse, de courtoisie, de respect à l’égard des anciens. De la bienséance relèvent diverses exigences liées à la pureté rituelle, qui concernent par exemple la taille de la moustache, le nettoyage des dents ou encore l’épilation de l’aisselle et du pubis ; elle commande aussi l’observance de certaines pratiques pieuses, comme celle des « retraites spirituelles » dans les mosquées qui peuvent s’accompagner de jeûne et de récitation du Coran. D’autres règles concernent le choix des formules de salutation ou l’habitude de prononcer la basmala, c’est-à-dire la formule « Au nom de Dieu Clément et Miséricordieux », en diverses circonstances, notamment au début des repas, des ablutions et de certaines tâches. On leur doit encore l’obligation faite aux femmes de sortir voilées et aux hommes de ne pas porter de vêtements trop raffinés. Il convient également de respecter les bonnes manières liées à la consommation des aliments. Les repas doivent être frugaux et la nourriture licite (halal).


    Tout croyant doit respecter les cinq « piliers » de la religion : la profession de foi ou chahada (« Il n’y a pas d’autre divinité que Dieu et Mahomet est son Envoyé »), la prière, l’aumône légale (zakat), le jeûne (cf. « Le ramadan », chap. VI) et le pèlerinage (cf. « Le pèlerinage », chap. VI). Les journées sont rythmées par les cinq prières quotidiennes qui se situent à l’aube avant l’apparition du soleil, à midi après le zénith, au milieu de l’après-midi, au coucher du soleil, c’est-à-dire après la disparition du disque solaire à l’horizon, et pendant le premier tiers de la nuit. Avant chaque prière, le musulman est convié par l’appel du muezzin du haut d’un minaret.


    Pour pouvoir accomplir valablement la prière, le fidèle doit se trouver en état de pureté rituelle, c’est-à-dire s’être acquitté des ablutions prescrites. Il peut se rendre dans une simple mosquée oratoire (mescid) ou dans une grande mosquée ; mais il lui est loisible également de délimiter, où qu’il se trouve, l’espace nécessaire à ses prosternations, espace qui est situé devant lui, que personne ne doit traverser et qui est marqué, par exemple, au moyen d’un tapis de prière (seccade). Il est par ailleurs nécessaire qu’il se tourne dans la direction de La Mecque. Une fois par semaine, le vendredi, les croyants se retrouvent à la mosquée pour la grande prière et pour écouter le prêche de l’imam.


    Au cours du XIXe siècle, la vie des croyants est profondément bouleversée par la modernité. Les règles de politesse et de civilité sont confrontées aux modèles du savoir-vivre européen. Dès lors, beaucoup de questions sont soulevées : comment se comporter à table ? Quelle attitude adopter sur son lieu de travail ? Quelle est la place de la femme dans les nouveaux espaces intérieurs ? Il est évident qu’avec la modernité, des conflits de génération apparaissent (cf. « La famille », chap. X).


    LE CALIFAT


    Le calife (khalifa), originellement « successeur », parfois qualifié de « guide », est le chef de la communauté musulmane. Selon une tradition qui commence à circuler au XVIIIe siècle, le sultan ottoman Selim Ier (1512-1520), au moment de la conquête de l’Égypte en 1517, se serait fait remettre les insignes de la fonction par le dernier calife abbasside du Caire et aurait de fait hérité du titre. Rien ne vient confirmer ce récit d’apparition tardive. Toutefois, à partir du XVIIIe, et plus encore au XIXe siècle, le titre de calife est utilisé par les sultans à des fins politiques sur l’ensemble des musulmans. Ils n’hésitent pas à se présenter, notamment devant les représentants des pays occidentaux, comme les « détenteurs du califat ».


    Sous le règne d’Abdülaziz se développe la doctrine selon laquelle le sultan ottoman n’est pas seulement le chef des musulmans de l’Empire, mais aussi le calife de tous les croyants. Au moment où la plupart des pays musulmans d’Afrique et d’Asie deviennent des colonies de l’Europe, cette allégation rencontre rapidement un écho considérable, d’autant que le califat ottoman fournit un point de ralliement aux forces opposées à l’occidentalisation et à l’Occident.


    Dans les années 1860-1870, la colonisation du monde musulman s’accélère. Les Russes s’implantent dans le Caucase en 1859-1860 et commencent leur expansion en Asie centrale, laquelle sera achevée en 1876 avec l’occupation du Turkestan. Vers la même époque, la Hollande consolide son empire des Indes orientales en y développant une politique d’exploitation des ressources naturelles, notamment dans le sultanat d’Atjeh, au nord de l’île de Sumatra. Dans l’Inde anglaise, on assiste à la grande révolte de 1857. À cette occasion, la Grande-Bretagne demande et obtient du sultan une déclaration aux musulmans indiens présentant les Britanniques comme les amis de l’Islam, car ils ont apporté leur aide aux Ottomans durant la guerre de Crimée.


    Si la référence califale semble largement ignorée dans les années 1860, elle apparaît de manière précise dans la Constitution ottomane de 1876 : « Sa Majesté le Sultan est, à titre de calife suprême, le protecteur de la religion musulmane. Il est le Souverain et le Padischah de tous les Ottomans. »


    Ce texte est contemporain du conflit russo-turc de 1877-1878, époque au cours de laquelle on assiste dans le monde musulman à un élan de solidarité sans précédent contre l’Europe. La mobilisation est surtout spectaculaire en Inde où elle donne lieu à des meetings, à des prières dans les mosquées pour la victoire du calife, à des collectes de fonds. Articles dans les journaux, pétitions et autres publications de propagande défendent la légitimité du califat ottoman et l’œuvre d’Abdülhamid II à la tête de l’Empire.


    La Grande-Bretagne, inquiète des sympathies manifestées par les musulmans de l’Inde au califat ottoman, va mener une campagne pour nier cette légitimité. L’idée de remplacer le califat ottoman par un califat arabe, éventuellement confié au chérif de La Mecque, commence à faire son chemin. Comme l’écrira Joseph Reinach en 1917, il faut « affranchir l’islam du Turc ».


    Le mot « panislamisme », popularisé à partir des années 1880 par Abdülhamid II, hante désormais les chancelleries européennes. C’est en effet un moyen redoutable pour le sultan d’accroître son prestige et de s’affirmer vis-à-vis des grandes puissances.


    Mais cette politique finira par échouer. La « guerre sainte » (djihad) proclamée par le sultan-calife en 1914 ne parvient pas à mobiliser les populations arabes de l’Empire contre la France et la Grande-Bretagne. Bien au contraire, celles-ci seront lancées par les Anglais contre les Turcs deux ans plus tard. L’idéologie panislamiste a échoué. Les dernières années du califat sont désormais comptées.


    Le 1er novembre 1922, le dernier sultan, Mehmed VI Vahideddin, est déposé ; son successeur, Abdülmecid II, ne conserve que le titre de calife. Le 3 mars 1924, celui-ci est évincé à son tour, l’Assemblée nationale de Turquie ayant décidé d’abolir le califat. Cette mesure, qui retombait sur l’ensemble du monde musulman, eut un grand retentissement international. Tandis que les uns applaudissaient à une décision entérinant un point marqué par l’esprit laïc et l’affaiblissement du « fanatisme musulman », d’autres s’indignaient du vide ainsi créé à la tête de l’islam et songeaient à le combler.


    LE PÈLERINAGE


    Dans la titulature des souverains ottomans, le sultan est tout d’abord « prince des croyants » (emir el-müminin), puis vient la mention : « Serviteur des deux Saints sanctuaires » (hadim al-haramayn al-şarifayn), à savoir Médine où se trouve le tombeau de Mahomet, et La Mecque avec la Pierre noire, la ka’aba. Les sultans ottomans « servent » et « protègent » les Lieux saints depuis que le Hedjaz est passé au XVIe siècle sous leur domination. Ils doivent garder cette province et la préserver de toute domination étrangère. Au cours du XIXe siècle, les Ottomans perdent une fois le contrôle des Lieux saints. En 1804, les wahhabites s’emparent de La Mecque avant d’en être chassés par les troupes égyptiennes de Méhémet Ali. Après 1840, le Hedjaz retourne dans le giron ottoman.


    Les sultans ottomans se doivent de veiller à l’entretien, à l’embellissement et à l’approvisionnement des Villes saintes ; à en assurer l’ordre et la sécurité ; à surveiller les conditions d’hygiène et à anticiper les risques d’épidémie (cf. « Aspects démographiques », chap. II) ; à protéger les croyants qui, lors du grand pèlerinage annuel (le hac), s’y rendent par les routes terrestres ou par voie maritime.


    Chaque année, le 12 du mois de receb, une cérémonie solennelle a lieu en présence du sultan, au palais de Topkapı, pour marquer le départ des aumônes aux pauvres de La Mecque (la surra) et des pèlerins d’Istanbul. À cette occasion, un palanquin, le mahmal (mahmil ou mehmel en turc), recouvert d’un tissu richement brodé, portant en lettres d’or le nom du souverain qui l’a expédié, parade sur le dos d’un robuste chameau. Le mahmal, qui fait l’objet d’une dévotion populaire et d’une extraordinaire ferveur, apparaît comme une sorte de substitut du souverain absent, surtout lorsqu’on sait qu’aucun des sultans ottomans ne prendra jamais personnellement part au pèlerinage. Après un départ processionnel du palais, le chameau chargé du mahmal, arrivé au quai d’embarquement sur le Bosphore, est déchargé, tandis que le mahmal est démonté, sa housse roulée et rapportée au palais. Seuls traversent le Bosphore le surre emini, c’est-à-dire le trésorier de la caravane et délégué du sultan, et sa suite, transportant les dons expédiés d’Istanbul à dos de mulets et de chameaux. La pratique a instauré deux autres mahmal, respectivement ceux de Damas et du Caire, qui sont perçus comme une extension de celui d’Istanbul, représentant l’autorité souveraine du sultan ottoman.


    Autour du 25 du mois de receb, soit cinq mois avant la fête du Sacrifice, la caravane quitte la capitale pour La Mecque. Tout au long du voyage, les pèlerins, rangés par ordre de villes et de provinces, sont escortés par une troupe de cavaliers armés qui forment l’avant et l’arrière-garde, afin de protéger la caravane des attaques de brigands. Environ quatre-vingts jours plus tard, la caravane d’Istanbul rejoint celle de Damas et son mahmal au nom du sultan.


    Dix jours après le départ de Damas, une troisième caravane de pèlerins, précédée d’un mahmal, quitte Le Caire. Elle est constituée des pèlerins de la haute et de la basse Égypte, et des États barbaresques, depuis Tripoli jusqu’au Maroc. Elle transporte avec elle la kiswa, une tenture tissée dans la citadelle du Caire, richement brodée de versets coraniques, qui, changée tous les ans, doit recouvrir la ka’aba. Les caravanes se rejoignent quatre à cinq jours avant la fête qui commence le 10 zilhicce. Pendant cet intervalle et les quatre jours que dure la fête, les pèlerins accomplissent leurs actes de dévotion autour de la ka’aba, visitent le mont Arafat et les autres endroits consacrés par la tradition.
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      Transport du mahmal dans les rues d’Istanbul.

    


    Le nombre de pèlerins varie d’une année à l’autre, mais à la fin du XIXe siècle, la tendance est nettement à l’augmentation ; dans les années 1850-1860, il oscille entre 30 000 et 160 000 ; autour de 1900, il évolue entre 130 000 et 250 000 pèlerins. Le pèlerinage est facilité par l’ouverture du canal de Suez (1869) et l’introduction des bateaux à vapeur en mer Rouge. Autrefois, avec le régime des vents, le trajet Suez-Djeddah à la voile se faisait en un mois ; il se trouve désormais réduit à trois jours !


    À partir de 1900 débute la construction du chemin de fer du Hedjaz, de Damas aux Villes saintes. Il s’agit d’un projet colossal car il faut construire plus de deux mille kilomètres de voie sur un parcours presque entièrement désertique, dans un empire en proie à des problèmes financiers. L’objectif premier d’une telle entreprise est évidemment de faciliter le pèlerinage. La caravane qui partait de Damas mettait cinquante jours pour rallier La Mecque. Elle était souvent aux prises avec les pires difficultés : chaleur écrasante, manque d’eau, épidémies, attaques et razzias de Bédouins. Avec le chemin de fer, il ne faudra plus qu’une semaine pour atteindre la Ville sainte. Ce devoir de protection permet également au sultan de mieux surveiller une région sensible, toujours au bord de l’insurrection. Le chemin de fer permet en effet le déplacement rapide de troupes au Yémen. Le lancement officiel, le 1er septembre 1900, coïncide avec le jubilé du sultan Abdülhamid II (cf. « Célébrations et commémorations », chap. V). Financé par l’État ottoman et dirigé par l’ingénieur allemand Heinrich August Meissner, dit August pacha (1862-1940), le projet atteignit Médine en 1908 mais n’ira pas plus loin. De nombreuses parties seront détruites lors de la Première Guerre mondiale, en particulier du fait des attaques des tribus arabes soulevées par un certain Thomas Edward Lawrence (1888-1935), dit Lawrence d’Arabie.


    LE RAMADAN


    Le ramadan est le nom d’un mois du calendrier musulman, le neuvième, situé entre les mois de şaban et de şevval. Dans le calendrier musulman, il occupe une place bien particulière : il est en effet « le mois au cours duquel le Coran a été envoyé sur terre » (Coran, II, 185), au cours de la « Nuit du Pouvoir », ou du « Destin », qui tombe entre le 26e et le 27e jour de ramadan.


    Le ramadan n’est pas seulement le mois de la révélation ; il est également celui au cours duquel de nombreux événements importants de l’histoire de l’islam ont eu lieu, et qui sont commémorés à des degrés divers : la naissance de Husseïn, petit-fils de Mahomet, la mort d’Ali, gendre du Prophète, la mort de Khadidja, sa première femme, la bataille de Badr, au cours de laquelle les musulmans remportèrent leur première victoire sur les Mecquois, et enfin la prise de La Mecque. Tous ces événements sont soigneusement rappelés aux croyants, ainsi que les heures des prières et de l’iftar (rupture du jeûne). Du fait de cette place particulière dans le calendrier islamique, le ramadan est le mois saint par excellence.


    Constituant l’un des cinq « piliers » de l’islam, le jeûne est obligatoire pour tout individu adulte valide ; il doit être pratiqué du lever jusqu’au coucher du soleil, durée pendant laquelle il est interdit de manger, de boire, de fumer, d’avoir des relations sexuelles. Les seules dispenses reconnues par le droit islamique concernent les voyageurs, les soldats, les femmes enceintes, les malades et les vieillards. Une fois la nuit venue, tout redevient permis jusqu’au lever du soleil.


    Mois du jeûne, le ramadan est aussi le temps fort de la dévotion musulmane. Les prières, la lecture du Coran, la fréquentation des mosquées, tout cela témoigne d’une ferveur religieuse plus intense. En dehors des mosquées, les fidèles fréquentent aussi d’autres lieux saints, comme les couvents des confréries, les tombes, les cimetières.


    Le ramadan est aussi un temps particulièrement riche de la vie sociale. Quand le coup de canon annonce la fin du jeûne, et que commence le repas d’iftar, la vie ralentie du jour fait place à une vie nocturne soudain plus dense, faite d’échanges de visites et de cadeaux, de distractions et de spectacles (cf. « Karagöz et meddâh », chap. IX). Pour caractériser ce phénomène de foule, certains écrivains et voyageurs européens, comme Gérard de Nerval, Théophile Gautier et bien d’autres encore, n’hésitent pas à parler de « carnaval ». Cette dimension du mois du jeûne s’est considérablement étoffée au XIXe siècle, notamment à Istanbul.


    Enfin, quand s’achève le mois, le fidèle doit s’acquitter de « l’aumône de rupture du jeûne » (zakat al fitr), car le mois de ramadan est celui de la charité. Le premier jour de la lune de şevval, débute la fête de rupture du jeûne, que l’on appelle la « petite fête » (Küçük bayramı ou Şeker bayramı) pour la distinguer de la « grande fête » du Sacrifice (Aïd al-Kabîr, Kurban bayramı en turc).


    Au XIXe siècle, le ramadan prend une dimension publique inconnue jusqu’alors. Les sultans s’efforcent de contrôler les activités du mois du jeûne, tout en cherchant à tirer parti de la religiosité et de la ferveur populaire pour renforcer leur légitimité. À cette occasion, des inscriptions lumineuses (mahya) sont suspendues entre les minarets des grandes mosquées. Jusqu’alors réservées aux édifices religieux, des inscriptions ornent désormais les façades des bâtiments publics, symbole de la puissance de l’État. Ces évolutions sont significatives de ce que l’on peut appeler, en général, l’« instrumentalisation » de l’islam et, d’une manière spécifique, les « usages politiques » du ramadan. Dans le même temps, le cérémonial politique de l’État s’accroît de manière exceptionnelle.


    Parmi les rituels politiques du mois de ramadan figurent les « leçons de la présence impériale » au cours desquelles les grands oulémas récitent et commentent des versets du Coran devant le sultan. Ces leçons, où des personnalités sont invitées, revêtent un caractère presque public.


    Tous les 15 du mois de ramadan, le sultan se rend en grande pompe visiter le noble « Manteau du Prophète » (Hırka-i Şerif) au palais de Topkapı, où sont précieusement conservées les reliques sacrées, puis, à partir de 1851, à la mosquée Hırka-i Şerif dans le vieux Stamboul, près du quartier de Fatih. Habitant de nouveaux palais au bord du Bosphore (Çırağan, Dolmabahçe, Yıldız), le sultan et sa suite doivent désormais traverser la ville pour parvenir au « Vieux palais » de Topkapı. C’est une occasion pour le sultan et son entourage d’apparaître solennellement en public.


    Une autre cérémonie importante est celle du muayede, qui a lieu le premier jour du bayram, la fête qui suit le ramadan. Il s’agit d’un rituel « de compliments » au cours duquel les dignitaires de l’Empire renouvellent leur allégeance et leur fidélité au sultan. À cette occasion, le grand trône en or, réservé par ailleurs aux seules cérémonies d’intronisation qui se déroulent à Topkapı, est démonté et transporté au palais de Dolmabahçe. Dans le grand salon des cérémonies, tous les dignitaires se recueillent alors successivement pour toucher des lèvres une frange qui pend sur le côté du trône, en guise d’hommage au sultan.


    Les sultans du XIXe siècle, à l’exception d’Abdülhamid II, prennent aussi l’habitude de se promener pendant le ramadan. Ils visitent les marchés, les bazars, parcourent les espaces publics. D’autre part, pour réaffirmer leur prééminence politique, ils reçoivent à leur table, pour les repas de rupture du jeûne, les ministres, les officiers de l’armée, les dignitaires religieux et les représentants des communautés, tout en faisant des dons.


    Le ramadan est enfin l’occasion pour le sultan de donner des congés aux fonctionnaires, d’accorder des promotions, de distribuer des décorations, d’amnistier les prisonniers. L’État en profite pour rappeler les interdits, comme les boissons alcoolisées (cf. « Alcool et tabac », chap. X) et la fréquentation des cabarets, et inciter les femmes à la décence vestimentaire et au respect des règles en usage dans la capitale (cf. «  La femme », chap. X).


    Les sultans réformateurs utilisent ainsi, à la fois, le contexte religieux (la sacralité du mois du jeûne) et social (les foules rassemblées) pour accroître leur visibilité auprès de la population de la capitale et, à partir d’un nouveau type de relation entre eux et leurs sujets, entretenir et renforcer leur légitimité.


    PERSONNAGES DE LA VIE RELIGIEUSE


    L’organisation religieuse de l’Empire ottoman est très structurée et hiérarchisée. Chaque ville possède des mosquées et des collèges (medrese), où sont enseignées les sciences islamiques. Il existe des tribunaux islamiques, des fondations pieuses destinées à financer les institutions pieuses et charitables traditionnelles de l’islam. Dans les mosquées officient des imam (guides de la prière), des va’iz (sermonnaires), des katib (prédicateurs), des hafız (récitateurs de Coran). Dans les collèges supérieurs enseignent des müderris ; dans les tribunaux siègent les kadı et leurs substituts, les na’ib ; des consultations juridiques sont délivrées par les müfti ; les fondations pieuses sont administrées par des mütevelli ; le respect de la loi et des règlements est assuré sur les marchés par le muhtesib. Enfin, au sommet de l’organisation pyramidale des oulémas, se trouve le « grand mufti d’Istanbul » ou şeyh ül-islam. Le sultan marque sa place éminente dans l’État en le consultant sur toutes les grandes questions de droit et de politique : la guerre et la paix ; la législation foncière ; les règles à appliquer aux legs pieux, etc. Généralement, le şeyh ül-islam rend des arrêts ou sentences juridiques (fetva ou fatwa) conformes aux volontés de l’appareil politique.


    Contrairement à certaines idées reçues, l’Empire ottoman n’a jamais été une théocratie. Dans la pratique du pouvoir, les sultans ont d’ailleurs émis un droit « séculier », les kanun, qui s’écarte bien souvent de la loi religieuse, la charia.


    À partir des années 1840, les réformes des Tanzimat, fortement inspirées de l’Europe, restreignent le champ d’application de la loi religieuse et réduisent considérablement le rôle du şeyh ül-islam et des oulémas.


    Le şeyh ül-islam devient un fonctionnaire du gouvernement, doté de quelques attributions consultatives, mais son influence effective ne dépend plus que de son autorité personnelle. Dépouillé d’une grande partie de ses prérogatives, il ne possède plus qu’un simple département, en principe exclusivement voué à la gestion des affaires religieuses. Même la rédaction des sentences juridiques (fetva), autrefois de son seul ressort, est confiée à une commission de juristes des services du Bab-ı Meşihat ou Fetvahane, sous la direction d’un commissaire des fetva (fetva emini).


    Cette administration est la première étape vers la bureaucratisation des oulémas. Ces derniers, dépouillés de leur autonomie financière et administrative, ne peuvent empêcher le pouvoir central d’éroder progressivement leurs compétences, leur influence et leur situation dans deux domaines : l’enseignement et la justice.


    Dans l’enseignement, les medrese se voient contraintes d’accepter la tutelle du ministère de l’Éducation (cf. « Éducation et école », chap. X). Dans le domaine de la justice, à côté du droit islamique traditionnel, se développent des juridictions de type occidental pour les affaires commerciales et pour les affaires pénales (cf. « Droit et justice », chap. III).


    L’autorité des religieux se trouve d’autre part affaiblie par le contrôle que le sultan exerce sur les ressources financières (les vakf) et par le développement d’une bureaucratie à l’occidentale, coupée des valeurs religieuses, qui accapare peu à peu les places traditionnellement réservées aux oulémas. Les fondations pieuses sont désormais étroitement surveillées par le ministère des Finances.


    Après 1839 et la charte de Gülhane, la sécularisation de l’État se développe au détriment des institutions islamiques. Ce recul est particulièrement fort au niveau du droit ainsi que dans l’enseignement. On est frappé par l’extrême dénuement de certains religieux qui, pour pouvoir survivre, sont obligés de vendre au marché noir les couvertures en plomb des édifices religieux. C’est ce qui explique aussi pourquoi la contestation religieuse continue de s’exprimer régulièrement dans les rues, par l’intermédiaire des softa, étudiants en théologie formés dans les medrese des grandes villes. Ils sont devenus l’âme des mouvements de protestation, les porte-parole de la colère de la population musulmane devant l’incapacité des gouvernants à faire face aux menaces. Il convient à la fois de les traiter avec prudence et de les contrôler étroitement.


    La limitation des pouvoirs du « grand mufti », des oulémas et des kadı se retrouve également au niveau des imams des quartiers musulmans. Ces derniers continuent d’officier dans les mosquées de quartier, de célébrer les mariages, les circoncisions et les décès. Mais ils sont dépouillés de leurs attributions civiles au profit des muhtar, responsables de quartiers nommés à partir de 1829 dans la capitale et dans les années 1830 dans les provinces (cf. « Istanbul », chap. II).


    LE SOUFISME


    Derrière l’islam officiel, il existe un islam moins apparent, toujours enveloppé d’un certain mystère. Un mot le résume : le soufisme ; il est synonyme de recherche personnelle, de perfectionnement intérieur et de renoncement, d’amour de Dieu, de mysticisme.


    Les mystiques qui, par ascétisme, portent une simple robe de laine (suf, d’où vient leur appellation de sufi) s’efforcent d’atteindre, au-delà d’une application littérale de la Loi transmise par le Prophète, une expérience directe de Dieu. Constitués en « ordres » ou « confréries » mystiques (tarikat), les disciples tirent leurs noms de maîtres dont ils se réclament. Certains de ces ordres ont été importés dans les territoires ottomans depuis d’autres parties du monde musulman, comme l’Asie centrale ou le Moyen-Orient où ils sont nés dans les périodes anciennes ; d’autres ont vu le jour plus récemment sur le territoire ottoman lui-même et gardent un caractère plus local ; certains sont tenus pour parfaitement orthodoxes par les docteurs de la loi ; d’autres sont plus suspects ou carrément dénoncés comme hérétiques.


    Les confréries sont extrêmement nombreuses. Les plus connues sont, depuis le XIIe siècle, les Kadiri de Abd al-Kadir al-Djilani (m. 1166), les Rifa’i d’Ahmed ibn al-Rifa’i (m. 1182) ; au XIIIe siècle, les Kalandari, les Mevlevi, « confrérie des derviches tourneurs » inspirée par le poète mystique Mevlânâ Celaleddin Rûmî (m. 1273) ; au XIVe, les Bektaşi, qui se réclament d’un saint turkmène, Hacı Bektaş, les Nakşibendi et les Halveti.


    La finalité d’une confrérie est de conserver, de transmettre, de diffuser l’enseignement mystique du fondateur ; d’accéder à Dieu, par un ensemble de rites, de pratiques, d’exercices et de connaissances ésotériques. La voie du fondateur s’enrichit au cours des âges de l’apport des principaux disciples et successeurs, en matière de doctrine et de pratiques. Le maître (appelé mürşid, şeyh, pir, dede, baba) est relié au fondateur par une chaîne ininterrompue de filiation spirituelle à travers les générations. Les confréries pratiquent les veilles, les jeûnes, les retraites, les pérégrinations, les « concerts spirituels » (sama), les chants, les « récitations », la danse. Certaines ne dédaignent pas l’absorption de café, de haschisch ou d’opium pour mieux parvenir à l’extase ; d’autres lacèrent leurs vêtements et s’imposent brûlures et mortifications. Selon les époques, ces pratiques sont considérées comme déviantes par rapport à l’islam originel.


    Si la finalité première des confréries est de transmettre un message spirituel, elles deviennent inévitablement des puissances temporelles, exerçant parfois, selon les époques, un pouvoir politique. De son côté, l’État ottoman tente de les contrôler, de les utiliser ou bien de les supprimer plus ou moins brutalement.


    En 1826, quelques jours après l’abolition du corps des janissaires, Mahmud II ordonne la suppression de l’ordre des Bektaşi. Les trois chefs de la confrérie sont exécutés publiquement, leurs couvents (tekke) sont rasés, la plupart des derviches exilés et ceux qui restent doivent quitter leur costume distinctif. Les Bektaşi vont cependant très vite se reconstituer et demeurer un courant mystique et philosophique notable dans les grands centres urbains de l’Empire. À l’opposé, les Nakşibendi connaissent un profond renouvellement au cours du siècle, notamment parmi les Kurdes des provinces orientales de l’Empire. Estimant que la voie mystique passe par un approfondissement du Coran et de la tradition (sunna) et par le respect scrupuleux de la charia, ils s’opposent aux réformes des Tanzimat et soutiennent la politique menée par Abdülhamid II.
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      Les derviches tourneurs de Galata. Photo Pascal Sebah, 1870.
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      Portrait d’un derviche hurleur.

      Photo Pascal Sebah, 1880.

    


    Au cours du XIXe siècle, d’autres courants mystiques se développent. Parmi ceux-ci figurent les impressionnants Rifa’i, surnommés « derviches hurleurs » par les voyageurs occidentaux en raison de l’épouvante causée par leurs cris réitérés et continuels, leurs marches sur des braises, et leurs transpercements du corps par des broches ; les Melami, mouvement originaire des Balkans qui se développe très vite à Istanbul ; les Mevlevi, ou « derviches tourneurs », qui, tout en continuant à enseigner la pensée de Mevlânâ Celaleddin Rûmî, s’interrogent face à la pensée moderne et à la science occidentale. Le rejet des aspects extérieurs du soufisme (cérémonies, tenue vestimentaire, coiffe, etc.) au nom d’une mystique épurée, mais aussi sous l’influence des idées de progrès, a également marqué les soufis appartenant à d’autres ordres, comme celui des Halveti qui s’inscrit contre le célibat des derviches et le « renoncement au monde ».


    La presse, qui se développe dans la seconde moitié du XIXe siècle, encourage les ordres soufis à clarifier leur pensée. On compte un grand nombre de journaux ou de livres sur la question, que ce soit des commentaires mystiques, des essais philosophiques ou des biographies.


    Mais, malgré ce renouveau intellectuel, le soufisme est de plus en plus contrôlé par le pouvoir qui reprend en main les biens (vakf) de nombreuses confréries, diminuant ainsi leurs sources de revenus, tout en renforçant le contrôle des nominations. On assiste à la disparition de certains couvents, parfois des confréries entières, tandis que la vocation mystique accuse une forte baisse. Faute d’argent, plusieurs couvents de l’Empire tombent dans la misère.


    L’État continue de leur accorder des allocations par le biais du ministère des vakf, mais les montants sont calculés en fonction du nombre de derviches appartenant au tekke. Désormais, les şeyh, baba, dede doivent recevoir l’approbation des instances gouvernementales pour pouvoir exercer. Même le grand çelebi de Konya, maître de la puissante confrérie des Mevlevi, doit faire ratifier sa nomination par le şeyh ül-islam et l’Assemblée des cheykhs (meclis-i meşayih), une institution qui exerce un contrôle sur toutes les confréries.


    La création de la république de Turquie (1923) entraîna l’abolition des confréries soufies, la fermeture de leurs couvents (tekke, zaviye), et poussa leurs adeptes à vivre dans la clandestinité, au moins jusque dans les années 1950. D’autres confréries se maintinrent en Égypte, Syrie et dans de nombreux pays arabes.


    « GENS DU LIVRE »


    Dans l’Empire ottoman, les différentes communautés juives et chrétiennes jouissent du statut de tributaires ou zimmi, réservé par la loi islamique aux « gens du Livre » passés sous la domination musulmane. Les non-musulmans, adeptes de la religion du « Livre », sont frappés par un certain nombre de mesures discriminatoires qui marquent leur infériorité par rapport aux « vrais croyants », mais, en contrepartie, ils peuvent conserver leurs lieux et objets de culte et pratiquer leur religion.


    Grecs orthodoxes, Arméniens et Juifs forment des « communautés religieuses », appelées millet. Chapeautée, à Istanbul, par un patriarche ou par un grand rabbin dirigeant tout un appareil ecclésiastique, chaque communauté gère ses propres affaires touchant la religion, l’éducation, l’assistance, mais aussi celles qui relèvent du statut personnel des individus : mariage, héritage, adoption, collecte des taxes « communautaires ». Chaque communauté est ainsi libre de pratiquer sa langue, sa religion et sa culture.


    Au XIXe siècle, ces communautés sont engagées dans une lutte pour accéder aux libertés et aux droits fondamentaux, ce dont les grandes puissances tirent régulièrement prétexte pour s’immiscer dans les affaires intérieures de l’Empire. Afin de prévenir l’effondrement de l’État et de s’attacher plus étroitement sa population chrétienne, les dirigeants ottomans engagent des réformes dans l’espoir de créer un nouveau type de patriotisme, l’ottomanisme.


    Par le décret impérial de 1856, le principe d’égalité universelle est formulé, espérant ainsi aplanir les obstacles créés par le système des millet et établir un principe de citoyenneté valable pour toutes les populations de l’Empire. Les différentes communautés religieuses sont libres de conserver leurs organisations autonomes, mais, dans un souci de sécularisation, le décret prévoit que des représentants laïcs ou non religieux doivent siéger dans les organes administratifs. Il s’agit de limiter les compétences de l’élément religieux et de rééquilibrer les rapports de pouvoir au sein des diverses communautés qui composent la société. Ces réformes vont ainsi créer un terrain favorable à l’éclosion de revendications et de tensions entre religieux et laïcs au sein des millet, certains hommes d’Église n’hésitant pas à sortir de leur rôle religieux pour se faire les défenseurs des revendications nationales. Dans le même temps, la montée des aspirations séparatistes au sein de certaines communautés va créer des scissions.


    Dans les années 1860, chaque communauté doit remanier son organisation et élaborer de nouveaux règlements, ou chartes. Le règlement statutaire du millet grec est adopté en 1862 ; celui des millet arménien et juif l’année suivante.


    Le patriarche grec de Constantinople, installé dans le quartier du Phanar (Fener) depuis 1601, est le chef religieux des Grecs orthodoxes de l’Empire depuis la conquête ottomane. À ce titre, il est aussi le seul interlocuteur de la Porte pour les affaires concernant la nation grecque (millet-i rum). En 1860, un diplôme impérial réaffirme son autorité et celle du saint-synode sur le clergé orthodoxe. Ce dernier nomme les évêques et s’occupe des affaires spirituelles de la « nation », tandis qu’une commission composée de 12 membres, le Conseil national, supervise les affaires non spirituelles : gestion financière des écoles et hôpitaux « nationaux », règlement des litiges découlant des successions, querelles de propriétés.


    Chez les Arméniens (il s’agit des Arméniens apostoliques), les laïcs occupent, dans les instances communautaires, une place au moins équivalente à celle des hommes d’Église. Le patriarche arménien de Constantinople, dont le siège occupe le quartier de Kumkapı depuis 1641, représente ses ouailles auprès de la Porte, mais le gouvernement de la nation est assuré par deux organes distincts qui concentrent entre leurs mains l’essentiel des pouvoirs. Le premier est le Conseil ecclésiastique ; à l’instar du saint-synode orthodoxe, ses 14 membres, tous issus du clergé, veillent à la préservation de la foi. Le Conseil civil, formé de 20 membres laïcs, supervise les instances qui assurent le fonctionnement de la communauté : comités éducatifs, comités des finances, de la caisse centrale, comité judiciaire, comités des monastères.


    Grecs et Arméniens disposent, à la tête de leur millet, d’organes différents. Le Conseil ecclésiastique arménien est élu par l’Assemblée générale de la nation, alors que le saint-synode est une structure interne de l’Église orthodoxe dans laquelle aucun élément extérieur au clergé ne participe à la désignation de ses membres. Le patriarcat orthodoxe a su mieux défendre ses prérogatives et maintenir une présence significative dans les nouvelles institutions. Les laïcs n’ont pas réussi à imposer leur suprématie dans les instances dirigeantes du millet grec.


    Quant à la communauté juive, ses règlements généraux s’inspirent du modèle arménien. L’Assemblée générale de la nation juive comporte 80 membres, dont 60 laïcs, qui élisent les 20 membres religieux. La gestion de la communauté est assurée par deux corps distincts, l’un composé de 7 rabbins (Conseil spirituel), l’autre de 9 laïcs (Conseil laïc), tous élus par l’Assemblée générale. À l’inverse des Grecs qui renouvellent leur assemblée électorale tous les deux ans, les membres laïcs de l’Assemblée générale juive reçoivent un mandat de dix ans. Là encore, les laïcs participent à l’élection des membres du Conseil spirituel, chose impensable chez les Grecs.


    Dans les trois millet, les laïcs participent désormais à l’élection du chef religieux.


    On le voit, le mot millet peut avoir plusieurs significations. Pour les uns, il doit être pris dans le sens de « nation » ; pour d’autres, il désigne la religion, la confession, le rite, « la communauté religieuse ». En définitive, on constate que c’est cette seconde signification qui prévaudra. En effet, en 1923, lors de la fondation de la république de Turquie, seule l’appartenance religieuse comptera pour déterminer ceux qui seront soumis à l’échange obligatoire des populations conclu avec la Grèce. Celle-ci tire sa légitimité d’un vivre ensemble pluriséculaire fondé essentiellement sur la différence confessionnelle.


    Notons enfin qu’au XIXe siècle, l’Église orthodoxe ne pourra pas empêcher la naissance d’Églises autocéphales en Bulgarie (1870) et en Roumanie (1885). À la même époque, on assiste à l’élévation au rang de « nations » de petites communautés comme celle des Assyriens (Suryani) et des Chaldéens (Keldani). De leur côté, les Églises catholiques orientales (maronites, grecs catholiques, catholiques arméniens), désignées par le mot « uniate », qui reconnaissent l’autorité du pape tout en conservant leurs rites, sont reconnues par la Porte en 1831 ; les Églises protestantes le seront par décret impérial le 15 novembre 1847.


    LES LIEUX SAINTS


    Au cours du XIXe siècle, les puissances européennes réaffirment leur protectorat religieux sur leurs sujets, et cette attitude avive leur concurrence. Cette politique est encouragée par le fait que :


    ‒ En tant qu’institutions reconnues et s’étendant à l’ensemble de l’Empire ottoman, il n’existe pour les autorités ottomanes que les Églises orthodoxe et arménienne, l’une et l’autre dirigées par un patriarche résidant à Istanbul.


    ‒ Ces communautés précitées entretiennent depuis des siècles des relations privilégiées avec l’Europe chrétienne, ce qui les familiarise très tôt avec la modernité européenne et leur donne une forte avance culturelle et éducative. Elles sont de surcroît en pleine croissance démographique, et la progression de leurs fidèles en nombre est bien supérieure à celle de la population musulmane.


    ‒ À partir des années 1860, ces communautés profitent pleinement des transformations en cours. Elles sont bien placées dans le nouvel ordre des échanges économiques imposé par l’Europe industrielle. L’ébranlement de l’ordre traditionnel modifie leur poids dans la société avec une participation aux institutions nouvelles mises en place, comme les conseils provinciaux (cf. « Provinces », chap. II).


    ‒ Le protectorat religieux extérieur devient une réalité concrète car le rapport des forces penche maintenant de façon écrasante en faveur de l’Europe. La protection religieuse devient dès lors le lieu même de l’affrontement des puissances européennes.


    Depuis le XVIe siècle, la France se considère comme la nation protectrice des pèlerins se rendant ou résidant en Terre sainte, et par la suite de tous les chrétiens orientaux relevant de l’Église romaine. De son côté, depuis la seconde moitié du XVIIIe siècle, la Russie revendique un protectorat sur l’ensemble des orthodoxes. Quant aux Anglais, ils revendiquent la protection des protestants.


    Dès les années 1840, la compétition entre les principaux pays européens va se cristalliser autour de la Palestine : création d’un évêché protestant anglo-prussien à Jérusalem en 1841, retour d’un patriarche orthodoxe de Jérusalem dans sa ville de résidence, création d’une mission ecclésiastique russe permanente et restauration du patriarcat catholique en 1847. Dès la fin des années 1840, s’engage un combat entre catholiques et orthodoxes, autrement dit entre la France et la Russie, sur les droits des uns et des autres sur les Lieux saints. Ces diverses revendications conduisent à la guerre de Crimée de 1854-1856.


    Tout commence par une banale question de clef, les prêtres catholiques installés en Terre sainte ne parvenant pas à se mettre d’accord avec le clergé orthodoxe pour accéder à l’église de la Nativité à Bethléem. Les Latins réclament le libre accès à l’église et la possession d’une des clefs ouvrant la grande porte du sanctuaire. Le patriarcat orthodoxe, pour sa part, n’a aucune peine à faire valoir qu’un firman impérial datant du milieu du XVIIIe siècle reconnaît à l’Église grecque la garde de l’édifice. Un firman du 21 mars 1852 stipule que trois clefs de l’église de Bethléem seront données aux Latins, mais que ceux-ci n’auront que le droit de traverser le sanctuaire, non d’y officier ; par ailleurs, les différentes communautés chrétiennes pourront accéder librement au tombeau de la Sainte Vierge, mais à tour de rôle et selon des horaires établis à l’avance.


    Les droits de l’Église orthodoxe sont bafoués. Aussitôt, le tsar Nicolas Ier réclame le règlement de l’affaire des Lieux saints dans un sens favorable à la Russie, plaçant formellement l’Église orthodoxe sous la protection de l’Empire russe. Inquiète des agissements russes qui risquent de compromettre gravement ses intérêts politiques et commerciaux en Orient, l’Angleterre décide de s’allier à la France et de barrer la route au tsar. Ce sera chose faite le 12 mars 1854, avec la signature du traité de Constantinople. Quelques jours plus tard, la France et la Grande-Bretagne déclarent la guerre au tsar dont l’armée vient de franchir le Danube.


    De septembre 1854 à septembre 1855, cette guerre fera des dizaines de milliers de morts dans les combats, mais aussi en raison du scorbut, du typhus et du choléra. Les noms des grandes batailles viennent s’inscrire dans les mémoires : falaise de l’Alma, Balaklava, Inkerman, Malakoff. La prise de Sébastopol, le 10 septembre 1855, met fin à la guerre et marque la défaite des Russes. Signé le 30 mars 1856, le traité de Paris est, en apparence, favorable au sultan. Mais en fait il place désormais l’Empire ottoman sous la tutelle de l’Europe coalisée.


    NAISSANCE DU SIONISME


    L’installation de Juifs dans l’Empire ottoman est une tradition. Dès la fin du XVe siècle, l’Empire a accueilli les Juifs chassés d’Espagne par les Rois catholiques. Si la plupart s’installent à Istanbul ou dans les villes portuaires comme Salonique ou Izmir, d’autres, fuyant les pogroms de Russie et d’Europe centrale, affluent en Palestine dans la seconde moitié du XIXe siècle. C’est en 1882 qu’est fondée en Palestine la première colonie agricole par l’organisation nationaliste juive, les Amants de Sion. Elle devait être suivie de beaucoup d’autres, notamment des implantations soutenues par le baron Edmond de Rothschild.


    Le sultan Abdülhamid II redoute la création d’une autonomie juive ou même d’un État juif en Palestine, car celui-ci risque d’ouvrir une nouvelle porte à l’influence et à l’ingérence des puissances européennes. Dès novembre 1881, des mesures restrictives sont prises. Les colons juifs sont autorisés à s’installer dans l’Empire ottoman, sauf en Palestine, à condition de se soumettre aux lois de l’État et de devenir sujets ottomans ; la vente de terres aux Juifs déjà établis en Palestine est interdite.


    L’affaire prend une tournure politique lorsque Theodor Herzl (1860-1904) lance le mouvement sioniste, d’abord en publiant en 1896 L’État des Juifs (Der Judenstaat), puis en réunissant l’année suivante à Bâle le premier congrès sioniste où est envisagée la création d’un foyer national pour les Juifs en Palestine. Entre 1896 et 1902, il se rend à cinq reprises à Istanbul. Malgré une rencontre avec le sultan en 1901, Theodor Herzl n’obtient pas l’autorisation d’entériner ce projet en échange d’un remboursement des dettes ottomanes par la finance juive.


    La politique de restriction de l’immigration juive menée par Abdülhamid va cependant échouer. De 1880 à 1908, le nombre de Juifs installés en Palestine est passé de 24 000 à 80 000. En 1908, cela représente déjà 10 % de la population totale de la Palestine et l’on dénombre vingt-six colonies agricoles. Cet échec est dû aux faiblesses de l’administration ottomane locale, mais plus encore à la politique des puissances, notamment l’Allemagne et la Russie, qui encouragent le mouvement sioniste. À sa mort en 1904, Herzl n’a rien obtenu, mais a réussi à organiser un mouvement politique puissant reconnu sur la scène internationale. En 1912, David Ben Gourion, le fondateur de l’État d’Israël (1948), entamait des études de droit à l’université d’Istanbul.
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      Couvertures de journaux satiriques après la révolution jeune-turque.


      De gauche à droite en descendant :
 Gıdık, Yeniçeri, Perde, Filosof, Cadaloz, Cadı, Püsküllü Bela, Latife.

    

  


  
    VII

    

    

    LA LITTÉRATURE ET LA PRESSE


    Dans son autobiographie, Franc-tireur (2005), Eric Hobsbawm, qui a habité Vienne après la guerre de 1914-1918, explique que la vieille capitale austro-hongroise était restée une ville très cosmopolite, mêlant Allemands, Hongrois, Tchèques, Slovaques, Juifs… Mais, rappelle-t-il, il existait une culture commune et une langue, l’allemand, permettant l’accès à l’universel. Or, ce n’est pas le cas dans cet Empire ottoman multiethnique, multilinguistique et multireligieux. Chaque communauté possède sa propre langue et au sein même des communautés, certaines sont très divisées. Chez les Arméniens, il y a des protestants, des catholiques, des grégoriens ; chez les musulmans, des sunnites, des chiites, des alévis…


    Ce multilinguisme pose notamment la question de la langue que l’on parlait. Comment les habitants de ce vaste empire, qui s’étendait des Balkans à l’Afrique du Nord, faisaient-ils pour communiquer entre eux ? Comment, dans ce contexte, s’est développée l’imprimerie, la presse ?


    Nous verrons que, dès le XIXe siècle, des intellectuels s’interrogent déjà sur le bien-fondé de continuer à utiliser l’écriture arabe, anticipant de quelques années la réforme de la langue entreprise par Mustafa Kemal.


    Pendant des générations, les Ottomans cultivés se nourrissent en effet aux sources de la culture islamique classique, en lisant par exemple des auteurs comme Ibn Arabî (1165-1240) ou Fuzûlî (1483-1556). Or, la langue a évolué, de même que le style, et le phénomène ne cesse de s’accélérer. À la fin du XIXe siècle, le grand turcologue hongrois, Arminius Vambéry, qui avait vécu une première fois à Istanbul dans les années 1850, le constatait : « la jeune génération turque ne se sert plus de ces longues et interminables phrases, chargées de métaphores, et à peine compréhensibles ; mais elle cherche à imiter les écrivains européens, qu’elle écrive en vers ou en prose, et tend à se débarrasser de toutes les entraves qui enchaînaient autrefois les productions de l’esprit et rendaient la littérature accessible seulement à un nombre très restreint de lecteurs » (La Turquie d’aujourd’hui et d’avant quarante ans, 1898, p. 20).


    Si l’alphabétisation accuse un sérieux retard, on assiste toutefois au XIXe siècle à une progression qui est loin d’être négligeable. Il faut insister d’abord sur la prise de conscience de l’importance de l’instruction et de l’école, dont on peut situer le point de départ vers le milieu du siècle. Dans les communautés non-musulmanes, les missions ont joué un grand rôle sur ce point. Pour ce qui est des Turcs ottomans, ce sont les intellectuels et les écrivains à partir des années 1860 qui ont commencé à s’inquiéter de l’énorme proportion d’analphabètes dans la population musulmane de l’Empire.


    On doit tenir compte aussi des progrès de la scolarisation et des méthodes d’enseignement. Parallèlement à ces efforts, tout au long du XIXe siècle, le volume de l’écrit a considérablement augmenté, et ses formes se sont beaucoup diversifiées. Il faut désormais pouvoir écrire des lettres, des notes, tenir des comptes, il faut pouvoir lire les indications dans les rues et dans les administrations, les journaux, la publicité, les affiches. Par conséquent, l’Empire ottoman offre toujours le tableau paradoxal d’un État dans lequel l’écrit tient une place considérable, mais où seule une petite minorité au sein de la société maîtrise réellement cette forme de communication. La conséquence sur le plan social, c’est la valorisation de ceux qui savent lire et écrire, le droit de porter le titre d’efendi (cf. « Noms, titres et titulatures », chap. X).


    Ce chapitre aborde l’évolution de la langue ottomane et de l’écriture, présente les genres littéraires et le développement de la presse, de l’édition ‒ sans oublier la censure ‒, ainsi que les nouveaux espaces de lecture qui apparaissent dans le paysage des grandes villes.


    LANGUE OTTOMANE


    L’ottoman n’est en aucune façon une langue différente du turc. Seuls l’usage de l’alphabet arabe et d’abondants emprunts aux vocabulaires arabe et persan en rendent l’accès un peu déroutant, mais cela reste une langue turque qui n’a pratiquement pas changé.


    L’Empire ottoman est constitué d’une grande variété de peuples. Chercher à cerner des sociabilités ottomanes, et pas seulement communautaires, amène à réfléchir sur les problèmes de communication engendrés par un tel contexte pluriethnique. Quelles langues utilisait-on ? Quelle place le turc occupait-il ? Existait-il une lingua turca, cimentant des populations disparates ? Il paraît évident que la langue turque, qui est la langue des gouvernants, était davantage répandue dans la Turquie d’Europe et en Anatolie que dans les provinces arabes de l’Empire. Son usage est délicat selon les secteurs d’activité et se fait avec plus ou moins d’aisance et de subtilité d’expression.


    En milieu urbain, le bilinguisme et le multilinguisme sont la règle. On y parle le turc, la ou les langues des villages de la région, souvent aussi le grec, l’arménien, et, de plus en plus fréquemment à mesure que s’avance le XIXe siècle, une langue occidentale, généralement le français. Le bazar est le principal lieu des contacts polyglottes. Les artisans et les commerçants s’adaptent à leur clientèle citadine, villageoise ou de passage. Au contraire, les quartiers d’habitation sont généralement homogènes sur le plan ethnique et on n’y parle, d’ordinaire, que sa langue maternelle.


    Tout ce qui relève du pouvoir est qualifié de turc, que ce soit l’administration, la justice, l’armée. Le plus modeste paysan devait au moins savoir quelques rudiments de turc, car il était parfois amené à rencontrer les autorités fiscales, douanières, ou à témoigner devant un tribunal. Les responsables locaux des communautés villageoises, ainsi que les notables de villages, avaient aussi intérêt à maîtriser la langue des autorités. Si les tractations autour des impôts faisaient partie de leurs attributions régulières, des occasions plus graves pouvaient exiger une procédure juridique, avec une supplique rédigée en turc.


    À partir des années 1860, dans le cadre des réformes, des conseils (meclis) furent institués au niveau municipal ou provincial, auxquels des représentants non-musulmans furent admis. Les séances s’y tenaient bien entendu en turc. Enfin, pour pouvoir accéder à de hauts postes, mieux valait savoir parler, lire et écrire le turc osmanlı.


    La langue turque est associée aux échanges économiques. Les foires et marchés pour les villageois, les bazars pour les citadins, sont des espaces qui exigent la connaissance de quelques mots turcs. Combien de mots sont-ils nécessaires pour mener à bien un marchandage ? Une vingtaine suffisent peut-être… À tout le moins, faut-il savoir compter. Le turc est aussi fréquemment associé au monde de l’argent, celui des changeurs (sarraf), et des transactions commerciales : la langue des artisans du bazar, des métiers liés aux transports, dans les lieux de passage comme les caravansérails. Circulaient également en turc toutes sortes de contes, fables, anecdotes, blagues qui se racontaient dans les lieux publics. Le répertoire oriental était facile à traduire ou à adapter. Ainsi beaucoup des histoires de Nasreddin Hodja sont-elles attribuées à Hitâr Petâr (Pierre le Finaud) en Bulgarie, et probablement au Djoha de la communauté juive de l’Empire.


    Le turc est également la langue des insultes, des jurons et des grivoiseries. On peut s’en rendre compte à travers les soirées données autour du théâtre d’ombres, le karagöz (cf. « Karagöz et meddâh », chap. IX). De même, les troupes de théâtre qui circulent en Anatolie et à Istanbul, et dont les acteurs sont généralement des Arméniens, utilisent le turc dans leurs représentations (cf. « Théâtre et opéra », chap. IX).


    Les réflexes communautaires peuvent parfois réduire la nécessité de connaître des langues étrangères. Les artisans bulgares installés à Istanbul au XIXe siècle vivaient en vase clos et ne s’adressaient à l’extérieur que par le biais d’un des leurs qui connaissait le turc. Il en est de même des ouvriers agricoles des montagnes, qui descendaient louer leurs bras pour la moisson dans les fermes des Turcs des plaines.


    De leur côté, les élites de l’Empire, qu’elles soient musulmanes ou non, tendent à employer un nouveau moyen de communication : la langue française. Autour de 1880, le français devient de très loin la première langue étrangère pratiquée dans la diplomatie, le commerce, la culture, les sciences et le savoir-vivre. Le français leur permet de communiquer avec le monde extérieur et aussi entre elles.


    ÉCRITURE


    Au contact du monde de l’islam, la langue turque, langue agglutinante appartenant à la famille des langues altaïques, rencontrait deux systèmes linguistiques très différents : l’arabe, langue sémitique, et le persan, langue d’origine indo-européenne. Le turc se trouva désormais largement sous l’influence de l’arabe (la langue du Coran) et, dans une moindre mesure, du persan ; il leur emprunta l’alphabet, une grande partie du vocabulaire (termes religieux, administratifs, littéraires), ainsi que quelques tournures syntaxiques. Cet ensemble composite constitua une grande langue de culture, la langue ottomane, l’osmanlı, qui se développa et s’enrichit au fil des siècles.


    Adapté au caractère sémitique de la langue arabe, l’alphabet arabe ne répondait guère à la phonétique du turc. En dehors de lacunes pour noter certains sons (le p et le tch), il disposait de nombreuses consonnes dont une partie était inutile à la notation du turc. De ce fait, un certain nombre de caractères arabes se trouvaient inusités dans les mots d’origine turque. À l’inverse, certaines consonnes de l’arabe, comme le kef, servaient à noter plusieurs phonèmes en turc.


    Mais ce sont surtout les voyelles qui posaient problème. L’arabe n’utilise en effet que trois signes qui servent à noter les voyelles longues : a, i, u, alors que le vocalisme en turc est très développé : huit voyelles (a, e, ı, i, o, ö, u, ü) s’opposant deux à deux en antérieures et en postérieures selon le principe de l’harmonie vocalique. Ainsi, dans la graphie de l’ottoman, il n’y avait aucune différence entre oldu (il devient) et öldü (il est mort). Le signe vav de l’arabe servait à noter quatre voyelles turques : o, ö, u et ü, sans compter la consonne v, inconnue de l’arabe. D’où de fréquentes hésitations dans la lecture.


    Si l’usage de la langue écrite est aussi restreint, cela ne tient sans doute pas tant aux difficultés de l’écriture qu’à la complexité de la langue ottomane elle-même ; gonflée de termes et d’expressions arabes et persanes, celle-ci s’est éloignée considérablement de la langue parlée, et suppose, pour être maniée correctement, la connaissance des deux autres grandes langues de l’islam. L’écriture arabe reste enfin, avec la calligraphie, l’un des plus hauts modes d’expression artistique.


    En dehors de l’alphabet arabe, l’ottoman se transcrit également dans d’autres alphabets. C’est le cas de l’alphabet arménien, dans la mesure où de nombreux Arméniens parlaient le turc tout en l’écrivant avec les caractères propres à leur langue. À partir des Tanzimat, les publications de langue turque en caractères arméniens se sont multipliées dans la communauté arménienne d’Istanbul (journaux, revues, ouvrages littéraires). Outre les Arméniens, les Grecs d’Anatolie, dits Karamanlis, écrivaient en turc mais en caractères grecs. Ils ont publié aux XVIIIe et XIXe siècles plus de 500 ouvrages turcs imprimés en caractères grecs.


    Pendant cinq siècles, la langue ottomane est la langue de l’État ottoman, utilisée par les scribes du palais et par les oulémas. Elle est aussi pratiquée par une petite minorité d’écrivains, de poètes et de savants. On estime que le taux d’alphabétisation des Ottomans vers 1800 n’excède pas 1 % de la population et monte à 5-10 % vers 1900. Ces estimations correspondent à deux phénomènes qui se produisent au cours du XIXe siècle : la diffusion par des écoles d’une part, et la simplification de l’écrit d’autre part, notamment du turc ottoman, au niveau de la présentation (ponctuation), de la syntaxe (phrases plus courtes) et du vocabulaire.
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      Abécédaire lithographié, vers 1860.

    


    L’alphabétisation dans l’Empire ottoman est inégale entre les sexes, entre les villes et les campagnes, entre les régions, mais on assiste à une amélioration grâce au progrès de la scolarisation. Un autre facteur favorable au développement de l’alphabétisation, ce sont les progrès des méthodes d’enseignement. Dans les écoles destinées aux Turcs, on commence à utiliser à partir des années 1870 une nouvelle méthode d’apprentissage de la lecture, mise au point par des maîtres saloniciens : il s’agit d’apprendre à lire et à écrire en caractères arabes, mais en turc (et non plus en arabe à travers le texte coranique) et d’une manière phonétique. Des manuels modernes apparaissent comme l’Elifbâ-yı Osmanî (« ABC Ottoman ») de Selim Sabit efendi (1829-1910), qui connaît de multiples éditions jusqu’à la république.


    Dans les années 1860, les dirigeants ottomans commencent à s’inquiéter de l’énorme proportion d’analphabètes dans la population musulmane de l’Empire et à s’interroger sur la question de l’écriture. Dans le même temps, l’opinion publique devient plus consistante avec l’éclosion d’une presse d’opinion, l’ouverture des salons de lecture (kıraathane), l’émergence de nouveaux genres littéraires (théâtre, roman). De nombreux débats agitent des écrivains, des publicistes, des enseignants, etc. Mais privé du soutien de l’État, aucun projet de réforme de l’écriture ne parvient à s’imposer. C’est seulement le 1er novembre 1928 que la Grande Assemblée nationale d’Ankara adopta de manière définitive les caractères latins.


    GENRES LITTÉRAIRES


    Jusqu’à l’ère des réformes, la littérature ottomane est plus ou moins limitée à la poésie classique dite du divan et à une littérature populaire pour l’essentiel en prose, anonyme, qui se transmet oralement au cours des siècles.


    La littérature ottomane des Tanzimat s’épanouit avec un temps de retard par rapport à la presse après 1870. Dans une première phase, elle est marquée par l’apparition d’une pléiade d’hommes de lettres qui s’initient peu à peu aux formes littéraires empruntées à l’Occident. Ces derniers publient, sans grande originalité, des œuvres occidentales traduites en turc : le Télémaque de Fénelon (1859), Les Misérables de Victor Hugo (1862), Robinson Crusoé de Daniel Defoe (1864), Micromégas de Voltaire (1871), Atala de Chateaubriand (1872), Gulliver de Jonathan Swift (1872), Paul et Virginie de Bernardin de Saint-Pierre (1873), Les Mystères de Paris d’Eugène Sue (1875). Calqués sur ces modèles, les premiers essais romanesques de la période des Tanzimat sont assez naïfs, au sentimentalisme larmoyant. Ils n’en constituent pas moins les débuts d’un genre littéraire qui va faire naître chez les lecteurs une nouvelle perception des comportements humains et plaider en faveur de la civilisation moderne.


    De jeunes talents se révèlent, en particulier Namık Kemal, le plus remarquable romancier de cette époque : il met l’accent sur la modernisation et la libéralisation du pouvoir, sans renier les traditions, y compris celles instaurées par l’islam. L’influence conjointe du romantisme et du symbolisme inspire le mouvement dit de la « Littérature nouvelle » (Edebiyat-ı cedide), qui s’exprime dans la revue Servet-i funûn (Le Trésor des sciences) animée par Tevfik Fikret et un certain nombre de poètes et d’écrivains. S’inspirant du symbolisme, ils cultivent l’art pour l’art et écrivent dans un style recherché où entrent beaucoup de termes rares d’origine arabe ou persane. Certains reprochent à ce groupe son caractère trop poétique, son éloignement des réalités, et prônent, à l’instar de l’écrivain encyclopédique Ahmed Midhat, l’utilisation d’une langue simple, instrument d’acquisition des connaissances modernes.


    Sous l’influence des recherches turcologiques européennes et de l’immigration à Istanbul d’intellectuels musulmans de Russie, apportant avec eux l’idée de l’unité linguistique et culturelle des peuples turcs, certains écrivains se font les chantres de la turcité. Un écrivain d’origine albanaise, Şemseddin Sami, auteur de plusieurs dictionnaires, se fait le défenseur d’une langue simple, proche de la langue parlée, et dépouillée des nombreux emprunts à l’arabe ou au persan. Ce courant de « littérature nationale » va trouver son manifeste lorsque paraissent en 1897, au lendemain de la victoire militaire contre la Grèce, Les Poèmes turcs (Türkçe şiirler) de Mehmed Emin. C’est une date importante dans la littérature turque, car, pour exprimer des sentiments patriotiques, l’auteur se sert d’une langue simple, proche de celle du peuple ; de plus, au lieu de la versification arabe habituelle dans la grande poésie ottomane, il utilise le mètre syllabique turc traditionnel. Ses vers exaltent la grandeur des Turcs : « Je suis turc ; grand est mon nom, grande est ma race. »


    Les Tanzimat voit également l’éclosion d’une littérature, d’une presse et d’un théâtre satirique chez les non-musulmans, en particulier dans la communauté arménienne où figurent des personnalités comme Haroutioun Svadjian (1831-1874), Hagop Baronian (1843-1892) ‒ que la postérité a qualifié de « Molière arménien » ‒ et Hovsep Vartanian (1815-1879), dit Vartan pacha. Ce dernier est certainement l’auteur du premier roman turc paru à Istanbul en 1851, sous le titre L’Histoire d’Akapi (Akapi Hikayesi), qui relate l’histoire impossible de deux jeunes gens issus de deux communautés différentes, sur le modèle de Roméo et Juliette.


    PRESSE ET ÉDITION


    Les progrès de l’instruction favorisent l’émergence d’une opinion publique, dont les tendances s’expriment dans une presse influencée par les idées politiques et intellectuelles de l’Occident. Après l’apparition de premiers journaux français sur les presses de l’ambassade de France en 1796-1797, puis en 1824 (Le Smyrnien, Le Spectateur oriental) et en 1828 (Le Courrier de Smyrne), créés par Alexandre Blacque, le 1er novembre 1828 paraît le premier journal ottoman, le Takvim-i Vekayi (Le Courrier des événements), un journal à caractère officiel dont une édition française, Le Moniteur ottoman, sort peu après, mais cessera de paraître en 1843, en butte à l’hostilité des ambassades. La lecture hebdomadaire du Takvim-i Vekayi s’imposa dans la fonction publique. Largement diffusé à travers l’Empire grâce à la mise en place d’un système postal à partir de 1834 (cf. « Communications », chap. IV), il permit au sultan de faire connaître sa politique et ses objectifs. Le Takvim-i Vekayi conserva son monopole jusqu’à ce qu’un Anglais, William Churchill, publie en 1840 le premier journal turc non officiel, le Ceride-i havadis (La Gazette des événements). Le deuxième du genre ne fera son apparition qu’en 1860 !


    À côté de nombreux titres en français (Journal de Constantinople, 1830 ; Courrier de Constantinople, 1845 ; Stamboul, 1875 ; L’Orient, 1895, etc.), en anglais (Levant Herald, 1856), des journaux sont édités par les diverses communautés grecque, arménienne et juive.


    Apparaissent progressivement des « journaux d’opinion » ottomans comme Ibret (L’Exemple), Tasvir-i efkar (L’Illustrateur de l’opinion), Tercüman-i Ahval (L’Interprète des circonstances), Hürriyet (Liberté), Muhbir (L’Informateur), Ayine-i Vatan (Miroir de la Patrie), Sabah (Le Matin), Ikdam (L’Effort), Basiret (Le Perspicace), Istikbal (L’Avenir), Çadakat (La Vérité), Vakit (Le Temps). Les tirages ne sont pas négligeables : 15 000 pour l’Ikdam, 12 000 pour le Sabah. Ils contribuent à répandre dans les élites ottomanes l’habitude de lire chaque jour un journal.
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      Le journal Ayine-i Vatan, premier journal turc illustré le 26 janvier 1867,

      remplacé par le Vatan le 24 mars de la même année.
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      Le journal illustré
Servet-i Fünun, n° 652,

      9 teşrin-i evvel 1319 /

      23 octobre 1903.

    


    La presse humoristique fait son apparition dans les années 1850 pour les journaux en arménien, et au début des années 1870 pour les feuilles en turc ottoman, et elle se développe très rapidement jusqu’à la guerre russo-turque de 1877-1878. Les premières illustrations voient le jour dans les journaux ottomans vers la fin des années 1860. Pour ce qui est du contenu, ces journaux satiriques, comme Diyojen, Çıngıraklı Tatar (Le Courrier à sonnette), Hayal, Latife ou Çaylak (Le Milan), empruntent de nombreux éléments aux formes traditionnelles de l’humour, à Nasreddin Hodja, au « théâtre du milieu » (orta oyunu), au spectacle de karagöz (cf. « Karagöz et meddâh », chap. IX) et reprennent quantité de matériaux humoristiques qui circulaient jusqu’alors de bouche à oreille : blagues, imitations, jeux de mots, etc.


    Pour le grand public, il existe des magazines illustrés comme le très officiel Musavver Malumat (au sens propre, « connaissances illustrées »), qui, lancé en 1895, prétend jouer le rôle de la revue française L’Illustration. Soutenu par la Sublime Porte, ce périodique richement illustré constitue un des exemples les plus aboutis de la propagande gouvernementale. Il donne à voir une Turquie moderne, dotée d’une armée de pointe, entièrement tournée vers le progrès économique, jalonnée de villes parfaitement respectueuses des normes de l’urbanisme contemporain. On retrouve cette fascination pour la modernité dans le Servet-i Fünun, dont les pages de papier glacé proposent un impressionnant défilé d’écoles, de chemins de fer, d’hôpitaux, d’usines, d’équipements scientifiques. La modernité occidentale continue ainsi à se frayer un chemin dans les esprits.
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      La revue féminine


      Mehasin, n° 5


      (kânun-ı sani 1324 /


      janv. 1909).

    


    Dans les années 1860 apparaissent les premières sociétés savantes et leurs périodiques scientifiques : en 1861, la Société scientifique ottomane (Cemiyet-i ilmiyye-i Osmaniye) publie Le Recueil des sciences (Mecmua-i Fünun) ; en 1863, la Société littéraire (Cemiyet-i Kitabet) crée une revue mensuelle illustrée. Il existe enfin toute une littérature et une presse féminines, dont la lecture eut de l’influence sur l’émancipation des femmes ; citons parmi les journaux Demet (Le Bouquet), Milli Gazetesi (Le Journal de la nation), Kadın Mecmuası (La Revue des femmes), Kadınlar Dünyası (Le Monde des femmes), Mehasin (Les Bonnes œuvres).


    Après la révolution de 1908, on assiste à une véritable explosion de la presse. Les chiffres sont spectaculaires : entre 1907 et 1909, le nombre de périodiques passe de 120 à 730 pour l’ensemble de l’Empire ottoman, et de 52 à 377 pour Istanbul. Cette presse se trouve, d’un coup, délivrée de la censure rigoureuse de l’époque hamidienne. Particulièrement important, le nombre de journaux satiriques et humoristiques publiés après juillet 1908 témoigne aussi de cette liberté nouvelle. La caricature à l’époque jeune-turque devient un moyen très prisé de dérision et de critique sur les évolutions politiques et sociales de l’Empire.


     


     


     


    CENSURE


    Dans l’Empire ottoman, comme dans d’autres pays à la même époque, l’accroissement rapide de la presse, aux contenus de plus en plus radicaux, inquiète les gouvernements. La première loi sur la presse en Turquie date de 1857, complétée par un décret de 1865. Elle énonce de strictes lignes de conduite et porte création d’une Commission de la presse siégeant à la Sublime Porte. Ces mesures aboutissent à la suppression de plusieurs journaux et contraignent de nombreux collaborateurs à s’exiler en Europe. Pendant quelques années, les journaux ottomans les plus remarquables paraissent à Londres, Paris et Genève.


    En 1876, lors de son accession au trône, Abdülhamid II, à la faveur de la guerre et de l’état de siège, renforce la censure (muayene-i matbuat). Il faut désormais l’approbation du censeur avant toute parution, au risque d’une suspension totale. Cette mesure s’étend à tous les textes imprimés, l’autorisation de publier étant soumise au ministère de l’Instruction, plus précisément à la commission d’examen des publications. Désormais, tout livre imprimé doit impérativement contenir la mention « avec l’approbation du ministère de l’Instruction publique » (Maârif Nezâret-i Celîlesinin ruhsatiyle tab’ olunmuşdur).
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      Caricature humoristique présentant Istanbul confrontée à la modernité.

    


    Les livres et journaux étrangers font également l’objet d’un contrôle très strict. Une direction de la presse étrangère est créée ; entre 1881 et 1883, trente-deux publications venant de l’étranger, pour un tiers de Paris (journaux, revues, brochures, livres, cartes, photos, calendriers), sont frappées d’interdiction. Les auteurs du guide de voyage Meyers Reiseführer (Leipzig, 1908, p. 7) recommandaient même à leurs lecteurs de cacher leur guide dans leur poche pendant le contrôle douanier (ainsi que leur revolver !). Bien que la procédure fût rarement appliquée, certains livres censurés furent jetés dans les fours des hammams.


    Relativement modérée dans les années 1880, la censure s’accentue à partir de 1900. Dans le Dictionnaire français-turc de Şemseddin Sami publié en 1898, les mots « complot » et « comploter » n’existent pas ; « révolution » ne renvoie qu’au cycle des planètes autour du soleil. Quant au verbe « révolutionner », il est traduit par « semer l’angoisse » ou « déranger les nerfs ». Parmi les ouvrages censurés, plus de la moitié sont des livres français : on y trouve pêle-mêle des sujets aussi variés que des commentaires sur l’islam et l’Empire ottoman, les croisades, la colonisation européenne en terre d’islam, L’Histoire de la Turquie de Lamartine ; des œuvres « politiques » comme Le Prince de Machiavel, les philosophes du XVIIIe siècle et, pour le XIXe siècle, Chateaubriand, Hugo, Zola, La Vie de Jésus de Renan.


    La censure s’accompagne très vite d’une autocensure pratiquée par les journalistes et les écrivains. Les journaux se fabriquent des listes de mots, de phrases, d’expressions et de sujets à éviter pour ne pas subir les foudres de la censure. Parmi les mots proscrits : « liberté », « Constitution », « révolution », « anarchie », « grève », « patrie », « tyran », etc. Le poids de la censure varie selon les lieux. Le centre le plus actif dans le domaine de l’édition étant la capitale, c’est elle qui fait l’objet de la surveillance la plus étroite. Mais dans les provinces, l’application de la censure dépend de l’appréciation du secrétaire général de l’administration centrale, le mektupçu (cf. « Provinces », chap. II). Certaines villes de l’Empire, Salonique par exemple, jouissent d’une certaine liberté d’expression. Outre la presse et la littérature, cette censure s’étend à la publicité, au théâtre ou à l’opéra (cf. « Théâtre et opéra », chap. IX).


    LIVRES ET IMPRIMERIE


    L’imprimerie est connue dans l’Empire ottoman depuis la fin du XVe siècle grâce aux Juifs chassés d’Espagne et du Portugal qui ont introduit des presses à caractères hébraïques à Istanbul. Cependant, il n’existe pas d’imprimerie à caractères arabes sur le territoire ottoman avant le XVIIIe siècle. Le premier livre en langue turque n’est imprimé à Istanbul qu’en 1728, soit plus de deux cent cinquante ans après la Bible de Mayence (1455) ! Plusieurs hypothèses sont avancées pour expliquer un tel décalage. Outre la difficulté technique, il existe des facteurs d’ordre religieux : les lettres arabes ont, aux yeux des croyants, un caractère sacré et ne peuvent se prêter à une reproduction mécanique ; un facteur économique aussi, car les calligraphes sont nombreux. D’autre part, les autorités se méfient d’un procédé qui, mal contrôlé, peut donner lieu à des mouvements de contestation. Et même lorsque l’imprimerie ottomane est enfin mise en place, il faut attendre la seconde moitié du XIXe siècle pour qu’elle ait un véritable impact sur la société ottomane.


    De 1802 à 1824, il existe une imprimerie d’État installée à Üsküdar, sur la rive asiatique d’Istanbul, pompeusement surnommée « Nouvelle Imprimerie florissante ». Celle-ci imprime principalement des atlas et des manuels militaires. Elle est par la suite transférée au centre-ville, à l’emplacement de l’actuelle bibliothèque de l’université d’Istanbul, pour fusionner en 1864 avec les presses du premier journal ottoman, le Takvim-i Vekayi. Elle prendra le nom d’Imprimerie nationale (Matbaa-i Milli ou Devlet Matbaası) sous la république.


    Le nombre d’imprimeries s’accroît de façon spectaculaire à partir des années 1870. À Istanbul même, il passe de 54 à 99 entre 1883 et 1908. Dirigées par des protes et typographes de toutes confessions, elles impriment dans toutes les langues. Sur 90 imprimeries recensées par l’Annuaire statistique du ministère de l’Instruction publique de 1899, on en dénombre 32 dirigées par des Arméniens, 23 par des Turcs, 15 par des Grecs, 5 par des Juifs, 5 par des Levantins ou des Européens, 2 par des Iraniens, 1 par un Bulgare. Outre les livres turcs en caractères arabes, ces presses impriment dans tous les alphabets (turc, arabe, persan, grec, arménien, arméno-turc, karamanlı, français, anglais, cyrillique, hindoustani). Imprimant aussi bien des livres, des cartes, que des journaux ou affiches, elles se concentrent le long de la Babıali Caddesi, une artère importante située près du palais de Topkapı.


    La lithographie est introduite par deux Marseillais, Henri Cayol (1805-1865) et son cousin Jacques Cayol. En 1831, ils installent les premières presses lithographiques dans les locaux du ministère de la Guerre (Seraskerat) avec du matériel importé de France. Cinquante soldats sont affectés à leur service pour apprendre le métier et les assister dans l’impression de cartes et manuels militaires. Par la suite, les deux Français s’installent à leur compte. Après la mort d’Henri Cayol, l’imprimerie continue de fonctionner sous la direction d’Antoine Zellich (1820-1890) et devient l’une des plus prestigieuses d’Istanbul sous le nom « Imprimerie A. Zellich & Fils » (en turc Matbaa-i Zeliç Mahdumları), imprimerie qui continua son activité jusqu’au XXe siècle.


    Le papier est un produit cher, importé d’Orient, mais surtout d’Europe, principalement de France et d’Angleterre. Pour s’affranchir des importations, les Ottomans encouragent l’installation de fabriques à papier. De 1803 à 1832, à Istanbul, une première manufacture est ouverte à Hünkar Iskelesi près de Beykoz. Une seconde voit le jour à Izmir, en 1847, connue sous le nom de Papeterie d’Orient (Şark Kağıthanesi). Dirigée par trois entrepreneurs arméniens, elle est équipée de machines à vapeur produisant du papier à partir de chiffons. Mais victime de la concurrence anglaise et du manque de matière première, elle ferme ses portes en 1863. En 1886, le sultan Abdülhamid II ordonne la construction d’une vaste papeterie, la Papeterie Hamidiye, à Beykoz. Celle-ci fonctionnera jusqu’en 1915, date à laquelle elle cessera son activité après le départ des ingénieurs anglais qui veillaient à l’entretien de ses machines.


    Les manuscrits calligraphiés par les grands maîtres, ou contenant de belles miniatures, continuent d’être recherchés par les amateurs qui n’hésitent pas à les acquérir pour des sommes considérables.
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      L’imprimerie-papeterie


      A. Zellich fils.

    


    LIBRAIRIES, BIBLIOTHÈQUES ET SALONS DE LECTURE


    Le développement du marché du livre voit naître les premières librairies qui, petit à petit, apparaissent dans le paysage des grandes villes ottomanes.


    Avant l’apparition des librairies, les livres, ainsi que tous les imprimés, étaient colportés (müvezzi). Les livres paraissaient sous forme de fascicules et, lorsque l’ensemble était publié, l’acheteur avait l’habitude de les faire assembler chez un relieur. Cette pratique concernait non seulement les romans populaires, mais également les ouvrages importants, comme le célèbre dictionnaire turc-français de Şemseddin Sami, ouvrage de 1 630 pages comportant 102 fascicules. Avec le temps, les colporteurs traditionnels furent concurrencés par les « cabinets de lecture » (kıraathane) et les librairies. À Istanbul, ils se regroupent dans le quartier de Péra et le long de l’avenue de la Sublime Porte, artère principale du vieux Stamboul.


    Les fonctions d’imprimeur et d’éditeur se confondent et sont le plus souvent exercées par une seule et même personne. C’est à leur initiative que naissent les séries et les collections, comme les romans de poche. Les livres étant relativement chers, et les bibliothèques publiques n’ayant pas d’ouvrages de littérature moderne à offrir puisqu’elles renferment exclusivement des manuscrits, les gens prennent l’habitude de se rendre dans les kıraathane (au sens propre, « cabinets de lecture »), mi-salons de lecture à l’européenne, mi-cafés orientaux, qui ont fait leur apparition dans les années 1860. Moyennant une somme modique, ces derniers mettent à la disposition de la clientèle toutes sortes de périodiques, notamment les journaux en langues étrangères imprimés dans la capitale, ainsi que les livres récemment parus.


    L’accès à l’écrit n’est pas seulement réservé à ceux qui savent lire et écrire. Il existe entre les deux mondes, celui de l’oral et celui de l’écrit, des passages, des médiations. Il y a d’une part l’écrivain public (arzuhalcı) dont le rôle est de plus en plus important avec le développement des institutions et de la législation ; d’autre part, comme ce fut le cas plus tôt en Europe, la lecture est très souvent collective, en particulier la lecture du journal, faite à haute voix par celui qui sait lire (l’imam, l’instituteur, l’officier) dans les cafés et les « cabinets de lecture ».


    QUELQUES AUTEURS MAJEURS


    (par ordre chronologique selon la date de décès)


    LES HISTORIENS


    MEHMED ES’AD EFENDI (1785-1848)


    Il fit une carrière religieuse qui le mena au titre prestigieux de kadı ‘asker de Roumélie, puis ministre et directeur du journal Takvim-i Vekayi. De 1825 à sa mort, il fut historiographe officiel (vak’a-nüvis). Son œuvre comporte en particulier un essai sur le protocole ottoman.


    MUSTAFA NURI PACHA (1824-1890)


    Son ouvrage, Les Conséquences des événements (Net’ic ül-vuku’at), est une synthèse de l’histoire ottomane où sont abordées les causes et les conséquences des événements, l’étude des institutions et des problèmes économiques.
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      Ahmed Cevdet pacha.

    


    AHMED CEVDET PACHA (1822-1895)


    Engagé dans une carrière religieuse, de kadı et de müderris, il devint un brillant haut fonctionnaire puis ministre. Son Histoire de l’État ottoman (Tarih-i Devlet-i Osmaniye), parue en douze volumes entre 1863 et 1893, couvre la période 1774-1826.


    AHMED LUTFI (1815-1907)


    Il succède à Ahmed Cevdet pacha et poursuit une chronique de l’Empire ottoman pour la période 1826-1861.


    MEHMED SÜREYYA (mort en 1909)


    Auteur du Sicill-i Osmani, travail fondamental rassemblant les biographies de tous les personnages de quelque importance de l’histoire ottomane.


    IBNÜLEMIN MAHMUD KEMAL INAL (1870-1957)


    Auteur d’un ouvrage essentiel, Les Derniers Grands Vizirs de l’époque ottomane (Osmanlı Devrinde son Sadrazamlar), biographies détaillées des grands vizirs de 1852 à 1920.


    LES POÈTES
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      Tevfik Fikret

    


    TEVFIK FIKRET (1867-1915)


    Ancien élève du lycée de Galatasaray, puis professeur dans ce même lycée. De 1896 à 1901, il dirige la section littéraire de la revue Servet-i Fünun (Le Trésor des sciences), symbole du renouveau de la littérature turque. Influencé par les poètes symbolistes français, il s’est efforcé d’adapter la poésie turque à la thématique et à la métrique occidentales. Il est considéré comme le véritable fondateur de la poésie moderne turque.
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      Nigâr Hanım

    


    NIGÂR HANIM (1856-1918)


    Fille de Osman pacha, réfugié hongrois converti à l’islam qui se distingua lors de la guerre de Crimée, elle fut formée au lycée français de Kadıköy d’Istanbul, puis par des précepteurs. Connaissant plusieurs langues, elle fut très influencée par la littérature occidentale. Son livre Efsus (Hélas !) est considéré comme le premier livre de poésie écrit en Turquie dans un style occidental, dans lequel les voix des femmes se font entendre. Sa personnalité et son style de vie eurent une forte influence sur les féministes de son époque.


     


    AHMED HaŞIM (1885-1933)


    Issu d’une noble famille arabe, il fit ses études au lycée de Galatasaray et à l’École des sciences sociales d’Istanbul. Sa poésie offre des ambiances curieuses et repose sur la magie de la musique (rythme, timbre, variations métriques). En 1928, ses différents articles sont réunis dans deux recueils d’essais : L’Asile des cigognes (Gurebâhâne-i laklakan) et D’après nous (Bize göre).
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      Abdülhak Hâmid Tarhan

    


    ABDÜLHAK HÂMID TARHAN (1852-1937)


    Poète, dramaturge, réformateur de la poésie turque. Il reçut une éducation soignée au Robert College américain, tout en étudiant la poésie persane par le biais du soufisme mevlevi. Il mena une vie de diplomate en poste à Paris (1876-1878), en Grèce, dans le Caucase, à Bombay, La Haye, Londres, Bruxelles. Ses œuvres théâtrales, notamment sa tragédie Finten inspirée de Shakespeare, Ilkhan et Turkhan, ainsi que ses poèmes lui donnent une place importante dans la littérature. Il surpasse les autres poètes de l’époque romantique par une inspiration alimentée par le deuil, en particulier la mort de ses deux premières épouses. Il reste lié à la tradition orientale, aussi bien dans l’esprit, à travers ses expressions philosophiques et mystiques, que dans la forme.
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      Yahya Kemal Beyatlı

    


    YAHYA KEMAL BEYATLI (1884-1958)


    De son vrai nom Mehmed Ağa Beyatlı, il naquit à Üsküb (Skopje). Après des études au lycée de Salonique, il s’enfuit à Paris où il séjourna de 1903 à 1912 et découvrit la poésie parnassienne. Enseignant à l’université d’Istanbul jusqu’en 1922, il fonda la revue Dergâh.


     


     


     


     


     


    PROSATEURS ET AUTRES AUTEURS
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      Namık Kemal

    


    NAMIK KEMAL (1840-1888)


    Poète, dramaturge et romancier, souvent comparé à Victor Hugo, il est l’écrivain le plus talentueux et le plus fécond des Tanzimat. On lui doit des romans, des pièces de théâtre et une abondante production journalistique. Il commence à exercer au Tasvir-i Efkar (L’Illustration de l’opinion), un journal fondé par Ibrahim Şinasi. Puis il profite de son exil d’intellectuel contestataire pour travailler au Hürriyet, publié depuis Londres. Il s’illustre comme un fervent défenseur de la liberté. En 1873, son drame patriotique Vatan yahud Silistre (La Patrie ou Silistrie), qui a pour sujet une action d’éclat accomplie par un fonctionnaire albanais pendant le siège russe de Silistrie (1854), déchaîne un tel enthousiasme que la pièce est interdite et qu’il est incarcéré à Chypre pendant trois ans. Écrit en exil, son roman d’amour Intibah (Le Réveil) connaît un grand succès. Libéré en 1876, il connaît à nouveau la disgrâce sous le règne d’Abdülhamid II, passant les dernières années de sa vie en détention ou en exil à Lesbos, Rhodes et Chio où il meurt de tuberculose en 1888. Bien que ses œuvres soient frappées par la censure, ses poèmes patriotiques sont connus par cœur et récités en cachette.


     


    MÜNIF PACHA (1828-1910)


    Rédacteur en chef du Ceride-i Havadis, il compte au nombre des pères du journalisme ottoman. Il s’intéresse à tout ‒ droit, économie, littérature, philosophie ‒ et se consacre à la diffusion du savoir occidental avec toute l’ardeur d’un autodidacte. Son œuvre la plus significative est un recueil de dialogues traduits de Fénelon, Fontenelle et Voltaire. Publié en 1859, il s’agit d’une sorte d’anthologie des idées nouvelles, proposant des thèmes de réflexion sur la nature de l’homme, la patrie ou les fondements moraux de la société. En 1862, il fonde la « Société ottomane des sciences » et son organe, le Mecmu’a-i Fünun, sorte de grande encyclopédie qui propagea toute une masse de connaissances.
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      Ahmed Midhat efendi

    


    AHMED MIDHAT EFENDI (1844-1912)


    Journaliste et romancier, il exerce plusieurs métiers : éditeur, critique littéraire, historien, enseignant de philosophie et d’histoire des religions à l’université (Dar-ül Fünun). C’est en exil, après 1873, qu’il écrit ses premiers romans et traduit des œuvress étrangères. Utilisant la technique traditionnelle des conteurs populaires, il traite de sujets moralisants, en rapport avec l’évolution sociale du pays. Il est l’auteur qui contribua le plus à la diffusion de la lecture.
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      Ebüzziya Tevfik

    


    EBÜZZIYA TEVFIK (1849-1913)


    Écrivain, journaliste et éditeur, directeur du Tasvir-i Efkar (1872), puis codirecteur d’Ibret avec Namık Kemal. En 1873, il est exilé trois ans à Rhodes avec Ahmed Midhat efendi. Il dirige ensuite la revue Mecmua-i Ebüziyya et édite les ouvrages des Jeunes Ottomans comme Şinasi et Namık Kemal. De 1900 à 1908, il est exilé à Konya. Bien que ses journaux soient régulièrement interdits, il réussit à les publier sous différents noms.


     


    ÖMER SEYFEDDÎN (1884-1920)


    L’exaltation des gloires turques, l’éducation morale et civique du peuple, la polémique politique, occupent une place importante dans l’œuvre de cet écrivain qui fut d’abord officier, puis professeur de littérature au lycée. La nouvelle Bomba (La Bombe), qui raconte l’arrestation et l’exécution d’un jeune socialiste bulgare par des bandits, est considérée comme son chef-d’œuvre. Il traite avec beaucoup d’humour et d’ironie les tares de la société (superstitions, hypocrisie religieuse, affairisme, faux patriotisme), en évoquant aussi les qualités morales du petit peuple turc. Initiateur de la prose moderne, ses textes sont parmi les plus agréables de la littérature turque.
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      Ziya Gökalp

    


    ZIYA GÖKALP (1876-1924)


    Né à Diyarbakır, il fit partie du Comité Union et Progrès. En 1912, il est nommé professeur de sociologie à l’université d’Istanbul. Son grand mérite est d’avoir enseigné à ses compatriotes la voie à suivre pour arriver à la pensée occidentale, sans pour autant renier leur propre individualité ethnique. Exposant ses idées dans des opuscules et des articles, il adopte le mythe touranien auquel il consacre un poème, Tûrân (1911), et un recueil, Kızıl elma (La Pomme rouge). Dans ses traités en prose, ses slogans se résument à « Turquisation, Islamisation, Modernisation ».


     


    HÜSEYIN RAHMI GÜRPINAR (1864-1944)


    Grand écrivain, il critique l’occidentalisation dans ses romans comme Mürebbiye (La Gouvernante, 1899) ou Şıpsevdi (Le Charmeur, 1911). Son œuvre, qui reflète fidèlement le mode de vie des différentes couches de la société turque, n’épargne personne.


     


    MEHMED EMIN YURDAKUL (1869-1944)


    Il est le premier écrivain à prêter sa voix au turquisme. Sa renommée de poète national commença pendant la guerre turco-grecque de 1897, avec son recueil Türkçe şiirler (Poèmes turcs). Il se propose de parler une langue turque pouvant être comprise par tout le monde. Il soutint avec ferveur la révolution kémaliste et consacra son dernier livre à la nouvelle capitale, Ankara.
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      Halide Edip Adıvar

    


    HALIDE EDIP ADIVAR (1884-1964)


    Ancienne élève du Robert College d’Istanbul, elle exprime ses premiers enthousiasmes politiques dans son roman Yeni Tûrân (Le Nouveau Tûrân), publié en feuilleton en 1912 et inspiré de la propagande pantouranienne. Son roman Hândân (1912), qui incarne une héroïne éprise des idéaux de liberté, lui assure une grande notoriété. La guerre mondiale et la lutte pour l’indépendance donnèrent à la romancière la possibilité de traduire en action les aspirations de sa jeunesse. Une série de romans et de nouvelles reflètent les événements vécus, notamment Ateşden gömlek (La Chemise de feu). En désaccord avec le régime kémaliste, elle s’exila en Angleterre, aux États-Unis et en Inde. Elle donna des cours et des conférences, publia en anglais de nombreux articles politiques et des Mémoires d’un grand intérêt historique et culturel. Après la mort d’Atatürk (1938), elle revint en Turquie et enseigna la littérature anglaise à l’université d’Istanbul. En 1936, elle connaît un énorme succès avec son roman Sinekli Bakkal (L’épicerie aux mouches), pendant longtemps l’ouvrage le plus lu de la littérature contemporaine.


    JOURNALISTES, PUBLICISTES ET LEXICOGRAPHES
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      Ibrahim Şinasi

    


    IBRAHIM ŞINASI (1826-1871)


    Journaliste et écrivain, il fit une partie de ses études à Paris. C’est par la traduction des poèmes français, notamment ceux de La Fontaine, Racine, Lamartine, publiés sous le titre Traduction de poèmes (Tercüme-i Manzune), qu’il découvre des conceptions poétiques nouvelles. En 1862, il fonde le journal Tasvir-i Efkar dont les éditoriaux jouent un rôle de premier plan dans la formation d’une opinion publique. Combattant la tyrannie, l’esclavage, l’ignorance, le fanatisme religieux, il essaie d’inculquer l’idée d’un régime constitutionnel, l’amour de la justice, de la science et de la raison, le respect de la civilisation et du progrès. Ce culte de la raison inspire les Jeunes Ottomans. Il est enfin l’auteur de la première pièce de théâtre, Şair Evlenmesi (Le Mariage du poète), une satire de l’autorité parentale traditionnelle.
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      Şemseddin Sami Frasheri

    


    ŞEMSEDDIN SAMI FRASHERI (1850-1904)


    Lexicographe d’origine albanaise, il est l’auteur de nombreux dictionnaires, dont les plus connus sont le Kamus-i Fransevi (Dictionnaire turc-français, 1884) et le Kamus-i Türki (Dictionnaire français-turc, 1900). Il est l’un des principaux animateurs des polémiques linguistiques de son époque, prêchant la nécessité de fixer la grammaire de la langue turque et l’usage d’une prose dépouillée proche de la langue parlée. Il collabore à l’Ibret (L’Avertisseur), édite des périodiques : Ayle (La Famille), Hafta (La Semaine), écrit des pièces de théâtre et fait de nombreuses traductions, notamment Les Misérables (1880) et Robinson Crusoé (1884). Il passe pour être le premier romancier turc avec Les Amours de Talat et de Fitnat (1873).
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      Adolphe Thalasso

    


    ADOLPHE THALASSO (1859-1919)


    Polygraphe, journaliste d’origine grecque, fondateur à Istanbul d’un périodique entièrement rédigé en français, La Revue orientale. Journal littéraire et artistique, qui paraît pendant deux ans (1885-1886). Installé à Paris, il multiplie les articles dans la presse française sur la littérature orientale, le théâtre d’ombres et le développement des arts en Turquie, participant régulièrement à L’Art et les artistes, Le Figaro illustré et La Revue théâtrale. Il est l’auteur d’une Anthologie de l’amour asiatique (1906), de L’Art ottoman. Les peintres de Turquie (1911). En 1908, il produit un magnifique recueil illustré de planches du peintre Fausto Zonaro, Déri sé’adet ou Stamboul, porte du bonheur. Scènes de la vie turque.

  


  
    VIII

    

    LES ARTS


    Au XIXe siècle, en Occident, toute une réflexion s’engage sur ce que l’on appelle l’art ottoman ou l’art turc. À cette époque, l’Europe est marquée par un vif sentiment, assez largement majoritaire, de turcophobie en réaction au philhellénisme de l’époque romantique. L’affaiblissement politique et économique de l’Empire ottoman conforte l’idée que la « décadence » est la sanction infligée par l’histoire à la situation antimoderne d’un État incapable de s’adapter au devenir de la « civilisation » contemporaine. L’Itinéraire de Paris à Jérusalem de Chateaubriand, publié en 1811 à la suite de son périple méditerranéen en 1806-1807, reflète cette pensée : « Ce peuple [turc] détruit tout, c’est un véritable fléau » (Garnier-Flammarion, 1968, p. 198), écrit-il sur la route d’Istanbul. Et lorsqu’il commente les constructions ottomanes de Jérusalem, il indique qu’elles « ne valent pas la peine qu’on s’y arrête […]. Au fond, il est plus vrai de dire que les Turcs ignorent absolument l’architecture ; ils n’ont fait qu’enlaidir les édifices grecs et les édifices arabes, en les couronnant de dômes massifs et de pavillons chinois » (ibid., p. 330).


    On retrouve constamment ce type de jugement, tout au long du XIXe siècle, lorsqu’il s’agit de comparer les productions ottomanes à celles des Arabes, avec lesquelles elles coexistent souvent sur le pourtour méditerranéen (au Caire, à Damas, à Jérusalem, par exemple). De telles condamnations obligent à nier l’évidence : l’existence d’un art ottoman spécifique.


    Une autre façon de nier cet art ottoman consiste à en attribuer la paternité à des origines non turques, d’y voir notamment l’héritage dévoyé de Byzance et des Arabes dans le domaine architectural et l’imitation maladroite de la Perse dans le domaine des arts du livre (calligraphie, miniatures, reliures), de la céramique (en particulier la production d’Iznik), des tapis et des soieries. Ainsi la Turquie aurait été à la Perse, au mieux, ce que Rome avait été à la Grèce, pour paraphraser la célèbre sentence des Épîtres d’Horace.


    Paradoxalement, à la même période, émerge progressivement la reconnaissance, dans sa spécificité, d’un art turc et d’une esthétique islamique ottomane. Alphonse de Lamartine en 1832 et, vingt ans plus tard, Théophile Gautier ne cachent d’ailleurs pas leur admiration devant les grandes mosquées d’Istanbul.


    Pour rendre accessible et donc reconnaissable un art désigné comme turc, la politique patrimoniale et muséale volontariste de l’Empire ottoman va jouer un rôle essentiel. Outre la mise en place de musées, la Turquie prend l’habitude de participer régulièrement aux grandes Expositions universelles (cf. « Commerce », chap. IV). Cette présence l’oblige à faire la promotion de ses monuments et arts traditionnels. Le regard porté sur l’art ottoman va dès lors changer, d’autant que son ornementation, ses matières, ses couleurs, fascinent et deviennent source d’inspiration pour de nombreux artistes occidentaux, à commencer par les céramistes français de la Belle Époque.


    Dans le même temps, la pression de la culture occidentale est de plus en plus forte. Certains arts traditionnels, comme les arts du livre et la céramique, tendent à s’effacer au profit de nouvelles formes artistiques. D’autres disparaissent ou sont remplacés.


    Dans ce chapitre, nous verrons ainsi les paradoxes de l’occidentalisation de l’architecture ottomane, la persistance de certains arts et l’évolution d’autres, notamment les arts décoratifs, la musique et la danse. Enfin, nous aborderons la naissance de nouvelles formes artistiques, à commencer par la peinture, la sculpture, la photographie et le cinéma. Un État moderne, qui veut rivaliser avec les grandes puissances, doit être capable d’afficher des réalisations dans le domaine des arts et de la culture.


    ARCHITECTURE


    L’architecture ottomane du XIXe siècle, notamment celle de la capitale, présente une situation complexe. En quelques années se succèdent des édifices néoclassiques, européens éclectiques, puis néo-mauresques, néo-ottomans, selon les architectes choisis, les programmes élaborés, les quartiers concernés. Pour comprendre cette situation, il convient de revenir sur la situation de l’Empire ottoman telle qu’elle se présente à la fin du XVIIIe siècle.


    C’est en effet à cette époque que le sultan fait appel à des ingénieurs, des militaires ou des techniciens occidentaux pour réformer ses armées. On trouve parmi ceux-ci des artistes, dont l’un des plus célèbres est certainement Antoine-Ignace Melling qui réalisa pour Hatice, la sœur du sultan Selim III, un palais à Defterdar Burnu, sur le Bosphore, dans un style néoclassique. De nombreux architectes grecs travaillent à la même époque à la construction de nouveaux palais, mais, à la suite de l’indépendance de la Grèce, ils sont remplacés par des architectes arméniens. L’une des plus importantes familles de bâtisseurs arméniens est celle des Balyan. Krikor Balyan construit pour le sultan Mahmud II la mosquée Nusretiye (1826), Nigoğayos Balyan le très néo-classique ancien palais de Çırağan et le palais de Dolmabahçe (cf. « Istanbul », chap. II).


    Jusqu’aux années 1830, le rôle des architectes étrangers reste modeste, la plupart du temps limité aux travaux portant sur les ambassades et les églises. Le premier architecte dont l’œuvre est notable à Istanbul est le Tessinois Gaspare Fossati qui construit plusieurs édifices dans un style européen contemporain, proche de celui employé par les Balyan : l’université d’Istanbul (1845-1847), le théâtre italien de Péra (1846), sans parler de la restauration de Sainte-Sophie (1847-1849).
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      Mosquée de la sultane mère
 (valide sultan) Pertevniyal.

    


    Suit une période durant laquelle sont produites des architectures d’inspiration européenne vaguement orientales dans leurs détails décoratifs, des édifices qui tentent de retrouver l’architecture ottomane en mélangeant des influences gothiques ou byzantines. Le palais de Çırağan (1857) de Nigoğayos Balyan est ainsi constitué d’une volumétrie classique occidentale et d’une décoration néomauresque. De son côté, la mosquée Pertevniyal à Aksaray (1871), réalisée par les arméniens Sarkis et Hagop Balyan et par l’italien Pietro Montani, offre une synthèse byzantino-gothique.


    Un renouveau de l’architecture ottomane, dans un style oriental, apparaît dans les années 1880, sous l’impulsion d’architectes européens : italiens comme Pietro Montani, Giovanni Battista Barborini, Giorgio Domenico, Raimondo D’Aronco ; français comme Alexandre Vallaury, Marie-Auguste-Antoine Bourgeois, ou allemand avec August Jachmund. Ce dernier donne le coup d’envoi avec la gare de Sirkeci néo-mauresque (1888-1890) ; Vallaury suit avec l’administration de la Dette ottomane (1896-1899), d’inspiration plus ottomane, avec ses toits débordants, ses arcs orientaux, ses doubles colonnes, ou son ministère de l’Agriculture, sur la place de l’Hippodrome, à la toiture ondulante. D’Aronco réalise avec Vallaury la gigantesque École militaire impériale de médecine d’Haydarpaşa (1893-1903), sur la rive asiatique, dans laquelle s’ajoute l’influence moghole par ses clochetons. Certains architectes, comme Vallaury, n’hésitent pas à mélanger les styles : un musée archéologique néoclassique (1891-1907), une banque ottomane néo-Renaissance (1890-1892). L’éclectisme architectural s’étend à d’autres régions de l’Empire ottoman, à travers la construction de gares, de postes et d’autres bâtiments publics.
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      La gare de Sirkeci, style néo-mauresque,

      construite par l’architecte allemand August Jachmund entre 1888-1890.
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      L’École militaire impériale de médecine à Haydarpaşa,


      réalisée par Alexandre Vallaury et Raimondo D’Aronco.

    


    Par rapport à l’architecture des Balyan, les architectes européens procèdent à une inversion totale : alors que la distribution était ottomane et le style européen, la distribution devient européenne et le style oriental. Au fil des œuvres de D’Aronco, de Vallaury et de leurs successeurs s’affirme un style néo-ottoman, dit de « Renouveau national », paradoxalement inventé par des étrangers. Au début du XXe siècle, la fidélité au style néo-ottoman s’affine avec les architectes turcs qui prennent la relève. La première œuvre est le Defter-i Hakani (1908-1910) de la place de l’Hippodrome de Vedat bey (Tek), architecte qui a fait ses études à Paris ; suivent sa poste (1909) et les Vakıf Hanı (caravansérails) de Kemalettin bey (1911), un élève d’August Jachmund.


    L’histoire de l’architecture ottomane au XIXe siècle ne semble pas liée à un contexte politique spécifique. En Égypte ou en Bosnie-Herzégovine, à la même époque, se produit le passage d’un éclectisme occidental à un éclectisme oriental. La succession des styles, néo-classique, éclectique, néo-oriental, Art nouveau au début du XXe siècle, est la même dans toutes les grandes villes de la Méditerranée méridionale ou orientale.
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            La poste d’Eminönü, réalisée

            par Vedat bey (Tek), 1905-1909
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            Vakıf Hanı, Bahçekapı, réalisé

            par Kemalettin bey, 1912-1926

          
        

      
    


    Soulignons enfin quelques projets d’urbanisme ambitieux qui resteront sur le papier mais qui témoignent des ambitions du sultan Abdülhamid II de faire d’Istanbul une capitale moderne au début du XXe siècle. Il s’agit de deux projets de ceinture ferroviaire permettant de raccorder les voies d’Europe et d’Asie : le premier est un pont-tunnel immergé, élaboré en 1891 par l’ingénieur constructeur de chemins de fer Simon Préault ; le second, l’élaboration de deux ponts, dont l’un transbordeur sur le Bosphore, est proposé par l’ingénieur français Ferdinand Arnodin (1845-1924) pour la Compagnie internationale des chemins de fer du Bosphore, et présenté au sultan en mars 1900. D’autre part, un plan d’urbanisme réalisé par Joseph-Antoine Bouvard (1840-1920), célèbre architecte des Expositions universelles de Paris (1878, 1889 et 1900), financé par le gouvernement français, est proposé en 1902. Il suggère l’aménagement de quatre grands sites (Hippodrome, place Beyazıt, pont de Galata et place Eminönü) sur des modèles proches de ce qui se fait alors à Paris. Le pont de Galata aurait ressemblé au pont Alexandre III, la place de l’Hippodrome aurait pris des airs de la Concorde. Faute de moyens financiers, ces projets ne verront jamais le jour.
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      Traversée du Bosphore par un pont suspendu,

      projet de l’ingénieur français Ferdinand Arnodin, 1900.

    


    ARTS DÉCORATIFS


    Au XIXe siècle, l’État ottoman encourage l’installation de manufactures avec le projet de créer des marques nationales capables de concurrencer les productions occidentales. Ce phénomène se retrouve dans les arts décoratifs, notamment dans le domaine des tapis, textiles et broderies, céramiques, porcelaines et verres.


    TAPIS


    L’industrie du tapis possède en Orient, depuis des siècles, de nombreux foyers de production (Aksaray, Bandırma, Kula, Ladık, Milas, Bergama, Kayseri). Le plus actif au XIXe siècle est certainement celui d’Uşak, où sont noués « les tapis dits de Smyrne », des tapis rouges de grande dimension, ornés de médaillons, d’étoiles ou d’écussons. Le vocable Uşak désigne une zone productrice ainsi que ses environs ‒ les cités de Gördes, Kula, Demirci, Selendi et Güre ‒ incluant la zone d’expédition située dans la région côtière d’Izmir. Très appréciés en Occident, ces tapis connaissent une diffusion très importante et se retrouvent souvent dans les grandes capitales, à Paris notamment sur les stands du Bon Marché et des Grands magasins du Louvre.
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      Carton publicitaire pour les tapis de Turquie en provenance de la région d’Izmir.

    


    En 1843, au moment du lancement de la construction du palais de Dolmabahçe, Abdülmecid encourage l’ouverture d’une manufacture impériale de tapis à Hereke. Située dans le golfe d’Izmit, à environ 70 km au sud-est d’Istanbul, celle-ci fabrique des tapis de soie, finement noués, aux décors floraux fortement inspirés des tapis persans. Réputés pour leur qualité, les tapis Hereke remportent de nombreux prix internationaux, notamment lors des Expositions universelles. La manufacture fermera ses portes en 1922 mais reprendra son activité en 1955. Parmi ses performances, on note l’envoi d’un tapis pour le grand salon de réception du Şale d’Abdülhamid II, mesurant quatre cent six mètres carrés et pesant sept tonnes, transporté depuis Hereke jusqu’à Istanbul dans un char tiré par dix-neuf paires de buffles !


    Si les tapis de grand format couvrent les intérieurs des mosquées et les habitations des hauts dignitaires, il existe des modèles plus petits comme les « tapis de prière » (seccade), souvent décorés d’un mihrab (qui indique le sens de la prière) ou d’une arcature. Ils sont appréciés par les collectionneurs et les artistes occidentaux, au même titre que les kilims qui, à la différence des tapis, ne sont pas noués mais tissés.


    TEXTILES ET BRODERIES
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      Broderies ottomanes

    


    Bien que les textiles ottomans soient fortement concurrencés par les produits occidentaux, certains résistent. C’est le cas des étoffes et des tissus produits à Bursa et à Damas, notamment les fameux kutni, fabriqués avec des fils de couleur, généralement en soie et en coton. Ils servent à l’ameublement (fauteuils, draperies, rideaux, canapés, coussins, couvre-lits, portières) et à l’habillement (robes de chambre).


    De leur côté, les broderies connaissent un fort engouement au XIXe siècle. Il faut distinguer les simples broderies à l’aiguille dites oya, destinées à la vente locale, des broderies plus prestigieuses, faites de fils d’or et d’argent purs, ou de soies colorées, qui sont destinées à l’exportation, notamment vers l’Allemagne, l’Angleterre et la France qui apprécient leur côté folklorique et artistique.


    Ces broderies sont utilisées comme écharpes, mais elles servent aussi à décorer les vestons des femmes (dits zouaves), les chaussures, et sont employées dans la décoration intérieure (coussins, nappes, napperons). Les sujets brodés, fruits de la nature ou de l’imagination, représentent souvent des jardins fantastiques emplis de fleurs étranges au milieu de kiosques et de cyprès, autour desquels volent des oiseaux hauts en couleur. D’autres représentent des bateaux, des personnages dansants, des bouquets de fleurs. Cet art, de nos jours disparu, nécessite beaucoup de patience. Essentiellement main-d’œuvre féminine, les brodeuses sont regroupées dans de vastes ateliers. La maison « Sadullah Robert Lévy de Stamboul », qui travaille essentiellement pour le Grand Bazar d’Istanbul, emploie près de six cents ouvrières dans les années 1900.


    CÉRAMIQUES


    Au XVIIIe siècle, la production de céramique d’Iznik, célèbre pour ses carreaux de revêtement qui décorent les intérieurs des plus belles mosquées, palais et harems d’Istanbul, cesse totalement. Elle est supplantée par celle d’un autre centre provincial, Kütahya, dont la production existe au moins depuis le XVe siècle. Cette dernière réalise des panneaux, mais également des objets quotidiens tels que bols, tasses, soucoupes, aiguières, objets liturgiques. Le décor, dans les tons souvent jaune et vert, est principalement floral, parfois avec des personnages, des animaux, des scènes bibliques, des anges.


    Bien que déclinante au début du XIXe, la céramique de Kütahya connaît un regain d’activité dans la seconde moitié du siècle, grâce à la production de carreaux et de pièces de forme imitant les premières céramiques d’Iznik. De nombreux plats et bouteilles sont produits dans un style fortement inspiré par des éléments islamiques, calligraphiques ou géométriques. Ces décors profitent du mouvement nationaliste architectural, qui retourne à des formes turques traditionnelles, et que l’on retrouve dans la décoration des bâtiments publics et privés. Le plus célèbre artiste de cette époque est Hafız Mehmed Emin (1872-1922), qui décora le siège du gouvernement de Kütahya (1907) et la tombe de Mehmed V à Istanbul dans l’esprit du XVIe siècle. Au début du XXe siècle, dans le cadre d’échange de populations, de nombreux potiers partirent en Grèce, d’autres en Palestine où ils perpétuent, encore de nos jours, cet art traditionnel.
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      Un atelier de céramiques à Kütahya.

    


    Parallèlement à Kütahya, d’autres ateliers provinciaux se développent en produisant des céramiques à usage domestique (Tokat, Avanos en Cappadoce, Sivas, Diyarbakır, Gaziantep), dont les formes sont souvent cataloguées comme populaires ou folkloriques en raison de leur apparente simplicité. L’un de ces ateliers est situé à Çanakkale, sur la rive asiatique du détroit des Dardanelles, où sont produites des céramiques aux formes et aux styles de décor incroyablement divers. Outre les formes classiques, assiettes, plats couverts et larges jarres, le répertoire s’enrichit d’aiguières et de bouteilles zoomorphes aux formes exubérantes : déversoirs de bouteille à tête d’oiseau ou de lion, aquamaniles en forme de chameau, de cheval ou de lion. Ces productions fascinent les voyageurs européens et sont connues dans le midi de la France sous le nom de « Demoiselles d’Avignon ».
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      Poteries de Çanakkale.

    


    À la fin du XIXe siècle, la céramique ottomane, notamment d’Iznik, inspire de nombreux artistes et manufactures occidentales qui y puisent formes et couleurs, et cherchent à en percer les secrets de fabrication pour produire une nouvelle gamme de produits destinés au renouveau des arts industriels. Parmi les artistes les plus connus figurent Adalbert de Beaumont, Eugène-Victor Collinot, Léon Parvillée, Théodore Deck, Raoul Lachenal, et les manufactures J. Vieillard & Cie à Bordeaux, Cantagalli en Italie, Villeroy & Boch en Allemagne, Royal Boch Keramis en Belgique, Zsolnay en Hongrie.


    PORCELAINE


    À l’instar de nombreux pays européens, les sultans décident de fabriquer de la porcelaine, après avoir maîtrisé l’usage du kaolin. En 1845, Ahmed Fethi pacha ‒ qui est aussi à l’origine du premier musée archéologique (cf. infra « Archéologie et muséologie ») ‒ fonde une manufacture de porcelaine à Incirli, près de Beykoz, sur la rive asiatique du Bosphore. Portant la marque « Eser-i Istanbul » (travail d’Istanbul), elle produit des carreaux de revêtement ainsi que des plats, carafes, coupes décorées de motifs floraux et végétaux dans un certain goût « turc ». Cette manufacture fonctionne une vingtaine d’années.


    En 1893, Abdülhamid II décide d’implanter une nouvelle manufacture de céramiques et de porcelaine dans les jardins de son palais, à Yıldız. Cette entreprise est menée avec l’aide de la manufacture de Sèvres qui envoie à Istanbul des ingénieurs et des maîtres ouvriers, ainsi que du matériel pour la construction de deux fours. Le peintre-céramiste Louis Dat est chargé de diriger l’atelier impérial. Son contrat, daté du 1er juin 1893, stipule qu’« il devra exécuter la décoration, la métallisation d’or et d’argent, le relief d’or, les émaux opaques et transparents, les peintures sur porcelaine, en un mot la fabrication de la porcelaine et tout ce que comporte l’art de la céramique ». Par la suite, d’autres Français dirigent la manufacture, notamment un certain Pierre Tharet.


    La production de Yıldız, marquée d’une étoile et d’un croissant, est prévue pour satisfaire aux besoins de la cour, mais aussi pour offrir des cadeaux de prestige aux ambassadeurs et aux souverains étrangers. Elle comprend des pièces très décoratives, plats, vases, plaques, souvent ornées de séduisantes vues d’Istanbul, parfois agrémentées du monogramme (tuğra) sultanien. La manufacture fermera ses portes en 1909, puis fonctionnera brièvement entre 1911 et 1920. Elle sera remise en activité en 1959.


    VERRE


    Au début du XIXe siècle, une manufacture est installée à Beykoz, sur la rive asiatique du Bosphore, dans le but de produire du verre de qualité capable de rivaliser avec les verres de Venise, de Saxe et de Bohême. Elle produit aussi bien des verres, flacons, vases, que des bouteilles de narguilé, lampes, gülabdan (bouteilles à eau de rose) faits d’une pâte de verre de couleur blanche, laiteuse, ou bleu opaque, décorée d’ornements en or. L’histoire cite encore une fabrique de verrerie fondée en 1843 près de Çubuklu où sont façonnés des verres artistiques par un maître verrier français originaire de Moselle, François Kayser. À la mort de sa femme en 1848, il quitte Istanbul ; la fabrique est alors reprise par le gouvernement ottoman. L’un des modèles les plus connus, çesm-i bülbül (litt. « œil de rouge-gorge »), s’inspire à l’origine des modèles européens, comme le vetro a fili vénitien. Enfin, en 1884, un Italien, Saul D. Modiano, fonde à Paşabahçe, près de Beykoz, la Modiano Cam Fabrikası (Fabbrica vetramini di Costantinople), spécialisée dans les lampes à gaz, globes, verres, bouteilles, narguilés. Elle disparaît en 1922, mais reprendra sa production en 1935 sous le nom de Paşabahçe Cam Fabrikası.


    PEINTURE ET SCULPTURE


    Le problème de la visibilité du souverain ottoman amène à poser la question de la représentation de la figure impériale. On sait qu’à l’époque classique ottomane, certains sultans, bravant l’interdit de la représentation de la figure humaine dans l’islam, aimaient faire exécuter leur portrait par des artistes étrangers. On connaît, entre autres, le célèbre portrait de Mehmed II exécuté par Gentile Bellini (Londres, National Gallery), que le sultan avait spécialement fait venir de Venise en 1479. De même, il existe des galeries de portraits de souverains ottomans conservés au palais de Topkapı. Dans tous les cas, même commandés par les sultans, ces portraits n’étaient pas destinés au public.


    Les choses changent au XIXe siècle. Mahmud II prend l’habitude de diffuser officiellement l’effigie impériale dans le public. Après la suppression des janissaires (1826), le sultan crée en 1832 « l’Ordre du Portrait Impérial » (Tasvir-i Hümayun Nişanı), destiné à récompenser les dignitaires de l’Empire et à honorer les souverains étrangers : le sultan leur offre son portrait sur ivoire dans un cadre serti de brillants, et pour couper court aux critiques émanant des cercles religieux, il choisit pour premier bénéficiaire de cette nouvelle faveur impériale le grand mufti d’Istanbul (şeyh ül-islam). En 1836, le portrait du sultan fait son apparition dans les bâtiments officiels (casernes, bureaux, écoles). L’accrochage se fait en grande pompe en présence des ministres et des dignitaires, avec sacrifices de moutons, défilés militaires, salves d’artillerie, feux d’artifice.


    Abdülmecid Ier est plus réticent à faire étalage de son portrait. C’est cependant à cette époque que le peintre britannique David Wilkie (1785-1841), sur une commande de la reine Victoria, fit un portrait du nouveau sultan en 1840, et en déposa une copie au palais impérial. On connaît aussi un certain nombre de portraits à l’huile, généralement en pied, produits localement, par des artistes de la famille arménienne Manasse, au service du palais. Dans le même temps, un grand nombre de gravures du sultan circulent grâce au développement de la presse illustrée (cf. « Presse et édition », chap. VII).
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      Portrait du sultan Abdülaziz par Pierre-Désiré Guillemet, 1866.

    


    Quant au souverain Abdülaziz, son portrait accompagne même les cérémonies officielles, comme la remise des prix au lycée impérial de Galatasaray. Il pose à plusieurs reprises pour des artistes étrangers, notamment le Français Pierre-Désiré Guillemet (1827-1878) et le Polonais Stanislaw Chlebowski (1835-1884), ainsi que pour des artistes locaux. En outre, désireux d’imiter les souverains européens après son voyage en Europe (1867), il fait venir un sculpteur britannique, Charles Fuller (1830-1875), pour exécuter un buste en marbre et une statue équestre, fondue par l’atelier de Ferdinand von Miller à Munich.


    Abdülaziz sut également profiter de la photographie. Son portrait, réalisé par les studios Abdullah Frères, fut dupliqué sur différents supports de toiles, miniatures sur ivoire et bien sûr dans la presse. En revanche, son successeur, le sultan Abdülhamid II, s’opposa à toute représentation publique ou privée de son image.


    Si la représentation des sultans reste encore modeste au XIXe siècle, l’enseignement de la peinture se développe dans les écoles militaires, les académies privées et à l’Académie des beaux-arts (Sanayi-i Nefise Mektebi), ouverte en 1883 sur le modèle parisien de l’école de la rue Bonaparte. Des cours de dessin, peinture, gravure, sculpture et architecture sont désormais dispensés à de nombreux élèves turcs. Des galeries de peinture voient le jour à Istanbul, de même que des salles de ventes aux enchères, des expositions et les premiers « Salons de Stamboul » à partir de 1901.
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      Buste du sultan Abdülaziz

      par Charles Fuller, 1872.

    


    La capitale attire à la même époque de nombreux artistes occidentaux. Grâce au développement des liaisons maritimes et des chemins de fer, il est facile de séjourner quelques jours en Orient. On possède ainsi un grand nombre de toiles sur la Turquie d’artistes comme Félix Ziem (1821-1911), Fabius Brest (1823-1900), Jean-Léon Gérôme (1824-1904) ou Rudolf Ernst (1854-1932). D’autres s’installent pour de nombreuses années. Ainsi Stanislaw Chlebowski demeure douze ans au service d’Abdülaziz, et Fausto Zonaro, avec sa famille, près de vingt ans à celui d’Abdülhamid II.


     


     


     


     


     


     


    PHOTOGRAPHIE ET CINÉMA


    Depuis 1839, date officielle de l’invention de la photographie, nombreux sont les photographes à venir s’installer à Istanbul. Ce sont essentiellement des étrangers employés aux travaux de modernisation de la capitale : Ernest de Caranza (1837-1863), auteur d’un album en 1852, est un ingénieur travaillant à la fabrique impériale de poudre ; James Robertson (1813-1888), dont le premier studio est ouvert en 1855, est un Écossais graveur en chef et surintendant de la Monnaie impériale. La guerre de Crimée (1854-1856) entraîne l’arrivée des reporters de guerre dont les photographies paraissent dans les premiers journaux illustrés.


    Dans les années 1860 apparaissent les premiers studios de photographes d’origine locale, grecs et arméniens, comme Vasilaki (Basile) Kargopoulo (1826-1886), les frères Abdullah (Hovsep, Viçen et Kevork), Nikolaos Andriomenos (1851-1929), Mirhan Iranyan, les frères Gülmez (Yervant, Krikor, Artin), et le Levantin Pascal Sebah (1825-1886) lequel, associé à Polycarpe Joaillier (1848-1904), signe les célèbres photographies « Sebah & Joaillier ». Simultanément, leur production rencontre à l’étranger un succès croissant : en 1867, les frères Abdullah se distinguent à Paris par un panorama d’Istanbul ; Pascal Sebah obtient une médaille d’argent à l’Exposition universelle de Vienne (1873) pour la réalisation d’un album sur les Costumes populaires de la Turquie avec des textes de Osman Hamdi bey et Marie de Launay. C’est au début des années 1870 que paraissent les premiers grands albums de type Souvenirs de Constantinople, dont le rythme va s’accélérant jusqu’au début du XXe siècle. Cependant, l’âge d’or de ces entreprises prend fin vers 1880-1890 : la production de tirages originaux, relativement onéreuse, est concurrencée par la pratique des voyageurs eux-mêmes, bénéficiant de techniques plus abordables, et par l’essor de la carte postale. L’illustration photographique se répand désormais dans les albums imprimés, les livres, la presse.


    Les sultans ottomans prennent l’habitude de se faire photographier. Faire faire son portrait apparaît comme un trait de modernité. Mais dans cette question de l’effigie du souverain, le règne d’Abdülhamid II marque une exception. En effet, le sultan, dont on possède par ailleurs de nombreux portraits et photographies, interdit que l’on diffuse son image dans le public. En 1908, lorsque la révolution jeune-turque éclatera, le journal français L’Illustration présentera en couverture à ses lecteurs une photographie de « l’homme qui n’avait jamais été photographié ».


    Paradoxalement, l’intérêt politique de la photographie n’a pas échappé à Abdülhamid. Il est à l’origine d’un ambitieux projet de relations publiques consistant en une série d’une cinquantaine d’albums contenant près de 2 000 photographies, préparée à l’occasion de l’Exposition universelle de Chicago (1893) et dont un jeu est offert à la Bibliothèque du Congrès à Washington et l’autre à la British Library. À travers une habile sélection, il veut présenter à l’Occident une image positive de l’Empire, faite de progrès techniques, d’améliorations sociales, de rayonnement culturel. Les collections photographiques du palais de Yıldız comptent environ 35 000 images de l’Empire qui permettent au sultan de s’informer sur l’état de ses domaines. Enfin, notons que, depuis 1870, la photographie est introduite dans les rangs de l’armée et il existe un enseignement spécifique dans les écoles d’ingénieurs comme dans les collèges militaires. Parmi les photographes turcs de renom figurent Yüzbaşı Hüsnü bey (1844-1896), Servili Ahmet Emin (1845-1892), Hüseyin Zekai pacha (1860-1919) et surtout Ali Sami Aközer (1866-1936).


    Quelques décennies ont été nécessaires pour introduire la photographie dans l’Empire, quelques années suffisent pour adopter le cinéma. Alors qu’en 1895 les frères Lumière projettent à Paris leur premier film, La Sortie des usines Lumière, deux opérateurs de leur société, Alexandre Promio et Félix Mesguich, se rendent à Istanbul pour enregistrer des bandes filmées. Le Défilé de l’infanterie turque, Le Panorama de la Corne d’Or ou Le Panorama des rives du Bosphore figurent parmi les premiers plans tournés dans la ville. À la même époque, le sultan Abdülhamid II, dans son palais de Yıldız, assiste à des projections privées organisées par un cinématographe français, un certain monsieur Bertrand. En janvier 1897, les premières projections publiques (Pathé) sont organisées par un Juif polonais originaire de Roumanie, Sigmund Weinberg (1868-1954), à la brasserie Sponeck, située en face du lycée de Galatasaray, puis dans le quartier de la Şehzadebaşı. Mais le sultan, méfiant à l’égard de cette nouvelle invention, freine la diffusion du cinématographe. Il faut attendre 1908, l’année de la révolution jeune-turque, pour que la première salle de cinéma, Hilal, voit le jour à Istanbul.


    Quant au premier film de l’histoire du cinéma turc, il aurait été tourné, dit-on, à Istanbul en novembre 1914 par un colonel de l’armée ottomane, Fuat Uzkınay (1888-1956). Il retracerait la destruction du monument russe de San Stefano, gigantesque structure érigée par l’armée du tsar à l’issue du conflit russo-turc de 1877-1878. Cependant, de nombreuses incertitudes demeurent sur l’existence de ce film que personne n’a eu l’occasion de visionner.


    Par ailleurs, des recherches récentes ont montré que les premiers films tournés dans les frontières de l’Empire ottoman seraient l’œuvre des frères Manaki, photographes en activité à Manastir dans la région des Balkans. Ces derniers ont fixé sur pellicule la visite que fit en juin 1911 le sultan dans la région. Le film s’intitule Les Visites du sultan Mehmed V Reşad à Manastir et à Salonique.


    Enfin, en 1917, une organisation philanthropique fondée au moment des guerres balkaniques, l’« Association de la défense nationale », accepta de financer le tournage de deux longs métrages. Ces œuvres, intitulées Pençe (la griffe) et Casus (l’espion), est due au journaliste Sedat Simavi (1896-1953).


    ARCHÉOLOGIE ET MUSÉOLOGIE


    Dans une volonté affichée de modernité, les sultans sont soucieux de faire valoir les vestiges des civilisations anciennes. Ils veulent voir s’établir un lien entre les splendeurs de l’Antiquité classique et le renouveau culturel qu’ils cherchent à promouvoir.


    Le musée impérial ottoman trouve ses origines en 1846, dans l’église Sainte-Irène, qui sert d’arsenal. Sa création précède de peu la guerre de Crimée. Elle est voulue par le grand maître de l’artillerie, Rodosluzade Ahmed Fethi pacha, qui y installe une « collection d’armes anciennes », c’est-à-dire pour l’essentiel des trophées de guerre, puis des « œuvres anciennes ». C’est seulement en juin 1869 que le premier directeur de ce musée est nommé. Il s’agit d’un Irlandais, Edward Goold, ancien officier de l’armée autrichienne, inspecteur des études au lycée impérial de Galatasaray, remplacé peu après par un certain Tony Terenzio. En 1875, la collection est transférée au Çinili Köşk, le « Pavillon aux céramiques ». Elle a désormais pour conservateur Philipp Anton Dethier (1803-1881), un historien et archéologue autrichien qui occupe le poste jusqu’à sa mort brutale le 3 mars 1881. C’est alors que le sultan Abdülhamid II nomme un Turc à la tête du musée des Antiquités. Ce sera Osman Hamdi bey, le fils du grand vizir Ibrahim Edhem pacha. À la fois peintre, architecte, ethnographe, administrateur, archéologue, il va jouer un rôle décisif dans le développement des arts et de la culture dans l’Empire ottoman.


    Sous Abdülhamid II, de grandes fouilles archéologiques sont entreprises à travers tout l’Empire. Après les découvertes de Heinrich Schliemann à Troie, de nombreux chantiers de fouilles sont ouverts à Pergame (dont l’autel est transporté à Berlin), Milet, Priène, Didymes, Éphèse et Sardes, les Ottomans prenant bien soin de distribuer les concessions entre les différentes grandes puissances. Sous la conduite d’Osman Hamdi bey, les premières fouilles ottomanes sont entreprises au Nemrud Dağ en 1883, ainsi que dans la nécropole royale de Sidon (Saïda au Liban) où sont découverts les fameux sarcophages, parmi lesquels le « Sarcophage d’Alexandre » ; à Lagina près de Milas, il exhume les hauts reliefs ornant la frise du temple d’Hécate.
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      Le musée archéologique d’Istanbul réalisé par l’architecte Alexandre Vallaury.

    


    Trop à l’étroit au Çinili Köşk, Osman Hamdi bey fait construire un nouveau musée des Antiquités sous la direction de l’architecte Alexandre Vallaury. D’autres ailes seront par la suite ajoutées au bâtiment pour accueillir les nombreux objets qui proviennent de tout l’Empire.


    Les Ottomans mettent en place des mesures de protection pour lutter contre le trafic d’antiquités. Les premiers Règlements des antiquités (Asar-i Atika Nizamnamesi) voient le jour en 1869 et 1874 ; un troisième, plus contraignant, le 21 février 1884, dont l’auteur est Osman Hamdi bey. Dorénavant, tous les objets trouvés au cours d’une fouille « appartiennent de plein droit à l’État ». Les plus importants doivent être envoyés au musée impérial.


    En 1892, après le transfert des antiquités dans le nouveau musée impérial, le Çinili Köşk est consacré aux arts islamiques. En 1914, ses collections sont transférées dans un des bâtiments du complexe de la mosquée Süleymaniye, donnant ainsi naissance au musée des Fondations pieuses (Evkaf-ı Islamiye Müzesi), inauguré le 27 avril 1914. Après l’abolition du ministère des Fondations pieuses en 1924, ses collections seront rattachées au ministère de l’Éducation, donnant ainsi naissance au musée des Arts turcs et islamiques.


    S’inspirant des musées existant en Europe, Ahmed Fethi pacha est également à l’origine, en 1852, d’un musée des Costumes anciens (Elbise-i Atika). Installé dans un bâtiment sur la place de l’Hippodrome, il présente des mannequins figurant, avec nostalgie, le corps des janissaires aboli en 1826. Des planches lithographiées, réalisées par l’artiste Jean Brindesi, sont reproduites dans un ouvrage, Elbicei Atika. Musée des anciens costumes turcs de Constantinople (Lemercier, 1855, 21 pl.). La collection est transférée au musée militaire en 1916.


    
      [image: ]


      Le musée des costumes anciens.

    


    MUSIQUE ET DANSE


    La musique turque comporte plusieurs courants : la musique martiale (mehter) pratiquée par les janissaires ; la musique religieuse utilisée par certaines confréries soufies, comme les derviches tourneurs (mevlevi) ; la musique savante qui a cours au palais ; enfin, la musique légère, privilégiant la poésie chantée et la virtuosité des accompagnateurs, qui prend son essor à la fin du XIXe siècle, essentiellement sous l’influence de la musique européenne. C’est surtout dans ce dernier registre que s’affirment les chants des communautés grecques, arméniennes, juives, tziganes.


    On date du règne de Selim III l’apparition de la musique ottomane moderne, caractérisée par l’assouplissement des lignes mélodiques, la mise en place d’un orchestre et la création d’un système de notation.


    La musique occidentale fait son entrée au palais impérial deux ans après l’abolition du corps des janissaires et la disparition de son orchestre, le mehter. En 1828, le sultan Mahmud II invite le chef d’orchestre Giuseppe Donizetti, frère du célèbre compositeur Gaetano Donizetti, à diriger le nouveau « corps de musique impérial » (Muzika-i Hümayun). Élevé au rang de pacha, Donizetti compose des marches en l’honneur des sultans Mahmud II et Abdülmecid Ier, en prenant soin d’y incorporer quelques instruments traditionnels comme en témoigne Théophile Gautier qui, en 1852, rapporte avoir entendu une musique « entremêlée d’assez de tambours de basque et de flûtes de derviches pour satisfaire les oreilles mahométanes sans choquer cependant les oreilles catholiques ». À l’initiative de Donizetti pacha, de nombreux artistes sont invités à jouer en présence du sultan, comme le pianiste Leopold von Meyer en août 1843, ou Franz Liszt en juillet 1847, qui joua trois de ses paraphrases d’opéra, l’Andante de Lucia de Donizetti, l’ouverture de Guillaume Tell de Rossini et la fantaisie sur des thèmes de Norma de Bellini. Lors de son séjour, il compose une pièce intitulée Grande paraphrase de la marche de Giuseppe Donizetti composée pour Sa Majesté le Sultan Abdul-Medjid Khan (Berlin, 1848). De son côté, Gioacchino Rossini (1792-1868) compose une Marcia militare. Cette passion pour la musique et l’opéra incite Abdülmecid à faire construire un théâtre au palais de Dolmabahçe, inauguré en novembre 1858.
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      La nouvelle fanfare ottomane.

    


    Après la disparition de Donizetti en 1856, un autre Italien, natif de Parme, Callisto Guatelli (1820-1890), devient le maître de musique du sultan Abdülaziz. Il compose pour lui des marches, des valses et des opéras qui sont joués dans les théâtres et les ambassades de la capitale. Contrairement aux habitudes locales, les musiques classiques turques sont désormais transcrites sur des partitions ; -----elles sont imprimées pour la première fois en 1875. Beaucoup de grands musiciens et compositeurs turcs de la fin du XIXe siècle ont étudié au « corps de musique impérial », comme Şevki bey (1860-1891), chanteur et joueur de oud, et Ismail Hakkı bey (1866-1927).


    La musique occidentale pénètre ainsi progressivement dans les palais où trônent désormais des pianos, auxquels s’ajoutent d’autres instruments, notamment le violon et la harpe. Imitant le palais, la bonne société prend l’habitude d’engager des professeurs de musique italiens et français pour éduquer les enfants selon les bonnes convenances de l’époque. La musique occidentale n’a pas pour autant chassé la musique traditionnelle turque à laquelle le peuple est resté fidèle.


    Contrairement à la musique, les danses occidentales, qui nécessitent un rapprochement des deux sexes, ne connurent pas le même succès. Seuls les résidents occidentaux et les non-musulmans étaient autorisés à danser dans des clubs privés ou dans les représentations diplomatiques, à l’abri des regards. En revanche, les danses du ventre, pratiquées surtout par les Tziganes, perdurent dans des cercles privés, au son des intruments à corde (saz, bulgari, kanun), à vent (flûte, zurna) et à percussion (tambour, timbale, cymbale) ; de même, il existe de nombreuses danses folkloriques pratiquées tant par les hommes que par les femmes dans les campagnes. L’une des plus connues est certainement la danse des Zeybek, dans la région égéenne.


    NOTICES DES PLUS FAMEUX ARTISTES


    BALYAN


    Dynastie d’architectes arméniens qui réalisa, principalement à Istanbul, les plus beaux palais du XIXe siècle, ainsi que des mosquées, églises, pavillons, kiosques, écoles, ministères, manufactures, horloges publiques. Les plus importants membres de cette famille sont Krikor Amira Balyan (1764-1831), Garabed Amira Balyan (1800-1860), Nigoğayos bey (1826-1858) et Sarkis bey (1831-1899).
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      Raimondo D’Aronco

    


    D’ARONCO, RAIMONDO (1857-1932)


    Architecte italien qui introduisit entre 1893 et 1909, avec Vallaury, le style national ottoman, puis l’Art nouveau à Istanbul. Son œuvre est très variée : mosquée, fontaine, lycée, poste de police, kiosque, etc. Son chef-d’œuvre de l’Art nouveau ottoman est certainement le complexe de cheykh Zafir Madani (1905-1906), à Beşiktaş, composé d’une fontaine, d’un tombeau (türbe), d’un couvent (tekke) et d’une bibliothèque, dans un style influencé par Josef Maria Olbrich.
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      Portrait de Donizetti pacha,

      d’après Luigi Gobbi, 1834

    


    DONIZETTI, GIUSEPPE (1788-1856)


    Compositeur de musique, frère du grand compositeur Gaetano Donizetti (1797-1848), invité par Mahmud II à diriger le nouveau « corps de musique impérial ». Outre ses nombreuses compositions, principalement des marches et des opéras, Donizetti étudie le système musical turc traditionnel (makam). Parmi ses élèves, on compte de nombreux grands compositeurs turcs de la fin du XIXe siècle.


     


    FOSSATI, GASPARE (1809-1883)


    Architecte suisse qui, avec son frère cadet Giuseppe (1822-1891), réalise des bâtiments importants comme l’hôpital militaire du ministère de la Défense (1841), l’université d’Istanbul (1847-1849), la nouvelle École impériale place de l’Hippodrome (1846). De 1847 à 1849, il est chargé de la restauration de Sainte-Sophie. Ce travail donna lieu à un album intitulé Aya Sofia, Constantinople, as recently restored by order of H.M. the Sultan Abdul Medjid, Londres, Colnaghi & Co., 1852, 25 lithog.
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      Osman Hamdi bey

    


    HAMDI BEY, OSMAN (1842-1910)


    Une des grandes figures de la vie intellectuelle et artistique de la fin de l’Empire ottoman. Installé à Paris de 1860 à 1868, il fréquente l’atelier de peinture de Gustave Boulanger. Nommé premier directeur ottoman du musée des Antiquités (1881), il patronne l’archéologie ottomane. En 1882, il est aussi à l’origine de la création de l’Académie des beaux-arts.


     


    KEMALETTIN BEY (1870-1910)


    Après avoir suivi des études à l’École impériale des ingénieurs, notamment auprès d’August Jachmund, il est envoyé à Berlin. Avec Mehmed Vedat bey, il est le principal représentant du style national turc. Il réalise de nombreux bâtiments dans le style Art nouveau, d’autres, notamment des mosquées, dans un style néo-ottoman. Parmi ses plus belles réalisations figurent des caravansérails (1911-1926), des écoles (Istanbul, Ankara), hôpitaux (Gureba, Istanbul), gare (Edirne), sans oublier un ensemble d’immeubles, Harikzedegân dans le quartier de Laleli, destiné au relogement des victimes des incendies de 1919 et 1922.


     


    MANASSE


    Famille arménienne originaire de Kayseri en Cappadoce qui s’installe à Istanbul, probablement au XVIe siècle. Parmi les artistes connus de cette famille figurent le miniaturiste Rafael ou Rafayel (1710 ?-1780), Rupen (1810 ?-apr. 1875), Sebuh (1816-1889) et Jozef (1835-1916). Ils réalisent de nombreux portraits de sultans, surtout sous le règne d’Abdülmecid Ier, tantôt sur toile, tantôt sur ivoire.


     


    MELLING, ANTOINE-IGNACE (1763-1831)


    Peintre né à Karlsruhe, formé à Strasbourg, il voyage très jeune en Italie, Égypte, Crimée. C’est au cours d’un séjour à Istanbul, en 1783, qu’il entre au service de Hatice Sultane, la sœur du sultan Selim III. Pendant treize ans, il est son architecte et décorateur. Disgracié en 1795, Melling rentre en France et publie son monumental Voyage pittoresque de Constantinople et des rives du Bosphore (1819-1824).


     


    VALLAURY, ALEXANDRE (1850-1921)


    Architecte d’origine niçoise dont la famille est installée à Istanbul. De 1870 à 1873, il fait ses études à l’École des beaux-arts de Paris dans l’atelier d’Ernest Coquart, puis devient le premier professeur d’architecture de l’Académie des beaux-arts d’Istanbul (1883). Il s’illustre dans la construction du musée archéologique (1891-1907) dans un style néogrec. Parmi ses nombreuses réalisations : les sièges de la Banque ottomane dans un style néo-Renaissance italienne et dans le quartier de Karaköy dans un style néoclassique ; l’imposant bâtiment de la Dette publique ottomane (1899) ; le Cercle d’Orient (1882) ; l’hôtel Péra Palace (1892). Avec Raimondo D’Aronco, il édifie l’imposante École de médecine militaire à Haydarpaşa (1894-1901).


     


    VEDAT BEY [TEK], MEHMED (1873-1942)


    Plus connu sous le nom de Vedat Tek, il a effectué ses études à Paris, à l’Académie Julian, à l’École centrale, puis à l’École des beaux-arts où il s’inscrit en 1894 dans l’atelier de Constant Moyaux. Il retourne à Istanbul en 1898 et est nommé professeur d’histoire de l’architecture à l’Académie des beaux-arts en 1911. Sa première et principale œuvre est le vaste bureau de poste du quartier de Sirkeci (1904-1910).
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      Fausto Zonaro

    


    ZONARO, FAUSTO (1854-1929)


    Artiste italien qui devint le « peintre officiel » d’Abdülhamid II. En marge de ses travaux pour le palais, il expose régulièrement dans les galeries d’Istanbul. Expulsés de Turquie en 1911, Zonaro et sa famille s’installent à San Remo, où le peintre finit ses jours. Sa peinture, à tendance impressionniste, qui représente surtout des scènes de la vie quotidienne, commence à être redécouverte.
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      Le vélo, nouveau sport

      à la mode à la fin du XIXe siècle.

    

  


  
    IX

    

    LES LOISIRS


    Fascinée par les modes de consommation européens, la ville des Tanzimat est aussi celle des magasins de luxe, des cafés, des théâtres et autres lieux de divertissement. Gérard de Nerval, qui s’est trouvé à Istanbul en 1843, y a été le témoin d’une vie fort mondaine, marquée en particulier par le passage de plusieurs troupes d’opéra étrangères. Vingt ans plus tard, les possibilités de divertissement seront encore plus nombreuses, en particulier dans les cités portuaires fortement soumises à l’influence de l’Europe.


    Ce foisonnement est illustré par le voyageur italien Emondo De Amicis qui, lors de son séjour à Istanbul, écrit : « Voulez-vous entendre la Comédie italienne dans Constantinople ? Voir tourner les derviches ? Entendre les bouffonneries de Karagheuz, le polichinelle turc ? Entendre les chansonnettes licencieuses des petits théâtres de Paris ? Assister aux représentations gymnastiques des zingari ? Vous faire réciter une légende arabe par un Rhapsode ? Aller au théâtre grec ? Entendre prêcher un imam ? Voir passer le sultan ? Demandez, ordonnez » (Constantinople, 1878, p. 46).


    Il est évident que l’auteur fait preuve d’une grande confusion en mêlant représentations théâtrales, cérémonies religieuses et événements politiques, mais il illustre la grande diversité des spectacles. Cette passion pour les spectacles, qu’ils soient anciens, comme le karagöz, le meddâh ou l’orta oyunu, ou nouveaux comme le théâtre, l’opéra et le cinéma, ou les jeux, se répand dans toutes les communautés et dans toutes les couches de la société.


    L’ouverture des grandes villes à l’Europe se traduit également par l’apparition de nouveaux sports dont la pratique, en terre d’accueil, témoigne d’une adhésion sans faille aux valeurs et aux mœurs de sociétés où ils ont vu le jour. Football, tennis, cyclisme, escrime, natation, aviron, athlétisme, croquet, gymnastique, boxe… la liste est longue des disciplines qui font souffler à travers les terres ottomanes un air venu d’ailleurs. Certaines de ces disciplines, en particulier le football, visent d’emblée à séduire le public populaire. D’autres s’adressent assez explicitement aux élites. Tel est le cas du cyclisme qui semble avoir pénétré dans l’Empire en suivant le tracé de l’Orient-Express. C’est également à cette catégorie de sports pour happy few qu’appartient le tennis, dont on dit qu’il fut tout d’abord pratiqué dans les jardins du palais impérial. L’histoire de l’émergence des sports modernes en terre ottomane reste encore à écrire et, loin d’être exhaustif, nous ne proposons ici que quelques pistes.


    Vers la fin du XIXe siècle s’épanouit une culture ottomane partagée par les différentes communautés, que ce soit la cuisine, la musique, etc. Cette culture partagée nourrit les nostalgies contemporaines.


    KARAGÖZ ET MEDDÂH


    Les spectacles continuent d’animer les rues des villes ottomanes, notamment au moment des grandes fêtes religieuses et lors des cérémonies impériales telles que naissances, circoncisions, mariages princiers. La foule se masse sur le parcours pour admirer les cortèges, les décorations, les illuminations et les spectacles donnés à cette occasion. Le 12 juin 1845, lors du mariage d’Adile Sultane, la population est invitée à assister à l’élévation du ballon d’Antonio Comaschi dans la plaine d’Haydarpaşa, sur la rive asiatique du Bosphore ; deux ans plus tard, une grande cérémonie est à nouveau organisée au kiosque impérial de Haydarpaşa pour la circoncision des princes Abdülhamid et Murad. Si ces cérémonies se déroulent dans la capitale, les avènements des sultans sont en revanche fêtés dans tout l’Empire. Pendant trois jours, les grandes villes sont le théâtre de fêtes et de réjouissances, les fenêtres des bâtiments sont parées de drapeaux, des illuminations nocturnes sont organisées. Ici et là, on peut assister à des spectacles proposés par des troupes de bouffons, comédiens, lutteurs, prestidigitateurs, acrobates, funambules. Ceux-ci ne se produisent plus uniquement dans la rue et sur les places, mais dans des théâtres couverts.


    Le théâtre d’ombres karagöz (litt. « œil noir ») est un divertissement qui reste très populaire dans les derniers siècles de l’Empire ottoman. Son personnage principal, le bourru Karagöz, est une sorte de polichinelle qui personnifie un homme du peuple. Les autres personnages représentent des figures catégorisées, ethniques et sociales. Le déroulement du spectacle est structuré, et on y décrit, en se moquant, les traditions, les coutumes et les mœurs de la population particulièrement bigarrée de la capitale et des grandes villes, la vie quotidienne avec ses personnages habituels. Si la famille est épargnée, l’humour joue sur les situations cocasses, mais aussi sur des figures types de citadins turcs de l’Empire.
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      Fête à Haydarpaşa à l’occasion des noces de la sultane Adile

      avec Mehmet Ali pacha le 12 juin 1845. Lithographie de F. Brocktorff.

    


    Les représentations de karagöz ont lieu surtout pendant les soirées de ramadan ou à l’occasion des circoncisions, et le vendredi, jour de détente.


    On trouve aussi, allant de café en café, de caravansérail en caravansérail, le conteur (meddâh) qui récite ou improvise en prose ou en vers des contes, des monologues épiques, tragiques ou comiques au milieu de l’assistance.


    Le voyageur Victor Bérard, lors de son séjour à Manastir (Bitola), rapporte comment le meddâh « imite tous les patois, tous les accents, tous les gestes de tous les peuples ottomans, européens ou asiatiques, le Turc de Mentesche, le Turc de Kastamouni [Kastamonu], l’Arménien, le Grec, le Persan, le Frandji [frengî, l’Européen], le batelier du Bosphore, le Juif du Bazar » (La Turquie et l’hellénisme contemporain, 1893, p. 137-140). Toute la Turquie défile ainsi, même le consul européen, reconnaissable entre tous à son monocle, à son chien en laisse, et surtout à son épouvantable accent.
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      Spectacle du théâtre d’ombres karagöz.
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      Le conteur, meddâh, improvisant dans un café.

    


    Le meddâh n’est pas uniquement un personnage comique ; il peut être sérieux, en racontant des récits empruntés à la mythologie, des histoires d’amour (souvent des histoires d’amants déguisés en femmes pour pénétrer dans les harems...), voire en abordant des sujets politiques. Après la mort violente de Selim III, un témoin rapporte que « les conteurs publics narraient dans les cafés et les places près des mosquées toutes les circonstances de la mort de ce prince. Ils étaient entourés d’une foule nombreuse qui témoignait ses regrets par des larmes et des gémissements » (Juchereau de Saint-Denys, Révolutions de Constantinople en 1807-1808, 1819, vol. I, p. 192).


    L’orta oyunu (litt. « jeu du milieu ») est plus théâtral. Il s’agit d’une sorte de commedia dell’arte qui se joue de plain-pied dans un cercle fermé par les spectateurs. Le public prend plaisir aux improvisations burlesques des acteurs.


    Que ce soit le karagöz, le meddâh ou l’orta oyunu, le principal ressort comique est l’imitation : les intervenants savent à merveille reproduire la façon de parler des provinciaux, des musulmans non turcs (Kurdes, Arabes, Persans), des non-musulmans, des étrangers, avec leurs stéréotypes. Le public de ces spectacles est d’ailleurs très mélangé, public de tous âges, de toutes origines ethniques et sociales.


    À côté de ces conteurs et gens du spectacle, il existe aussi de véritables « professionnels » du rire, les bouffons, les musahib, dont s’entourent les grands personnages, à commencer par le sultan. À la fin du XIXe siècle, le sultan Abdülhamid II, pourtant connu pour son austérité, aimait la compagnie d’amuseurs, notamment celle de son médecin grec, Mavroyeni pacha, qui devait la faveur impériale non seulement aux soins qu’il prodiguait au sultan, mais aussi au fait qu’il était toujours « gai et plein d’esprit ».


    LIEUX DE SOCIABILITÉ


    Les formes de sociabilité organisées sont peu nombreuses et peu influentes dans l’Empire ottoman, à quelques exceptions près, telles les confréries religieuses ou les corporations d’artisans. En revanche, la vitalité des sociabilités informelles et spontanées n’est pas moindre que dans les sociétés occidentales. Elles s’expriment dans une multitude d’espaces ouverts ou fermés qui permettent le contact, le regroupement et la conversation.


    Il existe de nombreux lieux de sociabilité qui encouragent les brassages ethniques et religieux. Propices aux échanges et aux contacts sont les marchés, les bazars, mais surtout le han, bâtiment caractéristique de la vie économique et sociale de l’Empire ottoman, sorte de caravansérail urbain, à la fois entrepôt de marchandises, magasin, atelier, hôtel pour les voyageurs et les étrangers. Il s’agit d’un lieu d’échange où peuvent se rencontrer des personnes de communautés différentes et de petits marchands ambulants ou artisans. Alors que le système ottoman est fondé sur une série de « ségrégations » (des quartiers, des communautés, des religions, des sexes), le han permet, le temps d’une discussion, d’une affaire à traiter, d’une soirée à passer, de briser en partie des cadres contraignants et de réunir ceux que séparent ordinairement la religion, la langue ou les mœurs.


    Certains lieux de sociabilité sont porteurs d’une menace pour l’ordre public. Dès leur apparition au XVIe siècle, les cafés, lieux privilégiés de réunion masculine, font l’objet de condamnations répétées de la part des autorités, au nom des dangers qu’ils font courir aux normes morales. Régulièrement fermés au cours des siècles, ils bénéficient d’une certaine tolérance de la part des autorités à partir des années 1840. Parce qu’ils jouent un rôle crucial dans la circulation de l’information, ils occupent une place privilégiée dans le nouveau contrôle des populations. Ils deviennent des postes de surveillance idéaux pour appréhender l’état d’esprit des populations et leurs réactions face aux affaires politiques du moment.


    De nouveaux lieux encouragent le brassage des catégories sociales et ethnoreligieuses diverses. Outre les cafés, il existe désormais des brasseries, des bars, des restaurants, des pâtisseries, des gazino (grands cafés), des salons de lecture (cf. « Presse et édition », chap. VII) et des lieux de divertissement, tels les champs de courses et les salles de spectacles. L’aspect le plus révolutionnaire de ces nouveaux espaces est la présence féminine, parfaitement admise dans les établissements modernes.


    Les Tanzimat transforment les modes de sociabilité traditionnels, comme les confréries et les corporations, et entraînent l’apparition de nouvelles formes majoritairement séculières : cercles, clubs, loges maçonniques, associations, partis politiques. C’est bien entendu à Istanbul que s’installent les sociétés littéraires et les cercles les plus prestigieux, tels que le Syllogue littéraire grec de Constantinople créé en 1861, le Cercle d’Orient fondé en 1882 ou l’Union française en 1897. À la veille du règne d’Abdülhamid II, il existe une dizaine de loges maçonniques disséminées sur le territoire ottoman. Si une bonne partie d’entre elles sont installées à Istanbul, on en compte un certain nombre dans les grandes métropoles provinciales, notamment à Izmir, Beyrouth, Salonique, Janina. Toutes ces loges relèvent de diverses obédiences étrangères. Le Grand Orient de France et Le Grand Orient d’Italie, tous deux très actifs dans cette partie du monde, sont particulièrement bien représentés. Ces deux obédiences dominantes doivent néanmoins compter avec la concurrence des loges anglaises, grecques et allemandes.


    À côté des étrangers, on retrouve des Juifs, des Grecs, des Arméniens, mais aussi des musulmans, et pas des moindres : des princes de la famille impériale, des hauts dignitaires de la bureaucratie impériale, des chefs d’armée, des diplomates, des écrivains, et même des hommes de religion. Autant dire qu’il y a des hommes de toutes origines ethniques et de toutes confessions qui croient sincèrement à la cohabitation fraternelle des peuples, sous la houlette d’un État en pleine quête de modernité. L’athéisme, la laïcité et l’anticléricalisme font partie de leurs valeurs, et l’on y traite des grandes questions à la mode : le socialisme, l’émancipation féminine, les progrès de la science.


    Parmi les autres lieux associatifs de sociabilité ayant pignon sur rue, il faut aussi mentionner les divers clubs sportifs : Sporting Club, Tennis and Croquet Club, Union sportive, etc.


    THÉÂTRE ET OPÉRA


    Le théâtre n’est pas un phénomène nouveau dans l’Empire ottoman puisque, dès le XVIIe siècle, des spectacles sont régulièrement organisés dans les ambassades d’Istanbul, les consulats des échelles, ou dans les demeures de quelques riches commerçants. Toutes ces représentations sont cependant réalisées par des amateurs et relativement ignorées du grand public. Celui-ci est sensibilisé au théâtre en tant qu’art professionnel à partir des années 1840. Le premier théâtre à voir le jour est celui d’un certain Gaetano Mele qui dirige à Péra, le quartier cosmopolite d’Istanbul, le « théâtre Français » (appelé aussi Palais de Cristal, à cause du grand hall tout en vitrage surmontant son entrée). Peu après, un Syrien catholique originaire d’Alep, Michel Naoum, inaugure le « théâtre Naoum », beaucoup plus vaste et plus luxueux. Ces deux grands théâtres accueillent, pendant de longues années, toutes les troupes étrangères qui viennent jouer, en français ou en italien, les œuvres lyriques et dramatiques les plus connues de l’époque. Le sultan Abdülmecid Ier lui-même s’y rend souvent et suit les représentations caché derrière les jalousies de sa loge impériale. Passionné de théâtre et de musique, il fait aménager une salle de spectacles dans son palais de Çırağan et en fait construire une autre dans l’arsenal du palais de Dolmabahçe où il invite les troupes des deux théâtres précités à se produire. En 1845, il fait représenter devant sa cour les premières adaptations de Molière, Le Malade imaginaire et George Dandin.


    C’est aux Arméniens et aux Levantins d’Istanbul que les Ottomans doivent leurs premières expériences du théâtre occidental en langue turque. Les pièces sont adaptées aux exigences et à l’esprit ottomans, en référence souvent au théâtre populaire. Deux troupes, Şark (« L’Orient ») et Vaspuragan, jouent, traduisent et adaptent des pièces européennes, à la fois en arménien et en turc.
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      Représentations de Kel Hasan, le célèbre comique.

    


    En 1869, dans un théâtre installé à Gedikpaşa, une troupe dirigée par l’Arménien Agop Vartovyan (1840-1902), plus connu sous le nom de Güllü Agop, présente des pièces traduites et pour la première fois des pièces turques, écrites et jouées par des acteurs musulmans. Parmi celles-ci figurent Afife Ancelik (La Chaste Angélique) de Recaizade Mahmud Ekrem (1847-1914), Silistri yahud Vatan (Silistrie ou la Patrie) de Namık Kemal et Açık Baş (Tartuffe), étude satirique sur la fausse piété des musulmans écrite par Ahmed Midhat, qui connaît un énorme succès lors de sa sortie en 1873. Encouragée par le grand vizir, cette compagnie obtient un monopole de dix ans, à compter de mai 1870, pour la production dramatique officielle en langue turque. Elle doit en échange ouvrir de nouvelles salles pour étendre la présence du théâtre en langue turque. D’autres compagnies connaissent à la même époque le succès. C’est le cas de la « Compagnie ottomane des drames », dirigée par l’acteur et metteur en scène Mardiros Minakian (1837-1920).


    
      [image: ]


      Dessin représentant le théâtre de Güllü Agop à Gedikpaşa

    


    Mais jugé trop subversif par le sultan Abdülhamid II, le théâtre de Güllü Agop est fermé en 1882 et, peu après, démoli. Acteurs et actrices trouvent refuge à Bursa où le gouverneur général, Ahmed Vefik pacha, fait construire un théâtre dans lequel il fait jouer des comédies de Molière que lui-même traduit et adapte. Suivant son exemple, un théâtre est ouvert à Adana (1880). Ces expériences sont cependant de courte durée puisque ces salles sont à leur tour fermées.


    Le théâtre turc est de nouveau autorisé après 1908. En 1914, à l’appel du préfet de la ville d’Istanbul, André Antoine (1858-1943), créateur du Théâtre-Libre et directeur du théâtre de l’Odéon à Paris, est invité à mettre en place un théâtre et un conservatoire municipal. Ces deux institutions, baptisées « Maison ottomane des beaux-arts » (Darülbedayi-i Osmaniye), sont inaugurées le 4 août 1914. Elles influenceront durablement le théâtre turc moderne, notamment grâce à Muhsin Ertuğrul (1892-1979).
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            Güllü Agop
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            Ahmed Vefik pacha

          
        

      
    


    L’histoire du théâtre littéraire est intimement liée au théâtre musical ottoman. L’opéra et les opérettes sont, à la même époque, en vogue dans les salles et palais de la capitale ottomane. Certaines représentations ont lieu dans le théâtre du palais de Dolmabahçe et plus tard au palais de Yıldız. Abdülhamid II dispose d’un orchestre personnel de soixante instrumentistes dont les chefs, tous deux élevés au rang de pacha, sont successivement l’Italien Callisto Guatelli, puis l’Espagnol Aranda. Une famille de chanteurs italiens, les Ciampi, fait également partie du corps de musique impérial et joue pour le sultan La Traviata, Le Bal masqué, Le Barbier de Séville, La Fille du régiment, Fra Diavolo, La Mascotte ou La Belle Hélène.
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      Sarah Bernhardt à Istanbul.

    


    Les ambassadeurs occidentaux connaissent l’intérêt du sultan pour le théâtre et rivalisent entre eux pour lui proposer des spectacles de qualité. Ainsi, en 1904, Jean Constans, l’ambassadeur français, invite au palais Coquelin Cadet et Sarah Bernhardt. C’est la troisième venue de la célèbre artiste à Istanbul ‒ elle reviendra en 1908 ‒ mais la première fois qu’elle se produit au palais. De son côté, l’ambassadeur de Russie fait venir une troupe de chanteurs russes, parmi lesquels figure le jeune Chaliapine. Les ambassadeurs et leurs épouses, les pachas et autres dignitaires assistent aux spectacles qui deviennent ainsi des manifestations mondaines, tandis que le système de loges à grillage permet à l’assistance de conserver la séparation de rigueur. Les comportements et tenues, notamment en ce qui concerne le port du voile des femmes musulmanes, doivent en effet être scrupuleusement respectés. En septembre 1908, la police interdit des représentations dans un théâtre de Beykoz où hommes et femmes sont assis côte à côte et où les femmes sont (au moins partiellement) dévoilées.


     


     


     


     


     


    JEUX DE SOCIÉTÉ


    Les jeux des enfants nous sont très mal connus. Cependant, nous savons qu’ils jouaient volontiers aux billes, osselets, yoyo, cerceau, cerfs-volants, avec des jouets en bois, en terre cuite et en cuir. La variante turque de la marelle se présente sous la forme de trois anneaux concentriques autour d’un « feu » central. Dans les maisons, la pièce principale comportait souvent une escarpolette sur laquelle les enfants brillaient par leur adresse. Lors des grandes manifestations, on leur construisait des balançoires, des tourniquets, des manèges.


    Les adultes aiment jouer au trictrac (tavla), jeu particulièrement répandu dans les cafés et les hammams, aux échecs (satranç), aux dames, aux dés et au mangala, un jeu de stratégie combinatoire du genre « compter et capturer » dans lequel on distribue des cailloux, graines ou coquillages dans des coupelles.


    Dans les harems et les jardins, les femmes jouent à l’escarpolette et à colin-maillard. Un jeu appelé ceviz oyunu, « jeu de noix », consiste à lancer des noix pour faire tomber une pièce de monnaie en équilibre sur un clou ; on joue également au bekiz, kös (jeu qui correspond aux jonchets), au sürme (avec neuf pions). On s’amuse aussi à se raconter des contes, des énigmes, à se faire des gages.


    Au XIXe siècle, de nombreux jeux de société en provenance d’Occident font leur apparition. Il y a les jeux de cartes (bridge, belote, tarot, poker), que l’on désigne en turc par oyun kağıdı, iskambil kağıdı ou plus simplement iskambil, du français brusquembille ou brisquembille, étymologie qui se rattacherait à l’un des pseudonymes de Jean Gracieux, comédien du début du XVIIe qui se faisait appeler Bruscambille. À l’exception du carreau (karo), emprunté au français, les « couleurs » proviennent du grec : kupa (cœur), ispati (trèfle), maça (pique). En milieu populaire, le « cœur » est parfois appelé yürek, le « carreau » dinyeri, le « trèfle » sinek (mouche), karınca (fourmi), kaz ayağı (patte d’oie), le « pique » karamaça ou şemsiye (parapluie). Quant au vocabulaire désignant les valeurs des cartes, on trouve bey pour désigner l’as, papas (le roi), kız (la dame), oğlan (le valet). De plus en plus de familles passent leurs soirées à jouer aux cartes, notamment au poker et au nain jaune (sarı cüce), jeu qui fait fureur dans les années 1910.


    Il est probable que d’autres jeux firent leur apparition comme le croquet, le bilboquet, le jeu de l’oie, les dominos, le billard, mais nous disposons de peu d’informations sur leur pratique. Enfin, bien que les jeux d’argent soient interdits, ils se développent progressivement dans les tavernes, les hôtels, les gazino et autres cercles de jeu, notamment les kumarhane. Les jeux de hasard et les loteries connaissent un succès populaire foudroyant à partir des années 1850, obligeant les pouvoirs publics à réagir ; le 30 décembre 1858, les jeux de hasard sont prohibés, les maisons de jeu fermées.


    SPORTS


    À la fin du XIXe siècle, on assiste au développement de pratiques sportives importées d’Europe. Que ce soit le football, le cyclisme, le tennis, le croquet, elles se propagent par le biais d’associations sportives, dont on retrouve de précieux témoignages dans la presse locale. Ces associations appartiennent pour la plupart à la fine fleur de la société locale : corps diplomatique, grandes familles d’industriels et de négociants, notables. Les femmes ne sont pas absentes, notamment dans les clubs de tennis et de croquet, et on y recense une majorité de non-musulmans, principalement des Juifs et des Grecs. À cette époque, la distinction entre sports et pratiques de sociabilité est loin d’être nette. Ainsi, à côté des matchs de football, des tournois de tennis et des courses de natation, les clubs organisent des excursions, des pique-niques, des promenades en mer, des régates, des courses de chevaux, et surtout des bals dont la presse locale s’empresse de donner des comptes rendus.


    LE FOOTBALL


    Le football est introduit dès les années 1880 à Izmir par les Anglais. Il arrive ensuite à Istanbul au début des années 1890, dans les quartiers asiatiques de la capitale, Kadıköy et Moda. Parmi les premiers organisateurs, on retrouve un avocat anglais, Henry Pears, et un commerçant français, James Lafontaine. L’un et l’autre forment les premières équipes, composées essentiellement de Grecs et d’Arméniens. Le premier club, le Cadi-keuy Football Club, est officiellement créé en 1902, puis le Moda Football Club ; en 1904, c’est au tour de la Constantinople Football League dans laquelle on trouve les équipes de Kadıköy, Moda, mais aussi Elpis (espoir) et Imogène (du nom du bateau de l’ambassadeur anglais). En 1905, les élèves du lycée de Galatasaray forment leur club turc ; en 1907, naît le deuxième club turc, celui de Fenerbahçe. Dès lors, le football va connaître un engouement extraordinaire auprès des jeunes ; quasiment toutes les écoles vont se doter d’une équipe portant les couleurs de l’établissement. En octobre 1923, l’équipe nationale de Turquie est constituée. Elle affronte pour la première fois de son histoire une autre équipe nationale, celle de Roumanie, au stade de Taksim. L’histoire du football turc ne fait que commencer…
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      Constantinople football club, 1889.

    


    LA « PETITE REINE » ET LE TENNIS


    Dans les années 1890, le vélocipède est devenu en Europe occidentale un sport pratiqué, surtout en France, par des milliers de cyclistes. C’est peu après que les premiers vélos apparaissent dans les rues de Salonique et d’Izmir. Ici et là, de grandes fêtes cyclistes sont organisées, au début dans les centres-villes plats, puis dans des vélodromes où le public se presse nombreux dans les tribunes. Malgré son énorme succès populaire, le cyclisme est perçu par certains comme un dangereux moyen d’émancipation féminine. Pour pédaler, ne faut-il pas se débarrasser de son jupon et de sa robe à volants ?


    À l’inverse du cyclisme, le tennis se signale par la part qu’y prennent les femmes. Celles-ci sont non seulement autorisées à pratiquer ce sport, mais elles sont même encouragées. Cependant, à la différence du vélo, les matchs de tennis ne se pratiquent pas en public et restent réservés à une certaine élite.
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      Calendrier présentant

      les nouveaux sports à la mode.

    


    Si le cyclisme et le tennis sont les sports « à la mode », il en existe bien d’autres comme l’équitation, l’escrime, l’athlétisme, la voile, etc. Mais tous ces sports importés, qui nécessitent l’acquisition d’équipements provenant de Londres ou Paris, s’adressent à une élite familiarisée avec les modes de vie européens, et qui se retrouve essentiellement dans des clubs, formés sur le modèle anglais.
 À côté de ces happy few se crée cependant une clientèle d’amateurs, première étape dans la voie d’une démocratisation de la pratique sportive qui ne se produira que plus tard.


    Malgré la vogue des sports importés d’Europe, la population reste encore fortement attachée aux tournois de lutte (pehlivan), sport traditionnel particulièrement prisé en Roumélie.

  


  
    X

    

    LA VIE PRIVÉE


    Les réformes ottomanes du XIXe siècle ne touchent pas seulement l’administration, la justice ou l’armée. C’est l’ensemble de la société qui est concernée. Dans le sillage de la croissance européenne, l’Empire prend, lui aussi, sa part du développement économique et des mutations sociales. L’accélération de la production et des échanges s’accompagne de l’exode rural et de l’émergence, en milieu urbain, de couches laborieuses sans cesse plus denses. La question se pose avec d’autant plus d’acuité qu’à l’immigration économique s’ajoute, dans la seconde moitié du XIXe siècle, un afflux massif de réfugiés. Ces flux entraînent des modifications sociétales.


    Dans tous les milieux sociaux, les mêmes conceptions prévalent. Ce sont les garçons qui sont les dépositaires de la continuité familiale. Héritiers d’un nom, d’une profession, d’un ensemble de traditions, ils ont la responsabilité de les transmettre à leurs descendants. Il leur appartient aussi de s’occuper de leurs parents lorsque ceux-ci vieillissent.


    Mais l’occidentalisation ne va pas épargner la cellule familiale. Elle aboutit à des conflits opposant les plus jeunes, partisans de l’Occident, aux plus âgés, défenseurs de la culture traditionnelle. D’où le sentiment qu’il existe une incompréhension profonde, un véritable fossé, entre les générations dans les dernières décennies de l’Empire ottoman. Les différences concernent des domaines aussi divers que, par exemple, les manières de table ou la façon de compter le temps. À la traditionnelle prise de repas, assis sur des coussins en tailleur autour d’un plateau posé par terre et en utilisant les doigts de la main droite, s’oppose désormais le service à l’occidentale avec chaises, table haute et usage de couverts. De même, à l’heure du muezzin appelant à la prière du haut du minaret, calculée en réglant la montre au coucher du soleil, s’oppose désormais l’heure « à la franque » indiquée par les horloges publiques (cf. « Mesure du temps », chap. V). Ce ne sont là que deux exemples d’un phénomène plus général qui touche tous les aspects de la vie quotidienne.


    Ces bouleversements ont frappé les voyageurs occidentaux qui, en débarquant dans la capitale ottomane, étaient généralement en quête d’exotisme. Gustave Flaubert note par exemple que « Dans cent ans le harem sera aboli en Orient, l’exemple des femmes européennes est contagieux, un de ces jours elles vont se mettre à lire des romans. Adieu la tranquillité turque ! » (Œuvres complètes, 1910, p. 56). Pierre Loti, quant à lui, s’attache davantage à souligner les changements architecturaux de la capitale plutôt que les mœurs elles-mêmes.


    Une chose est sûre, tout au long du siècle, la sécularisation de l’Empire se développe au détriment des institutions islamiques. Ce recul est particulièrement net dans le domaine de l’enseignement : à côté des écoles coraniques (medrese), apparaît un système d’enseignement public moderne institué par les Tanzimat. Bien qu’il soit difficile à mesurer, l’analphabétisme est en recul. Le nombre des lecteurs potentiels est d’ailleurs en nette augmentation, comme l’atteste le dynamisme de la presse et de l’édition (cf. « Presse et édition », chap. VII).


    Les rubriques de ce chapitre s’ouvrent sur un rappel de ce qui distingue la personne du citoyen (ses noms, titres et titulatures), de son cadre de vie, de sa maison, de ceux qui y vivent et de son éventuel harem. Puis elles présentent divers aspects de ce que l’on nomme la vie privée : la santé, l’éducation des enfants, la place des femmes dans la société, le costume.


    NOMS, TITRES ET TITULATURES


    Dans la société ottomane, chaque individu possède un nom. Les plus courants sont ceux du Prophète et de sa famille (Ali, Hasan, Hüseyin, Fatima/Fatma) et de ses compagnons (Abu Bakr, Umar/Ömer, Uthman/Osman) ; des noms qui marquent la dépendance du croyant envers Dieu comme les noms théophores de Abdallah/Abdüllah (litt. « serviteur de Dieu », souvent donné aux convertis, aux enfants de parents inconnus ou aux esclaves affranchis), Abd al-Rahman/Abdürrahman ; des noms bibliques comme Ismaël/Isma’il, Isaac/Ishak, Abraham/Ibrahim, Salomon/Süleyman, David/Davud, Joseph/Yusuf, Elie/Ilyas, Jean-Baptiste/Yahya, Marie/Maryam… Il existe des noms plus spécifiquement turcs comme Bayezid, Orhan, Çoban, Yaşar, Doğan, Turkhan, Ilkhan, etc. Pour les filles ou épouses, on emploie généralement : Ayşe, Afife, Cemile, Emine, Kerime, Necibe, Zeyneb, Zübeyde. Quant aux femmes du sultan, elles portent souvent un prénom persan : Esma, Gülhis, Nevnihal, Tabende, etc.


    Le nom stricto sensu est accompagné d’un surnom, lakab, qui renvoie aux qualités d’un individu (spirituelles, intellectuelles, sportives, physiques, ethniques, géographiques), et d’une nisba, épithète composée au moyen des mots oğlu, zâde ou ibn, « fils de », qui indique une filiation ou une appartenance familiale.


    Lakab et nisba semblent progressivement s’effacer au XIXe siècle au profit des titres efendi, ağa, beg et pacha.


    Efendi. À l’origine, le terme efendi désigne les oulémas et, d’une manière plus générale, les membres de la classe des lettrés. Mais au cours du XIXe il évolue pour désigner non seulement « toutes les personnes sachant lire et écrire », mais également de modestes fonctionnaires ou des militaires de rang inférieur. Ils ont une certaine familiarité avec l’écrit et ont accompli des missions réservées à des lettrés : enseignement, secrétariat, tâches d’encadrement dans l’armée, magistrature, etc.


    Ağa. Traduit par seigneur, maître, patron, chef, commandant, ağa se dit des gens illettrés qui ont un certain pouvoir. Dans l’armée, ce titre est réservé depuis les Tanzimat aux officiers sortis du rang et qui, à l’inverse des efendi, n’ont pas eu la possibilité de suivre un cursus scolaire régulier. Hors du contexte militaire, il désigne les personnes qui dans leur environnement social et professionnel occupent une position de pouvoir, qu’ils soient édiles, chefs de corporation, notables villageois, ou bien encore cochers de voitures postales, surveillants de prison, tenanciers de caravansérails.


    Beg. Si le titre d’ağa est extrêmement répandu dans la société, en revanche celui de beg désigne une élite, celle des « grands personnages ». Il est en principe réservé, depuis le milieu du XIXe siècle, aux majors (binbaşı), lieutenants-colonels (kaymakam) et colonels (miralay) de l’armée ottomane, ainsi qu’aux administrateurs civils ayant atteint les degrés supérieurs de la fonction publique. Il désigne aussi les notables locaux, selon l’adage « titre de noblesse aux gens de race » comme l’indique un dictionnaire de 1885.


    Pacha. Titre, intimement lié à la référence dynastique, réservé aux vizirs, aux chefs militaires et aux hauts fonctionnaires civils (ministres, présidents de conseil, gouverneurs, ambassadeurs).


    Chez les femmes, on trouve dans l’ordre hiérarchique décroissant : hanım, hatun, kadın et kalfa ; kadınefendi est le titre impérial porté par les épouses du sultan ou la mère du grand vizir.


    HABITAT


    La maison traditionnelle que l’on trouve dans les grandes villes ottomanes, telle qu’elle est connue depuis au moins le milieu du XVIIIe siècle, est construite en bois et ses caractéristiques majeures sont ses encorbellements et ses grands auvents. Elle est généralement ouverte sur une cour-jardin.


    Au XIXe siècle, les immeubles de rapport vont se multiplier dans le cœur des villes. Pour éviter les incendies, les constructions en bois sont désormais remplacées par de la maçonnerie de brique ou de pierre (cf. « Istanbul », chap. II). Un nouveau type d’habitation voit le jour, notamment à Istanbul, dans le quartier de Galata, tout en hauteur (quatre étages selon le règlement de 1863, davantage à partir de 1882). On y entre directement de la rue, sans passer par la cour-jardin, quelquefois par des escaliers. Les maisons, traditionnellement larges et isolées, deviennent étroites et mitoyennes, selon un système en bande inspiré des maisons anglaises (row houses).
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      Maisons en bois d’Istanbul. Photo de G. Berggren, 1885.
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      Maisons en bande à Kumkapı, relevé des plans et façades

    


    En quelques années, grosso modo entre 1895 et 1905, la typologie des appartements évolue. À l’origine, les pièces sont distribuées à partir d’un sofa central servant d’entrée et contigu à la cage d’escalier. Désormais, les chambres sont placées devant (côté rue) et derrière (côté cour), le sofa ne pouvant être éclairé qu’en second jour. Dans un type intermédiaire, l’appartement est simplement distribué par un vestibule et le sofa se déplace sur la rue, formant une sorte de salon encadré par deux chambres. Au dernier stade, le sofa a complètement disparu et il est remplacé par un simple couloir parallèle à la rue. Les pièces principales (salon et chambres) donnent sur la rue, les services vers l’arrière.


    Ainsi, en peu de temps, la distribution centrale traditionnelle autour du sofa a laissé place à une variante de l’appartement haussmannien. Les auteurs de cette transformation sont des architectes levantins (italiens essentiellement), arméniens ou grecs, tout comme les habitants de ces immeubles. Les Turcs, en revanche, sont longtemps restés attachés aux demeures unifamiliales. Les façades de ces immeubles se caractérisent par un décor architectural classique à l’occidentale, souvent plus riche : pilastres monumentaux, frontons au-dessus des portes et des fenêtres. Chaque appartement possède sur la rue son balcon fermé (cumba) qui correspond souvent au salon, héritier des encorbellements des maisons traditionnelles.


    Au XIXe siècle, les intérieurs des appartements, du moins dans les grandes villes, s’ouvrent aux modes nouvelles. À côté des sofas et des divans, des consoles, des canapés, des fauteuils et des chaises font leur apparition ; des lits fixes à sommier remplacent les matelas que l’on étendait par terre la nuit et que l’on serrait dans de grands placards le jour. Les grands coffres en bois (sandık) cèdent la place aux armoires (dolab), tandis que les grands braseros en cuivre (mangal), que l’on plaçait en hiver au centre des pièces pour donner un peu de chaleur, sont remplacés par des poêles en faïence, puis par le chauffage central. Les repas se prennent désormais autour d’une table, assis sur des chaises, et l’on se sert avec des couverts. Le café est servi « à la franque », avec soucoupe, cuillère et pince à sucre, et pour le thé, l’on utilise de plus en plus le samovar (semaver) importé de Russie.


    Chez les plus riches, on importe des meubles venus de Paris, copies Louis XIV et Louis XV, pseudo-Boulle, ou meuble laqué imitation vernis Martin, d’aspect cossu, un peu lourd et abondamment doré. Des miroirs dorés, des commodes en acajou sur lesquelles trônent des horloges, des lustres en cristal de Baccarat ou de Bohême, des cheminées à l’européenne envahissent les demeures. Au mur, des portraits de famille sont accrochés à côté des porte-turbans. Dans la bonne société, les femmes partagent les repas de leur mari et elles sont les premières servies. À l’issue des repas, la maîtresse de maison joue du piano, de la harpe ou du violon. Les rituels ancestraux s’estompent, comme celui de la pipe longue et du parfum.
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      La nouvelle décoration des intérieurs bourgeois.

    


    Enfin, au début du XXe siècle, des logements modernes offrent les premières commodités alafranga : électricité, gaz, eau courante, téléphone.


    LA FAMILLE


    La vie de famille reste patriarcale. Dans les villes, et surtout dans les villages, il n’est pas rare de voir des maisons habitées par des familles comprenant trois générations, sous l’autorité vénérée de l’aïeul.


    Dès sa naissance, le garçon subit l’empreinte du père. Il ne lui doit pas seulement son nom. Il lui est aussi redevable de la religion dans laquelle il sera élevé et de l’essentiel de son patrimoine héréditaire. Jusqu’à une époque tardive, c’est presque toujours de son père que l’enfant, lorsqu’il est de sexe masculin, hérite son métier et du statut social qui en découle. Il représente le maillon indispensable de la chaîne familiale.


    Les attentes sont tout autres en ce qui concerne les filles. Destinées au mariage, celles-ci vont un jour quitter la maison paternelle pour se soumettre à l’autorité d’un époux. Pour les pères de famille modestes, qui ont l’obligation de les doter même s’ils ne disposent que de peu de moyens, elles représentent un fardeau dont il importe de s’affranchir le plus tôt possible. Les gens aisés, en revanche, peuvent s’appuyer sur leur progéniture féminine pour mettre en œuvre des stratégies matrimoniales avantageuses pour l’une et l’autre des parties concernées.


    Jusque vers le milieu du XIXe siècle, les filles restent à la maison, à s’occuper de tâches ménagères et à se familiariser avec les contraintes de leur futur rôle d’épouse et de mère. Quant aux garçons, ils sont mis au travail très tôt, dès l’âge de huit ou neuf ans. Souvent, il s’agit d’un simple apprentissage, réalisé à l’intérieur du cadre familial. Mais il peut aussi s’agir d’une véritable activité rémunérée, pourvoyeuse d’un petit complément de ressources pour la famille.


    À partir des années 1860, les choses changent grâce au développement des écoles. Celles-ci proposent aux générations montantes des perspectives professionnelles inédites.


    Vers la fin de l’Empire ottoman, on assiste à une remise en cause des schémas traditionnels de l’autorité, notamment de la part des jeunes, et à un début d’émancipation de la femme musulmane.


    Traditionnellement, l’âge et l’expérience représentent les fondements naturels de l’autorité, à côté de celle que confèrent la religion et les pouvoirs du sultan. Dans la famille, l’âge joue un rôle structurant opposant adultes et enfants, et définissant la place de chacun dans l’espace de la maison. Les manuels de morale ou de savoir-vivre publiés à la fin de l’Empire insistent fortement sur le respect (hürmet) et l’obéissance (itaat) que les plus jeunes doivent à leurs aînés ; au chapitre de l’éducation familiale, ils rappellent que les enfants ne doivent pas discuter avec les grandes personnes ; à table, ils doivent toujours attendre que le plus âgé ait commencé à manger. La place éminente réservée aux aînés dans la famille est également révélée par le fait qu’il existe des modes d’adresse, encore en usage de nos jours en Turquie, qu’utilisent les cadets avec leurs frères ou sœurs aînés, ağabey ou abla.


    Or, ces schémas d’autorité traditionnels sont remis en cause. Dans le cadre de la famille, par exemple, les jeunes contestent de plus en plus le pouvoir des parents. Ils critiquent en particulier le système traditionnel du « mariage arrangé » au détriment du « grand amour » des héros de leurs romans.


    Les modes de vie et de consommation changent très vite : les jeunes se trouvent confrontés à une existence différente de celle de leurs parents. Dans tous les domaines, on voit se constituer une dichotomie entre l’ancien et le nouveau : habillement, mœurs, politesse, savoir-vivre, alimentation, manières de table, façon de parler, langage, attitude à l’égard de la religion, méthodes et contenus de l’enseignement, loisirs et distractions, etc., tout finit par opposer les plus jeunes aux plus âgés, parfois au sein d’une même famille, et par devenir matière à conflits. Pour caractériser l’époque de son adolescence, vers 1900, l’écrivain Yahya Kemal (Beyatlı) parle précisément d’une « génération à la franque » (alafranga nesil).


    Le conflit de générations se double, dans le cas ottoman, d’un véritable conflit de civilisation, opposant les plus jeunes, partisans de l’Occident, aux plus âgés, défenseurs de la culture traditionnelle. On trouve des témoignages éloquents sur ce fossé générationnel dans la littérature, notamment le roman, qui a su exploiter abondamment cette veine, mais également dans la presse satirique ottomane qui a puisé son inspiration humoristique dans les malentendus et les heurts entre générations.


    LA FEMME


    Le statut de la femme musulmane s’accompagne de réclusion, contraintes diverses et de menaces de répudiation, qui demeurent sources de déséquilibre dans la vie conjugale. Cependant, la femme n’est pas épargnée par le vent de la modernité. La citadine pose un problème au pouvoir ottoman, surtout pendant la période du ramadan. C’est en effet au cours de ce mois sacré que les femmes jouissent d’une plus grande liberté de mouvement pour faire des visites, effectuer des achats en ville et se livrer au plaisir de la promenade. Des « avis à la population » (tenbihat) sont édictés, rappelant les règles d’usage pour les femmes citadines : elles doivent impérativement se conduire et être vêtues décemment, ne pas porter de voile trop léger, ne pas découvrir leur cou et leur poitrine ; pour celles qui se déplacent en calèche, ne pas avoir de cocher trop jeune ni trop coquet. En aucun cas, elles ne doivent s’attarder au-dehors la nuit et doivent s’abstenir de fréquenter des lieux de mauvaise réputation réservés aux hommes. Elles ne peuvent se rendre que dans deux ou trois mosquées pour faire leurs dévotions ; pour leurs achats, elles ne doivent pas entrer dans les boutiques, mais rester à la porte des magasins !


    Il est clair que ces prescriptions sont de moins en moins respectées. C’est ce qui explique la multiplication des « avis à la population » à la fin du siècle.


    Paradoxalement, dans le nouveau « paysage humain » des villes ottomanes, la séparation des sexes, qui fonde l’organisation de la famille et de la maison, gagne en visibilité du fait de la multiplication des lieux publics et des commodités modernes. Ainsi, dans les bateaux à vapeur du Bosphore et de la Corne d’Or, un compartiment spécial est aménagé pour les femmes ; de même, dans les tramways attelés, une cloison ou bien un rideau sépare le compartiment des femmes de celui des hommes (ce n’est pas le cas dans les autres villes de l’Empire). Le même phénomène s’observe au théâtre et dans les salles de cinéma, qui apparaissent au début du XXe siècle, avec l’introduction de loges séparées selon les sexes. En somme, la ségrégation sexuelle, loin de se réduire avec la modernisation du cadre urbain, tend au contraire à s’étendre, puisque, à mesure que la femme accède davantage à l’espace public, la séparation est rendue plus visible.
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      Les premières projections cinématographiques

    


    On assiste à la naissance d’un mouvement féministe. La scolarisation y est pour beaucoup : en 1906, Istanbul compte 15 écoles moyennes (rüşdiye) ouvertes aux musulmanes ; en 1916, certaines femmes accèdent à l’université. Effet de la scolarisation, elles manifestent leur refus du voile et de la réclusion. Certaines n’hésitent pas à prendre la parole et, lors des journées révolutionnaires de 1908, à manifester leur joie dans les rues. Elles se montrent davantage en public, vêtues d’une façon moderne, pour faire des conférences, tenir des meetings. Cette prise de parole est le fait de femmes issues de grandes familles, comme Fatma Aliye et Nigâr Hanım. Des associations féminines se créent, certaines dans des buts plutôt philanthropiques, mais d’autres avec des objectifs plus « féministes », comme l’« Association pour l’élévation des femmes » (Te’ali-i Nisvân Cemiyeti) fondée en 1908 par Halîde Edib, voire radicaux, comme la « Société pour la défense des droits des femmes » (Müdâfaa-i Hukûk-ı Nisvân Cemiyeti) qui revendique l’accès des femmes à des postes dans la fonction publique ou dans les entreprises.


    Il existe aussi toute une littérature et une presse féminines (cf. « Presse et édition », chap. VII). Cependant, malgré des exemples remarquables, le mouvement d’émancipation demeure limité et ne touche guère que les élites ottomanes occidentalisées et, de manière moindre, les classes moyennes des villes.


    La condition féminine constitue un problème latent, avec tout ce que cela implique dans l’islam : séparation des sexes, mariage, divorce, polygamie. En 1911, le grand mufti d’Istanbul se sent obligé de rappeler l’obligation du port du voile et de la réclusion, l’interdiction faite aux femmes de s’habiller à l’européenne et de se promener seules dans la rue. Mais à partir de 1914, le départ des hommes valides au front oblige les femmes à sortir. Elles sont partout : dans les champs, dans les ateliers artisanaux, dans les usines, dans les hôpitaux où elles travaillent comme infirmières, dans les bureaux de poste, dans les administrations publiques, dans les rues où elles sont employées au nettoyage ou à la réfection de la chaussée, etc. Cette société féminine conquiert quelques droits : partager un même lieu de travail avec les hommes (ceux qui ne sont pas partis au front), sortir dans la rue le visage découvert et se livrer à leurs occupations sans craindre le harcèlement des regards inquisiteurs. Les années de guerre voient s’étendre le réseau des écoles à vocation féminine ; on assiste à une croissance du nombre de femmes dans les études supérieures.


    L’innovation la plus marquante des années de guerre concerne le divorce. En 1916, le gouvernement édicte une loi permettant à l’épouse de demander le divorce si son mari a commis un adultère, ou s’il a violé le contrat de mariage, ou encore s’il a pris une autre femme sans son consentement. En 1930, la Turquie sera l’un des premiers pays à donner le droit de vote aux femmes aux élections locales, puis, en 1934, aux élections nationales.


    LE HAREM


    Le mot harem évoque un monde mystérieux qui continue à faire fantasmer les Occidentaux, à exciter leur imagination. Il constitue cependant un monde très hiérarchisé, qui répond à des règles strictes, sans aucun rapport avec l’image d’un lieu de débauche. En haut de l’échelle, la sultane mère (valide sultan), puis les princesses impériales, les sœurs ou les filles du sultan. Viennent ensuite ses épouses (kadın), ses concubines (ikbal), ses favorites (gözde), la grande intendante (hazinedar usta) et les servantes (kalfa, cariye). Les allées et venues des femmes sont contrôlées par le chef des eunuques noirs, le kızlar ağası ou darüssade ağası. Contrairement à ses prédécesseurs, ce dernier a un profil plus modeste dans la seconde moitié du XIXe siècle. Il reste un personnage considérable dans la hiérarchie de l’État, occupant le troisième rang du protocole après le grand vizir et le « grand mufti », mais son rôle se limite à la surveillance des femmes du harem.


    Protégés par des gardes albanais, les harems s’entrouvrent aux hommes, notamment aux professeurs de musique qui viennent donner des leçons de piano et de harpe à ces dames, et aux médecins lorsqu’elles sont malades ou accouchent.


    Le modèle du harem, fondé sur la séparation des sexes, sur la polygamie et l’esclavage, est de plus en plus concurrencé et menacé, en particulier par le couple, l’amour électif, l’amour partagé, dont de multiples exemples sont donnés par la littérature sentimentale européenne, surtout par des romans français. Avec le développement des relations diplomatiques et mondaines, l’institution prend un tour anachronique, devient quelque chose de gênant. Dans la vie diplomatique du XIXe siècle, avec ses réceptions, ses bals, ses salons, la femme joue un rôle essentiel. Comment faire lorsqu’on est diplomate ou homme politique ottoman et que l’on est confronté à la vie mondaine internationale ? La question s’est posée notamment lorsque Abdülaziz entreprit sa tournée en Europe en 1867 ; le sultan allait-il emmener avec lui, dans sa suite, des femmes du harem, des esclaves et des eunuques ? Le sultan l’aurait souhaité, mais son grand vizir Mehmed Fuad pacha lui déconseilla de donner une telle image de l’Empire en Occident.


    La deuxième menace qui pèse sur le harem impérial à la fin du XIXe siècle réside dans son recrutement. Les femmes des sultans ont toujours été des esclaves, amenées à Istanbul en tant que fruit de la course et de la piraterie ou comme butin de guerre. Depuis longtemps, les esclaves du harem proviennent de deux régions : le Caucase, d’où viennent les femmes les plus recherchées, et l’Afrique de l’Est, qui procure les esclaves noirs pour la domesticité et les eunuques. Or, la bataille menée par la Grande-Bretagne contre la traite concerne les possessions ottomanes, en Afrique, dans la mer Rouge et en Arabie. En 1854, sous la pression de l’Europe, Abdülmecid Ier abolit l’esclavage (cf. « Abolition de l’esclavage », chap. III). Toutes les femmes du palais viennent désormais du nord-ouest du Caucase, notamment de la Circassie, car cette région placée entre les Empires ottoman et russe n’est directement administrée ni par l’un ni par l’autre, ce qui favorise le trafic de captifs. Cependant, à terme, le recrutement en esclaves et en eunuques risque de se tarir, même si, vers 1900 encore, le palais parvient à se fournir en eunuques.


    Le sultan est en principe libre de son choix dans l’ensemble du harem impérial, mais il existe des stratégies et des règles internes sur lesquelles nous sommes mal renseignés. En dehors des femmes de son harem, le sultan peut également jeter son dévolu sur les suivantes de ses sœurs ou de ses sœurs paternelles, mais il doit leur demander la permission. En revanche, il ne peut pas prendre une femme parmi la population.


    Dans sa volonté d’occidentalisation, Abdülmecid Ier instaure le mariage avec ses femmes, ce qui ne se pratiquait pas auparavant. Le mariage n’étant pas dans l’islam une cérémonie religieuse mais un contrat, cela confère aux dames un droit au divorce et au sultan celui de la répudiation. Divorce et répudiation sont assortis d’une pension et se pratiquent à plusieurs reprises par la suite.


    Le modèle monogame s’introduit jusque dans la famille du sultan ; tel est le cas du fils aîné du sultan Abdülhamid II, le prince Selim efendi. De tels comportements sont de moins en moins exceptionnels, certains Ottomans privilégiant désormais les relations affectives, les mariages non arrangés, l’amour électif. Mais, même dans les milieux intellectuels, l’évolution est lente.


    Finalement, la menace la plus grave qui plane sur le harem et la polygamie vient de l’air du temps. Dans les couches supérieures de la société, de plus en plus de femmes musulmanes adoptent des comportements occidentaux, sous l’influence de magazines ou par imitation de leurs consœurs arméniennes et grecques. Elles commencent à apprendre le piano, à s’habiller à l’occidentale, à sortir seules dans les rues.


    En 1909, lorsque Abdülhamid II sera exilé à Salonique, les jeunes-turcs proclameront la fin du harem impérial. Quant à la polygamie, elle sera abrogée par le nouveau Code civil adopté en 1926.


    SANTÉ ET MÉDECINE


    Dans la société ottomane d’avant les Tanzimat, il existe de nombreuses institutions visant à porter secours aux nécessiteux et démunis. Tel est l’objet de certaines fondations pieuses (vakf), qu’elles aient été instituées par quelque haut dignitaire ou par le sultan lui-même. Après 1840, les choses ne se présentent plus de la même façon. Un changement s’opère dans ce que doit être le rôle de la puissance publique. Désormais, le gouvernement impérial et les municipalités deviennent soucieux du bien-être de leurs sujets, préoccupés d’ordre et de progrès. L’État met l’accent sur l’enseignement, la prévention et le développement des hôpitaux. Ces derniers tendent à se départir de leur rôle traditionnel de refuge pour les pauvres et à évoluer vers un service de soins médicalisés.


    À Istanbul, depuis 1827, il existe une école de médecine militaire, où les non-musulmans sont admis à partir de 1839. Une école de chirurgie lui est adjointe en 1830. Les deux écoles fusionnent en 1842. L’établissement est complété, en 1866, par une école de médecine civile. En 1882, on dénombre 35 professeurs pour 502 étudiants. Parmi les enseignants, on compte de nombreux étrangers, notamment le Dr Carlos Ambros Bernard (1808-1844) qui vient de Vienne en 1842 et le Dr Sigmund Spitzer (1813-1893).


    Dès le règne de Mahmud II, le gouvernement ottoman est préoccupé par les épidémies. Un ensemble de lazarets et un système de quarantaine pour les bateaux permettent d’éradiquer la peste dans les années 1840. Les principes de la politique de santé sont discutés par le Conseil sanitaire (Meclis-i Umur-i Sıhhiye) fondé en 1838 et dont le budget est alimenté par les droits de quarantaine. Sous le règne d’Abdülmecid Ier, les premières cliniques de vaccination antivariolique sont ouvertes dans la capitale et dans les provinces, la lutte contre la variole s’organisant véritablement dans les années 1880. En 1887, un institut antirabique (Kuduz Enstitüsü) est créé, puis, six ans plus tard, l’Institut impérial de bactériologie (Bakteriyolojihane), lequel dispense des cours aux médecins et vétérinaires sur le modèle de l’Institut Pasteur de Paris. Au lendemain de la Première Guerre mondiale, Istanbul sera délivrée des principaux fléaux (maladies intestinales, choléra, diphtérie, typhus), mais il faudra attendre le milieu du XXe siècle pour noter les premiers signes de régression de la tuberculose.


    Quant aux hôpitaux, on recense 25 établissements à Istanbul en 1918, uniquement réservées aux militaires. Dans les provinces, les infrastructures sont quasiment absentes avant 1850. Istanbul, Izmir et Salonique sont parmi les premières villes à être dotées d’hôpitaux fondés par l’État. Pour les autres villes de l’Empire, les réalisations dépendent le plus souvent d’administrateurs épris de réforme. Tel a été notamment le cas de la province du Danube qui s’est trouvée administrée entre 1864 et 1868 sous l’autorité d’Ahmed pacha. En l’espace de quelques années, il fait construire des hôpitaux à Vidin, Tulça (Tulcea), Rusçuk (Roussé) et Tatar Pazarcık (Pazarjik).


    Abdülhamid II fait construire deux grandes institutions, un hospice (Darülaceze), ouvert en 1896, et un hôpital pour enfants qui porte son nom (Hamidiye Atfal Hastane-i Alisi), construit en 1899 à Sişli. Un orphelinat impérial (Darülhayr-i Ali) viendra compléter le dispositif en 1902. Grâce à ces fondations, le sultan exerce une sorte de monopole dans le domaine de l’assistance, de la charité et de l’aide aux nécessiteux.


    Qu’il s’agisse de musulmans, de juifs ou de chrétiens, les notables des communautés s’engagent dans des plans d’assistance sociale de plus en plus organisés, structurés, inscrits dans une véritable politique d’amélioration des conditions de vie de leurs coreligionnaires. Les plus riches coordonnent des projets de charité de grande ampleur. À Salonique, par exemple, ce sont les dons généreux de Theagenis Charissis ou de la baronne Clara de Hirsch-Gereuth qui permettent la construction des hôpitaux grec et juif.


    Les progrès de la médecine sont plus lents à pénétrer chez les musulmans ; la mortalité infantile y est plus élevée, comme le constatent des rapports consulaires britanniques ; s’y ajoutent les maladies contractées par les conscrits.


    D’autre part, la pratique de l’avortement est très répandue chez les femmes musulmanes. Dans les provinces d’Istanbul, d’Izmir, de Bursa, les paysannes pauvres y ont fréquemment recours au moment où leurs maris partent à la guerre. Vers 1900, le phénomène va même prendre des proportions inquiétantes, obligeant le sultan à dépêcher des oulémas pour prêcher dans les mosquées contre cet usage.


    ÉDUCATION ET ÉCOLE


    L’enseignement traditionnel est composé de mekteb (écoles élémentaires coraniques), où les élèves apprennent l’alphabet et des notions de grammaire, et d’autre part de medrese (collèges de théologie), annexés aux grandes mosquées, dont la réputation s’établit selon les différents degrés de la hiérarchie des oulémas. À cela s’ajoutent les écoles supérieures que l’Empire a inaugurées à la fin du XVIIIe siècle : écoles militaires, de médecine, d’ingénieurs.


    Les réformes des Tanzimat cherchent à mettre sur pied des structures éducatives détachées de la pédagogie religieuse enseignée dans les medrese, afin de façonner des hommes capables de gérer la modernité avec une pleine efficacité. Dès le règne de Mahmud II, les premières écoles séculières destinées aux enfants et adolescents voient le jour. À la base, on trouve des écoles primaires (ibtida’iye) dispensant des leçons d’arithmétique, d’histoire ottomane et de géographie ainsi qu’une formation religieuse ; un deuxième degré est constitué d’écoles portant le nom de rüşdiye (« adolescence ») et proposant aux jeunes de dix à quinze ans des leçons de langues (turc, arabe et persan), de mathématiques, de géométrie, d’histoire, de géographie et de religion ; enfin, un cycle « moyen » (‘idadiye) est étalé sur trois ans, avec au programme un nombre accru de disciplines (langues orientales, français, économie, algèbre, arithmétique, comptabilité, travaux manuels). Toutefois ces écoles, destinées uniquement aux élèves musulmans, sont encore peu nombreuses et ce n’est qu’en 1869 qu’un nouvel élan est donné à l’éducation, suivant un projet de réforme établi par Victor Duruy, ministre de l’Instruction publique de Napoléon III, qui complète le système d’enseignement secondaire par la mekteb-i sultani (« l’école du sultan »), équivalent ottoman du lycée.


    Le premier ‒ et pendant longtemps le seul ‒ établissement de ce type est le lycée impérial de Galatasaray, créé en 1868, symbole de l’influence de l’Occident. Destiné à des élèves sélectionnés qui y reçoivent un enseignement dispensé en langue française et calqué sur le modèle français, il est ouvert aux musulmans et aux non-musulmans, et donne aux lycéens l’assurance d’obtenir à leur sortie un poste dans l’administration. Le lycée impérial de Galatasaray sera pendant plusieurs décennies le haut lieu de formation de l’élite administrative, politique et économique de l’Empire ottoman, puis de la Turquie. L’administration du lycée est française, le directeur choisi par les Français, la discipline, celle des lycées napoléoniens ; mais il est prévu que le sous-directeur serait ottoman. Les études sont organisées sur huit années : les trois premières sont réservées à un enseignement primaire ; le cursus du lycée proprement dit comprend cinq années d’études. L’instruction religieuse est à la charge des différentes communautés. Après le lycée, les élèves peuvent entrer directement dans la carrière administrative, ou bien s’orienter vers l’enseignement supérieur : l’université d’Istanbul (ouverte en 1900) ou les écoles supérieures de la capitale ; certains partent achever leurs études à l’étranger.


    En 1873 est créé un lycée pour les orphelins (Dar üş-şafaka), à dominante scientifique, comportant notamment une section vouée à l’enseignement de la télégraphie. Si la tentative de création d’une université (Dar ül-fünûn) en 1870 est un échec, en revanche les écoles supérieures se multiplient : École d’administration (Mülkiye, 1859), École télégraphique (1861), École de médecine (1866), École normale supérieure (1862) et même une École normale féminine (1873). Abdühamid II crée dix-huit établissements d’enseignement supérieur et professionnel : en particulier les écoles de finance (Mekteb-i Maliye, 1878), de droit (Mekteb-i Hukûk, 1878), de commerce (Mekteb-i Ticaret, 1882), des beaux-arts (Sanayi-i Nefise Mektebi, 1883), de génie civil (1884), de vétérinaire (1889), de police (1891), des douanes (1892), des Arts et Métiers (Hamidiye Sanayi Mektebi) et une nouvelle école de médecine (1898). Bien que parfois éphémères, ces institutions laissent une empreinte durable.
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      École primaire turque. Photo Sebah & Joaillier, 1885.

    


    Les non-musulmans sont réticents à l’idée de s’intégrer dans un système d’enseignement à dominante turque et musulmane. Soucieux de préserver leur identité et leur culture, les ressortissants de chaque communauté ouvrent leurs propres écoles. En 1871, les Arméniens disposent à Istanbul de 48 écoles et de 469 établissements dispersés à travers l’Anatolie ; les Grecs, par l’intermédiaire de l’Association littéraire hellénique (Hellenikos philologikos syllogos), d’au moins autant ; les Juifs n’ont alors qu’une demi-douzaine d’établissements, mais l’Alliance israélite universelle, institution mise sur pied pour œuvrer au relèvement moral et matériel des Juifs d’Orient, permet la création de plus de 50 écoles avant 1900. À cela, il faut ajouter les écoles fondées par des congrégations religieuses catholiques ‒ françaises, italiennes, puis autrichiennes ‒ ou par les missions protestantes, en particulier les missions américaines qui disposent de tout un réseau d’œuvres de bienfaisance coordonnées par l’American Board of Commissioners for Foreign Missions. Ils ouvrent en 1863 à Bebek, sur les hauteurs de la rive européenne du Bosphore, le Robert College (l’actuelle université du Bosphore, Boğaziçi Üniversitesi). En 1875, on compte déjà 244 écoles américaines en Anatolie avec près de 8 000 élèves ; en 1904, ces chiffres sont respectivement de 465 et de 22 000. De grands collèges américains sont fondés en Anatolie centrale et orientale : Antep (1876), collège de l’Euphrate à Harput (1878), collège d’Anatolie à Merzifon (1886), collège de Tarsus (1888), collège pour filles à Maraş (1882). Sans grand succès, le sultan Abdülhamid II prend des mesures pour interdire l’accès de ces écoles étrangères aux élèves musulmans, car, selon lui, elles les détachent de la culture ottomane et accentuent les divisions ethniques et religieuses.


    Dans le même temps, Abdülhamid II encourage le développement de l’enseignement musulman dans les provinces. On construit des écoles primaires modernes (ibtidaiye), des écoles moyennes (rüşdiye) ou des collèges (idadi). Le nombre de collèges passe de 6 en 1876 à 98 en 1908 dans l’ensemble de l’Empire, alors que dans le même temps il passe seulement de 2 à 9 à Istanbul. Des écoles professionnelles et des écoles supérieures sont ouvertes dans des grandes villes à partir des années 1890 : en dehors des écoles militaires créées dans chaque circonscription militaire, une école de médecine s’ouvre à Damas, des écoles de droit à Salonique, Konya et Bagdad, une école de police à Salonique.


    L’alphabétisation ne passe pas uniquement par l’école. Parallèlement au développement scolaire, il faut tenir compte des systèmes d’apprentissage anciens de la lecture et de l’écriture qui continuent de fonctionner tout au long du XIXe siècle : pensons au rôle que peuvent jouer dans ce domaine un membre plus âgé de la famille, un voisin de quartier, l’imam du village, le cheikh d’un couvent, le collègue de bureau, et, pour les familles les plus aisées, les précepteurs. Dans le paysage culturel ottoman, la figure de l’autodidacte demeure importante : celui-ci apprend « sur le tas », dans les mosquées, dans les couvents de confréries, dans les bibliothèques, dans la maison de tel ouléma ou de tel intellectuel. La transmission du savoir passe encore à la fin de l’Empire ottoman par les voies les plus traditionnelles.


    REPAS ET CUISINE


    L’occidentalisation fait évoluer la cuisine, que l’on peut classer en deux catégories : « traditionnelle » et « européenne » ; de même, les manières de table ottomanes se transforment. À l’origine, la cuisine ottomane traduit des influences orientales, arabo-persanes et, contrairement à certaines idées reçues, montre moins une empreinte du milieu méditerranéen dans lequel elle s’est implantée. En témoignent le goût pour la graisse animale, le riz, la viande de mouton, et le rejet du poisson et de l’huile d’olive. Au XIXe siècle, le palais reste fidèle à cette tradition, même si la cuisine populaire stambouliote intègre de plus en plus de poisson et de plats à l’huile. De même, le penchant pour le sucre et les menus où alternent le sucré et le salé, l’aigre et le doux, persiste encore.


    Certains légumes d’origine américaine comme le piment rouge, la tomate, le poivron, le maïs et les haricots, rarement consommés au début du XIXe, deviennent courants à la fin du siècle. Il en est de même de certains produits importés d’Europe comme les choux de Bruxelles, les asperges, les petits pois et champignons en conserve, les truffes, le parmesan ou la moutarde anglaise. Parmi les fruits, on note l’apparition de fruits exotiques comme la clémentine, l’ananas et la vanille.


    Les repas se prennent traditionnellement autour d’un grand plateau en cuivre (sini) placé sur un escabeau bas ou un trépied, les convives étant assis en tailleur sur des coussins et partageant le même plat. Tables et sièges européens apparaissent progressivement à la place des divans, sofas, et les Ottomans adoptent le comportement social des Occidentaux. L’habitude de manger à table, assis sur des chaises, ainsi que l’usage de couverts individuels, commence dans les années 1860 et se généralise bien plus tard, se pratiquant surtout dans des occasions solennelles, où de grandes tables sont dressées. Les fourchettes, les couteaux, les petites cuillères en argent, les assiettes séparées, le service en porcelaine pour le café et le thé, les beurriers, et les bonnes manières alafranga, comme servir les femmes avant les hommes, font leur apparition. À l’occasion des banquets offerts par le sultan, on rédige des menus en français et en turc. Mis à part quelques plats turcs, comme le pilav ou le börek, ils sont exclusivement composés de plats issus de la haute gastronomie française.


    Traditionnellement, les Turcs prennent deux repas par jour : le premier, le plus consistant, le matin peu après le lever ; le second, plus léger, peu avant le coucher du soleil. Progressivement, comme c’est le cas en Occident, le repas du matin se décale vers midi, ce qui instaure l’habitude d’un petit-déjeuner. Pour celui-ci, on privilégie le fromage blanc (kaymak), le miel, les confitures, le pain blanc au levain, les petits pains au beurre ou au lait de forme circulaire agrémentés de graines de sésame (simit).


    Le riz, le blé et la viande de mouton constituent la base du repas du midi et du soir, auxquels s’ajoutent les volailles (poule, poulet, dinde, dindon), les gibiers (canard, faisan, perdrix, bécasse), les légumes (poireau, épinard, artichaut, chou, topinambour, céleri, l’hiver ; aubergine, courgette, gombo, poivron, concombre, l’été), les fruits (pommes, agrumes, abricots, melons, pastèques, grenades, raisins, cerises, poires, groseilles), les œufs, le lait, le yoghourt, la crème épaisse (kaymak), divers types de fromage, des olives, du saucisson, de la viande de bœuf séchée (pastırma).


    Au XVIe siècle, le menu commençait par un plat de riz ou de pâtes et finissait par une soupe. Au XIXe siècle, cet ordre est inversé. On présente d’abord une soupe ‒ bouillon de poulet au vermicelle, potage au riz ou soupe épaisse de viande et de légumes ‒ et l’on finit invariablement par un riz pilaf. Entre les deux, cela peut aller d’un ragoût de mouton à des dizaines de plats, où le sucré alterne avec le salé, et l’aigre avec le doux ; le poulet succède au mouton, les ragoûts viennent après des plats frits, cuits à l’étouffée ou farcis, ou après des pâtes feuilletées (börek). Le soir, on remplace généralement la viande de mouton par du poulet et après le pilaf on sert des fruits, frais ou secs, au sirop.


    Au palais, on note à partir des années 1830 la présence de plats à base de poisson et la consommation de viande de veau. Dans le même temps, de plus en plus de cuisiniers « francs » (frenk) sont employés ‒ tel le célèbre confiseur François Vallaury sous le règne d’Abdülmecid ‒ pour préparer notamment les grands banquets organisés au palais.
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      Une réception au palais de Dolmabahçe,


      L’Illustration, Journal universel, t. XXX, n° 852, 1869.

    


    Les fruits, très abondants, sont servis la plupart du temps en compote. Les sirops de fruits, aromatisés d’essence de rose (şerbet, qui donne le mot sorbet), sont généralement bus à demi glacés, entre et après les repas. Les pâtisseries occidentales font timidement leur apparition.


    Avec le temps, la cuisine cosmopolite se diffuse peu à peu du fait de l’ouverture des premiers restaurants et du rôle joué par les cuisiniers arméniens et grecs dans les grandes familles.


    CONFISERIES


    Les Orientaux adorent les douceurs ; ce vocable désigne les confitures, ainsi que les sucreries et friandises. Il est d’usage, lorsque l’on introduit un visiteur chez soi, de lui offrir une cuillerée de confiture accompagnée d’un verre d’eau fraîche. Aussi les familles conservent-elles des confitures de toutes sortes : aux fraises, aux framboises, aux oranges amères ou sucrées, aux citrons, à la vanille, etc.


    Mais la douceur par excellence qui connaît un énorme succès au XIXe siècle, c’est le lokum, une sorte de gelée découpée en forme de cubes. Les Turcs le désignent à l’origine par l’expression rahatü’l-hulkum, qui devient au XIXe siècle rahat lokum ‒ rahat signifiant tranquillité et lokum bouchée ‒, puis tout simplement lokum. Constituée d’amidon et de sucre, la pâte est parfumée au mastic, à l’essence de rose, aux pistaches, aux amandes, aux noisettes, aux fruits du pin, etc. Le lokum connaîtra un énorme succès en Occident à partir des années 1840, les Marseillais le nommant ratacomb, les Anglais Rahat lahkoum ou « Lumps of Delight ». Parmi les variantes du lokum, il existe les sucuk, pelte, kesme ou köfter.
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      Le vendeur de sucreries.


      Lithographie de Jean Brindesi.

    


    Le helva est une sorte de gros nougat dont il existe plusieurs recettes : le helva des Albanais, composé de sucre, mélangé ensuite avec des noix ; le helva à base de sésame (tahin helvası) ; un autre encore donnant l’apparence de fils de lin (keten helvası), que l’on appelle dans le langage populaire « cheveux de vieille ». On consomme également énormément de pâtes d’amande et pâtes de pistache, dont les plus fameuses à Istanbul sont vendues depuis 1777 par le confiseur Hacı Bekir ağa. Le marchand de café Kurukahveci Ismail efendi, dont le magasin est installé près de Laleli, fournit du revani, une sorte de baba au sirop.


    Les habitants des grandes villes consomment un grand nombre de friandises (sucre candi, bonbons), fruits confits, nougats, pralines et dragées de toutes sortes, notamment au moment des fêtes religieuses (cf. « Le ramadan », chap. VI). Le sucre raffiné remplace le miel et la mélasse, rendant possible la fabrication des akide, bonbons acidulés aux multiples couleurs et parfums.
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      Un marchand de confiserie, Bursa, 1890.

    


    ALCOOL ET TABAC


    La prohibition du vin et des boissons alcoolisées représente un trait distinctif des sociétés musulmanes. Cependant, en dépit de la sévérité des peines encourues (peine de mort, bastonnade, amendes), nous savons qu’à toutes les époques de l’histoire de l’islam, des musulmans n’ont pas craint de transgresser cet interdit et qu’ils ont consommé du vin et de l’alcool. Paradoxalement, bien que l’Empire ottoman ait défendu la consommation d’alcool, il regroupe sur son territoire des populations nombreuses ‒ juives et chrétiennes ‒ qui font largement usage de ce type de boisson. Ainsi vivent côte à côte, dans la même ville ou le même quartier, des individus pour lesquels l’usage des boissons alcoolisées est frappé d’interdit, et d’autres pour lesquels il est licite. La consommation de l’alcool dans l’Empire ottoman pose ainsi la question de l’identité et de la frontière entre les groupes.


    Il est d’autant plus difficile d’interdire la consommation d’alcool ‒ comme certains sultans avaient essayé de le faire jadis ‒ que la production et le commerce sont des affaires très lucratives pour l’État.


    Au cours du XIXe siècle, on assiste à trois changements dans la consommation du vin et de l’alcool chez les musulmans d’Istanbul. Tout d’abord, cette consommation sort de la clandestinité ; elle n’est pratiquement plus réprimée et guère réprouvée. À l’image de Mahmud II, certains sultans boivent volontiers du vin, du champagne, du cognac, du rhum, du marsala, de même que les hauts dignitaires du palais et le personnel politique. Consommer de l’alcool apparaît aux élites ottomanes comme un signe de modernité, au même titre que la danse, le théâtre, les vêtements européens. Boire en public, c’est affirmer son adhésion au monde moderne.


    Deuxièmement, le rakı, cette boisson anisée à base de moût de raisin fermenté, s’impose. Il a, pour les bureaucrates, les attributs de la modernité et est en passe d’acquérir le statut de « boisson nationale ». Cette évolution s’explique aussi par le fait que l’on consomme désormais assez librement l’alcool chez les musulmans d’Istanbul car le risque a pratiquement disparu. Les nouveaux Codes pénaux adoptés à l’époque des Tanzimat (1840, 1858) n’évoquent pas le problème de l’interdiction des boissons alcoolisées, mais uniquement des mesures prises à l’encontre du tapage fait par un ivrogne sur la voie publique. Dès lors, la seule chose que peuvent faire les sultans, c’est prohiber la vente d’alcool dans les quartiers musulmans. Un certain nombre d’ordres impériaux (irade) rappellent à intervalles réguliers l’interdiction de consommer de l’alcool pour les musulmans. « Cela ne convient pas au siège du califat », se plaisent-ils à souligner. Mais la consommation d’alcool fait désormais partie des usages établis et malgré de nombreux efforts, les sultans ne parviendront pas à faire respecter l’interdit.


    Enfin, dernier facteur qui joua en faveur de la consommation de l’alcool, la pression commerciale des puissances européennes. À côté du vin et du rakı, de nouvelles boissons font leur apparition comme le champagne, le curaçao, le vermouth, l’absinthe et le rhum des Antilles. Quant à la bière, elle est introduite dans les années 1850 au moment de la guerre de Crimée.


    Contrairement aux époques antérieures, le tabac ne semble pas frappé d’interdit. Bien au contraire, les hommes aiment se réunir pour fumer le narguilé et le çibuk, ou pipe à tuyau de bois (certains modèles peuvent atteindre 2,5 m). Les embouts sont ordinairement en ambre, souvent décorés à la base, d’une ou de plusieurs bagues en pierres précieuses et de brillants. Les pipes en écume de mer (lüle taşı), sculptées dans la région d’Eskişehir, connaissent un énorme succès.
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      Fumeurs de narguilés dans un café, photochromes Zurich, vers 1890.

    


    À partir de la guerre de Crimée, les Turcs abandonnent progressivement le çibuk et la pipe pour la cigarette, dont la consommation est encouragée par la régie qui détient un monopole sur la fabrication et la vente depuis 1883. Cette administration possède trois manufactures : une à Istanbul, sur la Corne d’Or (Cibali), une à Samsun sur la mer Noire, et une troisième à Salonique. Quant aux magasins et débits de tabac et cigarettes, on en trouve dans toutes les villes de l’Empire.


    COSTUME


    Les Ottomans ont toujours voulu rendre immédiatement visibles les distinctions entre les groupes religieux ou sociaux et entre les sexes. Ils ont ainsi imposé à plusieurs reprises des codes vestimentaires, visant à enfermer chacun dans son statut. Le grand vent des réformes qui souffle au XIXe siècle balaie progressivement ces règles.
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      Un officier ottoman

      revêtu de sa redingote

      et portant le fez.


      Photo Abdullah Frères, 1880.

    


    En 1826, après l’abolition du corps des janissaires, Mahmud II impose le port du fez et de la redingote aux nouvelles troupes. Trois ans plus tard, la réforme militaire est appliquée aux civils. En règle générale, seuls les oulémas ont droit au vêtement long et au turban. Pour les autres, le fez remplace obligatoirement toutes les coiffures antérieures. Les babouches, caftans, chalvars et djellabas cèdent la place aux bottines de cuir noir, pantalons, capes et redingotes courtes à col haut, boutonnées sur la poitrine, dites stamboulines. Le sultan donne l’exemple ; la cour l’imite, puis les pachas et les fonctionnaires de toutes les administrations. Le fez, parfois agrémenté d’un gland de soie (püskül), sera porté jusqu’en 1925, date à laquelle la Turquie kémaliste interdira son port.


    Les Turcs portent la moustache qu’ils se colorent en noir et s’enduisent de diverses substances graisseuses ou résineuses et odoriférantes. La barbe est portée par les gens âgés, les derviches et les pèlerins. Elle est l’attribut des personnes que l’on doit respecter.


    Dans les intérieurs, les femmes conservent leur tenue traditionnelle : pantalons bouffants en mousseline sous une robe ample d’indienne, de mousseline ou de crêpe de soie, remplacée les grands jours par une chemise par-dessus laquelle on porte une tunique à manches, jaquette large et demi-longue, appelée salta. La coiffure, traditionnellement en fines longues tresses, devient progressivement une composition savante en hauteur connue sous le nom de hotoz, où se mêlent cheveux, foulards de soie, aigrettes et pierreries. Pour les sorties, on la garde mais on la couvre d’un voile, le yaşmak.


    À partir de 1850, les tenues d’intérieur commencent à suivre la mode occidentale, notamment chez les jeunes sultanes et épouses du souverain, suivies progressivement par le personnel haut gradé du harem, tandis que reines mères (valide sultan) et sultanes âgées restent fidèles à la mode orientale de jadis.


    Les deux éléments incontournables de la dame ottomane, lorsqu’elle sort de chez elle, sont le ferace et le yaşmak, agrémentés de quelques accessoires : ombrelle, gants, éventail, petite bourse. Le ferace est un manteau ample, aux larges manches, tombant droit jusqu’aux chevilles. La coupe et la longueur autorisant peu de fantaisies, toute l’ingéniosité pour assurer la distinction se porte sur le col ainsi que sur la qualité et la couleur du tissu. Des firmans cherchent à limiter la longueur des cols. Le règlement de 1811 menace non seulement les femmes qui contreviendraient aux interdictions de voir leur col arraché en pleine rue, mais aussi leurs maris ou les hommes qui en ont la responsabilité. L’année suivante, une nouvelle interdiction étend les sanctions aux tailleurs, sans plus de résultats semble-t-il. Le ferace, fait de drap de laine l’hiver et de soie l’été, offre de multiples couleurs : rose, vert pistache ou émeraude, jaune paille, violet, rouge, blanc, noir.


    L’autre accessoire indispensable est le yaşmak, un voile de gaze blanc qui cache le visage. La lutte livrée par les femmes et les autorités porte sur son degré de transparence.


    La guerre de Crimée va apporter un vent de liberté, obligeant les autorités à réagir. Un énième firman, promulgué le 5 novembre 1859, entend imposer des ferace en drap de laine sans ornements « inutiles et dispendieux » et des yaşmak non transparents. L’interdiction est sans doute peu suivie d’effets, mais le règne d’Abdülhamid II va avoir raison de cette liberté relative des femmes. Le çarşaf fait alors son apparition et fait fureur dans la capitale dans les années 1880. Le mot vient du persan tchader-cheb (litt. « couverture de nuit »), qui a donné l’iranien tchador et signifie également « drap de lit » en turc. Le çarşaf se compose de trois pièces : une sorte de pèlerine qui se replie sur la taille pour la partie supérieure, une jupe pour la partie inférieure et un voile qui couvre le visage. Abdülhamid II, qui craint que des hommes cachés sous un çarşaf ne s’introduisent dans le palais et ne commettent un attentat, déclare la guerre à ce vêtement. En 1892, un décret est promulgué contre le çarşaf, mais, malgré les interdictions répétées, le pouvoir est impuissant contre la mode. De manière générale, le çarşaf reste l’attribut des femmes modestes, tandis que le ferace est porté dans les classes aisées.


    Aux pieds, les femmes portent à l’intérieur des pantoufles (terlik), babouches (papuç), socques en bois de 10 à 12 cm de haut (nalın) parfois incrustés de nacre pour les sorties aux hammams, et pour l’extérieur des bottines (fotin), des galoches (mest).


    Les bijoux, rares et précieux, ne sont exposés qu’en privé, lors des visites et aux hammams. Des plus aisées aux plus humbles, les femmes les portent suivant les modes de la Cour.
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      Femmes turques couvertes du traditionnel ferace.
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      Le sultan Abdülaziz,

      photo de Abdullah Frères.

    


    ABDÜLAZIZ


    Sultan ottoman de 1861 à 1876. Succédant à son frère Abdül-mecid Ier, il se montre peu intéressé par la politique, préférant le sport, notamment la lutte ‒ d’ou son surnom pehlivan, « le lutteur » ‒, la chasse, les combats de coqs et de boucs. Son règne est l’un des plus contrastés et des plus ouverts au changement. En 1867, il est invité par Napoléon III à visiter l’Exposition universelle. Outre Paris, il se rend en Angleterre, en Belgique, en Allemagne et en Autriche-Hongrie. Mais ses folies dépensières, son caractère irascible et ses velléités autocratiques eurent vite raison de sa popularité. Déposé le 29 mai 1876, au profit de son neveu Murad V, il est retrouvé quelques jours plus tard les veines tranchées dans sa chambre du palais de Feriye, à Ortaköy, où le gouvernement l’avait assigné à résidence après sa destitution. Suicide ? Assassinat ?
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      Abdülhamid II

    


    ABDÜLHAMID II


    Sultan ottoman de 1876 à 1909. Il est considéré comme le dernier grand sultan, modernisateur de l’Empire ottoman, mais aussi un despote sanguinaire d’où son surnom de « sultan rouge ». Reclus dans son palais de Yıldız, il établit un régime autocratique. Sa politique se heurte à l’émergence du nationalisme arménien, aux pressions accrues de l’Europe et, pour finir, à l’opposition des jeunes-turcs qui, après la révolution de 1908, le cantonnent dans le rôle d’un monarque constitutionnel. Déposé en avril 1909, il est exilé à Salonique, mais ramené à Istanbul où il s’éteint dans le palais de Beylerbeyi le 10 février 1918.


     


    ABDÜLMECID Ier
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      Abdülmecid Ier

    


    Sultan ottoman de 1839 à 1861. Il a seize ans lorsqu’il succède à son père Mahmud II. La situation du pays est alors tragique : l’armée ottomane vient d’être battue par l’armée égyptienne de Méhémet Ali, l’Empire est secoué par des révoltes. Son règne est marqué par la poursuite des réformes entreprises par son père et les tensions avec la Russie qui conduisent à la guerre de Crimée (1854-1856). Parlant le français, il se distingue par une éducation soignée, accordant une place égale aux arts et aux sciences. Il fait construire le palais de Dolmabahçe, invite les frères Fossati à restaurer Sainte-Sophie, ouvre les premiers théâtres d’Istanbul. Il meurt de la tuberculose à trente-huit ans, le 25 juin 1861.


     


    ABDULLAH CEVDET (1869-1932)


    Originaire d’une famille kurde, il a reçu une première éducation fortement teintée de religion. Après avoir fréquenté une école préparatoire militaire (rüşdiye), il est admis, en 1885, au collège puis à l’École militaire de médecine d’Istanbul. Prenant des positions philosophiques et politiques radicales, il rejoint le Comité de l’Union ottomane (Ittihad-ı Osmani Cemiyeti), proche du modèle des Carbonari italiens. Ses activités politiques lui valent d’être exilé de 1896 à 1911.


     


    
      [image: ]


      Ahmed Rıza bey

    


    AHMED RIZA BEY (1859-1930)


    Directeur de l’instruction du vilayet de Bursa, il est autorisé à se rendre à l’Exposition universelle de Paris en 1889. Il choisit de rester en France et, six ans plus tard, devenu un adepte d’Auguste Comte et féru de positivisme, il se lance dans l’action militante et prend la tête du mouvement jeune-turc en exil, le Comité Union et Progrès. En 1895, il lance le Meşveret (La Consultation) dans deux éditions, ottomane et française, journal phare de l’opposition de 1895 à 1906. Il est l’intellectuel et le théoricien du CUP. Après dix-huit ans d’exil, il rentre à Istanbul et devient le premier président de la Chambre ottomane, puis sénateur.


     


    FATMA ALIYE (1862-1936)


    Fille du célèbre savant et homme d’État Ahmed Cevdet pacha, elle est considérée comme la première romancière ottomane et une fervente féministe qui, par la presse, a donné une voix forte et publique à la femme ottomane. Elle s’est fixé pour tâche de renseigner ses sœurs ottomanes à travers ses ouvrages, comme celui traduit en français sous le titre Les Femmes musulmanes (1895).
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      Mahmud II,


      peinture du Manas, 1832.

    


    MAHMUD II


    Sultan ottoman de 1808 à 1839. Il est l’un des premiers grands réformateurs. Son cousin Selim III semble avoir exercé une profonde influence sur lui. Dès son accession au pouvoir, il crée un nouveau corps d’armée, organisé à l’occidentale, et place ses hommes de confiance aux postes à responsabilité. En 1826, il abolit le corps des janissaires, levant ainsi le dernier obstacle à la modernisation de l’armée et aux réformes connues sous le nom de Tanzimat.


     


     


     


    MEHMED V REŞad
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      Mehmed V Reşad

    


    Sultan ottoman de 1909 à 1918. Le 27 avril 1909, il est intronisé à la place de son frère Abdülhamid II. Personnage effacé, sans ambition politique, il arrive sur le trône à l’âge de soixante-quatre ans. Pendant trente-deux ans, il a vécu comme prince héritier, reclus dans les palais de Balmumcu et d’Ortaköy, surveillé étroitement par les informateurs de son frère. Il accepte le rôle de figuration que les jeunes-turcs entendent lui faire jouer.


     


    MEHMED EMIN ALI PACHA (1815-1871)


    Fils d’un boutiquier d’Istanbul, il a connu une ascension extrêmement rapide. Admis au service de la Porte à l’âge de vingt ans, il est nommé dix ans plus tard ambassadeur à Londres (1841). Sa carrière croise souvent celle de Mustafa Reşid pacha, aux postes de ministre des Affaires étrangères et de grand vizir, fonctions qu’il occupe par intervalles de 1852 jusqu’à sa mort. Il est l’un des artisans du rescrit impérial de 1856 et l’un des principaux animateurs du « Haut Conseil des réformes » (Meclis-i ‘Ali-i Tanzimat).
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      Mehmed Fuad pacha

    


    MEHMED FUAD PACHA (1815-1869)


    Issu d’une famille d’oulémas, il fait des études de médecine et rejoint le corps médical de l’armée. Sa connaissance du français lui permet d’entrer au Bureau des traductions de la Sublime Porte (1837). En 1852, il accède au poste de ministre des Affaires étrangères. Jusqu’à sa mort, il joua le rôle d’alter ego de Mehmed Emin Ali pacha, échangeant avec lui honneurs et fonctions, le remplaçant à chaque disgrâce, mais poursuivant avec fermeté une même politique de redressement institutionnel, économique et social.


     


    MIDHAT PACHA (1822-1884)
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      Midhat pacha,


      photo studio Adèle, Vienne, 1878

    


    Formé dans les écoles religieuses, puis au service du grand vizirat, sa carrière débute en 1858 par un voyage à travers l’Europe. Il occupe ensuite le poste de gouverneur de la province de Nich (1861), puis celui de la province du Danube (la Bulgarie actuelle) avec la liberté d’y accomplir toutes les réformes jugées nécessaires. Là, comme à Bagdad où il sera muté en 1869, il fait preuve d’un talent exceptionnel d’administrateur, se signalant comme un des agents les plus efficaces de la centralisation ottomane. Nommé à deux reprises grand vizir (1872, 1876), il réalise son objectif : la promulgation d’une constitution. Jouissant d’une large popularité dans l’opinion publique, il représente une menace pour le sultan. Exilé en 1878, il en profite pour voyager en Europe : Naples, Rome, Marseille, Paris, Londres, Vienne. Nommé gouverneur de la province de Syrie (1878), il est arrêté à Izmir (mai 1881). Accusé d’être l’assassin d’Abdülaziz, il est jugé à Istanbul et condamné au bannissement à Djeddah. Emprisonné à Taif, il est assassiné, probablement sur l’ordre du sultan Abdülhamid, en 1884. Ce réformateur ottoman ne doit pas être confondu avec le romancier et journaliste Ahmed Midhat (1844-1912).
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      Mustafa Reşid pacha

    


    MUSTAFA REŞID PACHA (1800-1858)


    Considéré comme le « père » des Tanzimat. Issu d’une famille modeste, il suit des études théologiques. En 1832, il occupe le poste de premier secrétaire de l’amedî, un service chargé de la gestion des affaires intérieures et extérieures de l’Empire. Fin connaisseur des affaires européennes, il se familiarise avec les idées en vogue, en partie à travers la franc-maçonnerie dont il est membre. La proclamation du rescrit impérial de Gülhane fait de lui la figure de proue des Tanzimat. Ambassadeur à Paris (1834-1836) et à Londres (1836-1837), il occupe à cinq reprises le poste de grand vizir et dirige deux fois le ministère des Affaires étrangères.


     


    MURAD V
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      Murad V,


      photo Abdullah Frères.

    


    Son règne ne dura que trois mois, de juin à août 1876. Fils aîné d’Abdülmecid Ier, il est le mieux préparé à son rôle de prince réformateur. Très tôt, il bénéficie des conseils et des avis d’un cénacle d’amis (intellectuels, officiers, hauts fonctionnaires) et va jusqu’à demander son admission aux mystères de la franc-maçonnerie (1872). Il prend part aux voyages d’Abdülaziz en Europe (1867). Mais, atteint de troubles mentaux, il est remplacé par son frère Abdülhamid II. Interné au palais de Çırağan, il meurt en 1904. L’écrivain Kenizé Mourad, auteur du roman De la part de la princesse morte (1987), est sa petite-fille.


     


    SELIM III


    Sultan ottoman de 1789 à 1807. Considéré comme l’un des premiers sultans réformateurs, il cherche à moderniser l’armée en faisant appel à des instructeurs militaires occidentaux, notamment français. En 1794, il crée un corps d’armée moderne (nizam-i cedid) destiné à palier la faiblesse des janissaires. Il est le premier souverain ottoman à ouvrir des ambassades permanentes dans les grandes capitales européennes.


    En 1798, l’expédition de Bonaparte en Égypte le contraint à rechercher une alliance avec les Russes et les Anglais. Il renoue avec Napoléon au moment où les Anglais tentent un blocus d’Istanbul (fév. 1807). Trois mois plus tard, il est déposé par une révolte des janissaires, puis assassiné lors d’une contre-révolution (28 juil. 1808). Musicien, poète et calligraphe, il a laissé plus d’une centaine de compositions musicales.
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    Temps (durée) : 113, 131, 141, 153-168, 177, 255, 267.


    tenbihat : 263.


    Tennis : 241-242, 247, 252, 254.


    tercüme odası : 105.


    Textile : 104, 128, 130, 133, 136, 142, 221, 222,


    Théâtre : 9, 47, 51, 55, 59, 67, 81, 87, 91, 163, 194, 196, 198, 203, 210, 213-214, 217, 235-236, 241-242, 247-251, 263, 278, 286.


    timar : 124-125.


    Timbre : 102, 139, 145-146.


    Titres et titulatures : 44, 54, 96, 108, 172-173, 192, 207, 256-258.


    Touriste : 66, 81, 89.


    Traduction : 105, 213-214, 248, 288.


    Traités :


    - Andrinople (1829) : 35.


    - Amiens (1802) : 34.


    - Balta Limanı (1838) : 35.


    - Berlin (1878) : 66.


    - Brest-Litovsk (1918) : 43.


    - Bucarest (1913) : 42.


    - Constantinople (1854) : 188.


    - Hünkar Iskelesi (1833) : 35.


    - Küçük Kaynarca (1774) : 24, 34, 91.


    - Kütahya (1833) : 35.


    - Lausanne (1923) : 23-24, 44, 145.


    - Londres (1827) : 35.


    - Londres (1913) : 42.


    - Paris (1856) : 36-37, 188.


    - San Stefano (1878) : 39.


    - Sèvres (1920) : 44.


    Transports : 8, 48, 61-62, 67, 81, 121, 147-150, 154, 157, 159, 162, 194.


    Tremblement de terre : 65, 68, 70, 81, 135.


    Trésor : 56, 101, 103, 119, 124, 137.


    Tribus : 69, 111-112, 122, 176.


    tuğra : 115, 118, 145, 226.


    türbe (cf. mausolée).


    ‘ulamâ’, ‘ulemâ (cf. oulémas).


    Université : 189, 204, 209, 211-213, 217, 237, 264, 271-272.


    vakf, vakıf (plur. evkaf, fondations pieuses) : 124-126, 180, 183-184, 268.


    vali : 73, 80, 82.


    valide sultan (sultane mère) : 103, 217, 266, 281.


    Vélo : 130, 240, 254.


    Verre : 221, 226.


    vilayet (cf. Provinces).


    Ville : 8, 62-65, 66-70, 72, 80-84, 87-90, 93, 100, 102, 109, 114-115, 121, 128, 130-131, 141-142, 147, 149, 154-155, 159, 161-163, 174, 179-180, 191-192, 196, 200, 203-204, 206, 220, 241-243, 254, 258, 260-261, 263, 269, 272, 277-278, 280.


    Villégiature : 62-63.


    Voiture : 141, 147, 257.


    Voyage, voyageurs : 37, 40, 49, 63, 65, 89, 93-94, 147-148, 150, 154, 174, 177, 183, 203, 224, 228-230, 238, 241, 243, 346, 256, 289-290.


    Zeybek (danse) : 236.


    zimmi (cf. « gens du Livre »).

  


  
    INDEX DES NOMS DE PERSONNES


    NB : les noms en caractères gras bénéficient d’une notice en fin de volume ou au chapitre VII, pour les écrivains, ou chapitre VIII, pour les artistes.


    Abbasside (dynastie musulmane) : 172.


    Abbot, John (entrepreneur) : 131.


    Abd al-Kadir al-Djilani (guide spirituel) : 181.


    Abdülaziz Ier (sultan) : 25-26, 36-38, 45, 56, 93-94, 102-103, 113, 117, 135, 139, 160, 172, 205, 227-229, 236, 266, 285, 289-290.


    Abdülhak Hâmid Tarhan (poète) : 209.


    Abdülhamid Ier (sultan) : 34, 45, 91.


    Abdülhamid II (sultan) : 8-9, 23, 25, 27, 29-30, 32, 38-43, 45, 59-60, 88-89, 94, 97, 100, 103-104, 108,110, 112-113,115, 117-118, 122, 131, 135, 141, 145, 152, 158-161, 164, 173, 176, 178, 182, 89, 202, 205, 210, 220, 222, 225, 228, 285-286.


    Abdullah Cevdet (intellectuel jeune-turc) : 286.


    Abdullah Frères (photographes) : 51, 143, 228-229, 232, 280, 285, 290.


    Abdülmecid Ier (sultan) : 25-26, 36, 45, 56-57, 64, 88, 91, 93-94, 102, 117, 160, 205, 222, 227, 235, 238, 248, 267-268, 275, 285, 286, 290.


    Abdülmecid II (calife) : 44-45, 173.


    Adile Sultan (fille de Mahmud II) : 160, 242-243.


    Afif Ibrahim efendi (ambassadeur) : 105.


    Ahmed Cevdet pacha (historien) : 207, 287.


    Ahmed Fethi pacha, Rodosluzade (grand maître d’artillerie) : 225, 231, 233.


    Ahmed Haşim (poète) : 209.


    Ahmed ibn al-Rifa’i (guide spirituel) : 181.


    Ahmed Lutfi (historien) : 207.


    Ahmed Midhat efendi (homme de lettres) : 197, 211, 249.


    Ahmed Rıza bey (jeune-turc) : 286-287.


    Ahmed Vefik pacha (homme politique, écrivain) : 81, 249.


    al-‘Azm : 82.


    Allenby, Edmund (général britannique) : 43.


    Alexandre II (tsar de Russie) : 38.


    Alexandre III (tsar de Russie) : 40, 220.


    Alexandre le Grand : 232.


    Ali Sami Aközer (photographe) : 230.


    Ali Suavi (intellectuel Jeune Ottoman) : 39.


    Alléon (banquier levantin) : 139.


    Arnodin, Ferdinand (ingénieur, industriel) : 220.


    Andriomenos, Nikolaos (photographe) : 229.


    Antoine, André (directeur de théâtre) : 250.


    Aranda (chef d’orchestre) : 250.


    Atatürk (cf. Mustafa Kemal).


    Augier, M. (entrepreneur) : 121.


    Baltazzi (banquier grec) : 139.


    Balyan, famille d’architectes : 56-57, 60, 64, 217, 219, 236-237.


    Barborini, Battista Giovanni (architecte) : 218.


    Beaumont, Adalbert de (peintre, céramiste) : 225.


    Bellini, Gentile (peintre) : 227.


    Bellini, Vincenzo (musicien) : 235.


    Ben Gourion, David (chef d’État) : 189.


    Bernard, Carlos Ambros (médecin autrichien) : 268.


    Bernardin de Saint-Pierre, Jacques-Henri (écrivain français) : 197.


    Benaroya, Abraham (homme politique) : 143.


    Bérard, Victor (helléniste) : 243.


    Bernhardt, Sarah (comédienne) : 250.


    Bertrand (cinéaste) : 230.


    Bismarck, Otto von (chancelier d’Allemagne) : 29, 39.


    Blacque, Alexandre (journaliste) ; 198.


    Blacque, Édouard (télégraphiste) : 146.


    Blériot, Louis (aviateur) : 113.


    Bonaparte : 34, 290.


    Bonheur, Isidore-Jules (sculpteur) : 59.


    Boulanger, Gustave (peintre) : 238.


    Boulle, André-Charles (ébéniste) : 58, 260.


    Bourgeois, Marie-Antoine-Auguste (architecte) : 218.


    Bouvard, Joseph-Antoine (architecte, urbaniste) : 221.


    Brest, Fabius (peintre) : 229.


    Brindesi, Jean (peintre) : 234, 276.


    Brocktorff, Federico (peintre, lithographe) : 243.


    Callisto Guatelli pacha (chef d’orchestre) : 236, 250.


    Camondo (banquier juif) : 139.


    Canning, Lord Stratford (diplomate britannique) : 91.


    Caranza, Ernest (ingénieur, photographe) : 229.


    Caters de, Pierre (aviateur) : 113.


    Catherine II (tsarine de Russie) : 34.


    Cayol , Henri (imprimeur, lithographe) : 205.


    Cayol, Jacques (imprimeur) : 205.


    Celâleddin Rumî, Mevlâna (fondateur des Mevlevi) : 181, 183.


    Cemal pacha (homme politique) : 33, 42.


    Chaliapine, Fédor (chanteur d’opéra) : 250.


    Chateaubriand, François-René de (écrivain) : 7, 197, 203, 215.


    Chlebowski, Stanislaw (peintre) : 228-229.


    Churchill, William (journaliste) : 198.


    Ciampi (famille de chanteurs) : 250.


    Clot, Antoine, dit Clot-Bey (médecin) : 71.


    Collas, Camille (entrepreneur) : 131, 149.


    Collinot, Eugène-Victor (céramiste) : 225.


    Comaschi, Antonio (aéronaute) : 242-243.


    Constans, Jean (diplomate) : 250.


    Coquart, Ernest-Georges (peintre, archéologue) : 239.


    Coquelin cadet (comédien) : 250.


    Crésus : 131.


    D'Aronco, Raimondo (architecte italien) : 60, 218-219, 237, 239.


    Dat, Louis (industriel) : 226.


    Deck, Théodore (céramiste) : 225.


    Delarue, Adolphe (télégraphiste) : 146.


    Dethier, Philipp Anton (archéologue, directeur du musée archéologique) : 232.


    Djoha : 194.


    Domenico, Giorgio (architecte) : 218.


    Donizetti, Gaetano (musicien) : 235.


    Donizetti, Giuseppe (musicien) : 235-236, 237.


    Ducci, Antoine (banquier) : 135


    Duruy, Victor (ministre de l’Instruction publique) : 270.


    Ebüzziya Tevfik (écrivain) : 211.


    Edhem pacha, Ibrahim (homme politique, grand vizir) : 127, 136, 232.


    Enver bey (pacha)(officier Jeune-Turc, ministre de la Guerre) : 33, 42.


    Ernst, Rudolf (peintre) : 229.


    Eugénie de Montijo (impératrice, épouse de Napoléon III) : 37, 56.


    Fatma Aliye (femme de lettres) : 264, 287.


    Fauvel, Antoine (médecin) : 71.


    Fénelon, François de Salignac de La Mothe-Fénelon, dit (écrivain français) : 197, 210.


    Fesa Evrensay (aviateur militaire) : 113.


    Flaubert, Gustave (écrivain) : 256.


    Fontenelle, Bernard Le Bouyer de (écrivain français) : 210.


    Fossati, Gaspare (architecte italien) : 64, 217, 237, 286.


    Fossati, Giuseppe (architecte italien) : 237, 286.


    Franchet d’Espèrey, Louis (général français) : 43.


    Fuat Uzkınay (cinéaste) : 231.


    Fuller, Charles (sculpteur) : 228.


    Fuzûlî (poète) : 191.


    Galib pacha (gouverneur) : 81.


    Gautier, Théophile (poète, romancier) : 177, 216, 235.


    Gavand, Eugène-Henri (ingénieur) : 65.


    Gérôme, Jean-Léon (peintre) : 229.


    Giroud, Françoise (femme politique) : 147.


    Goltz, Colmar Freiherr von der (officier allemand) : 110.


    Goold, Edward (directeur du musée archéologique) : 232.


    Gourdji, Salih (fondateur de l’Agence télé-graphique ottomane) : 147.


    Gracieux, Jean (comédien) : 251.


    Guillaume II (empereur d’Allemagne) : 39-41, 60, 65, 110.


    Guillemet, Pierre-Désiré (peintre) : 227-228.


    Güllü Agop, Agop Vartovyan (acteur de théâtre) : 249.


    Gülmez, frères (photographes) : 229.


    Habsbourg : 29, 90, 149.


    Hacı Bekir ağa (confiseur) : 277.


    Hacı Bektaş : 181.


    Haddock, capitaine Archibald (héros de bande-dessinée) : 9.


    Hafız Mehmed Emin (céramiste) : 223.


    Hagop Baronian (écrivain) : 198.


    Halide Edib, alias Adıvar (romancière et essayiste) : 212-213, 264.


    Haroutioun Svadjian (écrivain) : 198.


    Hart, Laurent-Joseph (graveur belge) : 117.


    Hatice Sultan (sœur de Selim III) : 217, 238.


    Haussmann, Georges Eugène (préfet de la Seine) : 65, 249.


    Herzl, Theodor (journaliste hongrois, fondateur du sionisme) : 189.


    Hirsch-Gereuth, Clara de (philanthrope) : 269.


    Hitâr Petâr (Pierre le finaud) : 194.


    Hobsbawm, Eric (historien) : 191.


    Horace (poète romain) : 216.


    Hovsep Vartanian (écrivain) : 198.


    Hugo, Victor (écrivain) : 197, 210.


    Hüseyin Rahmi Gürpınar (écrivain) : 129, 212.


    Hüseyin Zekai pacha (photographe) : 230.


    Ibn Arabî (théologien arabe) : 191.


    Ibnülemin Mahmud Kemal Inal (historien) : 208.


    Ibrahim pacha (amiral) : 167.


    Ibrahim Şinasi (écrivain jeune ottoman) : 210-211, 213.


    Ingres, Jean-Auguste-Dominique (peintre) : 7.


    Ismaïl Hakkı bey (musicien) : 236.


    Jachmund, August (architecte allemand) : 218-219, 238.


    Juchereau de Saint-Denis, Antoine (diplomate, écrivain) : 245.


    Kaehler, Otto von (officier allemand) : 110.


    Kamil bey (entrepreneur) : 61.


    Kargopoulo, Vasilaki / Basile (photographe) : 56, 62, 229.


    Kayser, François (verrier) : 226.


    Kazan, Elia (cinéaste) : 72.


    Kemalettin Bey (architecte) : 219, 238.


    Kenizé Mourad (romancière) : 290.


    Kurukahveci Ismail efendi (confiseur) : 277.


    Lachenal, Raoul (céramiste) : 225.


    La Fontaine, Jean de (poète) : 213.


    Lafontaine, James (commerçant) : 253.


    Lamartine, Alphons de (écrivain, homme politique) : 203, 213, 216.


    Larousse, Pierre (encyclopédiste) : 7.


    Launay, Marie de (entrepreneur) : 229.


    Lawrence, Thomas Edward (colonel britannique) : 176.


    Lecomte du Nouÿ, Pierre (peintre) : 7.


    Liszt, Franz (musicien) : 235.


    Loti, Julien Viaud, alias Pierre (écrivain) : 7, 256.


    Louis XIV (roi de France) : 260.


    Louis XV (roi de France) : 260.


    Louis-Philippe (roi des Français) : 35.


    Lumière, frères (ingénieurs, cinéastes) : 65, 230.


    Machiavel, Nicolas (théoricien de la politique) : 203.


    Mahmud II (sultan) : 7-8, 25-26, 35-36, 45, 56, 71, 91, 93-94, 101, 103, 107-108, 116-117, 126, 137, 148, 160, 167, 182, 217, 227, 235, 237, 268, 270, 278, 280, 286, 287.


    Mahmud Nedim pacha (grand vizir) : 26, 37.


    Mahmud Şevket pacha (grand vizir) : 42.


    Mahomet : 108, 154, 171. 173, 176, 235.


    Manaki, frères (photographes, cinéastes) : 231.


    Manasse, famille (miniaturiste) : 227, 238.


    Manzin, André (architecte) : 135.


    Mardam (famille syrienne) : 82.


    Mavroyeni pacha (médecin d’Abdülhamid) : 245.


    Mehmed II (sultan) : 45, 227.


    Méhémet Ali (vice-roi d’Égypte) : 35-36, 174, 286.


    Mehmet Ali pacha (gendre du sultan) : 243.


    Mehmet Emin Ali pacha (ambassadeur, grand vizir) : 26, 37, 105, 288.


    Mehmed Emin Yurdakul (écrivain) : 198, 212.


    Mehmed Es'ad efendi (historien) : 207.


    Mehmed Fuad pacha (homme d’État) : 26, 37, 266, 288.


    Mehmed V Reşad (sultan) : 32, 42-43, 45, 97, 146, 231, 288.


    Mehmed Süreyya (historien) : 207.


    Mehmed VI Vahideddin (sultan) : 43, 45, 173.


    Mehmed Zeki pacha (beau-frère d’Abdülhamid) : 111.


    Meissner, Heinrich August (ingénieur allemand) : 176.


    Mele, Gaetano (directeur de théâtre) : 247.


    Melling, Antoine-Ignace (architecte) : 217, 238-239.


    Ménélik (négus d’Éthiopie) : 59.


    Mesguich, Félix (cinéaste) : 230.


    Mevlânâ (cf. Celâleddin Rûmî).


    Meyer, Leopold von (musicien) : 235.


    Midhat pacha (grand vizir réformateur) : 26, 30, 38-39, 80, 289.


    Michel, Marius, dit aussi Michel pacha (entrepreneur) : 130-131, 149.


    Miller, Ferdinand von (fondeur) : 228.


    Minakian, Mardiros (metteur en scène) : 249.


    Mirhan Iranyan (photographe) : 229.


    Misiroğlu (banquier grec) : 139.


    Modiano, Saul D. (fabricant de verre) : 226.


    Molière : 198, 248, 250.


    Moltke, Helmuth von (maréchal prussien) : 52.


    Montani, Pietro (architecte) : 64, 217-218.


    Moralı Seyyid Ali efendi (ambassadeur) : 105.


    Moyaux, Constant (peintre) : 239.


    Muhsin Ertuğrul (metteur en scène) : 250.


    Münif pacha (écrivain) : 210.


    Murad V (sultan) : 25, 38-40, 45, 103, 242, 285, 290.


    Mustafa efendi (télégraphiste) : 146.


    Mustafa Kemal Atatürk (fondateur de la Répu-blique de Turquie) : 8-9, 43-44, 161, 191, 212-213, 280.


    Mustafa Nuri pacha (historien) : 207.


    Mustafa Reşid pacha (grand vizir réformateur) : 26, 52, 88, 105, 289-290.


    Namık Kemal (écrivain, chef de file des Jeunes-Ottomans) : 26, 197, 210, 211, 249.


    Naoum, Michel (directeur de théâtre) : 248.


    Napoléon Ier : 34, 83, 290.


    Napoléon III : 37, 94, 270, 285.


    Nasreddin Hodja : 194, 200.


    Nelson, Horatio (amiral britannique) : 116.


    Nemli Zadé (entrepreneur) : 61.


    Nerval, Gérard de (écrivain) : 147, 177, 241.


    Nicolas Ier (tsar de Russie) : 27, 188,


    Nigâr Hanım (poétesse) : 208, 264.


    Niyazi bey (entrepreneur) : 61.


    Olbrich, Josef Maria (architecte) : 237.


    Ömer Seyfeddin (écrivain) : 211.


    Osman (sultan) : 90-91,


    Osman Hamdi bey (directeur du musée, peintre et archéologue) : 229, 232-233, 238.


    Osman pacha (surnommé Macar, le Hongrois) : 208.


    Osman pacha (maréchal) : 110.


    Othon de Bavière (Othon Ier de Grèce) : 35.


    Parvillée, Léon (architecte) : 59, 134, 225.


    Pears, Henry (avocat britannique) : 253.


    Pertevniyal, valide sultan (mère d’Abdülaziz) : 64, 103, 217.


    Perthuis, Edmond de (ingénieur) : 147.


    Préault, Simon (ingénieur) : 220.


    Promio, Alexandre (cinéaste) : 230.


    Qaramanlı : 82.


    Racine, Jean (écrivain) : 219.


    Ralli (banquiers grecs) : 139.


    Recaizade Mahmud Ekrem (écrivain) : 249


    Reinach, Joseph (journaliste, homme politique) : 173.


    Renan, Ernest (orientaliste français) : 170, 203.


    Reşad (cf. Mehmed V Reşad).


    Reşid pacha (cf. Mustafa Reşid pacha).


    Ritter, Otto (architecte) : 65.


    Robertson, James (ingénieur, photographe) : 229.


    Rossini, Gioacchino (musicien) : 235.


    Rothschild, baron Édmond de (banquier) : 189.


    Rouillard, Pierre-Louis (sculpteur) : 59.


    Sadullah Robert Lévy (antiquaire) : 223.


    Sami bey, cf. Şemseddin Sami Frasheri.


    Schliemann, Heinrich (archéologue) : 232.


    Scudamore, Frank (administrateur des postes) : 145.


    Sebah, Pascal (photographe) : 50, 182-183, 229, 271.


    Séchan, Charles (décorateur) : 59.


    Sedat Simavi (journaliste, cinéaste) : 231.


    Selim Ier (sultan) : 45, 172.


    Selim III (sultan) : 8, 25, 34-35, 45, 64, 83, 91, 107, 116, 217, 234, 238, 245, 287, 290.


    Selim efendi (prince) : 267.


    Selim Faris efendi (entrepreneur) : 61.


    Selim Sabit efendi (enseignant) : 196.


    Şemseddin Sami Frasheri (savant et écrivain albanais) : 197, 203, 206, 214.


    Seno, Erich (instructeur allemand) : 113.


    Servili Ahmet Emin (photographe) : 230.


    Şevki bey (musicien) : 236.


    Seyyid Ali efendi (ambassadeur) : 105.


    Spitzer, Sigmund (médecin) : 268.


    Storari, Luigi (architecte italien) : 53.


    Sue, Eugène (écrivain) : 197.


    Swift, Jonathan (écrivain britannique) : 197.


    Talat bey (pacha) (dirigeant jeune-turc) : 33, 42.


    Tassy, Louis (conservateur des Eaux et Forêts): 121.


    Terenzio, Tony (directeur du musée archéologique) : 232.


    Tevfik Fikret (écrivain) : 197, 208.


    Thalasso, Adolphe (écrivain, critique d’art) : 214.


    Tharet, Pierre (ingénieur) : 226.


    Theagenis Charissis : 269.


    Thouvenel, Édouard (diplomate français) : 91.


    Toussaint, Eugène (orthopédiste) : 131.


    Vallaury, Alexandre (architecte) : 60, 65, 218-219, 233, 237, 239.


    Vallaury, François (confiseur) : 275.


    Vambéry, Arminius (turcologue hongrois) : 191.


    Vartovyan, Agop (cf. Güllü Agop).


    Vedat Bey, dit Mehmed Vedat Tek (architecte) : 219, 238, 239.


    Védrine, Jules (aviateur) : 113.


    Victoria (reine de Grande-Bretagne, impératrice des Indes) : 58, 160-161, 227.


    Vieillard, Jules (céramiste) : 225.


    Voltaire : 197, 210.


    Vuliç efendi (télégraphiste) : 146.


    Weinberg, Sigmund (cinéaste) : 230-231.


    Wilkie, David (peintre) : 227.


    Wrangel, Piotr Nikolaïevitch (général russe) : 65.


    Yahya Kemal Beyatlı (poète) : 209, 262.


    Yusuf Ağah efendi (ambassadeur) : 105.


    Yusuf Kenan (aviateur militaire) : 113.


    Yusuf pacha, Koca (grand vizir) :


    Yüzbaşı Hüsnü bey (photographe) : 230.


    Zafeiropoulos (banquier grec) : 139.


    Zafir Madani (cheykh) : 237.


    Zarifi (banquier grec) : 139.


    Zellich, Antoine (imprimeur levantin) : 205.


    Ziem, Félix (peintre) : 229.


    Ziya Gökalp (écrivain) : 212.


    Zografos (banquier grec) : 139.


    Zola, Émile (écrivain) : 203.


    Zonaro, Fausto (peintre) : 214, 229, 239.

  


  
    INDEX GÉOGRAPHIQUE ET ETHNIQUE


    Pour les noms de lieux, cf. aussi chapitre II (rubriques « Istanbul et provinces »).


    Pour les monuments d’Istanbul, cf. chapitre II (rubrique « Istanbul »).


    Adana : 32, 69, 78, 121, 123, 127, 159, 250.


    Adapazarı : 63.


    Adriatique (mer) : 23, 39.


    Afghanistan : 147.


    Afrique : 23, 42, 88, 172, 191, 266.


    Afyon Karahisar : 76, 79.


    Alaşkert : 29.


    Albanie, Albanais : 25, 29-33, 75, 84, 111, 127, 170, 197, 210, 214, 266, 277.


    Alep : 43, 67-68, 78, 104, 109, 122, 127, 159, 248.


    Alexandrette (Iskenderun) : 144.


    Alexandrie : 67-68, 144.


    Alger, Algérie, Algériens : 23, 35, 66.


    Allemagne, Allemands : 24, 29, 33, 39, 42-43, 52, 60, 65, 106, 110-111, 113-114, 120, 129, 146, 150, 176, 189, 191, 218, 222, 225, 247, 285.


    Alma : 188.


    Amiens : 34.


    Anatolie : 29-30, 33, 38-40, 42-44, 52, 66, 68-69, 71-72, 87, 104, 109, 111, 120, 122, 130, 133, 147, 150, 159, 193-195, 272.


    Andrinople (cf. Edirne).


    Angleterre, Anglais : 24-25, 27, 29, 33, 35-36, 39, 42, 43-44, 64, 66, 79, 88, 110-114, 116, 124, 128-129, 132-135, 139-140, 146, 148, 150, 161-162, 172-173, 187-188, 198-199, 204-205, 213, 222, 247, 253-254, 259, 266, 273, 277, 285, 290.


    Ankara : 7, 44, 63, 65, 76, 109, 127-128, 150, 196, 212, 238.


    Antalya : 76, 79.


    Antep (cf. Gaziantep).


    Antioche : 122.


    Arabie, Arabes : 24-25, 30, 32-33, 43, 84, 100, 109, 111-112, 120, 134, 155, 170, 173, 176, 184, 191-198, 204, 209, 215, 241, 245, 270, 266.


    Arménie, Arméniens : 9, 24, 30, 32-33, 39-40, 42-43, 50, 52, 57, 68, 72, 84, 86-87, 89, 120, 124, 131, 135, 156, 160, 184-187, 191, 193-195, 198-199, 204-205, 217, 227, 229, 234, 236, 238, 243, 247-249, 253, 259, 267, 272, 275, 285.


    Ardahan : 29, 39, 43, 66.


    Asie : 23, 47, 49, 63, 150, 157, 172, 220.


    Asie centrale : 43, 172, 181.


    Asie Mineure : 122.


    Athos (mont) : 73.


    Atjeh (sultanat) : 172.


    Australie, Australiens : 43.


    Autriche, Autrichiens : 24, 29-30, 34, 39, 41, 58, 66, 75, 133, 146, 148, 162, 232, 272, 285.


    Avanos : 224.


    Aydın : 76, 149.


    Aynalı Kavak : 34.


    Azerbaïdjan : 43.


    Baccarat (manufacture) : 58-59, 130, 261.


    Bagdad : 43, 78, 80, 100, 104, 109, 123, 127, 150, 272, 289.


    Bâle : 189.


    Balaklava : 188.


    Balkans : 24, 27, 33, 38, 48, 52, 66, 69, 111-112, 114, 120, 183, 190, 231.


    Balta Limanı : 35, 132.


    Baltique (mer) : 34.


    Bandırma : 127, 147, 221.


    Barbaresques (Régences) : 35, 175.


    Bassorah (Basra) : 78, 104, 122.


    Batum : 39, 77.


    Bayazıd : 29.


    Beykoz (cf. Istanbul).


    Belgrade : 34, 60.


    Berbères : 84.


    Berlin : 29-30, 34, 39, 66, 72, 105, 110, 232, 235, 238.


    Bessarabie : 34-35.


    Bethléem : 188.


    Beyoğlu (cf. Istanbul).


    Beyrouth : 43, 61, 67-68, 79, 82, 89, 109, 115, 122, 143-144, 147-148, 150, 247.


    Biga : 73, 79.


    Bitola (cf. Manastir).


    Bohême : 58, 69, 226, 261.


    Bosnie, Bosniaques : 24, 29-30, 37, 39, 41, 66, 75, 127, 149, 219.


    Bosphore : 7, 23, 29, 36, 47-50, 55-57, 59, 61-64, 67, 83, 93, 105, 126, 134, 148, 157, 174, 178, 217, 220, 225-226, 230, 239, 242-243, 263, 272.


    Brousse (cf. Bursa).


    Bruxelles : 94, 209, 273.


    Bucarest : 42.


    Budapest : 94.


    Bulgarie, Bulgares : 24, 30, 33, 38-39, 41-43, 65-66, 93, 110, 123, 127, 186, 194, 204, 211, 289.


    Bursa (Brousse) : 61, 67-68, 76, 81, 93, 121-122, 127, 128-130, 222, 249, 269, 277, 286.


    Byzance, Byzantins : 50, 65, 215, 217.


    Caire, Le : 37, 67-68, 71, 113, 173-175, 215.


    Çanakkale : 79, 224-225.


    Candie (Kandiye) : 79, 122.


    Canée, La (Hanya) : 79.


    Caspienne (mer) : 43, 69.


    Caucase : 23, 27, 48, 52, 69-70, 113-114, 172, 209, 266-267.


    Cavalla : 122.


    Çeşme : 34.


    Chaldéens (Keldani) : 186.


    Chicago : 133-134, 230.


    Chio, île de (Sakız) : 73, 79, 100, 210.


    Chypre, île de (Kıbrıs) : 29, 39, 66, 79, 122, 127, 210.


    Cilicie : 44, 69, 124.


    Çırağan (cf. Palais de).


    Circassie, Circassiens : 267.


    Coblence : 94.


    Constantinople (cf. aussi Istanbul) : 35, 37, 41, 47, 51, 61, 65, 83, 139, 144, 148, 160, 185, 188, 199, 229, 234, 239, 241, 245, 247, 253.


    Corne d’Or (cf. Istanbul).


    Crète : 30, 40, 52, 73, 79, 93, 108, 118, 122.


    Crimée : 25, 34, 52, 69, 238.


    Çukurova : 111.


    Damas : 35, 41, 43, 67-68, 78, 80, 100, 109, 122, 127, 147, 150, 174-176, 215, 222, 272.


    Danemark : 132.


    Danube : 75, 144, 148, 150, 188, 269, 289.


    Dardanelles : 23, 33, 36, 43, 49, 73, 93, 111, 114, 122, 224.


    Dedeağaç (Alexandropolis) : 104.


    Demirci : 221.


    Détroits : 23, 34-37, 42, 224.


    Didymes : 232.


    Diyarbakır : 69, 77, 100, 127, 212, 224.


    Djeddah : 39, 79, 175, 289.


    Dniestr : 34.


    Dodécanèse : 42.


    Dolmabahçe (cf. Palais de).


    Druzes : 111.


    Dulcigno (Ülgün, Ulcinj) : 39.


    Edirne (Andrinople) : 33, 35, 38-39, 68, 75, 122, 146, 150, 164, 238.


    Égée (mer) : 49, 69, 124, 236.


    Eğri-Palanka : 127.


    Égypte, Égyptiens : 34-37, 39, 46, 66, 71, 79, 93, 103, 116, 164, 172, 175, 184, 219, 238, 290.


    Éphèse : 232.


    Épire : 33.


    Erzincan : 43, 77.


    Erzurum : 43, 69, 77, 100, 134.


    Eskişehir : 79, 150, 279.


    Espagne, Espagnols : 65, 132, 189, 204, 250.


    États-Unis : 89, 142, 161, 213.


    Euphrate (fleuve) : 104, 122, 272.


    Europe : 7, 9, 23-24, 26-27, 29, 32-33, 36-37, 39, 47, 49, 51-52, 69, 72, 86, 90, 94, 98, 104-105, 127-128, 131-132, 139, 143, 146, 150, 157, 163, 169-170, 172-173, 179, 187-189, 193, 201, 205-206, 215, 220, 228, 233, 241, 252, 254, 266-267, 273, 285, 289-290.


    Eyüp (cf. Istanbul).


    Fener (Phanar)(cf. Istanbul).


    Fezzan : 78, 100.


    Foça : 127.


    France, Français : 24-25, 29, 33-36, 39, 41-44, 58-60, 65-67, 81-82, 88-91, 92, 98-99, 106, 110-111, 113-114, 116-117, 120-121, 123, 127-129, 132-133, 135, 137, 139-140, 145-147, 149-150, 160-162, 170, 173, 187-188, 193-194, 198-200, 203-206, 208, 213-214, 216, 218, 220, 222, 224, 226-227, 230, 236, 239, 247-248, 250-251, 253-254, 266, 270-272, 274, 286-288, 290.


    Galata (cf. Istanbul).


    Galatasaray (cf. Istanbul).


    Galatz : 122, 144.


    Gallipoli (Gelibolu) : 75, 113.


    Gaziantep : 78, 224, 272.


    Gemlik : 147.


    Gênes, Génois : 64, 105.


    Genève : 202.


    Géorgie : 43.


    Gobelins (manufacture) : 58.


    Gördes : 221,


    Grande-Bretagne (cf. Angleterre).


    Grèce, Grecs : 24, 30, 32-33, 35, 39, 42-43, 50, 52, 63, 65-66, 68, 72, 76, 79, 84, 86, 89, 111, 118, 120, 124, 131, 135, 156, 160, 184-188, 192, 195-199, 198, 204, 209, 212, 214-217, 224, 229, 234, 239, 241, 243, 245, 247, 252-253, 259, 267, 269, 272, 275.


    Güre : 221.


    Hama : 78, 150.


    Harput : 109, 272.


    Hellènes : 215, 243, 272.


    Héraclée (Ereğli) du Pont : 104, 127.


    Hedjaz : 37, 71, 79, 88, 109, 111, 118, 124, 150, 174-175.


    Hereke (manufacture) : 58, 104, 128, 222.


    Herzégovine (Hersek) : 24, 29-30, 37, 39, 41, 66, 75, 149, 219.


    Hollande : 88, 123, 132, 172.


    Homs : 43, 104.


    Hongrie, Hongrois : 29-30, 41, 69, 75, 149, 191, 208, 225, 285.


    Hüdavendigar : 45, 76.


    Hünkar Iskelesi : 35, 205.


    Inde, Indiens : 24, 150, 160, 172-173, 213, 281.


    Indien (océan) : 24.


    Inegöl : 61.


    Inkerman : 188.


    Ioniennes (îles) : 34.


    Irak : 33, 82, 109, 111, 122.


    Iran, Iraniens : 204, 281.


    Isparta : 76.


    Istanbul : 29-33, 37, 39-40, 42-44, 47-65, 67-68, 71, 73, 75, 81-84, 88-89, 93-94, 100, 103, 106-113, 115-116, 121-122, 125, 130-131, 134-136, 139, 141-150, 159, 166-167, 174-175, 177-180, 183-187, 189, 191, 194-195, 197-198, 201-202, 204-206, 208-209, 212-220, 222-239, 241, 246-250, 253, 258, 264-266, 268, 271-272, 277-280, 286-290.


    - Aksaray : 53, 55, 64-65, 217, 221.


    - Ayazpaşa : 50.


    - Balat : 50.


    - Bebek : 272.


    - Beşiktaş : 55-56, 59, 237.


    - Beyazıt (place) : 50, 10, 220.


    - Beykoz : 126, 205, 225-226, 251.


    - Beyoğlu : 50, 54, 89.


    - Büyükdere : 55.


    - Çamlıca : 62.


    - Corne d’Or : 47, 49-51, 53, 55, 62-65, 83, 91, 105, 126, 230, 263, 280.


    - « Eaux-Douces d’Asie » (Göksu, jardins) : 62.


    - « Eaux-Douces d’Europe » (Kağıthane, jardins) : 62.


    - Eminönü (place) : 100, 219-220.


    - Emirgan : 55.


    - Eyüp : 47, 55, 126.


    - Fatih : 55, 178.


    - Fenerbahçe : 62, 253.


    - Feriköy : 64.


    - Galata : 47, 50-51, 54-55, 64-65, 105, 121, 135, 149, 182, 220, 258.


    - Galatasaray (lycée) : 37, 64-65, 208-209, 227, 231-232, 253, 270.


    - Göksu (cf. « Eaux-Douces d’Asie »).


    - Grand Bazar : 50, 65, 223.


    - Halkalı : 121.


    - Haydarpaşa : 50, 65, 150, 218-219, 239, 242-243.


    - Hippodrome, place de l’ (At Meydanı) : 41, 65, 100, 134-135, 219, 220, 233, 237.


    - Kadıköy : 50, 208, 253.


    - Kağıthane (cf. « Eaux-Douces d’Europe »).


    - Karaköy : 64, 149, 239.


    - Kasımpaşa : 55.


    - Kestane Suyu : 62.


    - Kumkapı : 51, 64, 185, 259.


    - Laleli : 238, 277.


    - Maçka : 50.


    - Moda : 253.


    - Nişantaşı : 50.


    - Ortaköy : 59, 64, 126, 285, 288.


    - Paşabahçe : 226.


    - Péra : 47, 50-51, 53-55, 63-65, 105-106, 206, 217, 239, 247.


    - Phanar (Fener) : 50-51, 185.


    - Robert College (lycée) : 64, 209, 212, 272.


    - Sainte-Irène (église) : 231.


    - Sainte-Sophie (basilique) : 50, 55, 64, 217, 237, 286.


    - Samatya : 50.


    - San Stefano (Yeşilköy) : 39, 63, 113.


    - Şehzadebaşı (quartier) : 231.


    - Sirkeci (gare) : 63, 65, 150, 218, 239.


    - Süleymaniye (mosquée) : 50, 126, 166, 233.


    - Sultan Ahmed (ou « mosquée Bleue ») : 50, 92-93, 134.


    - Taksim : 51, 63, 65, 253.


    - Tarabya : 63.


    - Tepebaşı : 63, 65.


    - Teşvikiye : 50


    - Tophane : 64.


    - Tünel : 65.


    - Üsküdar (Scutari) : 50, 55, 64, 109, 204.


    Italie, Italiens : 32, 42, 53, 60, 72, 78, 104, 128, 135, 140, 146, 217-218, 225-226, 236-239, 241, 247-248, 250, 259, 272, 286.


    Izmir (Smyrne) : 34, 43-44, 61, 67-68, 76, 81-82, 88-89, 93, 104, 109, 122-124, 128-130, 142-144, 147-150, 152, 189, 198, 205, 221, 247, 253-254, 269, 289.


    Izmit (Nicomédie) : 73, 79, 93, 150, 222.


    Iznik (Nicée) : 215, 223, 225.


    Janina (Yanya) : 76, 247.


    Japon : 39.


    Jassy : 34.


    Jérusalem : 43, 68, 73, 79, 81, 82, 188, 215.


    Kağıthane (cf. Istanbul).


    Karadağ : 127.


    Karamanlı (Grecs d’Anatolie) : 195, 204.


    Karatova : 127.


    Karlsruhe : 238.


    Kars : 29, 39, 43, 66, 77.


    Kasaba : 149.


    Kastamonu : 76, 100, 122, 127, 243.


    Kayseri : 76, 79, 221, 238.


    Konya (Iconium) : 76, 100, 150, 184, 211, 272.


    Küçük Kaynarca : 24, 34, 91.


    Kula : 221.


    Kurdes : 25, 30, 32, 84, 111-112, 170, 182, 245, 286.


    Kustendil : 127.


    Kut-el-Amara : 43.


    Kütahya : 35, 76, 79, 223-224.


    Lagina : 232.


    La Haye : 209.


    Lattaquié : 79, 144.


    Lausanne : 23-24, 44, 145.


    Latins : 188.


    Lemnos (Limnos) : 43, 79.


    Lesbos (cf. Mytilène).


    Levant, Levantins : 24, 51, 89, 155, 204, 229, 248, 259.


    Liban, Libanais : 35-36, 67, 72-73, 79, 82, 104, 122, 124, 232.


    Limassol : 127.


    Liverpool : 123.


    Lohaya : 104.


    Londres : 34-37, 42, 51-52, 65, 94, 105, 117, 133, 139, 202, 209-210, 227, 254, 288-290.


    Macédoine, Macédoniens : 24, 29, 32-33, 41-42, 87, 121, 123, 127.


    Malakoff : 188.


    Malatya : 77.


    Malte : 44.


    Manastir (Monastir, Bitola) : 75, 109, 127, 231, 243.


    Maraş : 272.


    Marmara (mer de) : 33, 39, 49-50, 53, 55, 65, 147.


    Maroc : 175.


    Marseille, Marseillais : 35, 123, 149-150, 205, 277, 289.


    Mecque (La) : 43, 71, 79, 125, 163, 166, 171, 173-174, 176.


    Médine : 71, 79, 125, 150, 154, 173, 176.


    Méditerranée (mer) : 23-24, 34-35, 66-67, 69, 72, 144, 147-148, 215, 220, 273.


    Menderes (fleuve) : 149.


    Mersin : 69, 78, 144, 147.


    Merzifon : 272.


    Mésopotamie : 33, 42-43, 104, 113.


    Milet : 232.


    Misrata : 127.


    Moldavie : 34-35, 37.


    Modon : 7.


    Monastir (cf. Manastir).


    Mont-Liban (cf. Liban).


    Monténégro : 29, 33, 42, 66.


    Mossoul : 78, 104, 127.


    Mostar : 75.


    Moudros : 33, 43, 113.


    Mudanya : 44, 147.


    Munich : 228.


    Mytilène (Midilli, Lesbos) : 79, 100.


    Naples : 289.


    Navarin : 35, 112.


    Nemrud Dağ : 232.


    Nicée (cf. Iznik).


    Nich : 75, 289.


    Nicomédie (cf. Izmit).


    Niğde : 76, 79.


    Noire (mer) : 34, 37, 49, 69, 143-144, 147-148, 280.


    Norvège : 132.


    Nouvelle-Zélande, néo-zélandais : 43.


    Novorossiisk : 42.


    Occident, Occidentaux : 23, 35, 47-48, 51-52, 60, 63, 66, 83, 89-90, 105, 108, 117, 120, 127, 130, 133, 141, 145, 148, 157, 161, 167, 172, 180, 183, 193, 197-198, 200, 208, 210, 212, 215-222, 225, 229-230, 235-236, 245, 248, 250-251, 254-256, 262, 265-267, 270, 273-275, 277, 281, 287, 290.


    Odessa : 42-43, 148.


    Ohrid : 127.


    Orient : 23, 36, 43, 47, 69, 71, 120, 127, 144, 188, 205, 221, 229, 256, 272.


    - Orient (Extrême-) : 29, 160.


    - Orient (Moyen-) : 181.


    - Orient (Proche-) : 30.


    Palestine : 35, 43, 82, 122, 188-189, 224.


    Pandırma (cf. Bandırma).


    Paris, parisiens : 35, 36-37, 40, 43, 51-52, 54, 94, 103, 105, 113, 127, 133-134, 139, 147, 149-150, 167, 188, 202-203, 209, 213-215, 219-221, 228-230, 238-239, 241, 250, 254, 260, 268, 285-286, 289-290.


    Pays-Bas (cf. Hollande).


    Péloponnèse : 7, 35.


    Péra (cf. Istanbul).


    Pergame (Bergama) : 232.


    Perse, Persans : 29, 35, 84, 147, 192, 194-195, 197-198, 204, 209, 215-216, 222, 243, 245, 257, 270, 273, 281.


    Persique (golfe) : 23-24.


    Phanar (Fener) (cf. Istanbul).


    Plevna (Pleven) : 110.


    Plovdiv (Filibe) : 75.


    Pologne, Polonais : 69, 228, 230.


    Portugal, Portugais : 204.


    Priène : 232.


    Prusse, Prussiens : 110, 132, 188.


    Rhodes : 79, 93, 100, 122, 144, 210-211.


    Rome : 105, 216, 289.


    Rouge (mer) : 148, 175, 266.


    Roumanie, Roumains : 39, 46, 66, 186, 230, 253.


    Roumélie : 42, 71, 73, 75, 93, 109, 207, 254.


    Rusçuk : 75, 269.


    Russie, Russes : 24-25, 27, 29, 33-40, 42-43, 65-66, 69-71, 77, 110, 112, 122, 146, 148, 172, 187-189, 197, 210, 231, 250, 260, 267, 286, 290.


    Saint-Maur-des-Fossés : 131.


    Saint-Pétersbourg : 105.


    Salonique (Selânik, Thessalonique) : 32, 33, 41-43, 61, 67-68, 76, 81-82, 89, 93, 104, 121-122, 128, 131, 142-144, 147-148, 150, 188, 203, 209, 231, 247, 254, 267, 269, 272, 280, 286.


    Samokov : 127.


    Samos : 78, 122.


    Samsun : 43, 69, 77, 79, 122, 144, 146, 280.


    San Remo : 239.


    San Stefano (cf. Istanbul).


    Sanaa : 37, 40, 79, 100, 109.


    Sanary : 131.


    Sapanca (lac) : 63.


    Sarajevo : 75, 127.


    Sardaigne : 132.


    Sardes : 232.


    Saxe : 58, 226.


    Sébastopol : 42, 146, 188.


    Selendi : 221.


    Serbie, Serbes : 24, 29, 33, 35, 38-39, 42, 66, 75, 127, 150.


    Serrès : 76, 121, 123.


    Sèvres : 44, 58, 225.


    Sibérie : 29.


    Sicile, Siciliens : 72.


    Sidon (Saïda) : 232.


    Sinop : 76, 144, 147.


    Sistova : 34.


    Sivas : 43, 77, 131, 224.


    Skopje (cf. Üsküb).


    Slaves : 24, 29, 32, 38, 84.


    Slovaquie, Slovaques : 191.


    Smyrne (cf. Izmir).


    Sofia : 38, 75.


    Strasbourg : 238.


    Suède : 132.


    Suez (canal de) : 23, 33, 37, 56, 148, 175.


    Suisse : 162, 237.


    Sumatra, île de : 172.


    Syrie, Syriens : 33, 36, 42-43, 78, 82, 111, 120, 122-123, 150, 184, 248, 289.


    Taif : 289.


    Taurus : 69.


    Ténédos (Bozcaada) : 122.


    Terre sainte (cf. Lieux saints).


    Thasos : 104.


    Thessalie : 39.


    Thrace : 29, 33, 93.


    Tigre (fleuve) : 104, 122.


    Tilsit : 34.


    Timova : 75, 127.


    Tokat : 77, 128, 224.


    Topkapı Saray (cf. Palais de).


    Toscane : 132.


    Trabzon (Trébizonde) : 43, 77, 122, 127, 144, 147-148.


    Transjordanie : 82.


    Tripoli de Barbarie (Libye) : 32, 42, 88, 100, 111, 122, 127, 175.


    Tripoli de Syrie : 78-79, 82, 122.


    Tulcea : 75, 122, 144, 269.


    Tunis, Tunisie, Tunisiens : 39, 66, 79, 88.


    Türkmène : 181.


    Turkestan : 172.


    Tziganes : 84, 234, 236.


    Uşak : 221.


    Üsküb (Skopje) : 75, 122, 209.


    Valachie (Eflak) : 34-35, 37, 127.


    Varna : 75, 122, 144.


    Venise : 226-227.


    Versailles : 58.


    Vidin : 75, 269.


    Vienne : 34, 37, 94, 105, 123, 133, 139, 147, 150, 191, 229, 268, 289.


    Volo : 144.


    Wahhabites (mouvement religieux) : 174.


    Washington : 105, 230.


    Yalova : 61.


    Yémen : 37, 40, 79, 100, 104, 109, 111, 176.


    Yıldız (cf. Palais de).


    Zaïdites : 111.


    Zonguldak : 69, 104, 127.

  


  
    Crédits photographiques


    Pages 22, 27, 37, 38, 40, 41, 61, 70, 91-92, 94-96,106, 115, 123, 129, 130, 133-134, 145-146, 148-149, 152, 158-159, 166-167, 205, 207, 211, 217-218, 221, 223, 225, 233-235, 240, 243, 250, 253, 254, 275, 282 et 286 : collection de l’auteur.


    Pages 28 et 31 : Robert Mantran, Histoire de l’Empire ottoman, Paris, Fayard, 1989 (p. 524, 605) © Études et cartographie.


    Pages 46, 50-51, 56-58, 62, 131, 143, 182-183, 232, 238-239, 258, 271, 277, 279, 285-286, 288 et 290 : collection Pierre de Gigord.


    Page 49 : François Georgeon, Abdülhamid II le sultan calife, Paris, Fayard, 2003 (p. 484) © Librairie Arthème Fayard 2003.


    Page 107 : Le sultan Mahmud II dans le nouvel uniforme des armées ottomanes, par Henri Schlesinger, huile sur toile, H. 2,6 m, L. 1,95 m, Château de Versailles et de Trianon, inv. MV 4842. © RMN-Grand Palais (Château de Versailles) / Jean-Gilles Berizzi.


    Pages 117, 118, 209, 212, 219, 220, 228, 237 et 249 : D.R.


    Pages 164, 244, 248, 260 et 264 : Münif Fehim & Ercüment Ekrem, Dünden Hatıralar (s.l.n.d.) D.R.


    Page 259 : Alain Borie & Pierre Pinon, Istanbul, collection « Portrait de ville », Paris, Cité de l’architecture et du patrimoine/IFA, 2010 (p. 32, n° 61) © Alain Borie & Pierre Pinon.

  


  
    Dans la même collection


    DANS LA MÊME COLLECTION


    
      
        
          	
            Rome

          

          	
            par Jean-Noël Robert

          
        


        
          	
            La Chine classique

          

          	
            par Ivan P. Kamenarović

          
        


        
          	
            La Grèce classique

          

          	
            par Anne-Marie Buttin

          
        


        
          	
            L’Islande médiévale

          

          	
            par Régis Boyer

          
        


        
          	
            L’Inde classique

          

          	
            par Michel Angot

          
        


        
          	
            L’Empire ottoman, XVe-XVIIIe siècle

          

          	
            par Frédéric Hitzel

          
        


        
          	
            La Mésopotamie

          

          	
            par Jean-Jacques Glassner

          
        


        
          	
            L’Espagne médiévale

          

          	
            par Adeline Rucquoi

          
        


        
          	
            La France au Moyen Âge

          

          	
            par Marie-Anne Polo de Beaulieu

          
        


        
          	
            Les Khmers

          

          	
            par Bruno Dagens

          
        


        
          	
            La Russie médiévale

          

          	
            par Jean-Pierre Arrignon

          
        


        
          	
            Venise au Moyen Âge

          

          	
            par Jean-Claude Hocquet

          
        


        
          	
            Le Siam

          

          	
            par Michel Jacq-Hergoualc’h

          
        


        
          	
            Les Mayas

          

          	
            par Claude-François Baudez

          
        


        
          	
            Les Étrusques

          

          	
            par Jean-Noël Robert

          
        


        
          	
            Les Gaulois

          

          	
            par Jean-Louis Brunaux

          
        


        
          	
            La Birmanie

          

          	
            par Guy Lubeigt

          
        


        
          	
            L’Amérique espagnole

          

          	
            par Oscar Mazin

          
        


        
          	
            Le Viêtnam ancien

          

          	
            par Anne-Valérie Schweyer

          
        


        
          	
            La Perse antique

          

          	
            par Philip Huyse

          
        


        
          	
            Carthage et le monde punique

          

          	
            par Hédi Dridi

          
        


        
          	
            Le Japon d’Edo

          

          	
            par François & Mieko Macé

          
        


        
          	
            Byzance

          

          	
            par Michel Kaplan

          
        


        
          	
            La Palestine à l’époque romaine

          

          	
            par Caroline Arnould-Béhar

          
        


        
          	
            Québec

          

          	
            par Raymonde Litalien

          
        


        
          	
            Les Incas

          

          	
            par César Itier

          
        


        
          	
            Les Aztèques

          

          	
            par Jacqueline de Durand-Forest

          
        


        
          	
            Pétra et les Nabatéens

          

          	
            par Marie-Jeanne Roche

          
        


        
          	
            La Corée du Choson

          

          	
            par Francis Macouin

          
        


        
          	
            L’Amérique du XVIIIe siècle

          

          	
            par Claude Coulon

          
        


        
          	
            Les Inuit

          

          	
            par Michèle Therrien

          
        


        
          	
            L’Angleterre élisabéthaine

          

          	
            par Henri Suhamy

          
        


        
          	
            Naples entre baroque et Lumières

          

          	
            par Luca Salza

          
        


        
          	
            La France de Louis XIV

          

          	
            par Jean-François Bassinet

          
        


        
          	
            La Chine au XVIIIe siècle

          

          	
            par Damien Chaussende

          
        


        
          	
            Le Dernier Siècle de l’Empire ottoman

          

          	
            par Frédéric Hitzel

          
        


        
          	
            Pompéi et la Campanie antique

          

          	
            par Jean-Noël Robert

          
        

      
    


    À PARAÎTRE


    La Mongolie de Gengis Khan

  


  Achevé de numériser


   


   


   


   


   


   


  
    Cette édition électronique du livre

    Le Dernier siècle de l’empire ottoman de Frédéric Hitzel

    a été réalisée le 12 mai 2017

    par Flexedo.

    Elle repose sur l’édition papier du même ouvrage

    (ISBN 978-2-251-41052-4).

  

OEBPS/Images/00101.jpeg





OEBPS/Images/00100.jpeg





OEBPS/Images/00071.jpeg





OEBPS/Images/00070.jpeg





OEBPS/Images/00073.jpeg





OEBPS/Images/00072.jpeg





OEBPS/Images/00075.jpeg





OEBPS/Images/00107.jpeg





OEBPS/Images/00074.jpeg





OEBPS/Images/00106.jpeg





OEBPS/Images/00077.jpeg





OEBPS/Images/00109.jpeg





OEBPS/Images/00076.jpeg





OEBPS/Images/00108.jpeg





OEBPS/Images/00079.jpeg





OEBPS/Images/00103.jpeg





OEBPS/Images/00078.jpeg





OEBPS/Images/00102.jpeg





OEBPS/Images/00105.jpeg





OEBPS/Images/00104.jpeg





OEBPS/Images/cover.jpeg
LE DERNIER SIECLE DE

L'EMPIRE
OTTOMAN






OEBPS/Images/00060.jpeg





OEBPS/Images/00062.jpeg





OEBPS/Images/00061.jpeg





OEBPS/Images/00064.jpeg





OEBPS/Images/00063.jpeg





OEBPS/Images/00066.jpeg





OEBPS/Images/00065.jpeg





OEBPS/Images/00068.jpeg
¢ \//
v AL o
L 4






OEBPS/Images/00067.jpeg
P vy
W S en T WX
T T
R e e e v
L L A

)

S TS
s apet S gt
B s

i i e iy






OEBPS/Images/00069.jpeg
L=
- ,.._/oL// 9,08 C.

* Sae

* s

* o»

> Cry 3
& \WYL BloW e P K

I R

* 5 ek e
* n

.

*





OEBPS/Images/00091.jpeg
Roe Paraciece nosr'
A cort o L oANpUE  mr: orTounn:

|

\

i

Masson A Lonores = - = }
TACVOR SPARTALI ¢ o] ‘
\

|

\

\

\

\

2 SReAT wincresTER sTREET €.C

AcENcES
A‘OUCHAK, DEMIRDJI, KUTAHIA,
GHIORDES, KOULA
MELES, SPARTA
ercere






OEBPS/Images/00090.jpeg





OEBPS/Images/00093.jpeg





OEBPS/Images/00092.jpeg





OEBPS/Images/00095.jpeg





OEBPS/Images/00094.jpeg





OEBPS/Images/00097.jpeg





OEBPS/Images/00096.jpeg





OEBPS/Images/00011.jpeg





OEBPS/Images/00099.jpeg





OEBPS/Images/00010.jpeg
L’A;fpt‘rn AV BEWRRE

22— 16 200t 1902






OEBPS/Images/00098.jpeg





OEBPS/Images/00013.jpeg





OEBPS/Images/00012.jpeg
.,;) e ‘\:\/ZA‘ ,/S‘/« eiin

\m 33X W own \,-Yls.s\a n

Jeiberté » Fgalité « Justice « Fraternité






OEBPS/Images/00015.jpeg





OEBPS/Images/00014.jpeg





OEBPS/Images/00080.jpeg





OEBPS/Images/00082.jpeg





OEBPS/Images/00081.jpeg





OEBPS/Images/00084.jpeg





OEBPS/Images/00083.jpeg





OEBPS/Images/00086.jpeg





OEBPS/Images/00085.jpeg





OEBPS/Images/00088.jpeg





OEBPS/Images/00087.jpeg





OEBPS/Images/00089.jpeg





OEBPS/Images/00002.jpeg
FREDERIC HITZEL

LE DERNIER SIECLE
DE

L'EMPIRE
OTTOMAN

(1789-1923)

Dewsizme tirage

LES BELLES LETTRES





OEBPS/Images/00004.jpeg





OEBPS/Images/00003.jpeg
CENTRE
NATIONAL
DU LIVRE





OEBPS/Images/00006.jpeg





OEBPS/Images/00005.jpeg





OEBPS/Images/00008.jpeg





OEBPS/Images/00007.jpeg





OEBPS/Images/00009.jpeg





OEBPS/Images/00031.jpeg





OEBPS/Images/00030.jpeg





OEBPS/Images/00033.jpeg





OEBPS/Images/00032.jpeg





OEBPS/Images/00035.jpeg





OEBPS/Images/00034.jpeg





OEBPS/Images/00037.jpeg





OEBPS/Images/00036.jpeg





OEBPS/Images/00028.jpeg





OEBPS/Images/00027.jpeg





OEBPS/Images/00029.jpeg





OEBPS/Images/00132.jpeg





OEBPS/Images/00131.jpeg





OEBPS/Images/00134.jpeg





OEBPS/Images/00133.jpeg





OEBPS/Images/00130.jpeg
7





OEBPS/Images/00020.jpeg





OEBPS/Images/00022.jpeg
Plan du palais de Dolmabahge.
1,3, 6,89, 10 : Divers salons
2 : escalier en cristal de Baccarat

4 grand salon dhonneur
S - harem

;,;

il
AR FEAOR

o
= Py

ik
i
Figh

il
o
el






OEBPS/Images/00021.jpeg





OEBPS/Images/00024.jpeg





OEBPS/Images/00136.jpeg





OEBPS/Images/00023.jpeg





OEBPS/Images/00135.jpeg





OEBPS/Images/00026.jpeg





OEBPS/Images/00025.jpeg





OEBPS/Images/00017.jpeg





OEBPS/Images/00016.jpeg





OEBPS/Images/00019.jpeg





OEBPS/Images/00018.jpeg





OEBPS/Images/00121.jpeg





OEBPS/Images/00120.jpeg





OEBPS/Images/00123.jpeg





OEBPS/Images/00122.jpeg





OEBPS/Images/00051.jpeg
&
W
2|
A
I
=
=






OEBPS/Images/00050.jpeg





OEBPS/Images/00053.jpeg





OEBPS/Images/00129.jpeg





OEBPS/Images/00052.jpeg





OEBPS/Images/00128.jpeg





OEBPS/Images/00055.jpeg
.0p5 51 Me[1909] M. 5 49 Ir.30)
Ubuy-2nphpywpphybing 15 P5PIY|
|






OEBPS/Images/00054.jpeg





OEBPS/Images/00057.jpeg





OEBPS/Images/00125.jpeg





OEBPS/Images/00056.jpeg





OEBPS/Images/00124.jpeg





OEBPS/Images/00059.jpeg





OEBPS/Images/00127.jpeg





OEBPS/Images/00058.jpeg
ALEP
Place du Grand Horloge






OEBPS/Images/00126.jpeg





OEBPS/Images/00049.jpeg





OEBPS/Images/00110.jpeg





OEBPS/Images/00112.jpeg





OEBPS/Images/00111.jpeg





OEBPS/Images/00040.jpeg





OEBPS/Images/00042.jpeg





OEBPS/Images/00118.jpeg





OEBPS/Images/00041.jpeg





OEBPS/Images/00117.jpeg





OEBPS/Images/00044.jpeg





OEBPS/Images/00043.jpeg





OEBPS/Images/00119.jpeg





OEBPS/Images/00046.jpeg





OEBPS/Images/00114.jpeg





OEBPS/Images/00045.jpeg
JGRAND MAGASIN D'INSTRUMENTS D'OPTIQUE ET DE CHIRURGIE
DE LUNETTERIE DE TOUTES SORTES
(’ARTICLES en CAOUTCHOUC, etc,, etc.
Stamboul, s».ajcmpo; » oo Djal-Bey Han, N. 6
GONSTANTINOPLE






OEBPS/Images/00113.jpeg





OEBPS/Images/00048.jpeg





OEBPS/Images/00116.jpeg





OEBPS/Images/00047.jpeg





OEBPS/Images/00115.jpeg





OEBPS/Images/00039.jpeg





OEBPS/Images/00038.jpeg





